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Des députés fédéraux s’apprêtent 
à appuyer ouvertement Bourassa
par Pierre O’Neill
' Un groupe de députés libéraux fédé
raux du Québec se proposent d’appuyer 
publiquement la candidature de M. Ro
bert Bo

Quoi de neuf à l’école ?
Nous publions ce matin sous ce thème un cahier spécial de 18 
pages. On y trouve la description d'expériences pédagogiques 
novatrices dans toutes les riions du Québec, de la maternelle à 
l'université, aussi bien dans le domaine de l'enseignement que 
des services aux étudiants. Ces textes sont pour la plupart 
signés par ceux là même qui sont à l’origine de ces expériences 
ou par des témoins immédiats. Au moment où l’ensemble du 
système scolaire est, aussi bien sur le plan pédagogique que 
celui des structures, en pleine mutation, ce regard sur la vie 
concrète des écoles peut être inspirant.

: Bourassa à la direction du Parti li
béral du Québec.

Le député de Sainte-Marie aux Com
munes, M. Jean-Claude Malépart, a in
diqué hier au DEVOIR qu’une dizaine 
de collègues du caucus se sont donné 
rendez-vous aujourd’hui à Ottawa et 
que c’est seulement au terme de cette 
réunion secrète que l’on saura exacte
ment combien de députés accepteront 
de s’impliquer directemement dans la 
campa^e au leadership du PLQ et d’a
dhérer à ce mouvement en faveur de 
l’ancien premier ministre du Québec. Il 
restera ensuite à décider du moment et 
de la forme de cet engagement public.

Dans l’hypothèse où les plus ardents 
ns de M. Bourassa réupartisans < éussiraient à

convaincre une dizaine de leurs collè
gues, il se pourrait que le groupe de dé
putés convoquent une conférence de 
presse, aujourd’hui même pour rendre 
compte de leur décision. Outre M. Ma
lépart, qui a déjà exprimé publiquement 
ses préférences, sept autres députés, 
dont le ministre des Communications, 
M. Francis Fox, sont favorables à la 
candidature de M. Robert Bourassa. Il 
s’agit de: MM. Robert Gourd (Argen- 
teuil-Papineau) ; Jacques Olivier (Lon- 
gueuil); Denis Dawson (Louis-Hébert); 
Marcel Ostiguy (Saint-Hyacinthe) ; Ro
land Comtois (Terrebonne) et Marcel 
Roy (Laval).

L’idée de former un mouvement pro- 
Bourassa au sein même du caucus fé
déral est toute récente et, selon M. Ma
lépart, il n’est pas acquis que tous ces 
députés accepteront de se laisser em
brigader. Tout comme il se pourrait que 
les adhérents se révèlent plus nom

breux que prévu et que ce mouvement 
s’avère un élément important de la 
course au leadership.

Avant de poser un geste aussi délicat 
dans les circonstance^ certains députés 
souhaiteraient solliciter l’avis de leur 
leader québécois et ministre des Finan
ces. A l’occasion d’un caucus antérieur, 
M. Marc Lalonde avait vivement repro
ché à MM. André Ouellet et Jean Chré
tien de s’être mêlés de la course au lea
dership des libéraux provinciaux et de 
s’être attaqués inutilement à la candi
dature de M. Bourassa. L’on se de
mande si M. Lalonde ne sera pas tout 
aussi opposé à ce qu’on commence à 
former des clans qui risqueraient semer 
la division au sein du caucus des dé
putés fédéraux.

D’ailleurs, sur cette question, il ne fait 
pas de doute que le caucus des libéraux 
fédéraux est divisé. Et la plupart des dé
putés préféreraient que leurs collègues

s’abstiennent d’intervenir dans les affai
res des libéraux provinciaux à un mo
ment où s’amorce une remise en ques
tion du leadership de M. Trudeau.

C’est sans doute le sens de la décla
ration que le député de Labelle, M. Mau
rice Dupras, faisait hier à la Presse Ca
nadienne: « C’est un leadership provin
cial et je ne m'en mêlerai pas tout 
comme je m’attends à ce que le parti 
provincial ne se mêle pas du nôtre lors
qu’on en aura un. »

D’autres députés, comme le celui de 
Laprairie, M. Pierre Deniger et celui de 
Shefford, M. Jean Lapierre, font valoir 
que des centaines de militants libéraux 
fédéraux de leur comté sont déjà en
gagés pour l’un ou l’autre des trois can
didats à la direction du PLQ et qu’ils 
s’offusqueraient sans doute de voir leur 
député fédéral travailler contre eux. 

Fort de l’appui d’au moins la moitié 
Voir pag* 12; Bourassa

Moscou menace de déployer
des missiles en Europe de l’Est

BERLIN-EST (d’après Reuter et 
AFP) — L’Allemagne de l’Est a déclaré 
hier que des « contre-mesures » du bloc 
soviétique à l’installation de nouveaux 
armements de l’OTAN en Europe com
prendraient la mise en place dans les 
pays du Pacte de Varsovie de missiles 
de croisière et de fusées à plus longue 
portée.

M. Erich Honecker, chef de l’État est- 
allemand, a déclaré à M. Egon Bahr, ex

pert en armements du parti social-dé
mocrate ouest-allemand (opposition) 

! atlantique deque le projet de l’Alliance atlantique de 
déployer de nouveUes armes nucléaires 
en Europe se traduirait par « d’inévita
bles contre-mesures» soviétiques.

Si Moscou était contraint de renoncer 
à son actuelle politique unilatérale de 
blocage du nombre de ses armes à 
moyenne portée, « un certain nombre de 
missiles de croisière devraient être dé

ployés », a précisé M. Honecker dont les 
propos sont rapportés par l’agence de 
presse est-allemande ADN.

« De plus, il serait nécessaire de sta
tionner des fusées tactiques à plus lon
gue portée dans des positions avancées 
chez les pays du Pacte de Varsovie », 
ajoute ADN.

Cette déclaration de M. Honecker
semble constituer le premier dévelop-

rdepement détaillé d’une mise en garde

lancée par Moscou au mois de mai sur 
l’installation de nouveaux armements 
dans les pays de l’Est en réponse aux 
projets de l’OTAN.

L’annonce de « contre-mesures » de 
l’URSS en cas de déploiement des eu
romissiles de l’OTAN ne comporte au
cun élément nouveau, a-t-on indiqué à 
Bruxelles dans les milieux atlantiques.

L’OTAN considère que l’URSS n’a ja
mais appliqué le moratoire annoncé en

Tchad:
Paris
négocie,
Kadhafi
avance

PARIS (d’après Reuter et AFP) —
Alors que la poussée libyenne vers le 

■ idesud continuait au milieu de rumeurs de 
nouveaux accrochages sur le terrain, le 
gouvernement français a réaffirmé hier 
son espoir de voir le conflit tchadien 
trouver une solution politique, et a sou
ligné une nouvelle fois que l’envoi au 
Tchad d’un puissant dispositif militaire 
pouvait en fait renforcer les chances 
d’une telle solution.

« Le souhait de la France est que les 
Africains, par exemple dans le cadre de 
TOU A règlent cette affaire entre Afri
cains, » a déclaré M. Max Gallo, porte- 
parole du gouvernement français, à Tis
sue du conseil des ministres d’hier, où le 
problème tchadien a été discuté.

M. Maurice Faure, président de la 
commission des affaires étrangères de 

Voir pago 12: Tchad
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La petite Mélanie Decamps, six ans, retrouvée assassinée dans un boisé près de Drummondville dimanche der
nier, 12 jours après son enlèvement d’un terrain de camping, a été conduite à son dernier repos par une foule 
de parents, d’amis et de curieux, hier dans une humble église de sa ville natale de Laprairie. Mme Decamps a 
demandé à ceux qui avaient l’intention de commander des messes, de le faire non pas pour le repos de sa fille 
mais plutôt pour le bien-être des centaines de bénévoles qui ont participé aux recherches.

(Photo Jacques Grenier)

mars 1982 par le président Leonid Brej
nev, puisqu’elle a poursuivi depuis sans 
interruption le déploiement de ses fu
sées SS-20 à raison d’environ une par se
maine. Plus de 360 SS-20, dont environ 
les deux-tiers sont braquées sur l’Eu
rope, sont actuellement en place, selon 
l’OTAN.

Concernant d’éventuelles « représail
les » de l’URSS, telles que le déploie
ment d’engins tactiques (moins de 1.000 
km) en Europe de TEst, plusieurs res
ponsables militaires de l'^OTAN ont dé
claré ces derniers mois que de tels sys
tèmes étaient déjà en place et pou
vaient atteindre le territoire de pays de 
l’OTAN.

Les déclarations de M. Honecker, 
« qui ne sont que la répétition de me
naces déjà proférées par les dirigeants 
et la presse soviétiques », devraient être 
évoquées lors de la prochaine réunion 
du groupe consultatif spécial de TO- 
TAN, le 2 septembre à Bruxelles, a-t-on 
indiqué de bonne source. Le groupe est 
chargé de la préparation des négocia
tions américano-soviétiques de Genève 
sur les euromissiles, qui reprendront le 
6 septembre.

M. Honecker a demandé que le gou
vernement de Bonn renonce à son sou
tien des projets américains en matière 
de déploiement de fusées. Tant que les 
nouvelles armes ne sont pas encore sta
tionnées, a affirmé le numéro un est-al
lemand, un accord à Genève est encore 
possible.

Pour sa part, M. Egon Bahr a égale
ment souligné au terme de l’entretien 
devant les journalistes, le « danger ac
cru » que représenteraient les contre-

■jPa.......................mesures du Pacte de Varsovie en par
ticulier pour la RFA.

Il a déclaré qu’en réplique aux Pers- 
hing-2 et aux missiles Cruise (qui peu
vent être utilisés comme armes de pre
mière frappe), les Soviétiques déploie
raient « en RDA, et pas seulement en 
RDA, des systèmes analogues ». Ils s’ef
forceraient, selon M. Bahr, de disposer 
de fusées qui « atteindraient leurs ob
jectifs avant que les Pershlng-2 ne 
soient arrivés à Moscou».

M. Bahr a affirmé d’autre part que 
ces contre-mesures impliqueraient éga
lement des sytèmes menaçant direc
tement les États-Unis.

Voir page 12; Moscou

Ottawa s’arroge le 
droit de clore une 
enquête criminelle
par Danla Lassard

Des soldats israéliens se baignent dans la rivière Awali, au Sud-Liban, sous la surveillance d'une mitrailleuse lourde. 
Cette position sera en première ligne lorsque Tarmèe Israélienne se sera redèployèe vers le sud, probablement à par
tir de dimanche. (Photolaeer AP)

OTTAWA (PC) — En vertu du projet 
de loi sur la sécurité, le gouvernement 
fédéral pourra, en faisant fi de la juri
diction provinciale, mettre fin à une en
quête sur une offense criminelle s’il con
sidère que c’est dans l'intérêt de la sé
curité nationale.

C’est ce qu’a reconnu hier le ministre 
de la Justice, M. Mark MacGuigan, lors 
de sa comparution devant le comité spé
cial du Sénat qui étudie actuellement le 
projet de loi fédéral C-157, destiné à 
créer une agence canadienne de sécu
rité.

ConsUtutionnellemenL a reconnu M. 
MacGuigan, la responsabilité des pour
suites pour offenses criminelles a tou
jours été entre les mains des provinces, 
mais la sécurité nationale justifierait 
une intervention fédérale.

• Dans les affaires touchant à la sé
curité, le ministère public (fédéral) 
peut être forcé de ne pas transmettre 
des pièces à conviction à cause de leur 
caractère délicat », a expliqué M. Mac
Guigan.

A la différence des provinces, le gou
vernement fédéral a droit d'avoir « la 
pleine connaissance des questions de sé
curité nationale essentielle à l’exercice 
du pouvoir d'exercer des poursuites », 
a-t-il ajouté.

Habituellement peu enclin à la gué
rilla politique, le ministre de la Justice a

par ailleurs servi un soufflet à son ho
mologue ontarien, M. Roy McMurtry, 
qui avait la veille, sur la même tribune, 
vertement critiqué le projet fédéral

Dans une intervention de quatre heu
res, mardi, M. McMurtry avait dénoncé 
ce bill d’un ■ libellé imprécis et vague » 
et destiné à protéger la sécurité natio
nale aux dépens des libertés civiles, 
avait-il indiqué.

II avait aussi rappelé qu’Ottawa avait 
tenté de poursuivre un quotidien toron- 
tois, U y a quatre ans, pour avoir violé la 
loi sur les secrets officiels en publiant 
un rapport de la GRC sur Tespionage so
viétique.

« Ceux qui vivent dans des maisons de 
verre ne devraient jamais lancer de 
pierres », a répliqué hier M. MacGuigan, 
rappelant qu’une infirmière de la VUle- 
Relne, Mme Susan Nelles, tentait ac
tuellement d'entamer des poursuites 
contre M. McMurtry pour ■ poursuite 
malicieuse > en rapport avec une série 
de décès à Thôpital pour enfants de la 
ville.

M. MacGuigan a par la suite écorché 
divers services de police pour leur man
que de collaboration avec la Gendar
merie royale. Ainsi, le gouvernement fé
déral aurait été embaraasé. Tan dernier, 
lors de la visite d’un chef d’ÊtaL devant 
le peu de collaboration offert par un 
gouvernement provincial pour la sécu
rité du visiteur.

Voir page 12^ OHawa

FESTIVAL 
DES FILMS 
DU MONDE

Beineix 
dans le 
caniveau

par Richard Gay
Pour les festivaliers qui, depuis 

bientôt une semaine, déferlent, 
telle une véritable marée humaine, 
dans les salles du cinéma Parisien, 
La Lune dans Je caniveau, du ci
néaste français Jean-Jacques Bei
neix, l’auteur de Diva, était Tun des 
longs métrages les plus attendus.

C’est pourquoi je me suis re
trouvé assis par terre lors de la 
première projection de ce film, 
hier, en section hors concours.

Cependant, quarante minutes 
après le début de la projection, un 
sectateur tout près de moi quittait 
la salle et me laissait son fauteuil. 
J’étais assis confortablement mais 
déjà en voyant certains specta
teurs sortir, j’étais à même de 
constater que La Lune dans ie ca
niveau n’allait pas faire l’unani
mité. Et à la fin, les applaudisse
ments furent polis, sans plus.

Le récit axe sur un homme qui, 
dans les bas-fonds, tout près d'un 
port, recherche le violeur de sa 
soeur, se perd un peu, Beineix 
n’ayant pas su contrôler parfaite
ment les moyens importants mis à 
sa disposition pour ce deuxième 
long métrage.

Des longueurs apparaissent et le 
propos s’effrite un peu. Et ce pro 
pos est celui d’un homme qui res 
tera prisonnier des bas-fonds et qui, 
en dernière analyse, aura peur d'al
ler vers un autre monde même s 
cet autre monde l’attire et le fas 
cine.

Mais quel sens Inouï de Timag( 
Une image souvent sombre, pené 
trée de rouge et de vert. Et c’est là 
où on retrouve l’auteur de Diva 
Une photographie constamment ly
rlquè emportée par une musique 

■ émidésespérément romantique. Sens 
de l’image, sens de l’humour aussi.

Dans le rôle principal, Gérard 
ns celui de 1Depardieu; dans celui de Loretta, 

la femme riche et belle, la femme à 
Tauto sport rouge, qui hypnotise 
pour ainsi dire Depardieu, Nastas- 
sla Kinski. Celle-là même qui a 
joué, entre autres, dans One from 
the Heart, de Coppola, qu'on n'a en
core jamais vu à Montréal 

Si parmi tous les films dans les
quels elle a joué, je cite celui-là 
c’est qu'on trouve dans La Lune 
dans le caniveau une recherche vi
suelle aussi poussée que dans One 
from the Heart. On pense à la sty
lisation de Querelle aussi.

Voir papa 12; Films «lu monda
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Le régime d’option entre l’enseignement 
religieux et moral sera bientôt en vigueur
par Jean-Pierre Proulx

Le régime d’option entre l’enseignement 
religieux et l’enseignement moral pourra 
s’appliquer dès la semaine prochaine dans 
les ecoles catholiques où les commissions 
scolaires en auront ainsi décidé. Il sera obli
gatoire à compter du premier septembre 
1985.

Le gouvernement a effectivement « ap
prouvé » le 8 juin dernier un nouveau règle
ment du Comité catholique du Conseil supé
rieur de l’éducation adopté le 21 avril pré
cédent. Le règlement a paru dans la Gazette 
officielle du 29 juin et est en vigueur depuis 
lors.

Les directeurs généraux des commissions 
scolaires et les responsables de l’éducation 
chrétienne ont été prévenus du changement 
au cours de l’été. Mais pour des raisons en
core inexpliquées, la presse n’a pas été mise 
au courant de l’adoption de ce reglement qui 
met fin au régime de l’exemption adoptée en 
1967 puis réaménagée en 1974.

Jusqu’à maintenant, dans toutes les écoles

reconnues comme catholiques, les parents 
qui ne désiraient pas que leur enfant reçoi
vent renseignement religieux devaient faire 
une démarche pour que celui-ci en soit 
exemi^.

Ce régime a donné lieu à bien des contes
tations et des récriminations. Le Mouve
ment laïque québécois lui doit son origine. Il 
a même été un élément déclencheur de l’af
faire Notre-Dame-des-Neiges en 1979.

A la fin de cette même année, la Commis
sion des droits et libertés de la personne du 
Québec émettait l’avis que le régime d’e
xemption était « porteur de discrimination >.

L’année suivante, le Conseil supérieur de 
l’éducation, dans son rapport sur la confes- 
sionnalité scolaire, recommandait l’abandon 
du ré^me d’exemption au profit du régime 
d’option. L’Assemblée des évêques du Qué
bec, dans sa déclaration de mars 82, sur la 
réforme scolaire, prenait elle aussi parti 
pour un ré^me d’option. Au^ le Comité ca
tholique annonçait-il, en juin 82, sa décision 
de réviser son règlement en ce sens.

Dans son livre blanc sur la réforme sco

laire, paru à peine quelques jours plus tard, 
le ministre de l’Éducation, M. Camille Lau
rin, annonçait son intention d’inscrire ce 
principe de l’option dans la réforme des 
structures scolaires. Il s’appliquerait dans 
l’ensemble des écoles du Québec qu’elles 
soient communes, ou reconnues comme ca
tholiques ou protestantes.

Effectivement, l’article 101 du projet de 
loi 40 sur « l’enseignement primaire et secon
daire public > - qui sera débattu l’automne 
prochain -, stipule que « l’école offre le choix 
entre l’enseignement religieux, catholique 
ou protestant, et l’enseignement moral».

Cfet article est, dans son libellé, très voisin 
de celui de l’article 10 du règlement amendé 
du Comité catholique : « À chacune des an
nées du primaire et du secondaire, édicte- 
t-il, l’école offre le choix entre un cours d’en
seignement religieux et un cours d’enseigne
ment moral».

C’est en parfaite connaissance des inten
tions gouvernementales que le Comité ca
tholique a procédé au réaménagement de 
son propre règlement. Il a du reste, en mars

dernier, transmis au ministre un avis sur le 
nouvel aménagement de la confessionnalité 
^ue propose le gouvernement dans son pro
jet ÿobal de réforme.

Mais pour l’heure, le projet de loi 40 n’est 
toujours qu’un projet. ^ attendant, c’est le 
nouveau r^ement du Connité catholique qui 
va s’aM>liquer. Et la loi 40, si elle est adoptée, 
n’entrera en vigeur que pour la rentrée de 
septembre 85, date à laquelle l’ai^lication du 
règlement du Comité catholique deviendra 
obligatoire. Mais d’ici là, comme on l’a dit, 
les commissions scolaires catholiques qui le 
veulent peuvent, dès la semaine prochaine, 
appliquer le nouveau régime d’option.

Le nouveau règlement précise d’autre 
part que « lorsque le nombre d’élèves ins
crits au cours d’enseignement religieux ca
tholique ou au cours d’enseimement moral 
est moindre que 15 élèves, l’école doit orga
niser un cours ou pévoir un encadrement pé
dagogique qui respecte le pro^amme de 
l’enseignement religieux ou celui de l’ensei
gnement moral (...) ».

Des libéraux de Terre-Neuve demandent une 
explication publique sur la démission de Simmons

OTTAWA (PC) — Des res
ponsables libéraux de Terre- 
Neuve ont demandé hier une 
explication publique concer
nant la démission subite de 
M. Roger Simmons du gou
vernement fédéral, à la suite 
de la nouvelle parue dans le 
quotidien The Citizen, d’Ot
tawa, selon laquelle M. Sim
mons ferait l’objet d’une en

quête pour « irégularités fis
cales ».

Ils ont été éconduits par 
les porte-parole du gouver
nement fMéral.

« Je n’ai rien à dire à ce su
jet », a dit le ministre de la 
Justice, M. Mark MacGui- 
gan.

Au ministère du Revenu 
on s’est également refusé à

tout commentaire et M. 
Ralph Coleman, attaché de 
paresse du premier ministre 
Trudeau, actuellement en va
cances, a déclaré que « je ne 
saurais vraiment pas dire » si 
une explication publique sera 
donnée pour la démission, 
lundi, du seul représentant de 
Terre-Neuve au gouverne
ment, 10 jours après son en-

trée en fonction.
M. Simmons, qui a vendu 

sa maison à Ottawa et est en 
voie de vendre un terrain de 
camping qu’il possède sur la 
côte nord-est de Terre- 
Neuve, était introuvable.

Les libéraux de Terre- 
Neuve estiment que le si
lence de M. Simmons sur les 
raisons qui l’ont incité à dé
missionner a donné cours « à 
toutes sortes de rumeurs et 
de calomnies » et ils lui ont 
demandé de parler.

« Si c’est des ennuis fis
caux, ce n’est donc pas per
sonnel », a dit l’un d’eux qui a 
demandé l’anonymat, ajou
tant que le silence du député 
ne fait « qu’alimenter les spé
culations ».

Des milliers de New-Yorkais ont été obligés de patauger, hier matin à l'heure de pointe, 
pour se rendre à leur travail alors qu’un conduit principal de l'aqueduc s'est rompu di
rectement sous Broadway, transformant les rues de New York en de véritables ruis
seaux. Cinq gratte-ciel ont été privés d'électricité pendant plusieurs heures tandis que 
le métro, entre la Sème avenue et la 23ème rue, a été en panne durant sept heures.

(Photolaser AP)

Le coeur de New York
est enseveli
sous des tonnes d’eau

NEW YORK (AP) - Un 
conduit principal de l’aque
duc s’est rompu, hier matin, 
au coeur même de la métro
pole américaine, interrom
pant le service du métro 
pour quelque 400,000 voya
geurs et transformant les 
rues de New York en de vé
ritables ruisseaux.

Des tonnes d’eau ont jailli 
du conduit principal vieux de 
68 ans, inondant le quartier 
achalandé de la 5e avenue et 
la 23e rue et obligeant des

«

MATHÉMATIQUE
SOLEIL
Madeleine Drolet/ 
Hélène Rochette

milliers de New-Yorkais à 
patauger littéràlement pour 
se rendre à leur travail.

Le sous-sol de l’un des 
deux immeubles de la Metro
politan Life Insurance a été 
inondé. La compagnie a été 
obligée de couper l’électri
cité, ce qui a valu un congé 
forcé aux 5,000 employés du 
siège social.

La service sur la ligne du 
métro de Lexington Avenue, 
entre le terminus de Grand 
Central et le pont Brooklyn, a 
été interrompu pendant sept 
heures, tandis que le service 
sur la ligne depuis la 57e rue 
jusqu'à l’hôtel de ville a été 
paralysé pendant six heures.

Le maire Edward Koch a 
dit qu'il n’avait pas été tel
lement surpris par la rupture 
du conduit principal puisque 
le système d’aqueduc date de 
100 ans.

La rupture s’est produite 
directement sous Broadway,
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M. Steeve Neary, leader li
béral de Terre-Neuve, a dé
claré qu’à moins que les rai
sons de Simmons ne soient 
profondément personnelles - 
question de santé ou de fa
mille, ce que ses amis croient 
invraisemblabes - il devrait 
s’en ouvrir aux Canadiens.

La curiosité du public a été 
« excitée au-delà de toute 
imagination », a dit M. Neary 
qui, avec M. Simmons, avait 
été suspendu une fois à l’As
semblée législative de Terre- 
Neuve pour avoir accusé de 
corruption l’ex-premier mi
nistre conservateur de 
Terre-Neuve, M. Frank Moo
res.

M. Neary s’est dit inté
ressé à entendre la réplique

de M. Simmons à la nouvelle 
publiée hier par le Citizen 
d’Ottawa, qui avait cité une 
personnalité gouvernemen
tale haut placée affirmant 
que l’ex-ministre faisait l’ob
jet d’une enquête par les 
autorités fiscales.

La vice-présidente provin
ciale du Parti, Mme Margret 
Warren, recommande elle 
aussi à M. Simmons de met
tre fin aux rumeurs.

« Quelle que soit la raison, 
dit-elle, il faut, compte tenu 
des circonstances, la décla
rer ».

M. Simmons aurait dû, de 
toute façon, consulter les di
rigeants du Parti avant de 
démissionner, a enfin dit 
Mme Warren.

Selon le maire, OKC Beau 
serait un projet trop onéreux

au nord de la 23e rue. Il en 
est résulté un cratère de 15 
pieds de diamètre sur Broad
way et ce geyser se déver
sait sur le boulevard, trans
formé en ruisseau d’un trot
toir à l’autre.

Il a fallu pas moins de qua
tre heures aux cols bleus de 
la ville pour fermer la valve 
du conduit défectueux, du 
fait que la valve située sous 
la 22e rue était défectueuse, 
ce qui a obligé les cols bleus 
à se rendre à une autre valve 
située sur la 10e rue.

Pour les personnes qui re
fusaient de pateauger dans la 
23e rue, les autorités ont uti
lisé un autobus qui a été sta
tionné perpendiculairement 
à la rue. Les gens montaient 
dans l’autobus par l’avant et 
ressortaient pas l’arrière où 
c’était sec.

Consolidated Edition (l’hy- 
dro de New York) n’a rap
porté aucune panne d’électri
cité dans le quartier inondé, 
mais, par mesure de précau
tion, la compagnie a coupé la 
vapeur à cinq gratte-ciel.

Il va sans dire que l’inon
dation spontanée a semé la 
plus complète confusion chez 
les automobilistes à l’heure 
de pointe du matin, plusieurs 
artères ayant, par la force 
des choses, été fermées à la 
circulation qui a dû être dé
tournée.

par André Tardif
Le maire d’Oka, M. Jean Ouellette, tout en 

donnant son accord de principe au projet de 
la Corporation OKC Beau de créer immédia
tement 39 emplois en dotant sa municipalité 
d’un centre touristique, estime que la sub
vention de 3658,000 demandée au ministère 
fédéral de l’Emploi « est très chère pour de 
simples études».

OKC Beau apprenait, ces jours derniers, 
que sa demande de subvention dans le cadre 
du programme de création d’emploi Relais 
était refusée. Le directeur général de l’or
ganisme, M. Pierre Minville, soupçonne que 
son projet, qui pourrait éventuellement met
tre au travail jusqu’à 200 assistés sociaux et 
bénéficiaires d’aide sociale — dans une mu
nicipalité où le taux de chômage atteint 
32.7 % de la population active — est bloqué 
pour des raisons politiques.

Le maire Ouellette, qui est l’un des orga
nisateurs du député fédéral d’Argenteuil, M. 
Robert Gourd, avoue que ce dernier lui a 
déjà demandé son avis sur le projet mais 
que tous deux avaient convenu qu’il s’agis- 
sait-là d’une somme très importante, d’au
tant plus qu’elle ne prévoyait aucun investis
sement privé.

« Car il s’agit d’études sur un projet dont la 
rentabilité n’a pas encore été prouvée », dit- 
il, en expliquant que le 6 juin dernier, son 
conseil municipal avait adopté à l’imanimité 
une résolution reconnaissant la valeur du 
projet soumis et accordant son appui à l’é
tude proposée, sujette aux approbations né
cessaires.

« Si la rentabilité est prouvée et si c’est 
pour le bien de la population, je serai alors 
entièrement d’accord. Mais OKC Beau a 
déjà obtenu une subvention de Relais pour 
réaliser une maquette touristique de la mu
nicipalité», ajoute-t-il.

11 ignorait toutefois que la subvention 
($30,000) venait plutôt du gouvernement qué
bécois, par le biais de Chantier Québec, pour 
la réalisation d’un inventaire visuel des ac
tivités agricoles, sportives et économiques 
de la région ainsi qu’une maquette Ulustrant 
ces données.

M. Ouellette dit admirer la ténacité de M.

Minville, l’expliquant cependant par la né
cessité que ce dernier a de défendre son ga
gne-pain, OKC Beau étant « un organisme à 
but lucratif ». Il ignorait également qu’il s’a
git plutôt d’un organisme sans but lucratif, 
selon sa charte québécoise.

Il croit par ailleurs que les emplois pro
posés n’iront peut-être pas tous à des person
nes d’Oka, la nature meme de !’« étude » exi
geant des compétences qui ne s’y retrouvent 
pas nécessairement.

Le maire trouve injuste que M. Minville, 
lors d’une récente déclaration faite au DE
VOIR, ait laissé entendre que les membres 
du club de golf d’Oka (dont il fait partie) sont 
opposés au projet touristique parce qu’il se
rait en partie implanté sur un terrain (une 
pinède centenaire! convoité pour porter le 
parcours de neuf a 18 trous.

« Le club de golf a loué 65 arpents de la 
municipalité pour 20 ans en 1968, avec une 
option pour 20 autres années, dit-il. Il y a 
longtemps que les membres ont renoncé à 
agrandir leur terrain. »

M. Minville avait également questionné la 
façon dont la municipalité s’y était prise 
pour obtenir une subvention Relais pour 
l’implantation d’un parc à l’extrémité est 
d’Oka. Actuellement construit par 12 person
nes, à proximité d’un dévelop^ment domi
ciliaire surnommé « petit Westmount », ce 
parc est réalisé par le club Optimiste qui le 
cédera ensuite à Oka.

M. Ouellette - directeur d’une succursale 
montréalaise du groupe d’assurances La 
Laurentienne - explique que ce terrain, ob
tenu de la Société immobilière d’Oka grâce à 
une loi provinciale exigeant que 10 % de tout 
terrain en développement soit consacré à un 
parc, a été cédé aux Optimistes (dont il est 
aussi membre) qui y investissent $90,000.

« Le fédérai nous a accordé $125,000 en 
subventions et la municipalité investit 
$25,000, tout ça dans le but de hâter le déve
loppement domiciliaire et la vente de mai
sons. »

Le maire conclut en déclarant que des 
choses remarquables ressortent parfois d’un 
projet en apparence farfelu, » et tant mieux 
si ça marche » dans le cas de celui d’OKC 
Beau.

Dans la région Hull-Ottawa

Le FRAPRU demande une 
aide accrue aux sans-logis

n’a pas levé le petit doigt en 
faveur des sans-logis de Hull,

par André Tardif
Citant comme exemple de 

solution < à la pièce » celle de 
huit familles île Hull, forcées 
de faire du camping en 
pleine ville cet été avant d’ê
tre relogées, le FRAPRU 
exige que la Société d’habi
tation au Québec (SHQ) con
struise, au cours des cinq 
prochaines années, trois fois 
plus d’unités < hlm » que 
prévu.

Début juillet en pleine 
crise du logement dans la ré
gion Hull-Ottawa, ne pouvant 
trouver à se loger selon leurs 
moyens, huit familles dé
munies, comprenant 24 en
fants, ont d’abord été forcées 
de vivre sous la tente, sur un 
terrain vacant, avant d’oc
cuper une école abandonnée. 
Sept semaines plus tard, la 
SHQ accordait une « aide ex
ceptionnelle > temporaire, 
grâce au Programme de sup
plément au loyer, leur per
mettant de se reloger pour 
six mois dans une école dé
saffectée de Gatineau.

Selon M. François Saillant, 
rte-parole du Front d’ac- 

lon populaire en réaménay
po
tlo

gement urbain - un regrou
pement provincial sur le lo
gement -, si les familles ont 
accueilli l’offre du gouver
nement avec soulagement, 
« ce premier gain démontre 
encore une fols qu’il est 
payant de se battre».

Il estime cependant incon
cevable qu’avec 35,000 noms 
sur les listes d’attente des 
différents offices munici
paux d’habitation, dont 70 % 
de cas prioritaires, la SHQ 
ait décidé de réduire à 2,500 
par année la construction 
d’unités HLM.

M. SaillanL au cours d’une 
conférence de presse dans la 
métropole hier, a dénoncé 
« l’attitude méprisante » de 
Québec qui, « en raclant ses 
fonds de tiroir pour déblo
quer des sommes dérlsoises 
(à peine $20,000), vient de dé
montrer encore une fois son 
refus de s’attaquer i la 
source du problème, soit le 
manque flagrant de loge
ments sociaux, de logements 
convenables à prix raison- 
natde».

« Et que dire de l’attitude 
du gouvernement fédéral qui

a-t-il ajouté. Rien de bien 
étonnant quand on sait que 
ce même gouvernement a ré
duit son allocation de loge
ments sociaux pour le Qué
bec et qu'il étudie très sérieu
sement la poœiblllté de se re
tirer carrément de ce genre 
d’intervention. »

Selon le FRAPRU, le Qué
bec doit s’engager à:
■ construire 35,000 loge
ments H LM en cinq ans; et à 
cause de la crise (un taux de 
vacance inférieur à 1 %) 
dans routaouais, on devrait 
répondre aux besoins de tous 
les requérants d’ici trois ans;
■ fournir une aide beau
coup plus considérable au lo
gement coopératif;
■ Instituer un contrôle obli
gatoire des loyers pour em
pêcher une flambée des 
loyers, comme celle que vit 
pi^ntement l’Outaouals;
■ mettre en place une poli
tique universelle d’allocation 
au logement, permettant aux 
locataires de ne pas consa
crer plus de 25 % de leurs re
venus pour se loger.

en bref...
■ Discrimination à Bécancour?

TROIS-RIVIÈRES (d’après PC) — Une centaine de 
résidents de la ville de Bécancour, où sera érigée l’a- 
luminerie Pechiney, ont dénoncé hier la discrimination 
dans l’embauche de travailleurs sur les chantiers et 
dans les usines du parc industriel de leur localité. Com
posé essentiellement de chômeurs, le groupe a déjà ma
nifesté dans les limites du parc industrieL près des 
chantiers de la future aluminerie et du port en voie d’a
grandissement. Les manifestants réclament que la 
priorité d’embauche soit accordée aux résidents de leur 
ville, et ils dénoncent aussi le lait que les entreprenez 
ne respectent pas le règlement de placement de l’Office 
de la construction du Québec.

■ L’UQÀM s’internationalise
L’Université du Québec à Montr^ a signé hier deux 

ententes de coopération avec la Chine et le Mexique. Le 
département des sciences administratives a conclu ces 
échanges académiques avec les universités chinoises 
de Tianjing et Beijing, puis avec l’université autonome 
du Guerrero, au Mexique. Le projet a été élaboré dans 
le cadre d’un programme de l’Agence canadienne de 
développement intemationaL Le système avait été ins
tauré rianfi le but de favoriser une coopération entre les 
universités et permettre l’étabüssement de program
mes d’éducation, de management et de formation tech
nique.

■ Vol vers Montréal détourné
PARIS (d’après AFP) — Une alerte à la bombe a eu 

lieu hier à bord d’un Boeing 747 d’Air France assurant 
la liaison Paris-Montréal, qui a atterri d’urgence à l’aé
roport de Shannon (EIRÉ), a annoncé la compagnie aé
rienne française. L’appareil avait décollé à 16 h 29 lo
cales de l’aéroport Charles-de-Gaulle de Roissy, avec 
environ 300 personnes à bord. Deux heures apres, une 
hôtesse a dC^ouvert sur le pont supérieur de l’appareil, 
à proximité de la cabine, une lettre indiquant: « Il y a 
une bombe dans l’avion ». Le commandant de bord a 
alors décidé de poser l’avion sur l’aéroport le plus pro
che, Shannon. Tous les passagers ont été débarqués, et 
les services de sécurité irlandais ont entrepris de fouil
ler l’avion. Mais par après, un porte-parole d’Air 
France à Montréal a indiqué qu’il s’agissait de toute 
évidence d’une mauvaise plaisanterie et que les passa
gers avaient été évacués parce que le transporteur ne 
voulait prendre aucun risque.

■ Grève à l’institut Teccart
Les 32 employés de soutien de l’institut Teccart ont 

déclenché la grève, hier dans la métropole. Le syndicat 
du personnel de soutien de Teccart (CSN), qui repré
sente les grévistes, a laissé entendre que la partie pa
tronale avait suspendu les négociations la veiUe parce 
qu’elle refuse de discuter des clauses monétaires. Le 
salaire moyen des employés de soutien de l’Institut est 
de $11,500 par année, comparativement à $18,000 pour 
les employés syndiqués des collèges privés et publics 
du Québec, soutient le syndicat. L’institut est un collège 
privé spécialisé en électronique.

■ M. McMurtry se défend
TORONTO (d’après PC) — Le procureur général de 

l’Ontario,‘M. Roy McMurtry, se dit d’accord pour aller 
témoigner devant la commission royale d’enquête qui 
porte sur la mort inexpliquée de 36 bébés, survenue il y 
a deux ans à l’Hôpital pour enfants malades. Il a dé
claré aux journalistes hier que les avocats de l’infir
mière Susan Nelles, qui ont essayé de le poursuivre 
pour l’avoir elle-même poursuivie en rapport avec la 
mort des bébés de façon qu’ils jugent « malicieuse », 
avaient fait des déclarations « inexactes » quant à sa 
propre implication dans la poursuite de la Couronne. Un 
juge de la Cour suprême de l’Ontario a décidé, vendredi 
dernier, que Mme Nelles, qui a été disculpée en mai 
1982 à la suite d’une enquête préliminaire portant sur 
quatre accusations de meurtre, ne pouvait poursuivre 
M. McMurtry.

■ Des primes plus élevées?
QU ÉBEC (d’après PC ) — À la suite d’un été meur

trier sur les routes du Québec, les primes de la Régie 
d’assurance-automobile pourraient grimper, a indiq^ué 
hier le ministre québécois des Transports, M. Michel 
Clair. « Le nombre d’accidents et le taux des primes 
sont interreliés » a-t-il commenté, ajoutant que son mi
nistère analyserait en détails, au cours de l’automne, 
les données relatives à la sécurité routière compilées 
au cours de l’été. « Il nous faudra agir autant dans le do
maine de la prévention que de la correction. Il est en
core trop tôt pour dire quelle nature prendra cette in
tervention », a-t-il dit en ajoutant que les motocyclistes 
pourraient bien être ceux qui écopent le plus, même 
s’ils n’ont pas toujours la responsabilité lors d’un acci
dent.

■ MacEachen appuie Trudeau
NEW GLASGOW, N.-É. — Si le premier ministre 

Trudeau décidait de revenir sur sa décision d’abandon
ner la vie politique et de se représenter devant les élec
teurs canadiens, le ministre des Affaires extérieures, 
M. Allan MacEachen, serait très heureux de l’appuyer 
et de faire campagne à ses côtés. En 1979, lorsque les 
Libéraux avaient défait les Conservateurs de Joe 
Clark, M. MacEachen et quelques-uns de ses collègues 
avaient convaincu M. Trudeau de revenir sur sa déci
sion de donner sa place à un autre et de faire la cam
pagne électorale comme chef du parti. Quand on lui a 
demandé hier s’il était prêt à demander à son chef de 
demeurer dans la lutte, il a indiqué que la situation est 
aujourd’hui différente de celle de 1979. « La décision fi
nale appartient à M. Trudeau, a-t-il dit, et lui seul peut 
faire un choix, et si j’ai une idée précise sur le sujet, je 
me dois de lui en parler personnellement d’abord avant 
de faire des commentaire en public. » M. MacEachen 
ne veut toutefois pas parler des rumeurs de dissension 
sur le sujet à l’intérieur du PLC, ajoutant qu’« une 
chose est certaine toutefois, s’il décidait de rester, je se
rais à ses côtés ».
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Selon la Commission d’étude Vaugeois-French

Les parlementaires doivent pouvoir contrôler, 
surveiller, revoir et même désavouer un règlement
par Bernard Descôteaux

QUÉBEC — Les parle
mentaires de l’Assemblée na
tionale doivent avoir les pou
voirs nécessaires pour con
trôler, surveiller et revoir les 
centaines de règlements 
adoptés chaque année p^ le 
gouvernement québécois, y 
compris le pouvoir de désa
vouer un règlement.

Telle est la principale re

commandation d’un rapport 
soumis hier par un groupe de 
huit députés péquistes et li
béraux qui, au cours des der
niers mois, se sont penchés 
sur la question du « contrôle 
parlementaire de la législa
tion déléguée».

Ce groupe de parlementai
res estime que le pouvoir de 
réglementation appartient 
de droit à l’Assemblée natio
nale qui l’a délégué au pou

voir exécutif. Devant l’am
pleur qu’a pris ce pouvoir de 
réglementation, le Parle
ment se doit de reprendre 
une partie de ses pouvoirs 
pour surveiller le bien-fondé 
d’adopter tel ou tel projet de 
règlement. Il doit se donner 
les moyens de vérifier la per
tinence des tonnes de règle
ments en vigueur et amorcer 
ainsi un processus de « dé
réglementation » ,affirme-

t-on.
De l’avis des co-pésidents 

de la Commission d’étude sur 
le contrôle parlementaire de 
la législation déléguée, Denis 
Vaugeois (PQ - Trois-Riviè
res) et Richard French 
(PLQ - Westmount), te pro
blème que pose la législation 
délégué telle que pratiquée 
au Québec est de taiUe.

Ils soulignent par exemple 
qu’en 1982 l’Assembléè natio-

Les « midinettes » sont de retour au travaii

Malgré ses critiques, ruIOVD 
entend rester affiliée à la FTQ

Le président de l’Union in
ternationale des ouvriers du 
vêtement pour dames 
(UIOVD), M. Gilles Gau
thier, maintient les critiques 
qu’il a adressées à certains 
représentants de la Fédéra
tion des travailleurs du Qué
bec au cours des derniers 
jours de la grève des 9,000 
syndiqués. Il a cependant re
tiré hier sa menace que 
rUIOVD se retire de la FTQ.

M. Gauthier a regretté

hier avoir proféré cette me
nace, faite « sous le coup de 
l’exaspération et du ressen
timent », et affirmé « caté
goriquement » l’intention de 
ruIOVD de maintenir son af
filiation à la FTQ.

Le leader des ouvriers et 
ouvrières du vêtement pour 
dames qui rentraient hier au 
travail après une grève de 
dix jours et au terme d’un 
vote serré (de 3,085 contre 
3,024 en faveur du règlement

tribunaux
■ Claire Lortie devra attendre

Ce n’est que lundi après-midi que l’avocate des Lau- 
rentides. Me Claire Lortie, accusée du meurtre au pre
mier degré d’un homme de 38 ans, Rodolphe Rousseau, 
saura si eUe peut recouvrer sa liberté provisoire en at
tendant la tenue de son procès prévu pour septembre. 
Le juge Jean-Guy Bollard, de la Cour supérieure, a en 
effet pris cette décision hier après avoir étudié durant 
trois heures et demie une requête en ce sens, présentée 
par le procureur de l’accusée. Me Gabriel Lapointe. Au 
total, huit témoins ont été cités à la barre tant par Me 
Lapointe que par le procureur de la Couronne, Me Guy 
Villemure, avant que ces derniers n’ar^mentent à tour 
de rôle. Parmi ces témoins, il y eut évidemment Claire 
Lortie qui, la mine fort abattue, a entrepris son témoi
gnage d’une voix éteinte, pour ensuite retrouver plus 
d’aplomb par la suite. Ordinairement, une requête pour 
l’obtention d’un cautionnement ne peut se dérouler sous 
le sceau d’une ordonnance de non-publication, mais Me 
Lapointe a toutefois convaincu le juge Boilard d’ordon
ner un tel décret, après avoir expliqué que les témoi
gnages qui allaient être entendus dans cette procédure 
étaient les mêmes que ceux déposés lors de l’enquête 
préliminaire qui, elle, avait été assortie d’une,ordon
nance de non-publication des faits de la preuve. Âgée de 
33 ans, Claire Lortie devrait normalement subir son 
procès au cours de septembre, mais Me Lapointe 
compte présenter d’ici là une requête visant à faire cas
ser les accusations portées contre sa cliente. Ce qui 
veut dire qu’on ne connaîtra la date exacte du procès, si 
les accusations sont évidemment maintenues, qu’après 
cette procédure.

■ $2,000 pour vacances 
gâchées

Le transporteur Air France a été condamné hier à 
verser une somme de |1,927 à Tun de ses passagers en
vers qui la responsabilité d’un voyage n’a pas été as
sumée, comme le stipule l’article 30 de la Convention de 
Varsovie. Dans cette affaire, Mme Renée Lasry avait 
retenu une place pour voyager de Montréal à Tel-Aviv 
avec correspondance à Paris. Le transport aérien 
Montréal-Paris a été assuré par Air Canada, tandis que 
le vol entre la capitale française et Tel-Aviv devait 
avoir lieu à bord d’un appareil d’Air France; Arrivée à 
Paris à 9 heures 30 le 19 décembre 1979, les arrange
ments avaient été faits pour que la voyageuse s’embar
que à bord d’un avion d’Air France quelque deux heures 
plus tard, soit à 11 heures 20. Mais en raison d’un chan
gement d’horaire. Air France avait plutôt fait décoller 
son appareil à 9 heures 20, si bien que Mme Lasry se 
trouva fort désemparée dans l’aérogare et vit une par
tie de ses vacances gâchée, attendu qu’à la période des 

■............... upi^irFêtes, il est à peu pi 
un avion à ta dernièi

impossible d’avoir une place sur 
iére minute. Ce n’est que quatre jours 

plus tard qu’elle put enfin arriver à Tel-Aviv et revoir 
sa famille pour la première fois depuis 25 ans. Le juge 
François Wilhelmy, de la Cour provinciale, croit que 
Mme Lasry a droit de recevoir |1,127, soit $720pour le 
prix d’un bUlet d’avion Paris-Tel-Aviv, |257 pour frais de 
clinique et frais médicaux (imputables au choc subi), 
$87 pour frais de déplacement à Paris et $63 pour diffe
rents interurbains. Pour ce qui est de dommages mo
raux pour choc et peine, gâchis partiel d’un voyage, le 
tribunal estime qu’une somme de $800 est suffisante, 
prenant pour guide l’équivalent de quatre jours de va
cances perdus à $200 chacun. Bien que tout le voyage 
Montréal-Paris-Tel-Aviv eut été organisé par Air Ca
nada, selon l’horaire que lui avait donné Air France, le 
juge Welhelmy n’en croit pas moins que cette dernière 
société aérienne est entièrement responsable des dé
boires de Mme Lasry, puisque c’est elle qui a négligé 
d’aviser Air Canada de son changement d’horaire pour 
Tel-Aviv. Quand à la société Air Canada, elle a, aux 
yeux du tribunal et selon la convention de Varsovie, en
tièrement assumé ses responsabilités de transporteur 
en amenant la passagère à Paris.

■ Pas de clémence!
Un jeune homme de 19 ans, François Cotton, qui a re

connu sa culpabilité à cinq accusations de vols par ef
fraction, au cours desquels il s’était entouré d’adoles
cents, a écopé de huit mois de prison hier, devant le 
juge Jacques Lessard, de la Cour des sessions de la 
paix. Bien que Cotton n’eut aucun antécédent judi
ciaire, le juge Lessard rappelle dans un premier temps 
que les crimes de celui-ci ont été prémédités, alors qu^il 
entrevoyait un châtiment correspondant à une sorte 
d’impunité (une journée de prison), si bien que, sans son 
arrestation, il aurait poursiuvi ses activités criminelles. 
Si l’avocat de l’accusé avait recommandé une alterna
tive à l’emprisonnement par une mesure probatoire, 
comme le remboursement aux victimes des valeurs dé
robées, le juge Lessard estime qu’un tel remède n’est 
pas approprié dans les circonstances, attendu que Cot
ton ne parait pas avoir un sens moral qui puisse per
mettre d’accrediter le facteur réhabilitation. C’est donc 
en considérant la gravité objective des crimes commis, 
les facteurs aggravants (la complicité d’adolescents), 
ainsi que la détention préventive dont l’accusé a fait 
l’objet, que le juge Lessard estime qu’une sentence 
d'emprisonnement de huit mois est I la fols juste et 
équitable dans les circonstances.

— BERNARD MORRIER

intervenu à la table de con
ciliation) n’en a pas moins re
gretté « les accrochages » qui 
se sont produits ces derniers 
jours entre les dirigeants 
élus de l’Union et un certain 
nombre de gens de la FTQ,
« dont des dirigeants élus de 
la centrale».

M. Gauthier soutient que 
les conseils qui peuvent des
cendre du sommet de la cen
trale vers l’Union sont tou
jours bienvenus, qu’ils peu
vent se révéler utiles; cepen
dant, « nous ne laisserons 
personne s’emparer de notre 
syndicat tant et aussi long
temps que nos instances dé
mocratiques nous feront con
fiance ».

C’est sous la vigilance et 
avec l’aide de représentants 
de la FTQ, dont au premier 
chef M. Emile Boudreau, que 
l’UIOVD a démocratisé ses 
structures depuis un an et 
s’est donné une nouvelle di
rection, qu’incarne M. Gau
thier. Diverses enquêtes en 
avaient révélé la nécessité.

M. Boudreau, qui avait en
trepris son mandat de sur
veillance en juillet 1982, s’est 
retiré récemment du dossier, 
prématurément. Il s’est ex
pliqué hier: « A l’occasion 
des négociations (depuis 
.l’été, entre l’UIOVD et la 
Guilde des Manufacturiers 
du vêtement), certains diri
geants de la FTQ sont inter
venus directement dans le 
dossier, sans me consulter, 
par-dessus ma tête... J’ai in
terprété ces gestes comme 
une manifestation de non- 
confiance ».

M. Boudreau, qui est âgé 
de 68 ans, s’est dès lors retiré 
du dossier de l’UIOVD et il 
annonçait hier à la direction 
de la FTQ qu’il démissionnait 
comme permanent de la cen
trale. Il prend donc sa re
traite, ainsi qu’il l’avait dé
siré l’an dernier, avant qu’on 
ne l’invite à voir au fonction
nement démocratique de TU- 
nion.

Ce syndicaliste, qui a 32 
ans de service comme per
manent, a précisé, non sans 
ironie, que ce qu’il fera dé
sormais ne regarde que lui et 
qu’il n’exclut guère l’hypo
thèse, « parmi plusieurs au
tres offres intéressantes », 
d’agir comme conseiller au
près de l’UIOVD au Québec.

Quant à M. Gauthier, il a 
reconnu hier « la dette de re-

par Angèle Dagenafs
Le président de la Société 

Saint-Jean-Baptiste de Mont
réal (SSJB-M) et du Mou
vement national des Québé
cois (MNQ), M. Gilles 
Rhéaume, a déclaré hier que 
les deux organismes qu’il re
présente n’accepteront ja
mais « quelque adoucisse
ment que ce soit à la loi 101 et 
à ses règlements, au détri
ment de l’objectif fondamen
tal de la Charte de la languer 
française ».

M. Rhéaume faisait cette 
déclaration à l’occasion du si
xième anniversaire de l’a
doption de la loi 101 et de l’an
nonce récente dans la Ga
zette officielle des dates ar
rêtées pour la tenue de la 
commission parlementaire 
qui étudiera la pertinence de 
modifier la loi.

La commission parlemen
taire se tiendra donc aux da
tes suivantes : 19,20,25,26 et 
27 octobre ainsi que les 1er, 2, 
3,8 et S novembre à la salle 
81 de l’Hôtel du Parlement, A 
compter de 10 heures. Les 
personnes et organismes dé
sireux de se faire entendre 
devant la commission ont 
jusqu’au 1er octobre pour dé
poser leur mémoire au secré
tariat des commissions. La 
commission permanente des 
communautés culturelles et 
de l’Immigration qui pilotera 
ce débat sera dirigée par le 
ministre des CCIQ et respon
sable de la loi 101, M. Gérald

I

nale votait 17 lois nouvelles 
et 3/ lois modificatives pen
dant que l’Administration 
adoptait de son côté 350 rè
glements nouveaux et 450 rè
glements modificateurs. Se
lon eux, la mise au point des 
règlements, contrairement 
aux lois, se fait généralement 
à l’insu du public. C’est « le 
fief, le royaume, la chasse- 
gardée de l’Adminirtration ». 
Pourtant plus que les lois ils 
touchent directement les ci
toyens, écrivent-ils dans leur 
rapport,

« Il ne faut pas s’étonner si 
un peu partout il est de plus 
en plus question de dérégle
mentation. L’État est peut- 
être allé trop loin. Tout, ou 
presque, est réglementé. 
Certains secteurs le sont de 
façon ridicule et abusive. 
C’est sans doute le cas du 
secteur de la construction 
par exemple. L’entrepreneur 
doit chercher son rhemin à 
travers les exiger .‘es de la 
Commission de la santé et de 
la sécurité au travail, les fa
meux règlements de l’Office 
de la construction et le Code 
du bâtiment! Il est difficile 
de bâtir, il est devenu quasi 
impossible de restaurer ou 
de recycler de façon intelli
gente et économique. Com
bien de normes sont faites 
non pas en fonction de l’u

sage mais bien du cata
clysme possible », écrivent- 
ils aussi.

Le processus proposé pour 
permettre aux parlementai
res de jouer leur rôle consis
terait paradoxalement par 
l’adoption d’une loi sur la ré
glementation. Cette loi défi
nirait le pouvou délégué par 
l’Assemblée nationale à l’E
xécutif, imposerait un cadre 
à l’exercice du pouvoir dé
légué par l’Administration, 
puis définirait un système de 
contrôle par le Parlement.

L’élément principal de 
cette loi serait la création 
d’un forum spécialisé, une 
commission de l’Assemblée 
nationale, voué exclusive
ment au contrôle de la légis
lation déléguée. Ce pourrait 
être la commission de la Jus
tice qui pourrait se doter 
d’une sous-commission. On 
souhaite que les membres y 
soient nommés pour toute la 
durée d’une législature et re
çoivent l’appui d’un person
nel spécial!^.

Les membres de cette 
sous-commission pourraient 
choisir les projets de règle
ments à passer au crible sous 
deux angles: leur légalité et 
leur opportunité. Il s’agirait 
alors d'ouvrir un débat sur le 
bien-fondé, l’efficacité, le 
mérite, voire la nécessité du

nouveau règlement. Les par
lementaires seraient libres 
d’entreprendre des consulta
tions publiques et de faire té
moigner les auteurs des pro
jets de règlements.

Pour que cet exercice ne 
se révèle pas un simple exer
cice académique, la loi don
nerait le pouvoir à la sous- 
commission de faire rapport 
à l’Assemblée nationale pour 
fau^ état de ses négociations 
avec l’Administration sur un 
projet de règlement, dénon
cer des pratiques, ouvrir des 
débats. Si les négociations 
pour faire modifier un projet 
de règlement s’avéraient vai
nes, la sous-commission 
pourrait aller jusqu’à recom
mander le désaveu du projet 
de règlement.

Ce désaveu s’inspire de 
l’expérience australienne. Un 
minimum de cinq députés re
présentant au moins deux 
formations politiques pour
raient présenter une motion 
qui serait débattue à l’As
semblée nationale. Si elle 
était adoptée, le projet de rè
glement serait alors désa
voué. Une telle motion de dé
saveu ne devrait pas être 
considérée comme un vote 
de non-confiance envers le 
gouvernement, sinon, il se
rait impossible de briser la li
gne de parti, empêchant

ainsi le système de contrôle 
proposé de fonctionner. Selon 
MM. French et Vaugeois, 
nombreux sont les députés 
qui, sur des règlements, n’hé
siteraient pas à jouir de la li
berté de vote qu’on leur ac
corderait, d’autant plus que 
l’Assemblée nationale est le 
parlement de type britan
nique où la ligne de parti est 
le plus strictement appli
quée.

Cette sous commission se 
limiterait à contrôler les pro
jets de règlements. Le con
trôle des règlements déjà en 
place (dix volumes de 950 pa
ges en petits caractères) se 
ferait par chacune des com
missions de l’Assemblée na
tionale. N’importe quelle 
commission qui le voudrait 
pourrait revoir tout un sec
teur de réglementation, 
comme la construction par 
exemple. Il s’agirait de véri
fier le bien-fondé, l’efficacité 
et le mérite des règlements 
en cause. Un rapport serait 
soumis à l’AssemDlée natio
nale.

Pour que ce rapport ne 
tombe pas dans les oubliet
tes, le gouvernement serait 
obligé de le commenter. Par 
la suite, des députés désireux 
de déréglementer pourraient 
mettre en marche le procédé 
de désaveu.

Le président de la FTQ, M. 
Louis Laberge, se fait in
vectiver par une « midi- 
nette » en colère. *

(Photolaser PC)

connaissance » de l’Union à 
l’égard de la FTQ et noté que 
son syndicat avait besoin des 
services de la centrale qué
bécoise pour mener la ba
taille qui s’impose mainte
nant « au plan politique ».

Le chef de l’U nion n’a pas 
caché qu’il a été « scanda
lisé » par la campagne qui a 
précédé et accompagné le 
vote au scrutin secret 
(mardi) des syndiqués sur 
les derniers compromis dont 
a accouché la table de conci
liation. Il estime que l’oppo
sition qui s’est manifestée à 
son endroit et contre l’Union 
fut « fomentée et appuyée 
par des gens de l’extérieur de 
l’Union» (il a déjà parlé 
d’une phalange de marxistes- 
léninistes).

Enfin, quelque 150 syndi
qués de l’Union, insatisfaits 
du règlement de la conven
tion collective, et surtout de 
la teneur du vote de mardi 
dans les 171 ateliers de tra
vailleurs au Québec, ont ma
nifesté paisiblement hier de
vant devant les bureaux 
montréalais du ministère du 
Travail. Le ministre, M. Ray- 
nald Fréchette, a néanmoins 
annoncé depuis Québed qu’il 
n’intervienihrait pas, puisou’à 
ce jour on ne lui avait guère 
prouvé que le vote de mardi 
a comporté quelque irrégu
larité.

Contre tout 
adoucissement 
à la loi 101

Godin.
Le président de la SSBJ-M 

et du MNQ lance pour sa part 
un appel au maintien de Vin- 
tégrité de la loi 101 et dé
nonce ce qu’il appelle les 
«nouveaux assauts» dont 
elle est présentement l’objet. 
C’est probablement parce 
que la loi 101 est en voie d’at
teindre ses objectifs de fran
cisation plus rapidement que 
prévu, prétend-il, qu’elle est 
attaquée de façon si agres
sive depuis q^uelque temps 
par certains éléments de la 
communauté anglophone, 
par les médias anglais et 
même par les candidats au 
leadership libéral qui pro
mettent de « libéraliser » la 
Charte.

En ce qui regarde la con
testation judiciaire des arti
cles 9 et 15 du règlement de 
la loi 101 inscrite en Cour su
périeure par le fleuriste Mc
Kenna et Alliance-Québec, 
M. Rhéaume précise qu’il fa
vorise une modification de la 
loi pour rendre ces articles 
légaux (s’il sont jugés illé
gaux par les tribunaux) plu
tôt qu'un « adoucissement » 
de la loi.

Se définissant comme les 
« chiens de garde« de l’appli
cation et de l’intégrité de la 
Charte de la langue fran
çaise, la SSJB-M et le MNQ 
précisent, par la voix de leur 
président, qu’elles se présen
teront en force devant la 
Commission parlementaire 
pour défendre la loi 101.

bleu

IHnge bleaUn
nouveau 
vin bianc 
demi-sec
La Société des aicoots 
du Québec vous invite à 
découvrir VAnge bteu 
Ce nouveau vin btanc 
importé; mU en bouteÜies 
ici mente est ideaC en toute 
occasion. 1( accompagne 
particuQèrement men tes 
poissons; Ces inondes 
Dtancfies et (es hors-doeuvre. 
Par aitteurs; ce iHn demi- 
sec peut aussi se servir 
à ('apéritif.

Blue angcl
VfN )■». ANC WHjTF WJNe

l^^^oatc. ,'vo!. 750m

L'Ange 6teu est offert dans 
(es succursales de (a S.A.Q. 
et dans ta pbtpart des 

(Tadmmarchés (faumentation en 
^rmat de 750 mt à prix 
modique.

des alcools du Québec
La cave à vin des Québécois
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Ventes

en
justice
Conditions et 

Renseignemen fs

1 Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention
nées

2 L'encherisseur doit en 
payer le montant immé
diatement et en argent 
comptant

3 II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation

La Chambre 
des huiaaiera 

du Québec

REiTIKICATlK
( .in.idit l’roMDce de Québec Disiricl de 
Mtintiéal COl’R MUNU IPAI.K No ST 
K:1 17K1 S'I KS 2094 S'I' 8.1 IMO. ( V K3 0262 
\ Il I l-, DK \ KHDl'N prfrlie demande 
lesse - \S - r.ArTIIIKR RK MARl) 
IMtliedéfendeievse l’RKNK/ AVIS que le 
30 .leûl 19X3 à 10 30 heuies au 174, 5e A\e 
nue Votflun dihlncl de Montréal, seront 
\eiMlus par auloi ilé de .lustice. les biens et 
erielsdet. \l THIKR RK II ARI). saisis en 
cette cause, consistani en 1 radio portatif 
coinptenant un récepteur AM/f M stéréo 
un lape i asselte 4 Iracksde marque Kcer 
some et aee . t laveuse et I séc'heu.se de c-ou 
leui vei t de mar(|ue Westinghouse et acc 
Conditions KAIKMKNT ( DMPTANT 
RenseiKnemenl.s .lAtQUKS KDRTIKR. 
huissiei 2X4 114H De l’étude Paijuette Ro 
i-heteau Dion. Cienier & ass huis.siers 
Montiéa) le 15 août I9K3

RKfTIFK’ATIK
( aiiada. Prov ince de Québec Dislnci de 
Monliéal CdUK PROVINCIAI.K No 500 
02 0s0«20 X27 ADRdDAT PRdVDST I.TÈK, 
paille demanderesse, — VS — I.UCIKN 
R|nli\ partie défenderesse PRKNKZ 
\\ IS <{ue le 30 août 19X3 à 11 30heures au 
1161 De Maisonneuve Ksi. à Montréal, dit 
disliicl seioni vendus par autorité de .lus 
lu-e les biens et effets de IIU'IKN RIOUX. 
saisis en celte cause, con.sislant en 1 véhi 
c'ule automobile Pontiac Parisienne gris, 2 
l>oitc>s. 1977. plaque - 305M25HQué HI Con 
ditions PMKMKN'I'COMPTANT Renseï 
gnements DANIKI, BOll.KAU. huissier, 
2X4 II4H De l'étude Paquette. Rocheleau, 
Dion. (Il enter & nss. hui.ssiers Montréal le 
16 août I9H:t

RKCTIFICATIK
< an.ida Pi ov ince de Québec. Di.slrict de 
Montiéai ( OCR MUNICIPAI.K No ST 
K3 imsT K3 I76.3.t R K3 01H4 LA VM.LK 
DK VKRDCN partiedemandere.sse. — VS 
- \NTONKI LI FRANÇOIS, partie défen 
dei es.se PR KN K/ AVIS que le 30 août 19H3 
à l.t 00 heures, au 4X44. Wellington. Verdun, 
disiiict de Montréal, seront vendus pai 
auloi lté de .lustice. les biens et effets de 
\N roN KI.I.I FRANÇOIS. saiSLS en celle 
cause, consistant en 1 camion orange de 
maMpie Dintge model Karvvan imm F503 
44.5 (jué H4.11 éfrigérateur de muniue Wes 
linghousc‘ de couleur blanc 2 {lortesel acc . 
I c ais.se eniegistreuse de marque Kingtron 
et acc el auti es biens meubles Conditions 
PMKMK.NT COMPTANT Renseigne 
ments .1 \CQllKS FORTIKR. huissier. 284 
1148 De l’étude Paquette. Rocheleau. Dion. 
Ciieniei &. ass . huissiers Montréal le 15 
août 19K.3

RK<TIFIC\TIF
C.in.ida, Prov ince de Québec. District de 
Monhéal.ttRKFFK DK L\PAIX No 505 
27 017120 H’26. 505 27 019774 810 LA RKINK. 
pallie demanderesse. — VS — CLAU 
DI'. I’TK LANDRY partie défenderesse 
PRKNK/ AVLSquele30aoûl l9H3à 13 30 
heuies au H9. Caille Ouest. St Bruno dis- 
Il ici de Montréal, seront vendus par auto- 
lit é de .lustice. les biens et effets de CLAU 
DK r TK LANDRY, saisis en cette cause, 
consistant en 1 télév iseur couleui cotLsol de 
Miai(|ue Philips. 1 divan en bois brun el ma 
tét lel noir jaune brun orange, 1 cause en 
bois biun et maléiiel noir jaune brun 
01 ange, l fauteuil berçant en bois brun, 2 la 
blés de s«don en bois brun. 2 lampes de table 
en bois bi un et abat jour en verre blanc 
fleui V 1 table de .salon en bois brun Condi 
lions PMKMKNTCOMPTANT Renseï 
gnements PlF.RRF, PAUL HAINAULT. 
huivsiei 2K4 1I4H De l’élude Paquette Ro 
cheleau. Dion, tirenier & ass , hui.s.siers 
Monliéal le 22 août 19H3
PiovincedeQuélMi' District de Montréal. 
COt U l'ROVlNt IM.K. No 500 02 010646 
H.N lURRYC.dl DKN KT AL.demandeurs 
5S DK SVNDY WDLDI’SKV.défende 

lesse Le 6 septembre 198.3 à 10 00 heures, 
au domicile de la défenderesse, au No 6800
I ue MacDonald app 209 en la cité et dis
II ici de Monliéal. seront vendus par auto 
i lté de .lustice les biens et effets de la dé 
feiulei es.sc' viisis en cette cause. coiLsistant 
en llv Hitachi et HCC. I machine à écrire 
IBM 11V Toshiba el meubles de ménage, 
etc conditions \RC,KNT ( DMPTANT 
INKIRM \ TIDNS RICHARD ('.AU 
IIIIKR huissiei, 84.5 9192 Montréal. 25 août 
PlXt
Piov nice de Québec District de Montréal, 
CUI R PHOVINCIM.K NC) 500 02 006029 
8H STM’IONSKRVICKPM INC deman 
dei evse - v s - M1K K C' \T \L AND. défen 
deui Le 6 septembie 1983 14 OOheuresau 
domicile du défendeui au No 6660.36c> ave 
nue Hosc'monl en la cilé el dislmi de* Monl 
léal seront vendus pai auloriléde Juslic'e. 
les Ineiis et effets du défendeur saisis en 
eetle cause, consistant en ITV couleur 
Rc \ et meubles de ménage, etc Condi 
lions \RC.KNT CDMPTANT RDMfiO 
I Dlsh.Ll.K. huivsiet K429I92 Montréal.ce 
’25 août I9H3

ITov nu e de Québc'c District de Montréal. 
C Dt K PRDMNCIM.K ND 500 02 0S1KH5 
82i c; \M \ TK\ LIMlTfiK.demanderesse 

I KPRISK.défendeur
I 7 septembie 1983 à 10 00 heures au do 
mieile du défendeur au No 405 rue M Kioi. 
.ipp 3 en la citéel district de Montréal, se 
lont vendus par aulorité de Justice les 
biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en 1 machine k écrire 
IBM 4 acc el meubles de ménage etc Con 
dilions VRCIKNTCDMPTXNT JF.RR5
II HC Dn’F..huis.sier H42 9Î92 Montréal ce 
2^ aoûl 19X3

i’rov inc e de Québec. District de Montréal 
c DL R ML SIC IPALK NO 61 3921 LA 
VU 1 K DK MONTRÉAL.demanderetse - 
VS- PKIKR (PXNAGISJTSIKLIS.défen 
deur la* 6 septembre 1983 à 14 W heures au 
domicile du défendeur au No 3449 rue Dx 
ford en la c ité et dj.stnct de Montréal, seront 
V emius par autorité de J u.stice. tes biens et 
effets du défendeur saisis en cette cause, 
consistant en ITV Klectrobome couleur.
I machine à écrire Roval 660 el meubles de 
ménage etc Condition-s ARC.KNTCDMP 
TXN'I RK H\Ri) C.ALTHIKR huissier 
X42 9192 Montréal, ce 25 août 19X3

iiov imede Québec Distiici de Montréal 
( Ul R PROV INC lAI.K No 500^ 0046.58 
832 Kl \t ISR\KL MRLINKS I.TD de 
maiideur VS ISAAC VADISM défendeur 
l.e 7 septembre 1983 àllOOheures au do 
mic ik* du défendeur au No 46 rue Chalillon. 
en la < ité Dollard^es ormeaux district de 
Monl réal seront v endus par autorité de 
Jusiice les biens et effets du défendeur, sai 
SIS en telle cause consi.stant en 1 Zenith 
console i V et acc 1 Panasonic vidéo Ma 
chine et acc 1 stéréo component sel. Revox 
lui niable Yamaha Rt'ceiver 1 MacKinlosh 
ampiifiei \dveni cvnlherisor & Yamaha 
la|H* deck & speakers 4 peintures assorties 
el meuble de ménage Conditions AR 
(.KNTCDMPTANT INFORMATIONS A 
SH \PiRo. huissier X45 8156 Montréal. 23 
aoûl 19k:j 
Piov ince de Québec- District de Montréal. 
( Dt H St PÉRIKURK. No 500 05 003219 
837 C 5 TRKN DKV KLDPM KNT ( DRPD- 
RMIDN demandeur VS ATLANTIC PA 
tIH( KXPDRT CORPORATION LTD. 
<léfc*n<leur l.e 6 septembre I9K3 à 10 00 heu 
res à la place d entreposage du gardien, au 
No 5.100 lue l-errier en la cité Montréal.dus 
tnc'l d«> Montréal, seront vendus par auto 
nié de lustice les biens et effet.s du défen 
deui saisis en cette cause con.si.slanl en 1 
inac hine à éc rire Adler Klectnc 210.1 cal 
culatiic-e Roval 1201* I classeurà cata 
logue g] is I copieur Xerox 3107 = 782A 
blanc et orange Conditions ARGKNT 
(OMPi\N’l INFORMATIONS PIKRRK 
Dl (iNS hUKsier 845 8156 Montréal 22 aoûl 
19X3
Ptov me ede Québc'c District de Montréal, 
col RsIPKRIKURK.no 50005 014150 
815 B\NQl K ( ANADIKNiJK IMPK 
RI \ LK DK l OMM KRCK. demandere.sse 
\s RICH \RD MASSIK. défendeur, et 

( Ol VRKl RS PIKRRKFONDS INC . 
tiei ce saisie Le 6 septembre 1983, à 10 00 
hc'uic's à la place d’affaires de la tierce sai 
SH* au No 16406 à Tarnère Ixiui Oouin ouest 
en la cité de f'ierrefonds et district de Mon 
lt<il seiont vendus par autorité de Justice, 
les liieiiset effets de la tierce saisie, saisis 
en celle cause consistant en 1 camion 
Ford 800Custom Cab série N80FVQ9I585. 
imm 1-.309 399 etc 1 camion (îMC 6000 
V i-.ighl bleu 6 roues I remorque brûleur à 
goudi on 4 pneus série h F76I12 et acc 
etc Conditions ARO KNT COMPTANT 
INFORMATIONS ANDRK LKSSARD, 
huissiet 845 9192 Montréal. 25 aoûl 1983

Pi ov meede Québec Disti ict de Montréal. 
COUR PROVINCIALK. No .500 02 055972 
8-27 L\ COMMISSION SCOLAIRK RKOIO* 
N\LK DK( H \MBLY demandere.vse VS 
CLM'DKDKSROCHKRS défendeur Le 6 
septembie 1983. à 10 00 heures, au domicile 
du défendeur, au No 1820 rue Allard, en la 
eilé ch' Bio.ssard ci dislricl de Montréal, se 
loiit vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en Itv couleur Candie 
|)oi I av ec base* el meubles de ménage, etc 
Coiulnions AROKNT COMPTANT IN 
l-ORM \TlONS PIKRRK PKLLKTIKR. 
huissU'i 845 9192 Montréal. 25 août 1983

( an.ida. Piov ince de Québec District de 
Monliéal ( DUR PROVINCIALK No 500- 
27 S29 khan( ink ruipki. r.rt
WI-’.LT pailiedemanderes.se, VS BLK 
Ml R 1- R \N( INKTTK. partie défende 
lesse PRKNKZ WISque le6septembre 
l9K3àlO Kl heuies au 2670. Oover, apt 12. 
Monti é.il (list 1 ici de Mont réal. seront ven 
dus par auloi iléde .lustice. lesbiens et ef 
feiscle l- R \N( INKTTK BLKMUR. saisis 
encellecau.se consistant en Iradioréveil 
matin de mar(|ue Krc. 1 téléviseur noir 
blanc-20 demaM|ueO K . 1 véhicule auto 
mobile de mai que Chevrolet Malibu de cou 
leui giise 2 portes el acc Conditions 
PMKMKNT COMPTANT Renseigne 
ments DNNIKI. BOILKAU. huis.sier, 284 
1148 Del étude Paquette Rocheleau, Dion. 
Oieiiiei 4 ass . huissiers Montréal le 22 
.ioût 198.1

Can.ida Piov ince de Québec. Di.slricl de 
Monliéal COUB SUPKRIKURF. NO 500- 
05 004812 82 0 C. \STON LAFLKUU 4 AL , 
paille demaiideiesse —vs— PAUL NA 
l)K\l pailiedéfenderos.se Le 06/09/83 à 
Il 00heuies.au 12 Côte SI Mathias, dis 
Il ici de St Hvacmthe seront vendus par 
auloi lié de .lustice les biens el effets de 
P \UL N \DKAU saisis en eetie cau.se. con 
sislani en l liacleut à ga/on no série 
i0'260ll401l89de marque Ci aftsman 11 \ ^ 
c-ouleui de matque Sonv el ameublement de' 
ménage etc- Conditions \HOKNT 
(t»MP'T\NT Renseignements RONALD 
BORRIS huivsiei 288 021Lde Tétude Lin 
teau Villeneuve Miller. I ortie. Poitevin. 
Oiguéi e Moi\li éal. ce ITiéme jour d’août 
198.1

C.inada Province de Québec. District de 
Monliéal COUR MUSK’IPALK NO 82 
036.19 VILLKDKI.WVL jwrtiedemande 
ifsse -VS- CHRISTIAN D’OH OALKRIK 
OF VRTs |>ailiedéfendeies.sc* I,e06'09 83 
à 11 00heutes.au 4648\ Vnderson. Cho 
medev Lav ai. distnet de Montréal, seront 
V endus pai autui Hé de Justice, les biens et 
effets de CHRISTIAN D’OK OM.KRIKOF 
VRI's saisis en cvtleeausc' c'onsuslant en 1 
I V couleut cabinet de marque Hitachi. 1 
évc'iilailde marque Oalaxv et ameublement 
de ménage etc ('ondilions VROKNT 
COMl’ l VNT Renseignements ROBKRT 
( Il \Rt KS I OKTIK. huissier.-288 0211 de 
I élude linteau Villeneuve Miilei. I.orlio, 
i'oilevin Oiguérc' Montréal, c'e 17iéme jour 
d’août 19X3

Piov ince de Québec District de Montréal.
1 tit K PHOMNt 1 VLK NO .SINkO: 029754
830 MON TCO LTKf. demanderesse — vs 
- lollN BFKTO//I.défendeur Le7sep 
lemt)iel9K3 à 10 00 heures au domicile du 
détendeur au No 1325 rue Brochu en la cité 
St I auienl et disii ici de Montréal, .seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et 
eliels du défendeur saisis en cette rau.se 
c-oiisisiani en ITV V iking Remote Tuning.
I léli igét ateui \ ikingel meubles de mé 
nage etc Conditions VRGKNTCOMP 
TVN I RICH \RD C.Al’THIKR. huissier. 

X42 9192 Montréal, n* 25 aoûl I9K3
Piov nue de Québec District de Montréal.
( Ot H PHOVINt IVLK NO ,50092 006144
831 I KN VPPVHKILN VLWIN INC de 
mamteiTs,se-vs-M R HVULRKRTdé 
feiich'ut Le 7 •a'|vtembre 1963. à 10 00 heures 
au domu lie du défendeur au No 2346 rue St 
JaecjiN's oiM'sl en la cilé et distnct de Monl 
léal, seiont vendus ^var auloriléde Ju.sttce 
les hiens et effet» du défendeur saisis en 
c'ette cauM'. c'onsislant en 1 photocopieuse 
l'hei mo Fax 4 arc. 1 orgue Klectone. 1 T V 
RCV etc Conditions ARC.KNTCDMP 
TVNT rich VRDC.AUTHtKR huissier 
X42 9192 Montréal ce 25 août l9ltS

Piov ince de Québec. District de Montréal, 
col R PROVINCiVLF. NO 500^92 03S0A4 
«24 MA niAMONDIiASWH If.M.TRK.dr 
manderevse — VS — M V ANKLI.lS KT AL 
défendeurs Le 7 septembre 1963 à 10 M 
heuies au domicile des défendeurs au No 
6993 lue Vlfred De Vtgnv en la cité et dis 
tnet de Montréal, seront vendus par auto 
nié (k* Justice, le» biens et effets des défen 
deuissaiMsencelterau.se consultant en 1 
T V couleur Admirai 4 acc el meubles de 
ménage, etc CondilXMis ARGKNT COMP 
TVNT JKRRY TU RCOTTF^ huissier. 642 
9191 Montréal, ce 25 août 1963
Prov ince de (Québec. District de Montréal 
col R M PP.RIKURK NO 549 95 922359 
820 HANQUK DK COMMKRCK CANA 
DIKNNK IMPÉRIALFhdemanderesse - 
vs nVDNKYnWANNON défendeur l.e7 
se|i(eiobre 1963. à 10 90 heures au domicile 
du défendeur au No90l6rueC5te M Luc en 
la cité el distrKi de Montréal, seront vendus 
par autonlé de Justice, les Mens et effets du 
défendeur muus en celte cause, consistant 
en ITV Hlarkstrlpe. I vidéo Panasonic è 
an et meuMetde ménage, etc Conditions 
\RC,KNTCDMPTANT RICHARD GAU 
1MIKR huissier. 642 9192 Montréal, ce II 
aoûl 1963

Prov ince de (Juébec District de Montréal 
(H. R St'P£RlF;URK. No 590 95 099999 

813 J VN NKBKL hTT Al. demaadeors VS 
R< >N AI.D VKRRIAN KT AL. défendeurs 
la'f'tepfembre 1963 4 11 99heures.audo 
micilt* du défendeur au No 4354 ave Ken 
Mngton en la cité et district de Montréal 
seront venduspur auloriléde Justice les 
bien.s et effet» du défendeur saisis en celte 
cause corucLSlant en 1 automobile ('hrysler 
ta*Haron «.érie FP4I4HI183219. imm Qué 83 
4061 243 etc Itv MG A et meuMesdemé 
nage etc Condition» «VRGKNTCOMP 
1VNT INFORMATIONS RICHARD 
<;Vi THIKR huLstær H45-9192 Montréal25 
août 19X3

Prov mee de Québec District de Montréal 
(Ol R MUNICIPAI.K. No 42 418 LA 
VII I K DK MONTRÉAL demanderesse 
Vs M RÉALJASMIN défendeur Le 4 
a*plembre 19X3 à 14 00 heures, au domicile 
du défendeur au No 5H14 rue Rannanlvne. 

n ta cité de Verdun et district de Montréal 
si'ronl vendu» par autorité de Justice, les 
biens el effets du défendeur saisis en celte 
cause consisunl en 11 v Qua7.ar meuble 
el meuble.sde ménage, etc Conditions 
\R(.KNTCOMI*TANT INFORMATIONS 
RU HARD GAUTHIKR huissier 845-9192 
Montréal 25 19X3
Prov inc-e de Québec District de Montréal, 
iol R PKOVINt lALK. No 500-02 052213- 
811 NOVKLTY i-RING KS LTD .deman 
deiesse VS DIONNK INTKRNATIONAL 
L1 D défenderesse l,e 6 septembre 1983.4 
14 00 heures. 4 la place d'affaires de la de 
manderesse au lieu d'entreposage au No 
4517 rue ( itv Hall, en la cité el district de 
Muniréat seront vendus par autorité de 
Justice les biens el effets de la défende 
res.se saistsencettecau.se consistant en 1 
machine Saco Lowell Twistomaticel acc . 
eu ( ondittons ARGKNT COMPTANT 
INKIRMATIONS JKRRY TURCOTTK. 
huissier. 845 9192 Montréal. 25 aoûl 19X3

( ati.ida Ptov ince de Québec. District de 
Monliéal Col R SUPÉRIKl RK NO 500- 
05 0(M8n 82 2 (.ASTON I.AFLKUR 4 ASS . 
p.iilie demanderesse —vs— SYSTKMK 
\l IMKNTVTION HICHKLIKU partiedé 
feinleiesse Le06/09/83à 11 00heures.au 
12 ( ()le St Mathias, di.stnct de Saint Hva 
(inihe seront vendus par autontéde Jus- 
lit e les biens et effetsde SYSTKMK ALI- 
MKNTVTION RU’IIKLIKU. saisis en celte 
causi' (onsistani en I camion immatriculé 
h 369 880 de marque G MC 1 auto no série 
K0/62h6t9593F de marque Mercurv Ford et 
éijUipemeni de camion etc Conditions 
VRGKNT COMPTANT Renseignements 
BON VLD BORRIS. huis.sier. 288-0211 de Té 
lutte Linteau. Villeneuve Miller Lortie. 
Poitevin. Giguëre Montréal, ce 17ième jour 
d'août 19X3

( anada Province de Québec. Di.slrict de 
Monliéal COUR PROVINCIALK No 500- 
02 0.58562 823 (.ROUPK COMMKRCK CIK 
D VSS partie demanderesse. VS DIANK 
THKMBLAY NKLSON KT GUY LARI 
VII-’,Kl-'., partie défenderesse PRKNKZ 
VVIS que le 6 septembre I9K3 à 14 30 heures 
au 5648 Charlemagne. Montréal district de 
Montiéai seront vendus par autorité de 
Justice, les biens el effets de DIANK 
TKKMBLVV NKLSON saisis en cette 
cause consistant en 1 laveuse de marque 
HutiM)int modèle Regent de couleur blanche 
et acc I séclu>use de marque Beaumark de 
couieui blanche et HCC Conditions PAIK- 
MKNT COMPTANT Renseignements 
GIl.t.KS POIRIKR. huissier. 284-1148. De 
l’étude Paquette. Rocheleau. Dion. Grenier 
4 ass. huis.siers Montréal le 22 aoûl 19X3
Canada f*rovince de Québec. District de 
Montiéal.COLIRSUPÉRIKURK No 500- 
04 000090 X04 RÉJKANNK POULIN, partie 
demanderes.se. VS MARC ANDRÉ VKIL- 
LI-UIX, partie défenderesse PRKNKZ 
AVIS que le 6.septembie 1983 à 13 00 heures 
au 211 Tiffin. Longueuil. di.stnct de Monl 
léal seioni vendus par autorité de Justice, 
les biens et effet.s de MAR(' ANDRÉ VKIL- 
l.l-i’X, saisis en cette cause, consistant en 
l mobilier de salon comprenant 1 sofa, 2 
fauteuils de couleur brun, 1 table de centre 
en boi.s. I table de coin en bous. 1 classeur 4 
{>01 les métal brun 1 congélateur de marque 
Vdmii al 1 chaise sur roulettes base chrome 
tissus cunette, 1 table de bureau métal gris 
sui louletle Conditions PAIKMKNT 
COMPTVN'T Renseignements JKaN- 
M VK(' (,KKNIKR. huissier. 284-1148 De Té- 
tuile Paquette. Rocheleau. Dion. Grenier 4 
a.ss. huusMers Montréal le 22 août 1983

('anada Pi ov ince de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALK No 500- 
02-048114 826 SlMPSONS SKARS LTÉK. 
pal tu* ilemanderesse.-VS GRAY l)A- 
MKI.I.K. partie défenderesse PRKNKZ 
W LS que le 6 st'plembre 1983 à 15 00 heures 
au 1471. Rachel Kst. Montréal, district de 
Monliéal. sei ont v endus par autorité de 
Juslue.lesbienset effets de DANIKLLK 
G R \ Y saisis en cette cau.se. con.si.stant en 
I ensemble de salle à dîner. 1 table circu- 
kill e V II I é et 4 chauses. 1 table allonge av ec 
base en métal et le dessus v itré I chaise en 
rotin ciiculaire avec coussins el autres 
biens meubles ('onditions PAIKMKNT 
(OMP'TANT Renseignements GILI.KS 
PoiRIl’Hl huis.srer. 284 1148 De Tétude Pa 
quelle Rocheleau. Dion, ('irenier 4 ass. 
huissu'is Montréal le '22 aoûl 1983

l'i ov nu e de (juéb(>c Disli ui de Longut'uil 
(iH B PROVÎNCULK NO .505 27 0’20222 
H25 P1-.H( KPTKl R DKS VMKNDKS.de 
mandetesse v.s YVKSBRNZKAU défen 
(leui I e 8 s4>ptembre 1983 à 11 00 heures au 
domicile du défendeur au No 868 rue Sen- 
nevilk' en la cité Repenlignv district de Jo 
liette M'iont vendu.s (lar autonlé de Justice, 
les liieiis el effets du défendeur .saisis en 
(elle cause. con.sislanl en automobile Dat- 
sun2X0Z\ 1983 CondiDons ARGKNT 
COMPI \NT D\NY GRAND’MMMIN 
huissiei 759 55.56 I ongueuil. C'e 19 août 19X3

Canada Province de Québec District de 
Montiéai COUR MUNICH*\LF. NO 82 
(1.16.18 VU LKDKLAVVL {vaiiiedemande 
U'vse-vs- CHRISTIAN D’ORC. \LKRIK 
Ok \Rls luiliedéfendeies.se Le06'09'K3 
4 11 00heutes.au 4648A \mlerson Cho 
medev. Laval, district de Montréal .seront 
V endus par auloi Hé de J usticx*. les btens et 
eflelsde ( HRIsTI \N D’OR G \l KRIKOF 
VK TS saisis en cet le cause c'on.si.stant en 
I SV sième de son de marque Morse Kleclro 
photiK 11 adto cHvsetle de marque York, el 
ameublement iW ménage etc Conditions 
\Ri;i-.NT COMPTVNT Renseignements 
ROBKRT CH \R1 KS I.ORTIK. hui.ssier 
2X8 0211 de I élude Linteau. Villeneuve 
Millei toilie Poitevin.Giguère Montréal 
ce I7ième jour daoûl 19X3
( anada Ptov ince de Québec District de 
Monliéal (dt'H PROVINCIAI K NO .506 
0-’(M7098 83 0 V CARUANA'partie deman 
dcosse -vs- HW MONO LARVRRK. 
(VailledélemU'revse Le06 09 834 11 00heu 
ies.au 6120 Renoir. App 105 Montréal 
Soi d distiict de Monlréal. seront vendus 
(Ml autoiiléde Ju.slUT. les bH*ns et effets de 
KWMONDI \H\KRF saisis en celte 
cause consistant en 1 sel desaion3mor 
c-c'aux Itv couleur portative de marque 
Hitachi et équqvemeni de ménage, etc 
Condilion» NRGKNTCOMPTVNT Ren 
st'ignc'menls RtKiF.RJOHlN huLvsK*i '28X 
0211 de tétude I inleau. Villeneuve Miller 
loilie Poitevin. Giguére Montréal ce 
ITiètm* JOUI daoùt 1963

Canada Prov ince de Québec. District de 
Monliéal COl R PKOVINCIMF. NO 506 
6J025K7.'H34 114736 C \N \D \ ! TÉF 4 \U 
(iatlie demanderesse —vs— Nol M \R 
MIRhl-.lING INC partie défenderr.s.se 
I e07 09 XIà n 06ht'ures.au lITObnul U 
bc'He ( honu'dev i.aval district de Monl 
i>al st'inni vendus (var auloriléde Ju.s1ict 
les biens et effets de YOl M \R MXRKKT 
ING IN( saisis en celle cau'w con.sistant 
en I lot de 6 ccvsiumes de bain. 4 baguettes 
de hillaid et écjuqvemenl de magasin, etc 
(ondilions XRGKNTCOMPTANT Ren 
scignemenis DXMKLJORIN hutsaier 
288 0211 deiélude Linteau. \HIeneuve 
Millei, lavriie. PoHevin.Giguére Morttréal. 
cv l'ièiiH' jour daoûl 1963
Canada Province de (Juébec. Diatncl de 
Monlréal ('Ol KM PÉRIKl KF. NO 566 
05 008082 81 6 D\MK FKRNASDK LO 
/IKK partie demanderesse—V»—G A 
BKIFI I ÉCUVKK partie défenderesjve 
14*06 01 83 4 19 90 heureti, au 291 Charron. 
NiHeLemovne disirKide Monlréal seront 
vendus (var aulorité de Juatice. le» b*ens et 
effelsdeC. \RKIKI L É('UYKR.saisi»en 
celle cause coasudant en I ('hevx Van im 
maliHulé k 4.56 217 de marque FaxNWUne 159 
limousine San Conditions VRGKNT 
(OMPTVNT Renseignemenls J RO 
HKKTGI.VNStiN huis.sier 266 9211 de lé 
lude Linteau. VHIeneuve Miller Lortie. 
IVvHevin Ctiguére Montrai ce 17iéme jour 
daoûl I9K3

(anada Province de (Juébec DistncI de 
Monliéal COl’R MUMCIPAI K NO ITV 
«n6.1 IMPOT RKVKNltt'ASAIM. partie 
demanderez -vs—INnT MA.SSAGK DÉ 
TKSTKDIVNé IN(' partie défenderesse 
I e 99 99 63 à 11 39 heures au 199 Duboia. 
M KuMache dwtnci de Terrebonne jwront 
vendu» par auloriléde Justice le» bien» et 
effelsdeINST DÉTKNTK DIANK INC 
saisi» en celte cause ronsiatanten I bu 
reau en métal I photocopieuse de marque 
Nashana el équipement de bureau eic 
Condilion» ARGKNTCOMPTANT Ren 
seignements RORKRT CIIARLé^S I.OR 
TIK huissier 296-9211 del étude Linteau 
Villeneuve Miller l.orlie Poitevin. Gi 
guère Montréal, ce ITléme jour (TaoM 1993^

Piov me c de Québec. DiMricl de Montréal. 
GHKTFKDF.I.APVIX NO 506-27 027321 
829 (IHKI-FK DK LA PAIX.demanderesse 
vs NORM VND RKRTIIIAUMK. défen 

deui I e 8 st'plembre 19X3. 4 10 00 heures au 
domic lie du défendeur au No 120 rue Vlllan 
dié en l.i cité Le (îardeur. dislnct de Jo 
licite. SCI ont V endus par autonlé de Justice, 
les biens et effets du défendeur sai.si.s en 
c-c‘ltectiuse cnnsisianten I vaisselieren 
pm l télév ist'ui c-ouleur Zenith 18 pouce». 1 
div.in. l fauteuil en tissu. 1 humidificateur 
meuble 1 laveuse et 1 séc'heuse Inglus Con
cluions \H(.KNT COMPTANT DANY 
(.R VND M VISON huis.sier. 759 5556 Jo 
lu'itc*. cc* 19 aoûl 19X3
Prov nu e de Québec. District de Jolielte. 
C.RKFFK DK LV PVIX NO 705 27 1901 
823 GHKI-FK DK LA P MX. demanderesse 
vs R VV MON!) BOl'CHKH.défenderesse 
Le 7 se|>tembie 1983. 4 P 00 heures au do 
mic Ile du défendeur au No 142 5ième Vve 
nue I ac Vndré en la cité La Plaine di.stnct 
de lolielle, seront vendus par autorité de 
.lustice les biens et effeLs du défendeur sai 
Ms en celte cause consistant en I camion
nette Dodge Ram 1’urbo Diesel blanche. I 
automobile Chrvsler. 1 canot Conditions 
\R(;F.NT ( OMPTVNT DANY C.RANI) 
MMsoN huis.sier. 759 5556 Joliette, ce 19 

aoûl l«(3

Prox ince «te Québec. District de MoatréoL 
coi R PROVINCIALK NO 5i9«-f24I12 
X39 ULTRAMARCANADA INC .deman 
deresse vs- GÉRALD LAMOTilK KT 
wvvNK McDonald (TiiéAtrk i>t 
VIKt'X ST KUSTACHK KSRG J. défen 
devtfst 14*9septembre 190 411 99lieures4 
la pUc-e d'affaires des défendeurs au No 117 
rue SI Fluslactoe en la alé St FUntacbe dts 
triii de Terrebonne seront veiHlus par 
autorité de Justice. les bien» et effetsdes 
défendeur» sauns en cette cau5te conaslaM 
en 1 c aisbc enregistreuse. 1 machine pour 
fabriquer la glace, k'vstème de son. etc Con- 
dilions ARGKNTCOMPTANT PIKRRK 
RIVVRD huissier 2684317 Montréal.ce25 
août 19X3

Pi nv inc c de Québec. Di.slrict de Joliette. 
C.HKl-FK DK LA PVIX NO 705 27 003794 
82.1 PHiK l KKl R GÉNÉR VL.demande 
ic*ss«* vs ( LAI DF’. L VVOlK.défendeur l.e 
6 <«>|8(*mbie 19X3.4 M 30 heures au domicile 
du itéfendc'ui au No 130 rue Kmmanuel en la 
cité SI Donal dislmi de Jolielte seront ven 
dus (Sit autot Hé de Justice, le» biens et ef 
fi'ts du défendeur saisi» en celle eau.*** con 
sistani c'n 1 téléviseur ixMr el bUncportatif 
Philco 1 Ia7v bov en tis.su brun. 1 laveuse 
siHs-dQucsm 1 sécheu.se speed (Jueen Idl 
van I téléc-ouleur meuble Hitachi, l fauteuil 
envinvtenoir Conditions ARGKNT 
(OMPIVNT DVNY C.R AND M VISON. 
huis.stet 759 VV59 Jolielte. ce 19 août 1163

Canada. Province de Québec District de 
Montréal. COUR MUNICIPAI.K . No 
( VH1 #292. CVta 9203 VILLK DK VKR 
Dl N partie deman<tere»se. VS I.KRKL 
i.l ( IK partie défenderesse PRKNKZ 
AVIS que le 9 septembre 1963 4 19 90 heure» 
au 7^80 Broadway. LaSalle, district de 
Montréal seront vendus par auloriléde 
Justice le» biens et effets de LUCIK LK 
RKI.. saisi» en cette cause, coniustant en 1 
svstème de son Marantr model 2250 B. 1 la 
ble tournante Pionner. t table de centre 
bois 2 colonnes de son noires. 1 télévision 
(lortalive Meeiwood 14” environ. 1 sel de sa
lon ton de brun Conditions PAIKMKNT 
( OMPTANT Renseignements DKNIS ST 
LOUIS huis.sier 284-1148 De l'élude Pa 
quc'tle. Rocheleau. Dion. Grenier 4 ass . 
huuvsters Monlréal le 22 août 1963
( anada. Province de Québec. District de 
Drummond. CoUR PROVINCIALK . No 
405 02 000004 835 ÉRÊNISTKRIK RO
SA! R K ( YR INC . partie demanderesse. 
VS RRIGITTKGKRMAIN. partie défen- 

(hrcsjie PRKNh^. AVIS que le 6 septembre 
19X34 12 30 heures au 3539. Lorne2étage. 
Montréal district de Montréal, seront ven 
dus par autorité de J u.stice. les biens el ef 
felsde BRIGITTKGKRMAIN. saisis en 
celte cause, consistant en 1 machine 4 
éci ire manuelle beige avec étui en plastique 
noir. I lave vaisselle automatique blanc 
llol|M»nl l lapis 4 motif fond beige avec du 
bleu el rouge, 1 fauteuil cordurov de couleur 
or el autre» biens meubles ('onditions 
PAIKMKNT COMPTANT Renseigne
ments D/VNIKL BOILKAU. huissier, 284 
114K De Tétude Paquette, Rocheleau, Dion. 
Grenier 4 as.s . huissiers Montréal le 22 
août 1983

Provint ede Québec. Di.stnct de Montréal. 
tOUK PHOVINCIVI K NO 590^92904503 
KIO 1M( VNVDVINt .demanderesse vs 
VNDRÉ PORTKI VNCK et MICHF.L
I R VNCHFMONTVC.NK, défendeur» U 9 
septembre 1963 à 10 99 heure» 4 la place 
d affaiies des défendeurs au No 2161 rue 
Métropole en la cHé I ongueuil. dislricl de 
Monliéal seront vendu» par autorité de 
lustue les biens et effet» de» défendeurs 
sakMs en cette cau.»r conswtant en scie ru 
ban Rockwell, press drill Rockwell, plu 
sieui s piéi'e» d équipement pour ébéni.ste. 
dai Ivio Smith Corona Conditions AR 
C.KNTt OMITVNT GU\ BKRNIKIthuis 
sH*i .*88 6317 Montrésil. ce 23 août 1163

!*» ov ince de Québec. Districi de Monlréal. 
(OCR PROVINCIM.K NO 50942095713 
839 MKFNMNTKRNATIONALINC.de 
manderesse w GCRDKV KAUR RKI) 
H VI défendeur Le I septembre 1963. à
II 09 heure» au domicile du défendeur au 
Nol251rurst Marc apt 9 en la cité el dis 
trivi de Montréal seront vendus par aulo 
nléde lu.s(ice le» biens et effets du défen 
deui saiMsencellecause conaistanlen I 
TV couleur \l 199.1 V C R Fisher Condi 
lion» VRi.KNTCOMPTVNT JKANCA 
Ron hui»»»er 2m 9317 MonirénLceBaoM 
IM

Prov meede Québec. Dtstrtcl de Montréal 
(Oi R PROVINCIM.K NO 59092411451 
»S9 VMKRU AN KXPRKSS CANADA 
IN( demanderesse vs PORKRT BA(
( HtiM Ht défemteur l.e9M*p(embre IW. 
à 10 99 heure» au «lomictie du défendeur au 
No 161 rue Rrittannv en la cité Ville Mont 
Roval district de Monlréal seront vendua 
psi auiontéite Junlice les Mens et ef feia du 
défendeur saisis en cette cause consifliaiil 
en t orgue Thomas . I Camaro Z 29 
(/6199> love Seat set «le salle I dîner (9 
ptécesl et« Con«)tti«>ns ARGKNTCOMP 
TVNT JVt Qi hkSCHARt.KSLKMlKltX. 
huissier 2m 9117 Montréal Cf H août IRQ

n.ida. Prov ince de Québec. District de 
MonliéHi.GRKFFKDKLAPAIX No 500 
27 028106-823 t.A RKINK. partie demande 
re'vxe. VS RlH’llKLKAU ROLAND, partie 
défenderevse PRKNKZ AVIS que Ie6»ep- 
leinbie 1983 4 10 30 heures au 8466 St-An 
dié. Monlréfil district de Montréal, seront 
vendus (lui aulontéde Justice, les biens et 
eftetsde ROLAND RlKilKLKAU. saisis en 
cette cause. (on.si»tanl en I télévision cou- 
leui 20" de marque Fleetwood et acc Con- 
dition,s P\IFMKNT COMPTANT Ren-seï 
gnemenl't CiILLKS POIRIKR. huissier. 
284 1148 Delétude Paquette. Rocheleau 
Dion. Ciienier 4 a.s.s. huissier» Montréal le 
22 aoûl 1983
Canmia Province de Québec. District de 
Monliéal COUR PROVINCIALK No 50(k 
•27 002129 833 FRANCINK RIOPKL. partie 
demanderes.se. VS RKMORQUAGK 
POlNTK(’LAlRK(t981) INC . partie dé 
fendeiesse PRKNKZ AVIS que le 6 sep- 
tembie 1983 4 10 30 heures au 15. De 
Louide. Pointe Claire, distnet de Montréal, 
seront v endu.s par autorité de Justice, les 
biens el effets de RKMORQUAGK PTK- 
CLAIR K (1981) INC . saisis en cette cause, 
consistant en 1 lowing de marque G M C 
de couleur bleu el blanc immatriculée au 
Québi'c pour l’année 1984. l bureau en bois 
iivec 71 noirs avec dessus v ilrée, 1 appareil 
de mobile de marque Handle et acc Condi 
Dons PMKMKNTCOMPTANT Rensei
gnements ROBKRT POULIOT. huissier. 
284 1148 Delétude Paquette. Rocheleau, 
Dion. Gieniei 4 ass. huissiers Montréal le 
22 août 1983
C.inada Piov ince de Québec. District de 
Monliéal GRKKFK DK LA PAIX No 505 
•27 019432-815 LA RKINK. partie demande 
ies.se. VS RAYNAULT DANIKI,. partie 
défenderevse PRKNKZ AVIS que le 6sep- 
lembi e 1983 à tO 00 heures au 2849. Berthon, 
t.ongueuil. di.strKi de Montréal, seront ven 
dus par autorité de J ustice. les biens et ef
fets de DANIKI. R A YN AU LT. saisis en 
celle cause, consi.stant en 1 machineàla- 
vei de marque Holpoml et acc . 1 sécheuse 
de marque Hotpoint el acc . 1 téléviseur 
con.sole de marque Ktecirohome el acc. I 
table tournante de marque Sanyo modèle 
ST •28D el autres biens meubles. Conditions 
PVIKMKNT COMPTANT Renseigne 
nienl.s VI.AIN VIG N K AU LT. huissier. 284 
1148 De Tétude Paquette. Rocheleau, Dion 
('>1 eiuer 4 ass . huissiers Monlréal le 22 
aoûl 1983

Canada. Piovincede Québec. District de 
Monliéal COUR MUNICIPALK NO 4189- 
016 0 Vit,LKDKMONTRÉAL. partie de 
maiuk*it*s.se —vs—('lARAGF'R V KNRG . 
)>.ii tie défenderesse PRKNKZ AVIS que le 
6se|Hembre IJ83 4 12 30heures.au 2394. 
Du Hav re Monlréal. district de Montréal, 
seioni vendus par aulontéde Justice, les 
biens el effets de G A R AG K R V KNRG, 
saisis en celle cause, consistant en 1 en
semble de réservoir 4 oxvgène de couleur 
bleu el I autre rouge sur I chariot sur roue 
et acc t lift hydraulique v erlical sur roue 
el acc I compresseeur de marque Rrook 
Mulois Conditions PAIKMKNT COMP- 
TVNT Renseignements GII.LKSPOI 
RIF;k huissier, de Tétude Paquette.Ro- 
cbeleau. Dion. Grenier 4 ass. huLssiers (no 
lél -284 1148) Montréal, le 22 août 1983

Canada Piov ince de Québec. District de 
Monli-éal GRKFFK DK LA PAIX NO 500- 
•27 0-29757 822 LA RKINK, partie demande- 
ies.st* —vs— M VRID DICROSTA, partie dé- 
fendei esse PRKNKZ AVIS que le 6 sep 
tenibi e 1983 4 12 00heures.au 6732. Jean 
Milol Monlréal.dLSlrtclde Montréal, seront 
vendus (>ai autorité de Justice, les biens el 
effets de M VRlO DICROSTA saisis en 
cette cause.consistant en 1 vaissellier. 1 
sofa beige. I fauteuil beige. 1 ensemble de 
.salleàdlnet, 1 table 6chaises Conditions 
l'VIKMKNT COMPTANT Renseigne 
ments HKNRI l)F,SCOTKAUX. huissier, 
(k* I élu(k‘ Paquette. Rocheleau. Dxin, Gre- 
niei 4 H'<s . huissiers (no tél 2X4-1148) 
Montréal, le '22 aoûl 19X3

CO»«S£ILL£RSA0G MC 
AVIS tst pêf les présentes donné que la 
compas "CONSEILURSADG MC "a 
i'mtenbon Qe procéder a sa dtssoKrtion an 
vertu de l'article 204 de la Lot sur les cor- 
porabons commerciales canad«nnes 
Montréal ce 22 août 1983

LEDUC. Le6EL 
Procureurs de la compagnie 

Prov ini e de Québec. District de JoUette. 
(Ol R PROVINCIALK N() 793-27-9a249a- 
835 PKR( F:PTKLR DhlSAMKNDhlS.de 
manderesse —v»- M VR( KL SAMSOS dé
fendeur l,e 7 septembre 19X3.4 12 99 heures 
au domicile du défendeur au No 229 rue 
kéme Avenue en U nié Me Anae-«ies-Plai 
nés. dLstnet de Jolietle. seront vendus par 
autonlé de J u»tKe. le» btens et effets du «té- 
fendeur .sauo» en celte cause consetant en 
I automobile i>o«lge Dart brun. I meuble ra 
dio siéréopnni/. 1 téléviseur portatif Wes 
tinghouse 1 aquarium 3 X 2 X 1.1 ventila 
leur Sanvo. 1 laveuse Westinghouse. 1 sé
cheuse Westinghouse Conditions AR 
(.KNTtOMPTANT DANY GRAND’MAI 
SON huivsier 759 5556 Jolielte. (^e 19 août 
19X3
Ptov iiKciie Québec Duslniide Montréal.
( ol R Ml NU IP\LK NO 32 1894 I.A 
MLLK DK MONTRÉAL demanderesse 
—V s— M.S452 CAS \DA LTÉK défenderesse 
Le 7 septembre 1983 à 10 00 heures à la 
place d affaires de la défenderesse au No 
4311 ue Jean Talonoue.sl en les cité et dis 
tnet de Montréal, seront vendus par auto 
I Iléde Justice, les biens et effets de la dé 
feiideresse .saisis en cette cause, consistant 
en I congélateur 2 réfrigérateurs. I caisse 
eniegistreuse etc Conditions ARGKNl 
CoMrr \NT RICHARD GAUTHIKR. huis 
siei H4-2-9t92 Montréal ce 25 août 1983
Provint ede Québec. District de Montréal 
COl RSUPÉRlKURK NO 500 12-096504 
H02 NIN \ BASS. demanderess>e —vs— SOI 
SKLICi NFH.SON,défendeur Le7septem 
brel9K3 à 10 00 heures au No 276 rue St 
Jai ques. Ch 918 en les cité et district de 
Menti éal. seront vendus par autorité de 
Justice, tes biens el effets du défendeur .sai 
SIS en celte cause consistant en ail of the 
1 ight .tille and interest of defendant in the 
monies to be received bv him from the Ktat 
de (.oileition dated Julv 261h. in the present 
case Conditions ARGKNTCOMPTANT 
SKYMOL'R F GOLI)KN.hui.ssier.H42 9192 
Montréal, ce -25 aoûl 1983 
( .inaiia i*i ov ince de Québec. Dustricl de 
Montiéai COl R Sl'PÉRIKURK NO 500- 
05 OfWH.-tO 835 SOtSMINISTRK DU PK 
VKNl DU QUÉBKC partie demanderesse 

\RM\ND D’AOÛT •D’AOÛT \R- 
MAM) \l TO KNRG partie défende- 
lesse l'RKNKZ WIS que le 6 septembre 
19X3 à 10 00 heures au 100 ( ardinal Léger, 
à l*iiKuurl. dLslrict de Reauharnois. seront 
Vendu.s (Mr aulontéde Justice. les biens et 
eflets de \RM ANI) D’AOUT ‘ D'AOÛT AR- 
M \ND \liTO KNRC. ” saisis en celle 
causi* consistant en 1 vérificateur de bat- 
(ei les. I machine à liqueurs, 1 coffre-fort en 
métal 2 (Xirlesavec armoire de métal 2 por 
les. I machine à soudure électrique. 1 lev ler 
hvdi aultque. I machine à air pour pneus, t 
automobile Vega de couleur jaune. 1 auto 
mobile Chev rolet rouge modèle Belair. 4 
))ortes 1 automobile Chevrolet Monte Carlo 
de louleur noire. 1 automobile Datsun 510 
vei le t automobile Tord Granada brune 2 
(Mlles, t II acteur bleu, et autres biens Con
ditions PAIKMKNT CDMPTANT Rensei
gnements ROBKRT POULIOT. huissier, 
de I élude Paquette. Rocheleau, Dion. Gre 
niei 4 a.ss . huissiers (no tél 284-1148) 
Montiéai. le '23 août 1983

Canada Prov ince de Québec District de 
Monliéal GRKFFK DK LA PAIX NO 501k 
27 034056 m LA RKINK. partie demande 
re'vS4* —vs— V \CHON CLAUDTL partie dé 
fendeiesse PRKN KZ AVIS que le6sep 
lembre 19X3 4 11 00 heures, au 7953. Wilfnd 
Pelletier Anjou,district de Montréal.se 
ront vendus par autonlé de Justice, les 
biens et eflelsde VAtTION CI.AUDTLsaLsis 
enivllevause coasudanten Ssofasbrun.! 
table 4 café Marnhe 1 télécouleur Hitachi, I 
i-éx^pteui AM FM Fisher. 1 table tournante 
Kenwuod Condiltons PAIKMKNT COMP 
TVNT Renseignemenls GILI.KS POI 
RIKH huissier, de l'élude Paquette. Ro 
cht'k'HU, Dion. Grenier 4 as», huissiers (no 
tét 2X4 1148) Montréal te 22 aoûl 19X3

Canada. Province de Québec. District de 
Bedford COt R PROVINCIAI.K NO 455 
02 000368 79 COLON McK KI.VKY. partie 
demanck'resse —vs— CAKLOS JOSKF. par
tie défenderrs.se PRKNKZ \VlSquele6 
se|>lembre 19X3 4 11 00 heures, au 3433. Du 
roi'her apt 201. Monlréal. dislncl de Monl 
léal. seront vendus par autorité «le Ju.Hlice. 
les bien» el effet» de JOSKF CAK 
I os saisi.» en celle cause. con.siMant en I 
télév iseur couleur de table Sony 20 ” model 
h mitron I leiieur de casnetle 4 pude» AM 
TM i.hIh) digital et table tournante de mar 
que Llovd'set «leux boites de »on Llovd's. 1 
meuble bibliothèque en bois 3 sections, et 
autie'vbtensmeuble» Conditions PMK
MKNT ( oMPTANT Reruteignemenl» DA 
NIKI HOtl.KAt huissier, de l'élude Pa 
quelle Rocheleau. Dion. Grenier 4 axs 
huissier»(no lél 264 1146) Montréal.le22 
aoûl 19X3

Canada Province de Québec. District de 
Monlréal CoUR SUPÉRIKI'RK NO 599- 
95 015723 829 RoNNKTKRIK IVARMOR S 
\ (vartie demanderesse—vs— ROLLAND 
ROSSIGNOL partie défenderesse PRK 
NK/ WISqueleOxeplembre 19634 14 30 
heute». au till. Van Home, Outremonl. 
district de Monlréal. seront vendus par 
autorité de Juxlice. tes biens et eflets de 
Rol.l \NI> ROSSIGNOL, xaisi» en celle 
cause coaxtslant en I radio \M FM stéréo 
av ec lecif ur de cassettes 6 pistes de mar 
qiH* Ihlavhi mo«tel sP 6399. «leux boites de 
'«on I kHieur de cassettes 4 pisles avec ra 
dio «k* marque Pioneer mcwlel KH 353. deux 
boltesrteson et autre» biens meubles Con 
dtlioa» PMKMKNTCOMPTANT Renseï 
gnements DANIKI.ROILKAU.huissier, 
de I élude l^aquede. Rocheleau. Dxm, Gre
nier 4 as», huitsiers (no I9I 264 1146) 
Montréal, le 21 aoûl 1963
Canada. Provtnce de Québec. Dtatrtct de 
Montiéai GRKFTKDKLAPAIX NO 599 
27 913395 6a LA RKiNFs partie demande 

THKRRIKN JAlNJl T^. partie 
défefMirresse PR KNKZ AVIS queleOnep- 
lembre 1963 4 11 99 heure», au 197, Sl-Jean 
Baptiste DorMft. di»trtct «le Montréal, ne 
ront vendus par autorité de Justice les 
hienset effets de J ACQl'KS THKRRIKN. 
saisi» en cette cause, conalslant en 1 télé
viseur couleur de marque Panaionic et 
acc. 1 armoire vitrée style anttquRé. 1 table 
en hois, 9 rhaiaet en boia. 1 conitélaleur de 
marque Rov couleur Manr. I congélateuf de 
marque Bélanger couleur Mine Condi 
Dons PMKMKNTCOMPTANT Renseï 
gnements RoRKRT POi’I.IOT. hulsaler 
delétude Paquette Rocbeleau. Dion. Gre 
mer 4 ass hatsaiera (oo tél 194 1148) 
Monlréal le 0 ao9< ItRI

Prenez avis que ARNOLD AMBROISE do
micilie au 386S rue Bélanger app 23 
Montreal drstnct de Mordreet t'adreieera 
au Ministre de la Just»cc afm d obtenir un 
certrficat lui permettant de changer 8on 
nom pour celui de ARNOLD ÉDOUARD AM
BROSE

Prov ince de (Juébec Distnet «le Montréal. 
COl R MUNICIPALK NO 99799.992829 
LV VILLK DK MONTRÉAL, demande 
revse-\»-M MICIIKL BAGNK DIOP 
défendes la* 7 septembre 19X3.4 13 99 heu 
res du donuciie du défendeur au No 2291 rue 
Ward.app I214en lacitédeSt-l,aurent et 
district de Montréal. »eroB( vendus par 
duluniéde JvudK'e le» biens et effets du dé
fendeur sdi^ en cette cause, consisual en 
1 T V couleur Panasocuc et support et meu
bles de ménuge. etc Conditions ARGKNT 
(OMPTANT JKRRY TURC()TTK.huis- 
siei K42 9I92 Montréal ce 25 dofà 1963
Prov ince de Québec District de Montréal.
( Ol R MUNICIPALK NO 69 2736 LA 
VILLK DK MONTRÊAi,. demanderesse 
-vs- MMK MICHKLINKTOUGAS VIN 
( KNT défenderesse l,e 8 septembre 1963.4 
10 00 heures au domicile «le la défenderesse 
du No 1485 rue Bréboeuf en la cité de Côte 
su* Catherine et district de Monlréal se
ront vendu» par autorité de Justice, les 
biens el effet» de la défenderesse saisis en 
celle cause, con.sislant en ITV couleur 
Zenith el meuble» de ménage, etc Condi 
hon» ARGKNTCOMPTANT PIKRRK 
PKLLKTIKR. huissier. 842-9192 Montréal, 
ce 25 aoûl I9K3

Canada Province «le Québec. District de 
Monliéal GRKT FK DK LA PAIX NO .50(k 
27 0-23574 8*27 LA RKINK. partie demande
resse—vs— LloNKL ROBKRTS,partiedé- 
fenderes.se PRKNKZ AVISquele6sep- 
tenibie 1983 4 10 00heures.au 4948, Grey. 
Pierrefond.s.dislricl de Monlréal.seront 
vendus par autorité de Justice, le» biens el 
eflelsde LlONF^L ROBKRTS. saisis en 
celte cau.se. consistant en 1 voilure de 
mai que Dodge modèle Roval Monaco im- 
malnculée au Québec pour l’année 19X3 no 
licence57KM945 Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT Renseignements ROBKRT 
i*Dl LIOT huissier, de l’étude Paquelte. 
Roc heleau. Dion. G renier 4 ass. huissiers 
(noté) *2841148) Montréal le 22 aoûl 19X3

Province de Québec, District de Monlréal. 
( Ol R PROVINCIAI,K NO 590-02-009958 
8.31 MCM KNTKRPRISKS INC.deman 
deresse-vs- RONAl.D G ARDNKR. dé
fendeur i,e îseptemlN-e 19X3.4 11 00 heures 
au domicile du défendeur au No 560 rue 
I .a iHlsdow ne en la cité «le Westmounl et dis
trict de Montréal, seront vendus par aulo- 
riléde Justice, les biens et effets du défen 
deui saisis en cette cause, consislani en I 
automobile Pontiac 1979 Imm V-R186I el 
meubles de ménage, etc Conditions A R 
GKNT COMPTANT RICHARD GAU
THIKR hui.s.sier. 842-9192 Monlréal. ce 25 
août 19X1

Prov ince de Québec. District de Monlréai, 
(OUR PROVINCIAt,K NO 500-02-038420- 
837 114191 ( ANADA INC .demanderesse 
-\S- IHW «IM QUÉBKC INC .détende 
re.s.se Le 7 septembre 1983, à 12 00 heures à 
la (ilace d affaires de la défenderesse au No 
5a5 boul Perrot en la cité d’ile Perrot et dis- 
trui de Reauharnois, seront vendus par 
autoi Hé de Justice, les biens et effets de la 
dérenderes.se saisis en celte cause, consis
tant en 1 caesse enregistreuse Sharp, I ma
chine à café Kxpresso, 3 réfrigérateurs 
(ondilions ARGKNTCOMPTANT AN 
DRÉ LKSSARD. huissier. 842*9192 Mont- 
léal. ce 25 août 1983

AVIS DE SOUMISSIONS PUBLIQUES
DE LA

COMMISSION SCOLAIRE LAC-TÉMISCAMINGUE
La Commission scolaire Lac-Témiscamingue rece
vra des soumissions cachetées pour le transport 
des personnes désignées par celle-ci.
Les contrats à être conclus entre la Commission 
scolaire Lac-Témiscamingue et les entrepreneurs 
seront d’une durée d'un an, soit pour l’année sco
laire 1983-1984. L’organisation de ce transport re
quiert cinq (5) véhicules qui opéreront à Guigues, 
St-Eugène, Béarn et Guérin, territoire de la Commis
sion scolaire Lac-Témiscamingue, où sera effectué 
le transport.
Un montant de vingt-cinq (25,00 $) dollars, non rem
boursable et payable à la Commission scolaire Lac- 
Témiscamingue est requis pour l’obtention du devis 
de transport et des autres documents que les in
téressés pourront se procurer en s’adressant à:

La Commission scolaire Lac-Témiscamingue
2, Maisonneuve
Ville-Marie (Québec) JOZ 3W0
de8h30à16h30H.A.E.
à l’attention de: Denis Loiselle,
à compter du 07 septembre 1983.

Le soumissionnaire doit fournir un chèque visé ou 
un cautionnement de soumission équivalent à dix 
(10%) pourcent du prix de la soumission.
La clôture des soumissions se fera à:

La Commission scolaire Lac-TémIscamIngue 
2, Maisonneuve 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3W0 
le 22 septembre 1983 à 14h 00.

L’ouverture de soumissions se fera à:
La Commission scolaire Lac-Témiscamingue 
2, Maisonneuve 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3W0 
le 22 septembre 1983 à 14 h 15 

La Commission scolaire Lac-Témiscamingue ne 
s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions. Avis public, conformément à la résolu
tion no 83-3944.
Adoptée le 17 janvier 1983.

Société 
québécoise 
d assainissement 
des eau»

APPEL D’OFFRES NO: 070-8308-CP-403 
POUR 11H00

LE MARDI, 13 SEPTEMBRE 1983
La Société québécoisé d'ataainitMmanl dat eaux désire (aira exé
cuter dsa travaux d'interception relativement eu treitement des eeux 
usées (etquéls comprennent eommeirement la fourniture et le pose 
d’une conduite de retoulement d'une longueur epproximetlve de 4415 
métrés linéeiree. 1S chambres «le vannes ventouses ou vidange, de 
3005 métrés linéaires de voie d# service travaux de dreincge et 
terreseement dans le municipalité de Vsl-d Or et certeme droits de 
peseege dans la municipalité de SuMivsn

Toutes les conditions du prêtent appel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour coneultation et peut être obtenu contre un 
paiement non remboursable de 75.00 $ pour chaque exemplaire complet 
tout f(Kme d'un chèque visé ou mandat, payable à le Société québécoise 
d’aeMinissemeni des eeux. du lundi eu vendredi inclueivemant entre 9h00 et 
I2h00etentrei3h00et t0h30 en éedreessni 4 la

10M est. boni. Ooccheatar, 10* é«ege 
Honlréel (Ouééee) HSL m

Une copie du document d’eppei d’offras est disponible pour consultation 4 
I Hôtel de Villa de vai-d'Or. é i Aee«>ciation de >a Construction de Montréal el 
du Ouébéc et 91 Auocietion «fae Constructeurs de routes et grande travaux du 
Ouébéc
Un «Jépôt de eoumiseion au m«xitent minimum de DIX POUR CENT (10%) de la 
valeur totale de is soumieeion sous forme soit d un chèque officiel d'une 
banque i charte du Cenede ou chèque vis# tir# sur ur>e banque 9 charte du 
Cene«9e ou sur une ceieee populaire soit d'un cautionnement «le soumission et 
une conventKtn relative 9 l'émieeion de ceulionnemente conformes eux 
exemptes }Ointt au document d appel doff^ le tout payable 9 la Soci9t9 
québécoiee d’atsainieeement 6m eaux et remboursable eoue cor>dition. don 
accompagner le sourmeeNkn

Seules les personriee. sociétée compagnies et c«>rp(Ketione. ayant leur 
principale place d effeiree eu Ouébéc qui dSliennent ur>e licence appropriée 
en vertu de le Loi sur le quaiificetion professionnelle <3ee entrepreneurs de 
conetrvction et qm auront obtenu letfocument d appel d'offres directement de 
le Société québécoiee d eesemieeement des taux sont edmieee 9 sourms- 
eionnar
Lee eoum«st»onsd9vront parvenir eu bureau du greffier M JA Choumerdi 
I Hôtel de Ville de Val-d'Or SôS 2* Avenu# C P 400 vei-d'Or (Ouébéc) 
J9P 4P4 avant tlMX) le mardi 13 septembre 1M3

L ouverture des soumissions es fera au même endroit immédiatement après 
l’heuré de clôture des aoumteeione
Pour toute information eupplémenteife commumquét avec le service de 
I eppfovieionnemeni au (514) tTd-Tétt
Le Société québécoiee d eeeemteeemeni des eeux ne e engage 9 ecoepter m le 
plue basse m aucune dea eoumteeiona

Voir aussi en page 11

'^ruida Prov lace de Québec. District de 
Montréal CDt’R rRDVlNCIALK ND 5» 
27 923273 829 GlLLI*;h MATHIFX. partie 
demanderesse —v»— GASTON F'ORCKT 
parliedéfimderesse PRKNFZZ AViSque le 
) septembre 1983 4 19 09 heures, as 7919 
’ande». \ajou. distnet <5e Montréal, seront 
endiui (MT autorité de Justice, le» biens et 

eflet.sdeGi\&TDN FORCFTT saisis en cette 
cause coRstsUM en 1 sofa mo«luIaire I piè 
ce» ieiour gn». 1 télécouleur Panasonic. 1 
tabk* d'enirée a\ec miroir. 1 table 4 café et 
autre»bien»meuble» ('ondittons PAIK 
MKNT((iMPT\NT Renseignements 
;it.i»l*DlRiKR.huissier delétude Pa 

quelle Roiheleau Dion, Grenier 4 ass. 
huts.s»er»(no lél 2X41146) MonlréaMe22 
aoûl 19K3

Pro\ ince de Québec District de Joliette. 
GKKL FK DK IjV PAIX NO 795-27-9623»- 
«4 SS MIS RKVKNU demanderesse 
-\s- LL( ILLKTHOL’IS TRKMBLAY. 
défenderesse l.e 8 septembre 1983.4 13 W 
heures au «iomtcile de la défenderesse au 
\o 1H3 rue \ almonl en la nté Repenligny. 
district de Joüelle seront \endus par aulo- 
rilé de J u-st ice. le» bien» el effets «le la dé- 
feiidere*sse saisi» en cette cause, consistant 
en 1 \ ais.selier boi». I vaisselier bots anti
que 1 babul assorti. I tongéialeur vertical 
Rov 1 bureau de travail en bois antique. 1 
L ha ise antique Uauseu.se en lissu wange. 1 
niiioir5\5p*ed.senv llélécouleurmeuble 
Quarar ( cndilions \RGKNTtOMP 
T\NT D\N\ GR\M)’MAIS0N huissier 
759-55.56 JoUelte ce 19 août 19X3

La Voie maritime du Saint-Laurent 
Transport Canada

The St Lawrence Seaway 
Transport Canada

AVIS AUX ENTREPRENEURS
Des soumissions cachetées dans des enveloppes fournies 
par l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent et 
marquées "SOUMISSION POUR LE CONTRAT NO 12-1894 ” 
relativement à la

STABILISATION DU MUR D’APPROCHE AVAL OUEST 
(1983), ÉCLUSE 2, CANAL DE WELLAND 
VOIE MARITIME, RÉGION DE L'OUEST

seront reçues à l’Éditice de la Voie maritime. Pièce 210, 508, 
avenue Glendale, Casier Postal 370, St. Catharirles, Ontario, 
L2R 6V8, jusqu’à 15;00 heures, heure avancée de l’est, le 
jeudi 13 septembre 1983 On pourra se procurer les docu
ments nécessaires à cette adresse contre versement de 
$100.00 comptant, ou chèque visé, établi à rordrj de l’Ad- 
ministration de la voie maritime du Saint-Laurent, montant 
qui sera remboursable sur réception du document ci-haut, 
en bon état, dans un délai de 30 jours de la date fixée ci- 
dessus pour le retour des soumissions.
Pour être admissible, la soumission doit être conforme aux 
spécifications mentionnées dans les documents fournis et 
doit être accompagnée de la garantie prescrite. Les ternies 
dans lesquels l’Entrepreneur a présenté son offre constitue
ront le langage dominant aux tins de la rédaction et de l'ap
plication du Contrat.
L'Administration ne s’engage pas à accepter la plus basse 
ou toute autre soumission

Le secrétaire,
L.E. Beland.

L'ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME 
DU SAINT-LAURENT,
OTTAWA, le 24 août 1983

Canada

a Hydro-Québec

APPELS D’OFFRES
ACZ.30111.F 

13 septembre 1983

65 903 PINCES D’ANCRAGE

Garantie de soumission: 
30 000 $

BCS.35030.F 
20 septembre 1983

4 VOLTMÈTRES SELECTIFS

Garantie de soumission:
5 000$

Les conditions de chacun des appels d’offres sont définies 
dans un document qui peut être obtenu gratuitement, du 
lundi au vendredi inclusivement, de 8h30 à 16h30, à l’endroit 
suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
SERVICE ACHATS 

7e ÉTAGE
75, BOUL. DORCHESTER OUEST 

MONTRÉAL (QUÉBEC)
H2Z1A4

Les soumissions seront reçues jusqu’à 10h30 (heure de 
Montréal), à la date indiquée ci-dessus. Seules les person
nes physiques ou morales qui ont une place d’affaires au 
Québec peuvent soumissionner après avoir obtenu le docu
ment d’appel d’offres directement de l’endroit susmen
tionné.
Les soumissionnaires doivent fournir une garantie égale au 
montant susmentionné ou à 10% au moins du grand total de 
leur soumission. La garantie pourra être sous la forme d’un 
chèque visé ou d’un cautionnement fourrji par une com
pagnie d’assurances.
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumis
sion.
Pour tout renseignement supplémentaire, on peut communi
quer avec le service Achats à (514) 289-2525.
Le directeur. Approvisionnement 
ROGERA. LABRIE

collège de sherbrooke

APPEL D’OFFRES
MAZOUT

Le Collège de Sherbrooke, propriétaire, demande 
des soumissions pour la fourniture de mazout pour 
ses SIX (6) édifices situés à Sherbrooke, sur les rues 
Parc, Terrill et Kennedy, pour la période du 1er oc
tobre 1983 au 30 juin 1984.
Seules sont autorisées à soumissionner les person
nes ayant leur principale place d’affaires dans la 
Province de Québec.
Les fournisseurs de mazout désireux de soumis
sionner devront se procurer le seul document ap
proprié, soit la formule de soumission datée du 16 
août 1983, au bureau du propriétaire.

Collège de Sherbrooke 
Direction des services de l’équipement 
475, rue Parc, local 51-147 
Sherbrooke, QC
J1H 5M7 819-564-6142
Compétence de monsieur 
Jean Charron, Ing., m.s.

Les soumissions (l’original et deux copies) dans des 
enveloppes cachetées et adressées à la direction 
des Services de l’équipement, seront reçues au bu
reau du soussigné, 475, rue Parc. Sherbrooke, QC., 
J1H 5M7, jusqu’à 14h, heure en vigueur localement, 
le jeudi 15 septembre 1983, pour être ouvertes pu
bliquement le même jour, à la même heure et au 
môme endroit.
Les enveloppes devront porter en sus de l’adresse, 
les mots:

“SOUMISSION POUR MAZOUT”
Le propriétaire ne s'engage à accepter ni la plus 
basse ni aucune des soumissions reçues, et n’en
court aucune obligation ou frais d’aucune sorte en
vers le (ou les) soumissionnaire (s).
Jean Charron, Ing., m.s.
DIraettur dea aervices da l’équipement 
19B3-08-16

475 rue Parc 
Sherbrooke. QC 
J1H 5M7
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le inonde
■ Crise politique en Israël

JÉRUSALEM (AFP) — La menace d’une cnse con
tinuait de peser hier sur le gouvernement israélien 
après l’échec d’une rencontre entre le premier minis
tre, M Menahem Begin, et le ministre des Affaires so
ciales, M Aharon Uzan, membre du parti Tami, dont le 
secrétariat a décidé mardi de se retirer de la coalition 
au pouvoir Les dirigeants de ce parti sépharade-reli- 
gieux, qui compte trois députés, ont annoncé qu’ils al
laient se retirer de la coahtion si les mesures budgétai
res de restnction adoptées dimanche par le conseil des 
ministres n’étaient pas rapportées Selon le Tami, ces 
mesures affectent les couches les plus défavorisées de 
la population, notamment en raison des coupes déci
dées dans le budget de l’assistance sociale

M Begin avait demandé à voir M Uzan, qui repré
sente le Tami au gouvernement pour le dissuader de 
démissionner, mais ses arguments, selon M Uzan, n’ont 
pas été « convaincants » M Uzan a toutefois déclaré à 
la presse qu’il avait accepté, à la demande du premier 
ministre, de laisser la porte ouverte jusqu’à la semaine 
prochame, lorsque le coimté central du parti se réunira 
pour entériner la décision de démission prise mardi par 
la direction

■ Des Tchèques manifestent
PRAGUE (AFP) — Une soixantaine de personnes 

ont brièvement maïufesté lundi à Pisek (100 km au sud 
de Prague) contre la présence soviétique en Tchécos
lovaquie, a-t-on appris hier soir à Prague de sources 
dissidentes. Cette manifestation, la première connue 
pour ce motif depuis 1969, s’est terminée par l’interpel
lation de la plupart des participants, de très jeunes 
gens, a-t-on précisé de mêmes sources Les manifes
tants ont défilé dans une rue en cnant « Les Soviétiques 
dehors » et« Vive Dubcek », en hommage au secrétaire- 
général du parti commumste durant le « printemps de 
Prague » La pohce est rapidement intervenue, barrant 
les issues de la rue et interpellant toutes les personnes 
présentes, y compris des gens qui n’avaient pas parti
cipé à la manifestation, ont rapporté les dissidents qui 
disent Ignorer le sort des personnes interpellées Pisek 
est une ville de 25,000 habitants, où l’armée tchécoslo
vaque maintient une garnison importante, mais pas 
l’armée soviétique En août 1969, pour le premier anm- 
versaire de l’intervention soviétique en Tchécoslova
quie, des milliers de personnes avaient manifesté no
tamment à Prague Depuis, le seul rassemblement d’or
dre pohtique connu est une double mamfestation de jeu
nes gens scandant « Liberté et droits de l’homme », le 21 
juin à Prague

■ Russes tués au Mozambique
MAPUTO (AFP) — Deux techmciens soviétiques ont 

été tués et 24 autres enlevés dimanche dans une mine 
de la province du Zambèze (centre du Mozambique), 
lors d’une attaque des guérilleros du Mouvement natio
nal de résistance (MNR), a-t-on confirmé hier à Ma
puto de sources diplomatiques soviétiques L’attaque, 
précise-t-on de mêmes sources, s’est produite contre la 
mine de pierres précieuses de Morrua, dans la région 
de Gile, a 1200 kilomètres au nord-est de Maputo Plu
sieurs Mozambicains auraient été tués ou enlevés lors 
de la contre-attaque de l’armée régulière de Maputo 
Au début du mois, rappelle-t-on, le président du Mozam
bique Samora Machel avait déclaré que la situation mi
litaire dans la province du Zambèze était particuliè
rement préoccupante Selon M MacheL des groupes de 
guérilleros du MNR (soutenu par l’Afrique du Sud) at
taquaient autobus et camions, empêchant amsi l’ache
minement de produits alimentaires Le président avait 
alors nommé un nouveau commandement militaire 
pour la provmce

■ Des Leopard-2 pour la Suisse
BERNE (Reuter)— Le gouvernement suisse a an

noncé hier qu’il avait choisi le char d’assaut ouest-al
lemand Leopard-2 pour sa nouvelle génération de blin
dés Le gouvernement suisse, qui a étudié pendant deux 
ans les méntes respectifs du Leopard-2 et du char amé
ricain M-1 Abrams, a décidé l’achat d’une première sé
rie de 210 engins, pour un montant de 2,5 milliards de 
francs suisses (1,2 milliard de dollars). Un commumque 
du mimstère de la Défense précise que 35 engins seront 
achetés en 1984 directement au fabricant, Krauss Maf- 
fei, de Munich, et que 175 autres seraient construits 
sous licence en Suisse. Le porte-parole du gouverne
ment, M Achille Casanova, a déclaré à la presse que le 
programme fmal portait sur l’achat de 420 engins, pour 
un montant total de 4,5 milliards de francs (2,1 milliards 
de dollars) La deuxième commande, soit 210 chars, ne 
sera pas effectuée avant 1987, a-t-ü ajouté

■ Fin du «r pornogate »?
LOS ANGELES fReuter) — L’avocat améncam Ro

bert Steinberg a été inculpé de fausse déclaration à la 
police en affirmant que des films pornographiques, 
dont les acteurs comptaient des responsables de l’ad
ministration Reagan, avaient été volés dans son bu
reau, a annoncé hier un procureur de Beverley Hills. 
Pour le procureur, les films n’ont jamais existé Stein
berg avait déclaré le mois dernier avoir vu ces films 
« osés » où figuraient deux responsables avec rang 
d’ambassadeur, un membre du Congrès américain, 
deux hommes d’affaires importants, le milliardaire Al
fred Bloomingdale maintenant décédé et sa maîtresse 
Vicki Morgan, assassinée depuis II avait affirmé 
qu’une « femme mystérieuse » lui avait remis les films 
en lui demandant de s’en servir comme monnaie d’é
change pour intervenir en faveur de Marvin Pancoast, 
un employé de bureau au chômage inculpé du meurtre 
de Vicki Morgan. Pné de présenter les films, Sternberg 
a répondu au procureur qu’ils avaient été volés dans 
son bureau Steinberg n’était pas présent hier dans le 
prétou'e pour se voir notifier l’mculpation

FIN.DE SEMAINE 
AOimWA 

19,50$
Séjournez au charmant Hôtel Ilaza de la 
Chaudière, situé près des chutes de la 
Chaudière avec une vue impressionnante 
de la colline du Parlement et d’Ottawa.
Vous y trouverez des chambres superbes, 
un restaurant exquis, des jardins luxunants 
et une piscine complètement équipée 
Et pour que votre fin de semaine soit en
core plus spéciale nous offrons un pnx 
très spécial de 19,50$ la nuit par personne 
pour une chambre double (vendredis et 
samedis seulement). La chambre pour une 
personne est à 39$.
Pour réserver, téléphonez sans fiais 
au 1-800-567-1991 ou communiquez avec 
votre agent de voyage

Hôtel Plaza
delà

Chaudière

2, rue Montcalm. Hull, Québec (819) 778-3880
Lei groupes ne peuvent bénéficier de ces tarifs

La confession de Hardek à la télévision 
laisse sceptiques les chefs de Solidarité

VARSOVIE (d’après Reu
ter et AFP) — Les autorités 
polonaises ont libéré hier M 
Wladyslaw Hardek, le diri
geant clandestin de Solida
rité qui a surpris les parti
sans du syndicat interdit en 
déclarant mardi soir à la té
lévision qu’il renonçait à ses 
activités clandestines après 
s’être rendu à la pohce 

Un journahste de l’agence 
de presse PAP à Cracovie, 
dont M Hardek dirigeait la

section régionale de Solida
rité, a déclaré qu’il avait été 
autorisé à regagner son do
micile aux termes d’une am
nistie décrétée le mois der
nier après la levée de la loi 
martiale

L’apparition de M Hardek 
à la télévision et sa déclara
tion mvitant ses comjiagnons 
d’armes à abandonner la 
lutte ont été accueillis avec 
surprise et un certain scep
ticisme par les sympathi

sants de Sohdanté
La situation a pris un tour 

nouveau avec la diffusion 
dans la tournée d’un com
muniqué de l’organe diri
geant du mouvement, la 
commission de coordination 
provisoire (TKK), dont M 
Hardek est membre fonda
teur, déclarant que le TKK 
s’est réum le 22 août

Le communiqué signé par 
les SIX membres du TKK,

Aquino: Marcos forme 
une commission (d’enquête

MANILLE (AFP)-Mme 
Corazon Aquino, la veuve du 
dirigeant de l’opposition Be- 
gnino Aquino assassiné di
manche, est arrivée hier en 
fin de journée à Manille où 
elle a appelé dans une con
férence de presse le peuple 
philippin à suivre l’exemple 
de son époux et à appliquer 
la non-violence 

De son côté, le gouverne
ment philippin a annoncé la 
création, à l’irntiative du pré
sident Marcos, d’une com
mission d’enquête destinée à 
élucider les circonstances du 
meurtre du principal diri
geant de l’opposition 

Venant des États-Unis et 
accompagnée de ses quatre 
filles et de son fils, Mme 
Aquino a d’abord fait escale 

•à Tokyo Là, elle a déclaré à 
la presse qu’eUe s’étonnait du 
peu de protection policière 
dont avait bénéficié son mari 
le jour de son arrivée à Ma
nille trois policiers seule

ment protégeaient Begnino 
Aquino alors qu’il en aurait 
fallu « au moins » vingt ou 
trente étant donné les me
naces dont il avait fait l’ob
jet, a-t-elle estimé 

A Tokyo, Mme Aquino a 
par ailleurs fait part aux 
journahstes de son intention 
de rester aux Philippines 
avec sa famiUe et de soutenir 
éventuellement l’opposition 

Son amvée à l’aéroport de 
Manille a été protégée par 50 
policiers Lors d’une confé
rence de presse tenue quel
ques heures plus tard à son 
domicile, situé à Quezon City 
(banlieue de la capitale), 
Mme Aquino s’est refusée à 
mettre en cause de façon di
recte la responsabilité du 
gouvernement phihppm dans 
l’assassmat de son man Elle 
a déclaré en revanche qu’elle 
avait l’intention de lui poser 
plusieurs questions 

Le corps de M Aquino 
sera transféré aujourd’hui.

de son domicile à une église 
catholique voisine en atten 
dant les obsèques

La commission d’enquête, 
dont la création a été annon
cée dans un communiqué 
gouvernemental, sera pré
sidée conjointement par M 
Enrique Fernando, membre 
de la Cour suprême de jus
tice, et M Roberto Concep
cion, ancien membre de 
cette cour

Par ailleurs, le gouver
nement phihppm a offert hier 
une récompense de 500 000

r'sos (environ 45 000 dollars) 
toute personne qui lui don
nera des renseignements 

permettant l’arrestation des 
« responsables » du meurtre 

De son côté, le chef de la 
police a indiqué à la presse 
que ses services essayaient 
d’identifier à partir de l’em
preinte de ses dents le meur
trier présumé de M Aquino, 
abattu immédiatement après 
son cnme

Malouines: un rapport 
critique l’armée argentine

BUENOS AIRES (Reu
ter)— Le quotidien de Bue
nos Aires La Voz a publié 
hier un deuxième rappiort mi
litaire critiquant vivement 
l’attitude de l’Argentme dans 
le conflit des Malouines con
tre la Grande-Bretagne

Mardi, le journal péroruste 
avait divulgué ce qu’il appe
lait le rapport final de la 
commission d’enquête mili
taire créée après la défaite 
de l’Argentine à l’issue de 74 
jours de conflit

Cependant, l’édition d’hier 
précise qu’il s’agissait d’un 
document de travail rédigé 
en juin par le général Ben- 
jamm Rattenbach, président 
de la commission Le général 
a confirmé l’authenticité du 
document en se refusant à 
tout commentaire

Le document publié hier, 
présenté comme plus com

plet, réitère de vives criti
ques sur l’attitude des auto
rités en dénonçant la date du 
2 avril choisie pour l’mvasion 
des lies Malouines et la fai
blesse de la planification et 
de la coordination de l’opé
ration de défense de l’archi
pel contre l’armée britanni
que

Il blâme également les di
rigeants militaires de l’é
poque pour avoir refuser de 
négocier plus sérieusement, 
en particuher au moment où 
la victoire britannique de
venait certame

Le rapport relève que l’oc
cupation des Malouines le 2 
avril 1982 a été conçue à la 
hâte et que les forces armées 
n’ont pas eu le temps néces
saire pour s’équiper et se 
préparer à un conflit éven
tuel avec la Grande-Breta
gne

« Des erreurs imputables

au plus haut niveau du com
mandement politique et mi
litaire du pays ont été trans
mises vers les exécutants im
pliquant une mauvaise pla
nification qui a mené à rim- 
provisation de nos forces ar
mées », éenvent ses auteurs

À l’issue d’une visite dans 
l’archipel, le général (prési
dent à l’époque) Leopoldo 
Galtieri a ainsi décidé, en sa 
qualité de commandant des 
forces armées, l’envoi d’une 
brigade d’infanterie sans 
consulter le gouverneur mi- 
htaire local, note le rapport à 
titre d’exemple de défail
lance

Ce gouverneur, le général 
Mario Benjamin Menendez 
est lui-même critiqué pour 
« avoir été incapable ou n’a- 
voir pas su exercer son com
mandement comme les cir
constances l’exigeaient»

Namibie: Pretoria 
tient au retrait cubain

CAP (AFP) — Le gouver
nement sud-africam a conclu 
hier 48 heures d’entretiens 
avec le secrétaire général 
des Nations unies, M Perez 
de Cuellar, en réaffirmant 
avec force qu’aucun régle
ment n’interviendra en Na
mibie sans un retrait préa
lable des troupes cubaines 
stationnées en Angola 

Au cours d’une brève con
férence avant son départ 
pour Windhoek, puis pour 
Luanda,4e secrétaire gé
néral a cependant qualifié 
ses discussions au Cap « des 
plus utiles », soulignant que

des progrès « substantiels » 
ont été réalisés quant aux 
problèmes techmques en sus
pens, relatifs aux modalités 
quant aux problèmes techm
ques en suspens, relatifs aux 
modalités d’application du 
plan des Nations unies sur 
l’indépendance de la Na
mibie (résolution 435)

Plus catégorique, le mmis- 
tre sud-afncain des Affaires 
étrangères, M Roeloff Pik 
Botha, a affirmé qu’aucun 
obstacle techmque ne subsis
tait désormais, mais que son 
pays ne pourrait accepter la 
mise en oeuvre de la résolu-

L’Iran rembourse 
ses dettes aux USA

WASHINGTON (AFP) — L’Iran a accepté de rembourser 
un total de 419,5 millions de dollars de prêts et de garanties 
accordés par les États-Unis avant l’affaire des otages de 
l’ambassade améneame à Téhéran (4 novembre 1979 - 20 jan
vier 1981), ont indiqué hier des responsables américains 

En vertu de cet accord, apprend-on de même source, la 
Banque améneame d’import-export, à qm revient cet argent, 
a abandonné les poursuites engagées contre l’Iran devant le 
tribunal international d’arbitrage Iran-États-Unis — un tri
bunal créé à La Haye en 1981 

L’accord, qui concerne seulement le gouvernement iramen 
et les entreprises qui en dépendent, a été signé jeudi dernier, 
selon le porte-parole de la Banque américaine d’import-ex
port La somme de 419,5 millions de dollars a été transférée 
mardi d’un compte ranien bloqué dans une banque britan- 
mque au département du Trésor à Washmgton 

Cependant, des entreprises iraniennes non-gouvememen- 
tales et des particuhers doivent encore environ 14 milhons de 
dollars à la Banque américaine d’import-export, qui reste li
bre de les poursmvre devant d’autres instances judiciaires 

Selon des responsables américains, les 419,5 milhons de dol
lars constituent le plus important remboursement effectué 
aux États-Unis par l’Iran depuis la hbération des otages 

Le montant total des remboursements iraniens s'é^lève 
ainsi à 895,9 milhons de dollars — soit environ deux tiers de la 
somme placée dans un compte bloqué d’une banque britan
nique pour couvrir les prêts de banques américaines au gou
vernement du chah d’Iran (1.418 milhons de dohars). Un res
ponsable du gouvernement améncam, cité mardi par le Was
hington Post, a indiqué que cet accord n'était pas le signe 
> d’une rapide reprise des relations diplomatiques (américai
nes) avec l’Iran»

tion 435 — votée en 1978 — 
tant que n’aura pas été 
trouve un accord sur le dé
part des troupes cubaines 

M Perez de Cuellar a in
diqué que le préalable cubam 
constitue « une réalité poli
tique » qu’il n’était pas habi
lité à discuter, les Nations 
unies exigeant l’application 
immédiate et incondition- 
nehe de la résolution 435 

Nous avons « parfaitement 
compris » la position du se
crétaire général à ce sujet, 
mais « nous ne lui avons 
laissé aucune ihusion » quant 
à « rattachement irrévoca
ble » de l’Afrique du Sud vis- 
à-vis du départ des Cubains, 
a ajouté M Botha, lors d’une 
conférence de presse sépa
rée

Le ministre des Affaires 
étrangères a déclaré que les 
États-Unis et les 4 autres 
membres du groupe de con
tact (Grande-Bretagne, 
RFA, France, Canada) oeu
vraient à obtenir le retrait 
des soldats de Fidel Castro 

Le secrétaire général de 
l’ONU a refusé de commen
ter la teneur exacte des 
« progrès substantiels » dont 
Il a fait état, concernant la 
résolution 435 II a demandé à 
réserver la primeur de ses 
conclusions au Conseil de sé- 
cunté devant lequel il rendra 
compte, mercredi prochain, 
des résultats de sa mission 
en Afrique du Sud, en Na
mibie et en Angola 

M Pik Botha a cependant 
indiqué qu’un accord aurait 
été attemt sur la composition 
de la force intérimaire des 
N ations unies ( U NTAG ) qui 
doit être envoyé en Namibie, 
une fois réah^s le cessez-le- 
feu et le retrait des troupes 
sud-africaines prévus dans le 
cadre de la relation 435 

L'Afnque du Sud, a-t-il pré
cisé, a abandonné ses réti
cences quant à la participa
tion d’un contingent finlan
dais au sein de PU NTAG

dont M Hardek, lance à nou
veau un appel au boycottage 
des transports publics pour 
marquer l’anmversaire du 31 
août 1980, date de la signa 
ture des accords qui ont 
donné naissance à Sohdanté

Dans son communiqué, le 
TKK apporte aussi un sou
tien total aux mots d’ordre de 
grève perlée dans les chan 
tiers navals de Gdansk, les
quelles semblent avoir rem 
porté peu de succès depuis 
leur déclenchement mardi

Si les deux déclarations 
sont exactes, il semble que 
M Hardek a appuyé l’appel à 
une poursuite des protesta
tions tout en ayant décidé de 
se constituer prisonnier le

jour meme
l.es termes de sa déclara

tion télévisée de mardi, qui 
rappelaient le vocabulaire de 
la propagande officielle, ont 
douloureusement surpris de 
nombreux partisans de Soh- 
darité Certains soutiennent 
même qu’il pourrait avoir été 
contraint à faire ces décla
rations

Aucun élément ne permet 
d’appuyer cette hypothèse 
Des dirigeants polonais ont 
déclaré que l’amnistie ne 
s’appliquait qu’aux clandes
tins se rendant volontaire
ment aux autorités

M Zbigniew Bujak, l’un 
des principaux dirigeants de 
la direction clandestine na
tionale (TKK) a émis des

doutes sérieux quant au ca
ractère spontané de la red
dition de M Hardek. Dans un 
texte parvenu à la presse oc
cidentale, il déclare « Wla
dyslaw Hardek a participé 
jusqu’au dernier moment 
aux travaux de la TKK, et 
rien n’indiquait qu’il ait l’in
tention d’abandonner la lutte 
et de se rendre » « Actuel
lement », poursuit M Bujak, 
« j’ignore le déroulement des 
événements qui ont conduit 
M Hardek dans les mains 
des autorités et devant les 
caméras » « Quels qu’ils 
soient », conclut-il, « ils sont 
une nouvelle perte, mais 
nous avons l’habitude de 
combler nos pertes»

Carrières
et
professions

Let, postes '<mloljerïs 

e^lement

aux hommes et aux femmes

Collège
de Bois-de-Boulogne

recherche les services d’un

PROFESSEUR
Physiologie de la personne âgée 352-101-77 
Le mardi de9h à 12h
Exigences:
—diplôme dans une discipline pertinente
—expérience de travail en milieu de 

personnes âgées
—expérience d’enseignement à des adultes
Les personnes intéressées doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae
avant, le 29 août 19B3, au

Service du personnel 
10,555 ave. de Bols-de-Boulogne 
Montréal, (Qué.)
H4N 1L4

Directeur des 
Affaires législatives
La Fédération canadienne de l'Entreprise indépendante (FCEI), 
association nationale d’entreprises représentant les intérêts de 
64 000 firmes canadiennes indépendantes, souhaite recruter pour 
son siège social un cadre supérieur spéciali.sé en analyse des 
politiques en vue de lui confier le poste de directeur des Affaires 
législatives. Le candidat retenu dirigera une équipe dont les mem
bres s’occupent des affaires législatives aux niveaux national et 
provincial à partir de 6 bureaux couvrant l’ensemble du Canada.

Ce poste est destiné a une personne fortement motivée et pouvant 
faire état d’une longue expérience, d’un inmimum de dix années, 
portant sur les divers aspects de la politique gouvernementale 
canadienne Le candidat retenu devra pos.séder des compétences 
confirmées en matière de gestion et être parfaitement au courant 
des questions économiques intéressant les entrepri.ses Une excel
lente maîtrise des techniques de communication verbales et écri
tes est essentielle. La connaissance des deux langues officielles 
serait un atout certain

Le titulaire de ce poste recevra une 
rémunération et un ensemble 
d’avantages siKiaux particulièrement 
attrayants, il exercera ses fonctions à 
Toronto

Votre réponse, qui sera traitée avec la 
plus stricte discrétion, doit être adre.ssée 
a M Torn Hardiment, 4141, rue Yonge, 
Willowdale, Ontario, M2P2A6.

bigénieufs
Une cairiète enrichissante 

s’ofEre à vous conune officier 
dans la marine canadienne.

Il existe des postes vacants jxiur des ingénieurs 
récemment diplômes en electrotechnique, en électro
nique, en mécanique ou en physique.

A titre d’ingenieur maritime, vous recevrez une 
formation spéciale en systèmes de marine, en sys
tèmes de combat ou en architecture et construction 
navales. Par la suite, vous pourriez, a titre d’exem
ple, participer au programme de la nouvelle fregate 
canadienne. La carrière d’ingenieur maritime conféré 
de bonnes responsabilités tout en offrant de nombreux 
avantages sociaux et des salaires intéressants.

Pour plus d’informations, apixdez-nous a frais 
vires au (514) 28:1-2521, (418) 694-;i636 ou communi
quez avec le Centre de recrutement le plus près-vous 
nous trouverez dans les Pages Jaunes sous la rubrique 
Recrutement.

LES FORCES ARMÉES CANADIENNES

Canada
Imbattable...

lavie dans les Forces____
1
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L’indice perd 3.23
l.es cours étaient à la baisse mercredi à la Bourse de To

ronto et l'indice a terminé la séance en recul de 3 23, i 
2447 48

Iæ volume des affaires a diminué 8.76 milbons d'actions 
échangées au lieu de 8 83 millions le jour précédent.

Le marché a suivi le repli de New York alors que l’on 
s'interrogeait de nouveau sur l’évolution des taux d’mtérét, 
ont noté les analystes

Huit des onze composants de l'uidice ont fléchi, celui des 
pétroles abandonnant 42 41 à 3742 34 et les aunCères 24 76 à 
4924 99

Le compartiment des transports a gagné 26 58 à 3194.21 
et celui des pipelines 23 52 à 2078 00 Les services publics 
inscrivent une hausse de 18.97 à 196100, leur plus haut ni
veau de clôture depuis trois mois

Parmi les titres industnels traités hier à Toronto, Ban
que royale perd 3-8 à $29 3-8, Dome Pete 3-8 à $51-4, Imasco 
Ltd 3 8 à »30 7 8, Alcan 5-8 k »46 7-8 et Chrysler Corp. 2 3-4 à 
$27 7-8 Nova Scotia Savmgs gagne 2 à $33, Bell Enterprises 
3 8 à $27 7-8, CP Ltd 3-8 à $46 1-2, Banque de Nouvelle- 
Ecosse 1 4 à $39 3-8 et Interprovincial Pipe Line 11-8 à $29 
5-8

Dans le compartiment des valeurs minières. Placer De
velopment cède 5-8 à $27 1-8, Dome Mines 3-4 à $20 3-4 et 
Pine Point Mmes 1 à $29 Lake Shore Mmes gagne 31-4 à 
$56 1 2 et Rio Algom 1 1-2 à $57

Dans les pétroles. Scurry Rainbow abandonne 3-4 à $20 
3-8, Omega Hydrocarbons 5-8 à $133-4et PanCanadian Pete 
1-2 à $27 Northstar Resources gagne 20 cents à $1 80 et 
Sceptre Resources 1-4 à $7 1-8.
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Volume en hausse
Les cours se sont tassés, mercredi è la Bourse de Mont

réal L’mdice a fermé la journée en retrait de 0.54 à 408 85 
et -sept de ses onze composants ont cédé du terrain

Le volume s’est inscrit à la hausse, soit 1,318,689 actions 
échangées au regard de 1,247,881 la veille

Le compartiment des pétroles recule de 5 10 à 630.27, les 
industries de 1 21 à 434 53 et les banques de 104 à 45612. Par 
contre, les services publics montent de 1 43 à 299.28 et les 
papeteries de 020 à 202 30

Bell Canada, litre industriel le plus actif, finit en hausse 
de 1 -8 à $‘27,3-4 dans un volume de 142,171 actions traitées 
Kiena, valeur minière la plus prisée, monte de 11-8 et ter
mine à $24 1-8 après un brassage de 13,750 actions

Au total 81 titres sont à la hausse, 68 à la baisse et 69 sta
bles

Total Petroleum perd 3-8 à $15, Alcan 1-4 à $47 1-4, Amca 
1 4 à $'24 3-4, (iulf Canada 1 4 à $181-2, lliram Walker 1-4 à 
$■24 3-4, lliram Walker D 1-8 à $241-8, Molson A NouveUe 1-8 
à $19 1 4 et Banque nationale 1-8 à $121-4 A l’inverse, Long 
Lac Minerais gagne 1 1-8 à $38, Denison Mmes 1-2 à $45 3-4 
et .Sceptre Resources 3-8 à $7 1-4 Domtar est stationname à 
$26 1-4 de même que Noranda à $27 1-8.

Dans les titres de deuxième ordre, Consolidated Impe
rial Resources tombe de quatre cents à un cent et 172,643 
unités changent de main, Muscocho abandonne 13 cents et 
cote $2 '25 (30,400 actions) ; Dumagami Mmes abandonne 1-8 
et se replie à $6 1-4 (‘26,300 actions)
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L’or et l’argent
■ L’once d’or en devise ca

nadienne était cotée à la clô
ture des marchés à $515 53 
(offre) et $520 35 (demande) 
par la Fiducie Guardian, un 
courtier de métaux précieux 
et de devises étrangères. 
L’once d’argent était cotée 
quant à elle a $1514 (offre) et 
$15 6.3 (demande).

■ Voici les cours de l’once 
(Troy) d’or à la fermeture 
des principaux marchés mon
diaux, hier, en dollars US 
avec, entre parenthèses, les 
cours de mardi
Undres: $424 00 ($425.00) 
Paris: $42221 ($4»71) 
Francfort: $421 01 ($426.96) 
Zurich: $423 50 ($427.75)
Hong Kong: $421 04 ($426.80)

H Wlkr O
Vmph Hevt 
30IS0 924*A

Iw
34%

hniL Ol
24% - %

H Wlkr E 15X $26% 26% 26%
Wlkr Wts 2X %SVa 5% 5% + %
H Bov Co 15113 «24% 23% 24% - %
Husky Oil 375 $11 *A 11% 11%
tu Inter 20X «35% 35% 35% + %
imosco ltd 8770 «31% 31 31 - %
imasco PB IX 963% 63% 62% + %
lmp Oil A 4603 «30% 38% 30%
llKO Ltd 13550 «19% 19% 19% - %
IBM S3$1X% 1X% 1X% -1%
inter Pipe 650 «29% 28% 29% +m
Inl Rock 20X 36 36 36 -3
tivoco A 4X «17 17 17
Ivoco 2X 7X $37 27 37 + %
Janock 31X «14% U% 14% + %
Kieno 13750 «34'A 33% 34% +1%
Lobott A 27X «43% 43% 42*4 - %
LaforgeCo 56X «12% 13% 12% - %
Lonpor T 9X «5% 5% 5%- %
fLoVrdy a IX 415 415 415 -10
Logistec ZS 470 470 470 +10
McM BMi Zl’1 «37% 37% 27%
C Morconi ISO «89% X% 89% ♦ %
(Morlt Te> 631 «32 32 33 - %
AAoss Fer 3137 «5% 5% S%- %
Min Loc 2065 «30% 37% X +1%
Mitchell B IX «)$*A 15% 1$%- %
Mitel Corp 40X «17% 17% 17% - %
tAAolson A 63303 «19% 19% 19% - %
lAAonenc a 10X «11% 11% 11%
MTrustc A X10 «13 13 13
AAoore 7X «95% 55 55%
Nobu 7X 33$ 335 335 -10
Not Trust ZlO «36 36 36 *18
NB Tel 1554 $34% 34% 34%
NfIdLIht A 3X «36 36 36 + %
NfWL 7)4 z50 «6% 6% 6%- %
NfIdL 9 84 IX «9% 9% 9%
Nfld 1414 7X «11% 11% 11% + %
Nfid Tel 10X «13% 13% 13% + %
Noronda 33553 «37% 27% 37%
Norcen En 2136 «36% 36% 36%
Norc 2 88 450 «65 64% X -1
Nor Tel 2533 «49% 49 49 - %
(Novo Alt 157» «7% 7 7% + %
Novo 631 4X «39% 39% 39% + %
Novo 12 SX «31% 31% 31%
Ookwood 4X «13% 12% 13% - %
Ook Wt 9X 495 495 X5 +55
Plocer Dv SX «27% 37 37 - %
(Powr Cr )X «16% 16% 16%- %
Provigo 576 «15% 15% 15% + Va
(Jue Tel 711 «27% 37% 37% ♦ %
Ouebecor 13X «39% 29 39
RedPOth 3X «19% 19% 19% +1%
(Rollnd A 14X «10% 10% 10%
Rv Treo A 1010 «37 X% 37 4 %
fSI CemA )X «30 X 20 + %
Sceptre 74X «7% 6% 7% * %
Scept 7p IX «16% 16% 16% + %
Seogrom 14K «30 37% » + %
Sensor mat 7X «7% 7% 7%- %
Shell Con 3775 «34% 34% 34% + %
fSSeors A 3X «10% 10% 10% - %
fSpor Aer 150 «25 25 25 + %
tSPorCop 6)SX 56 S3 55 +3
tSteinb A 2X «3B n 28
Stelco A l/K «25% 25% 25%
Steic 3 625 3X «30% 30% 30% + %
Sullvn Min 3450 «6% 6 6
ITKk 6 IX «13% 13% 13% - %
(Tel Mt B ISO «23% 23% 23% - %
Thomin A 13X «34% 34% 34%-2%
Tor Dm Bk 15373 917% 16% 17%
Total Pete 3éX «15% 1$ 15 - %
TrAlto A 3SX 919% 19% 19% - %
TrAlto pM IX «24% 34% 34%
TrCon PI SOX <26% M% 36% « %
TrCon pg IX «60 X X
Trs mount 7X «7% 7% 7% + %
Triton Fin 9X «33% 23% 23% + %
Trust Gon IX «19% 19% 19% + %
(Turbo Ri 30X X C 13 -5
Uniges A SX IX )X IX -S
tUnigs B 2X 125 135 125
Union Goi 360» «10% 10% 10%
vekro Ind Z5 «35% 35% 3S%- %
fVHClA ISX «9% 9% 9%- %
verso CIB SX X% 9% 9% ♦ %
WotwvnWt SX 4X 4X 4X -5
Worgton 24X tt X X -2
Wbum 13305 «10% 10% 11%
West Trn 31X «M 13% 13% - %
Wright Hr 3X «10% 10% 10% ♦ H

Abcouri
jpptor Mhw Oils 

20X 230 230 230
Abitibi Al 49X S4 X $4 +4
Americ M 119X X X X
Betemon 30X 13 13 13 + %
Beoucp Rs )4X IX 1» IX +10
Betchosie /SX H 70 70 -4
Bruneou 30X 34 34 34
CopttI Dyn 3X 335 32$ 335 * 2$
Corder Re 45X 43 X X -2
Cens 1 R$ 3013 3X 3» 3X +10
C Impwt 31X7 X X X +5
C imprt 172643 3 1 1 -4
C lmp 10 z24 315 315 315 -10
Dumog 263X 06%I 6% 4%- %
Dumont 2X0 33 33 33 -2
Dvno Mn 13SX 27 27 37 +2
Gotdex ltd 11M IX IX IX -S
Or Coost SOX w% 16%1 16% + Vi
Kew GoM 30X IX toi 106 +1
Loduboro 301X 31 30%1 X%
Lvnx Exp 70X 141 199 139 -4
Mid Conod 10X X X X -9
MMepso 3QX 70 X 69 -1
Mscoch 304X 244 22s 235 -13
Oueenstn 10X 3X 3X 20s
Tollsmon nox N X X +S
Unertto 62X 23 23 33
W Q Atoei S3X IX 99 IX +3
Wrifhtor IX m IX IX

Brinco p 
6CFP 
BC Rps 
BC Res p 
BC Phone 
BCPh 4 84 
BCPh 5% p 
BCPh 6 pr 
BCPh 6 80 
BCP 7 04 p 
BCP 11 84 p 
Brouion 
Brunswk 
Budd Con 
CAE 
CCL A 
CCL 6 f 
CIL
CME Res 0 19300 109 
CME Res w 9700 25 
Cobleshor 3300 345 
Cobre 
Cod Frv 
Cod Frv A 
Cod Frv w 
Colvert 0 
Cornet O G 
Comflo 
Camp RL 
Comp Res

CCem 2 p 
CDC f 
CDC pr B 
CDC 1980 
CDC 1983

C Pockrs 
CPerm 8 
CS Pete f 
C Trust 11 
CTrust w A 
C Tung 
Conodex o 
C Arrow 0 
C Curtls 
C Found pr 
CG Invest 
C Hydro pr

CfBC 
C Lncort 0 
C Monoir 
C Marconi 
CNot R 
C Ocdentol 
CP Ltd 
CPL A p 
CPL 4 p 
Cdn Tire 
CTIre A I 
CUtil A f 
C Util B 
C Util 7 30 
CUtll 2nd E

450 $16 15% 16 4 %
9799 $0% 8% 8%
1400 $101% 101 101% 4 %
6970 $15% 15% 15%

17450 $23% 23% 23% 4 % 
C Nor West 5550 $29 29 29
ConP Ent 41467 $21% 20% 21%

1776 $24% 24% 24% 4 % 
769 $30 20 20

1100 $5% 5% 5% 4 %
425 $23% 23V} 23%
300 $19% 19% 19% — 'A 
500 $16% 16% 16% — % 

4100 125 120 124 4 4
z62 63 63 63

1000 106 106 106
200 $10% 10% 10%
100 $32 32 32
z40 $10% 10% 10%

Cl Bk Corn 39364 $32% 32% 32% — % 
CISC 250 p 1000 $26% 26% 26% 4 %
CIBC 2 05 P 5075 $26% 26% 26%
CIBC 35625 5950 $30% 30% 30% 4 % 

1000 $11% 11 11 
1500 20 27 27 —1
100 $5% 5V4 5V4 4 %

5375 $09% 08V4 89% 4 'A 
1600 204 202 204 4 2
7500 $27% 27% 27% — % 

45890 $46% 46% 46% 4 % 
Z31 $8% 0% 8%

2000 $10% 10 10 — %
300 $61 61 61

5807 $58V4 S7V4 58'A 4 %
4550 $12% 12% 12'A 4 <A

300 $12 12 12 — 'A
350 $20V4 30V4 20'A
400 $26 26 26 — V*

Grdn tfvr 
Grdn gtd

Il HigB L«« CliM 
880 13 78 1268 12 78

18 42380 42308 43300

CUtil 2nd F 1400 $30 29% 30 4 %
CUtil 2nd G 2900 $30% 30 30
CUtil 2nd H20100 $22% 22% 22% 4 V*
CWN 5V} p z15 $9% 9% 9%
C Wrid 1700 $7% 7% 7%
C Wridwd P 1650 $25 24% 24%
Cnomox o 14830 $0V4 8 8 — %
Conbro 1650 $8% 8% 8%
Conuc o 15000 75 71 71 -2
Conuso 21600 258 251 255
Coro 12600 $13 12% 12% 4 %
Coro A f 300 $11% 11% 11%
Corl OK 8515 $21% 21% 21% — 'A
Corl A p 900 $22% 22 22% — %
Cormo 8% 300 490 490 490 -10
Cormo A 9900 125 119 119 — 7
Cormo cvp 12000 320 300 310 —25
Corolin o 7350 $15% 15'A 15%
Cossidv L z50 415 415 415
Celonese 4459 $11% 11% 11%
Cclones 1 p 300 $9% 9% 9% 4 %
Celon 175 p 100 $16% 16% 16%
CFund A f 5600 $10 10 10
Centrl Tr 1950 $12% 12% 12%
Chneir 41700 132 130 130 — 1
Charter 01 200 170 160 160 — 8
Cherokee 5700 $7% 7'/* 7V4 — %
Chietton 791 $26% 26% 26%
Chletton B 600 $50 58 58
Chieftain C 350 $52% 52 52 - %
Chrysler 3750 $30V4 27% 27%-2% 
CImoron o 3800 420 405 405 —15
Cineplex o 6700 205 195 195 —4
CoostI At 500 $8% 0% 8% ~ %
Coho A f 4790 480 470 470 — S
Colonial o 3000 400 470 470 -15
Cmplx 24900 250 225 248 4 28
Cominco 3583 $56% 56'/4 56*4 4 %
Cominco A 850 $24 23’/4 23*A — %
Cominco D 2983 $20% 28% 28% 4 %
Cmrel OG 2900 266 246 246
Cmplg 720 $12 12 12
Comstote o 5000 80 75 75 —5
Comstot w 1500 14 14 14 —1
Comterm 4425 $12 11% 12 4 *A
Coniogos o 24300 $6% 6 6 - %
Con Both A 2752 $22% 22% 22% 4 %
C Both 575 500 152% 52% 52% 4 %
Con Both p 700 $14% 14% 14%
C Both 525 see below 
C Durham 2400 124 120 124 4 4
Cons Pipe 450 $11 10% 10% 4 %
Con Prof 0 4755 204 200 200 — 5
C Rambler 300 $6% 6% 6% 4 %
C Rexpor o z40 27 27 27
Consoltex 1200 425 420 425 4 5
C Distb A 63000 17% 7% 7% 4 Vk
CDIStb B f 2500 $7% 7% 7% 4 %
Cons Gos 53700 $10% 18% 10% 4 %
C Gas 13% 1550 $30% 30% 30% 4 *A
Cons Gos w 5600 340 335 335 
Con Gloss 1400 $13% 13% 13% — >A
CTL Bonk 5250 $13% 13% 13% 4 %
Conventrs 8300 $5% 5% 5% 4 %
Conwest A 1000 $10% 10% 10% — %
Conwst B f 3272 $10% 10% 10% — %
Conwst 12 1310 $36% 36% 36% 4 'A
Cooper C 1000 $8% 0% 0% - 'A
Cop Fields 233 $16% 16% 16%
Corby vt 226 $33% 33<A 33*A
Core Mork 51250 $13% 13% 13H * %
Core Mrk wl2300 $7% 7% 7%
C Falcon C 2050 $10% 18 18% - %

30366 105 90 103 4 13
4400 425 420 425 4 10

900 $6% 5% 5% — %
4400 $10% 10% 10%

Corrldo 0 
Coseko R 
Coseko 7 p 
Costoin Ltd 
Courvon o 
Croigmt 
Croln RL f 
Crestbrk 
Culloton 0 
Culofon 10 
Czar Res 
DRG A f 
Dole R pr 
Dolmys 
Dolmy C f 
Doon Dev 
Doon 8H p 
Doon 9% p 
Delour o 
D Eldono 0 11500 
Delhi Poc O15S00 
Denison 
Develcon 
DIcknsn A 
Oicknsn 6 
Discovrv f 
Dofosco A 
Dfs 4%
Ofs 235 
Dofosco wt 
Domon A 
Dome Cdo

1200 105 102
7085 200 200
1317 $17% 17 17 -

105 $30 30 30
25000 350 330 340 •
2000 395 390 390 ■

28800 199 195 196
600 $8 8 8 H
300 $6 6 6
300, $9V4 0% 9*A H 

2095] $0V4 0% 8*A 
19696 199 195 196 h

— 6

Dom Store 
0 Textie 
Domtar 
Domtar pr 
Dorset 0 
Dover Ind

Du Pont A 
Oviex A f 
Dynomor 
Dynmr 105 
Dynomr w 
Ovnex A 
E L Fin 
Eogtet 0 
Echo 
Eho 300

375 375 -25 
130 135 4 5
122 122 - 6 
16% 17 4 %

2400 $10% 10% 18%
1551 $10% 10% 18% - %
800 $17% 17 17 - %

z2S0 50 SO SO
19630 $70 77% HW - %

FIcnbrdg w 12550 $30% 30% 30*4
Fordv Res 720 315 315 315

1900 435 430 435
800 $70 70 70 -2%
600 $10% 10% 10% 4 %
400 $10% 10% 10% 4 %
200 176 176 176

Extnd 
Ext A f 
FCA InH 
Foblen 
Fibrdg

Fothm Ocn 
Fed Pion 
Finning A 
Ftnnmg B f 
F Iron
F Cotoory e 0200 160 ISO 160 4 10

Le dollar canadien
Le dollar américain a clô

turé mercredi en baisse de 
1-50 et cotait $1 2308 contre la 
devise canadienne La livre 
sterling a perdu 13-20 k 
$18655

I,e dollar canadien a gagné 
I SO à $0 8125 mais la livre a 
cédé 1-2 à $I 5157

Bank of British Columbia,
18 cents, payable 4 oct„ inscr 
7 sept

Dylex Ltd, ord. et priv A, 
neuf cents, 30 sept, inscr. 16 
sept

CtSWInc..Aet B, 25 cents, 
^ sept, Uiscr 14 sept

F Cotgry p 
F Cttv Fin 
F Cty Tr C 
F Cty Tr 0 
F Mar 
Ford Cndo 
F $M A pr 
Fruthovf 
G6 Auto 6 
GSW Cl A 
G$W B f 
Goloxv 0 
Gotoxv w 
Goivtston 
Gondolf 
Gonp 
Gez Mttr 
Goz IS p 
Gpoc Comp IS7S $19% 
Gtndls A 
G Loose 0 
GMC
Genstor L 
Gnstor 235 
Geecrude 
Gcsco Ind 
Giffit Yk 
Gibroltor 3100 
Gtonoyrt 3100 
Goidole A t 3075 
Goldcorp 92160 
Goldcrp w 695» 390 
GoMIund 0 16000 153 
Gowgndo o 21350 400

m «% •% 0%
3347 «21% 21 21 -to
7S0 8tto 6% 6to 
3M »% 0% 0% - %

12190 3n 3» »
115 S64 64 64 4 %
Z5i S7to Tto 7to 
100 SlSto 15to 15to 

2M $14% 14% 14%
310 99to 9to 9to 4 to 
400 «9to 9to 9to 

13400 160 151 151 -14
2000 15 IS 15 -10 
6500 150 142 ISO 4 $
0600 $10% $0% lOto - % 
1000 63 63 63 -2
1304 «7 6to 7

«29% 39% 29to 4 % 
19% 19to 4 % 

300 $10to 10% 10%
600 S5to 5% 5%

2253 183 12% 02%
3303 «39% 39 29
4400 (32to 32 32 - %

14777 335 325 325 -10 
TOO 420 415 415 -IS 
300 «27% 27% 27% 4 % 

3100 «10% 10% 10% 4 % 
«10 9% 10 4 %
tS*A 5 5%
I0*A 1% 0%

Grandma 
Gronduc 
GL Nkkt 0 
GL Forest 
Gt Pocific 
Gt w Life

120 234 
150 151 

1000 51 
470 $04 

2400 <23*A %

700 100 
500 180

5500 53 52 53
66 65 66 —3
29 29 29 — 1

23357 $46% 65to 46% 4 to
32670 $21% 21% 21% - %

f 6457 $6to 6% 4% 4 %
450 $6% 6% 6%

10700 200 270 200 4 10
0229 $49 40% 40% 4 %

ISO $50 SO SO
2400 $23% 33% 33Vi - %
400 $13to 12% 12% - %

3824 $9% 0% 9
30472 $5% Sto 5% 4 %

Dm* Cdo WZ3130 1 1 1
Donf>t Mine 19404 $31% 30% 30% - %
Dome Pete 96804 $5% 5% 5% — %
DPete B p z37 $l3to 13% 13%
D Pete w 51000 II 9% 11 4 1
D Explor 0 3100 94 92 94 -1

400 $19% 19% 19% 4 %
1401 $19% 19% 19%
2852 $24% 26% 26% 4 %
200 $10% 10% 10% — %

11000 30 35 38 4 3%
1000 $13% 13% 13%

Orm Pete 031425 83 10 83 4 3
Ounroine o 1036 107 107 107 4 3

1716 $31 30% 31 4 %
37000 $20% 19% 20% 4 H

7500 175 170 175 — 1
3412 $11% 11% 11% — % 
3000 53 53 53 4 2
4400 75 70 70 -10

z32 $21% 21% 21%
4100 325 320 325 4 IS

304280 $13% 12% 13% 4 %
119900 $34% 24% 24%- %

Echo 1986 w 400 16% 6% 6% 4 %
Echo 1987 W30000 $5% 5% 5% - %
Echo 1988 wJOOOO $5% 5% 5%
Echo 1989 W30200 $5% 5% 5% 4 %
Econ Inv p z40 $23% 23% 23%
Ego Res 0 17000 52 50 50 -2
Elcthom X 750 $7% 7% 7% - %
Elcthm Y f 2200 $7% 7% 7%
Elks 500 210 210 310
Embossv 140 375
Energy R o 1713 13$
Epitek 700 125
Equity Svr 7900 $17

65S22S 225 
GW Steel A 2000 185 185 185
Grenwich o 15600 260 250 260 4 IS
Grenwch w 6600 45 45 45 4 2
Grevhnd 5300 $28% 27% 28% 4 % 
Gulf C 116593 $18% 18% 11% - %
Gutfstrm o 40038 138 132 132 - 5
HCt A I 24000 106 102 102 - 3
HCI Hide B 2479 106 105 105
HCI HM w Z1149 10 3 10
HCI w B 14700 5 3 3 -2
Holt Res 0 1900 70 70 70

700 U%Holey 
H Group A 
Horris A t 
Horrls B 
H Wood
Htleigh A o 1000 96

5000 455 455 455 4 S 
900 $9 8% 9 4 >A
100 S8*A 8% 8% - *A 
100 170 170 170 410

Hawker 
Howker pr 
Hoves D 
Hees I nil 
Helix 
Helix w 
Heritog A f

94 4 6
5700 $16% 16% 16% 4 'A

Z5 «52% 52% 52%
1300 «13% 13% 13% - %

10100 $14% 13% 14 - %
22000 315 310 315 - 5

1500 80 80 80
350 $16% 16% 16% 4 %

Hoilinger 275 $23% 23% 23%-%
HBoy Mn s 20017 $16% 16% 16% 4 %
H Boy Co 13251 $24% 33% 24
HBC A p 374 $16% 16% 16%
HBC B p 11175 $34*A 33% 3f<A 4 %
Husky Oil 73725 $11% 11 11%-%
Husky 13 P 7000 149 48% 48%
Hydro Ex o S7SS 75 75 75 -1
lU Inti 12661 «35% 35*A 35% 4 %
Imasco 57294 S31*A 30% 30%-%
Imosco B p 1475 «63 62 62% - %
Imp Oil A 25118 «38% 38V] 38%- %
Inca 0 4500 $6% 6% 6% - *A
Inca w B 2100 250 240 240 -14
Inco 09149 «20 19% 19% 4 %
Inco 7 05 750 «18 10 10
Inco wt 11750 $8% 8% 0%
Inglis z30 $40% 40% 40%
Inland Gos 4798 $15% 15% 15% 4 %
mind G top 500 $24% 24% 34% 4 */*
intercity 16000 «11% 11% 11%-*A
Inter C B p 175 $16 16 16
Intmt 110700 $10% 10% 10%
IBM 1153 $146'A 143% 143% -3%
Inti Thom 1000 $11% 11% 11%
Inter Pipe 15638 $39% 28% 29% 41%
Inverness 16000 $5 495 5
Inv Group zlO $30 39 29
Iron Boy T 1600 480 480 480 -20 
Irwin Toy 1527 $10% 10% 10% - */4
Ivoco A f 1206 $17*A 17 17<A 4 *A
Ivoco B 7000 $16% 16% 16%
Ivoco Dp 600 $24V] 24<A 24>A - %
Ivoco E p 4200 $27% 26% 37>A 4 %
Ivoco w 3600 $6% 6% 6% 4 %
JQ Res 0 z300 57 57 57
Jonnock 12100 $14V} 14 14% 4 <A
Jonnock 0 307 $11% 11% 11%-%
Jonock wf 3 7075 $8*A 8

10000 200 191
34000 35 32
6300 110 106
3066 220 220

133 «5*A 5>A

Jonpol 
Jorex 0 
Joutel 0 
Korn Kotio 
Keg Rest 
Keg A f 
Keg w 
Kelly DA f 
Kelsey H 
Kerr Add 
K Anocon o 
LK ResA f 
Lobott A 
Lobmln 
Loc Mnris 
Locono 
Loforge 
Loidlow A 
Loidlw B f 14100 $12'A 
LOnt Cem 1250 $8%

8*/4 4 *A
200 * S 

32 -3% 
110 - 3 
220 

S’A 4

L Shore 
Lonpor 
Larder o 
Lourosio 0 
Lovo Cop 0 
Leigh Inst 
Leons Frn 
Lineor T 
LL Loc 
Loblow Co 
Lob Co pr 
Lob Ltd Ap 
Lob Ltd Bp

2600 455 445 445 -5
2500 161 151 161 411
2600 $18% 18 18% -t- %

100 «27V2 27% 27% 4 %
3310 $31'A 31 21 - 'A

166 105 105 105 -10
2000 125 125 125 -20

17689 $42% 42*A 42%-*A 
3866 $50% 50% 50% - %

50860 «38% 37 30 4 1
16505 $12% 12% 12'A

1211 $13% 12% 12% 4 %
3900 $13% 12*A 12% 4 %

12 12'A
8% 0%4 %

4000 $S6V2 55 56% 4 3'A
200 $5V2 5% 5% - %

4 46500 65 64 64
13900 50 48 40

600 223 233 223 ♦ 3
6300 $5% S'A S*/4

zSO $22'A 32% 33%
2825 $7V} 7% 7% 4 V
1400 $44 43 43% 4 ̂
1250 $12% 12% 12%
500 $34 23% 23% - %
175 $15% 15% 15% - %
100 $16% 16% 16*/4 - %

Lochel A i 110902 233 315 215 - 5
Lochici B 3700 315 205 205 -10
Lumonics 2390 «25% 25% 25% - % 
Lynx Con o27400 142 135 138 - 3
Lytton Mo 1500 154 154 154
MDS B f 2000 «13% 13% 13% - % 
Mice 400 $9 9 9
Mice A 270 $24 24 24
Mice 0% 500 $18*A 18 10*A 4 %
MPG Inv 200 $8*A 8% 0% 4 %

Vwto* fa (m. (k.
Exp 2308 $6% 6% 6% 4 %

4681 816% 16% U% - % 
X 74745 $15% 15% 15% 4 %
f 15701 $14% 14% 14% 4 %

I 6769 «27% 27% 27% — %
■8 988 «25% 25% 25% 4 %
•8 1348 «34% 34% 24%

0 1881 185 185 185
6188 59 58 59 - 3

f 3858 $11% 11 11% 4 %
388 $14% 14% 14% 4 %

3688 m 118 m
1788 48 48 40 -15

on 188 498 498 498 4 18
0 13213 49 45% 47 — 1

1388 368 350 350
w 1340 45 45 45
rd z3 $31% 31% 31%
k I 231 «7% 7% 7%
0 231 $7% 7% 7% 4 %
1 350 «22% 22% 22%
f 460 $32% 31% 32% 4 %

M 200 «9 9 9 4 %
65 505 $7% 7% 7%
K Z2S $14% 14% 14%
k 142600 205 200 205 4 5

1300 475 450 475 
i 0 188 140 160 160 
r 19855 U 5% 5% - %

2K0 $18% 10 10
13X $10 9% 9% - %

0 X12 35 34 35 + %
0 léOX 475 4X 4X + 20
O lOOX 33% 33% 33% ♦ %

3X 1» 1» 1» - 5
e )5X SX X X — %

30X 120 115 1» + 15
3X $6*4 6*4 6*4

I 84600 $18% 18% 18% 4 % 
0 2215 305 305 305 4 5
E 19819 $6% 6% 6%

> f 1000 165 163 163 - 2
425 $5% 5% 5%

Mdtnd Dty 3450 $13% 12% 12% - %
Minri Res 454S0 275 256 275 4 IS
Mitel Corp 32083 $17% 17% 17% — %
Moison A f 22256 $19% 19% 19% - %
Molson B 7500 $11% 18% 18% - %
Moneto o 900 110 110 110 — 9
M City 2625 500 $26 26 26 4 %
M Trsco A 100 $12% 12% 12% — %
Moore 27343 $55% 55 55%
Morgon o 4000 300 299 300 4 1
Morlsn 3100 325 320 325 4 5
Mt Jomie o 13166 69 66 67 4 1
Murphy 2500 $24 23% 24 4 %
N B Cook 1600 51 48 48 4 %
NBU Mine 5600 130 127 130 4 2
Nobu 0 7600 345 335 335
Nohonni 0 3000 36 36 36 —2
Nohonni w 6000 2 2 2
Not Bk Con 9415 $12% 12% 12% — %
Not Bk cv 1800 $32% 32V} 32% 4 %
Nat Bk 15 700 $29% 29% 29% 4 %
Nat Res 0 4000 290 285 290 4 15
Nat Seo A 1350 $9 9 9
Nat Trust 316 $35% 35% 35% 4 %
Nearctic 0 10000 62 60 60 —4
Neomor 285 135 135 1 35
NB Tel 496 $24% 24% 24%
NB Tel 1 85 420 $10V2 18% 18% — %
N Kelor 0 3500 34 34 34
N ProvkJ 0 5500 27 25 27 —1
N York Oil 4000 19$ 190 195 410
Nfl COPA f 1400 $6% 6% 6% 4 %
Nfid Cop B 400 $6% 6% 6%
Nfid LP A 706 $26% 26 26
NfId Tel 6437 $12% 12*A 12% 4 %
Nfid Te 975 z07 $19% 19% 19%
Nfid T 1350 1600 $25 24% 25 4 %
Nki Ofset 0 SOOO 61 61 61 4 1
Noble Mo 500 76 70 78 4 3
Noma B 200 $16% 16% 16% 4 %
Norondo 23269 $27% 27% 27% 4 %
Nor 9% 431 $103% 103% 103% - %
Norbosko 0 2700 40 38 38 —3
Norcen 17689 $36% 36% 36% — % 
Noren 208 z1540
NC Oils 1200 $21% 21% 21% — % 
NCon Mo 1000 100 100 180 4 9

440 $19% 19% 19% — % 
8310 $49% 48% 48% - %

Nor Ct 785p 
Nor Tel 
Northgof 7625 $7 
Nthgot w 5450 250 
Nthind 0 0 500 22
Northstor 52050 180 
Nthmber 0 13000 54 
Nvo A f

6% 7
244 249 4 9

22 22 
165 180 4 20
48 54 4 6

131830 $7% 6% 7% 4 %
Novo E P 525 $18 18 18 - %
Novo G P 136 $24% 24% 24%
NOVO HP 840 $18% 18% 18%
Novo J P 200 $29% 29% 29%
Novo K P 20792 $20% 20% 20V} - %
Novo L P 1867 $30 29% 29% - %
Novo M p 14795 $31% 31% 31%
Novo N p 5700 $27</4 26% 27% 4 *A
N Beouc 0 15440 115 110 
NS Sovngs 1350 $33 31
Nowsco W 1400 $20*/4 20 
NuWsf A 18152 224 220 
NuWst C f 106 155 155 
NuWst BP 100 355 355 
Nu Wst 8 P 300 330 330 
Nufort R 0 4333 38 37
Numoc 22850 $25% 25 
DPI 1700 120 110
Ookwood 
Ookwd A f 
Ookwod pr 
Ookwood w 
Obrien o 
Ocelot B f 
Omega

114
33 4 2
20 — %

220 
155
355 —45 
330 4 5
38 4 1
25 - %

no —20
2650 $12% 12*A 12%
2000 $11% n 11 - »A
1300 $28 27% 28 4 %

100 495 495 495 4 5
14500 165 153 153
4900 $11% 11% 11%— %

_____  17495 $14*4 13% 13% - %
Onoping 0 f 18250 $6 5% 6 4 %
Onyx Pet 0 20980 $10% 10% 10%
Oreo o 1750 485 485 485
Oreo w 1000 215 210 210
Oshovro A f 1010 $26% 26 26
Osisko 0 16000 26 24 24 —1

1500 $7% 7% 7%PCL Indust 
PCL p 
PCsor A 0 
PCsor B f 
P Csor w

400 200
3800 425 410 425
5000 370 365 370
2100 61 61 61 A

Poc Coper 0 3700 83 83 83 -
Poc NthA f 570 $14% 14% 14% -I 
Poc Nth 6% 1000 $15% 15% 15% 
Pgunn A f 73100 $9% 9% 9% h
Pgrn w 40933 73 65 70 h
Polliser 0 z4S4 43 43 43
Poiomo P 2000 450 450 450
Pomour 1010 $13% 13'A 13% 
PonCon P 7728 $27*A 26% 27 > 
Pongo 500 137 137 137 -
Porloke 0 7000 83 80 80 -
Parquet 0 7000 52 52 52 -
Pe Ben 0 400 240 240 240

ifiaonTiCeiaa
Enthousiasme perdu
La Bourse de New York a consolidé ses pertes de la 

veille dans l’après-midi de mercredi, après avoir évolué 
nerveusement

L’indice préliminair-' des industrielles a fluctué de part 
et d’autre du précédent niveau de clôture et s’est établi à 
1,184 44 en baisse de 8 44 points. Quelque 72 millions d’ac
tions ont changé de mains.

Les analystes ont attribué l’indécision des investisseurs 
aux incertitudes relatives à l'évolution des taux d’intérêt 
Par ailleurs, ils considèrent que le ralentissement de l’ac
tivité noté depuis la fin d mois dernier, signifie que les 
opérateurs ont perdu leur e.nhousiasme pour les valeurs 
boursières, tout au moins momentanément.

I ,e nombre des baisses dépasse celui des hausses 1,000 
contre 544 373 titres ont été mehangés

Lockheed a cédé 5 5-8 à 106 3-8. IB M a perdu 31-2 à 116. 
Loews a chuté de 3 à 1481-4 Reynolds Metals a gagné 11-2 
à 351-2 NCR a monté de U-4 à 111. Du Pont a progressé de 
1 à 52

Dans les valeurs canadiennes, MacMillan Bloedel perd 
7-8 à $29 3-4, Dome Mmes 3-8 à $17 et Ashland Oil 3-8 à $32 
1-8 Seagram Co gagne 3-8 à $30 3-4 et Canadian Pacific 1-4 
à $37 3-4

Cours fourni* par la PRESSE CANADIENNE

ACF In
AMF
AMRCP
ASA
Alcon
Alieg Cp
Alg mt
AlldCo
AlIlsCh
AlCOO
Amox
AmHts
ABrond
A Bdest
Am Con
AEI Pw
AExp
AGnCP
AHoms
AmAAot
ATT
Ampin
Armeo
ArmstR
Arm Win
Asorco
AtlRICh
Aveo Cp
Avntt
Avon
Axio
Bkrintl
BoldwU
BoxtTr
B«l How
BtlICon
Btitfl CP
Btth Stt
Block D
Boping
Bols Cos
Bordtn
BorgWo
Bos Ed
BrIstM
BrItPt
Brnswk
Buev Er
Burl Ind
Buprgh
CB$
CCX
CPC mt
CSX
Collhn
CRLk
Comp Sp
Cdn Poc
Coe Cit
Coring
CelonM
Chost
ChrIsC
Chrv$lr
Citicrp
Clork Eq
Ctorox
CotgPol
CotGos
CmbEn
Cmiot
ConEd
CntICp
Cntl Grp
CtOot
Coopr
Coowld
Cront
Cf Crk
Cr Ztll
Curt W
DOftKr
Doto O 
Ootpnt
Otgrt

40 35 34% 
366 16%

40 5786 28
274 70% 

4702 30%
13 173 63 

45 33%
1 685 S0%

25 16% 
2340 43% 
402 27%

14 3700 32% 
7 156 49% 

10 365 57%
133 40% 

10 811 17% 
12 3997 41% 
7 596 20% 

12 2264 46%
2871 8

0 12504 66% 
26 465 93%

625 19% 
7 36 33% 
14 509 25% 

410 41% 
04140 S2%
9 07 31% 

29 763 48%
10 1319 26% 
61 32 23%

2041 «4%
2 344 7%

20 1706 59% 
12 92 52%

1821 22% 
10 1232 29% 

280 2)% 
m* 20%

10 3400 37% 
26 1841 37%
9 145 52%

12 367 46%
7 57 26% 

14 1982 38%
11 92 M% 

97 39% 
127 14%

10 719 48% 
23 1107 52%
13 137 68%

134 8%
8 1166 37%

10 224 68% 
31 330 36%

436 38%
11 901 54% 

278 31
Il 309 140% 

•S 17% 
1129 71% 

4 653 47% 
45 20 22% 
19 9601 34%
6 6340 P%

67 30%
9 416 27 
11239 20%
1 SIS 31
7 335 34% 

13 345 37%
6 1593 21%
7 311 29% 
Il 165 63% 
1219B1 51%
41 481 32%

27 16% 
49 31

11 34 32%
SOI 29% 

Il S 48
18 327 66% 
58 942 47% 
56 316 19% 

1841 39

l« Oi.
33% 33%- % 
16 Wk* %• 
26% 27 - % 
69% 69%- % 
38% 3I%- % 
62 63%4 %
32% 32%
49% 49%- % 
16% 16%
42% 42%-m 
27% 27%- % 
31% 31%-1 
a% 49%f % 
56% S6%4 % 
39% 40%* % 
17% 17%
40% 40%- % 
20% 20%- % 
45% 46 ♦ % 
7% 7%- %

65% 65V^1 
91% 93 *1% 
19% t9%
33% 33%- % 
34% 34%-1% 
40% 40%-1% 
49% 50 - % 
31 31%4 %
39% 40%v % 
26% 26%^ % 
22% 23%^l 
23% 23%-l% 
7% 7%

51 S8%-1%
52 52 - % 
22% 22%« % 
29% 29%* % 
21% 21%
19% 21
35% 3é%- % 
37% 37%- % 
52% 52%
45 4S%é % 
36% 36%è % 
37% 37%-1% 
25% 2S%- % 
39 39 ♦ %
14% 14%- % 
39% 40%- % 
51% S1%- % 
67% 67%-1% 
8% % 

37% 37%^ % 
47 67 - %
25% 2é%v % 
30% 30%
53% S3%-l% 
37% 37%é % 

131% 139%- % 
17% I7%- % 
71% 71%f % 
47% 47%é % 
22% 23%
22% 23%-1%

36%.
29% 30%4 % 
25% 2$%-l% 
28% 38%
29% 38 ♦ % 
33% 34%- % 
35% 36%t % 
21% 21%
29% 39%« % 
42% 42%- % 
50% S0%- % 
31% 31%- % 
15% 15%- % 
38% 31 
32% 32%
38% 39%é % 
47% 41 ♦ % 
66% 66%
63% 63%-3 
19% 19%
31% 3I%- %

DenMfg
Otxtgr
Digital
Disrwy
Dr Ptpp
Dome
Dorsev
Dow Ch
Orovo
Ortsr
duPont
EGG
Eas Kod
Eoton
EIPo«o
EIMeMg
E$mork
Ethvl
Exxon
FMC Cp
Foirchd
Flrestn
Fluor
FordM
Fruthf
GTE
On Ovn
OtnEI
GnFd
Gl Inst
GnMllls
Gn Mot
GPU
OenRt
GnTirt t
Genst
Go Poc
GiileHt
GtoblM
Goodreh
Goodyr
Gould
61 AP
Grevh
Gulf Oil
GuHRs

HecloM
Heinz
Htrevt
ttowi P
Hivolt
Hitochi
Holiday
Homsfk

Hovtint
Hunt Ch
1C ind
INA In
tu Int
INCO
IngerR
infrik
IBM
IntFlov
intHorv
Int Pop
IntTT
lece Cp
JonLon
JevMfg
K Mort
KofsrAI
Keitopo
KerrM
Kroehtr
LTV 33
LTVA 49t
LTV Pfl
LeorSp
Lopin 64
Litton

VwlM HhI
14 1 33%
15 11 38%
19 4062 96%
20 2041 51% 
72 571 12%

609 17% 
10 21 35% 
34 1807 34% 

94 13
792 1882 24%
14 6585 u52%
24 171 35 
13 3716 68%

321 40% 
34 2083 33% 
39 50 0%
10 393 49 
H 414 25%
7 0103 30%
9 453 41% 

19 574 22% 
30 1007 30 
13 1010 23% 
64 3406 55% 

280 u4O%
9 2566 42%

11 1290 49% 
n 7999 40%
0 395 45

13 900 39%
10 946 40%
U mi 67%
15 314 9
12 909 57% 
43 15 30%

135 33% 
7338 24% 

10 257 43%
5 1657 13% 

905 33% 
n 1314 39%
18 576 34
19 255 13%
9 1867 23%
9 1463 41%
1 87 17%

14 7533 45
54 31%

16 171 33%
30 233 24%
10 639 44%
14 223 15%
25 4839 11 
91 103 10%
16 113 36% 
32 357$ 50%
31 nos 36%
12 490 115% 1
10 62$ 31%
36 9 19%
14 177 41%

16 17
17 3660u39% 

1443 16%
S1I SI

37 57 39%
14 9745 119 1
16 00 39

694 0%
17 923 53%
9 IM 42

10 » 16%
11 73 37 
31 113 25% 
113479 32%

225 19%
9 1361 27%

10 m 36% 
101 19%

12tt 15%
2 34%
3 17

11 101 43
16 9 34%
10 1023 56%

tsm. Qi 
I 33%
I 30%- %
I 95% 

57%—1%
I 13%+ %
I 17 - % 
t 35%- % 

34 - %
I 12%
t 33%— %
I S3%+1%
I 34%— % 
i 67%+ %
I 40 + %
I 23%+1%
I 0%- %
I 61%
I 25%- %
I 37%- %
I 40H- % 

22%
I 19%+ %
, % 

S3%—1%
> 40%+ H 
I 42 ♦ %
( 4$Vi- to
I 47%— %
I 43%- % 
r 37%—1%
I a - %
I 66%- %
I 0%
I $7to+ % 
t 30%- % 
t 23%- %
I 23%- %
1 42%— %
> 11%— %
I 32%
I 29%+ %
I 33%— %
, Î2%- %
I 21%—1%

40%-1 
1 17%— %
I 43%-1%
I 21%+ %
1 23%+ %
> 24%- %
I 44
I 35%
I 7t%-3% 

10 - %
36

I 4I%—2%
I 36%- %
I 114%-1 
I 3I%- %
I 19%
I 40%- %
I 16%
1 29%+ %
I 16 — %
1 50% 
t 39%+ % 

116%—2%
I 2I%- %
» l%— %
I S3%- %
I 41%
I 15%— %

37 - %
> 2S%- %
, 31%—1%
I 19%+ %

77to— %
> 36%

19 + % 
t 1S%+ % 

23 + %
» 17 +1%
I 41%— %
I 34%
I 9S%- %

1050
4010
1970

3000
1)070
4350
1394

Pegasus 13173 
PemOmo 4297 
Penn Wsi e 7Sto 
PenWst A f 367H 
PtfMwnt e 16400 
Penmngtn 500 
Ptowl A f 10000 
Petro Sun e 301 
Petrel 1900
PRoyn A e 100 
Ptrotech o 6700 
Phillips Cb 
Phonii Oil 
Pif« Point 
Ptoce GO 0 5400 
Plocer 39350 
Plocer w 9550 
Plexus 0 
Poce e 
Pvsr pr 
Potier A f 
Powr Cor f 6372 
Prodo Ex 0 0700 
Precomb 4500 
Provigo 100 
Ouortet 0 4300
Que Sturg o6Sé00 
Que Tel 501 
Que Tel 7% 225 
Oenstk 8250 
Rom Pet 0 500
Rnchm A f 3420 
Rnchm B f 1200 
Rnchmn p 3200 
Ronger 35700 
Ronk Org 100 
Rovrock f 13250 
Redlow 0 200
Redpoth 825 
Rdpth 1 665 200
Redstone o 1000 
R Sth A 1791 
Reglonol o 5500 
ReichtKMd 2957 
Reich 10% 100
Reit A 1 500
Res Serv f 1700 
Revistk A f 600 
Revn Prp A 2651 
Revnu B f 20074
Reynold p 100
Rio Algom 8444
Rio 580 pr 200
Rio 8 5 2500
Rio Alto O 17100

«17% %% 16% - %
«17% 17 17% + %
117 toi IIS + S
97 91 98 - 1
55 52 S3
«7% 7% 7% + % 

«18% 18% 18% - %
118 138 138
S7 6% 7 ♦ %

235 235 23$ +18
278 265 278 + S
«20% 30*4 38% + % 
$7% 7% 7%- % 

*29% 29 29 -1
138 140 - S

«27% 27 
$9% 9 

195 195 
350 345 
«29% 29 
299 251

27%- % 
9 — *A 

195 
350
29% + % 
251-9

«16% 16% 14% - % 
64 60 64 - 1
$8% 8% 8% - %

«15% 15% 15%
270 260 265 +10
$10% 18% 10% — % 
«27% 27% 27% ♦ % 
$14 14 14
$5% 490 5% + 30
$9V} 9% 9%
«9% 9% 9%
$8 7% B + %

«27% 27 27 - %
$14% 14% 14%
330 330 330 + 15 
$11% 11 11 - % 
305 305 305 -30 
S19*/i 19% 19% — % 
$20% 20% 20% - % 
88 08 80 - 2 

$13% 13% 13% - % 
$8% t'k 0% - *% 

$11 10% 11 — %
$10% 10% 10% + %
$35 35 35
420 415 415 - S 

$9% 9% 9to + % 
160 150 150 -12 
142 135 140 - 1

Rogers A 
Rogers B f 
Rolland A f 
Romon 
Ronyx Cor 
Rothman 
Rothm A p 
Rothm 2p 
Roxy A 
Roxv 6 
Roxy wt 
Roy Bk 
Ry Bk 188

1260
0773

300
3105
500

4500
z50
200

1000
10050
2000

336901
640

Ry Bk 2 75 7284 
Ry Bk 1 45 30291 
Ry Bk w 15116 
Ryl T B M 3100 
RyTreo A f 2153 
R Te A p 333 
RyTreo C P 100 
Royex o 400 
Ruprtind 0 486B 
Ruprtind p 1200 
Ruprtind w 1000 
St Andrw o 22100 
S And w 81100 
StL CemA f 6885 
Sondweli A 700 
Sonto Mo 
Scorboro o 
Sceptre 
Sceptre pr 
Scintiior o 
Scinfrex 
Scot Paper 
Scot York 
Scurry Rn 
Seogrom 
SeowoY M 
Seco 2 25 p 
Seco 3 5625 
Seco Ser B 
Show ind 
Shell Con

5800
14200
36577
45200

1000
100
200

13040
1900

19066
903
300

5316
500

2800
72650

$12 11% 12
$12 12 12
$10% 10% 10% + %
$20 19% 19% - *A
440 440 440
S46'/4 46% 46*/4 - Va
$68% 68V} 68%
$13% 13% 13% + % 
330 330 330 
330 325 3X 

8% 8% 8%
$29% 29% 29% — % 
$20 19% 20 + %
«32% 32% 32%
$15% 15% 15% + % 

$7% 6% 6% - Va
$9% 9 9-1

$27 26% 27 + Va
$37 36% 37 +1
$28% 28% 28%
$9 9 9 — %
80 79 79
$8% 8% 8%
33 33 33

450 435 445 +10 
37 35 35 -4

$20 19% 20 + %
$5*/4 5 5*/4 + %
59 59 59 -1

IBS 175 184 +4
$7</4 6% 7% + %

$16% 16 16% + Va
279 279 279 - 8 

$7% 7% 7% + %
$34V} 34V] 34% + %
425 425 425 
$20% 20% 20% - % 
$38 37*/4 37% + %

Shitr OG 0 18300 
Sheltr OG P 500 
Sheperd P 200 
Sherritt 31318 
Shpng NZ p 500 
Sienna o 31000 
Sigma 289
Silver Lk o 11900 
Silvrwd A t 8450 
Sllverwd B 500 
Simeo Eri 
SSeors A f 
S Sears B 
Skill Res 
Skill B p 
Slater StI 
Sobevs A f 
Sobeys 9 p 
Sogepet o 
Sonor 0 
Southm

76950
2140

200
1800
1115
300
400
650

1500
5000
400

Spor Aero f11554
Spor 
Spooner 
St Brodes! 
Stand I A 
S Trstco p 
S Trstco w 
Stanford o 
Storrex o 
Storrex

1600
700
675
200

1000
650

4300
13700
12500

Stotes Ex 0 1100
zlO

1300
26747

5940

1550
9000

Steep R 
Stnbg 29375 
Stelco A 
Steico C p 
Stelco D p 
Stelco E p 
Stelco w 
Strnd OG o 10100 
Strheono o 1000 
Strothn A f 
Stroud 0 
Stroud w 
Sud Cont 0 
Sulivan 
Sulptro 6 f 7387 
Sunburst o 19700

1800
7000
9000

800
2685

$8% 8% 8V}
$24% 24% 24%
$30% iÙ'/A 30% + % 
$26% 26% 26%
$9% 9% 9%

$25 24% 24%
250 230 230 -20 
$25 25 25 —1'/4

$9 9 9
$11% 11% 11% + 'A
«25% 25% 25% + Va

89 88 88 - 2
$17% 17% 17% — *A
$6 5% 5% - Va

$24 23'/* 24 + %
$24 24 24 +1
$6% 6% 6%

$10% 10% 10%—% 
$11 11 11 - *A
190 190 190 -20 
255 250 250 -15 
$14% 14% 14% - % 
$14% 14% 14% - 'A 
$24 23% 24
97 97 97
50 50 50 + 5

$47 47 47 + 'A
$25 24>A 24%
$35’A 34V} 35*A + %

61 61 61+1 
$9V} 9'A 9%

$13% 13% 13%
$24% 23% 24% + % 
350 350 350
90 90 90 — 5

305 287 287 -18 
241 220 220 -25 
190 180 180 - 5
$5% 5% 5%

$27% 27% 27% + 1 
$25% 25% 25% - Va 
$25*A 24% 25%
$26% 26'A 26'A + Va 
$30% 30% 30%
$7% 7 7% - %
$7% 7*A 7%
55 55 55

$6% 6% 
82 77

Lockhd
Loews
LubrzI
LuckvS
MCA
MGM UA 
MocMii 
MrshM 
MortM 
AAory K
MOSCO
Massey
MosCp
McOnIs
McDnD
McGrH
Mcint
Merck
Merr Ly
Mid Ros
MMM
Mitel
AAobil
MoblH
Atohosc
Mon son
Motrolo
NCR
NL Ind
NobscB
Not DiSt
Nat Gyp
NioMP
NorfkSo
NorTel
Nthoote
Northrp
Nor Sim
Nucor
Occ Pet
Olin
OutbM
PPG
PonAm
Pargos
PorkOrI
Penney
Penniol
PepsiCo
PerkEl
Pfizer
PhibS
PhllMr
Phll Ptf
PltnvB
PIttstn
Polarid
Portée
ProetG
QuokO
RCA
RoIsPur
RongrO
Rovmd I
Revlon
Rch Vck
Robins

VcfrtM Hwt
9 1538 111%
7 39 150% 

18 834 26
10 309 22% 
9 1224 36% 
14 381 15%

16 146 30% 
12 459 41
12 1062 59%
20 436 26%
18 526 32*A

316 4%
88 22%

11 2002 57
8 604 48

17 684 42*A
10 32%

16 553 95%
7 4704 41%

16 18% 
14 1442 78% 

502 14%
9 4198 32%

50 7%
47 23 

131105 103<A 
28 2033 128%
12 1439 111% 

1812 20%
8 520 37%

17 235 27
19 94 29% 
6 X2298 16%

14 2098 62% 
1229 40%

13 5%
21 584 88% 
21 79 30% 
23 81 69%

784 25
13 64 »*A
11 48 41%
11 141 60*A 

15341 7%
13 2 41%

118 13%
10 1545 54%
12 10120 41 
17 7036 33% 
30 1632 34%
15 4867 36%
9 2308 32% 
9 2621 61%
9 3414 37% 

12 127 29%
458 16% 

33 2167 26% 
2 15%

10 1680 52%
17 514 44%
16 776 26%
18 962 21% 
16 209 11% 
12 1007 26% 
15 4296 31% 
12 83 25%
11 214 24%

kl ftrm. CK 
105% 106%—5% 
148 148>A-3
25% 26 + % 
21% 21%'- % 
35% 35%— % 
15% IS'A- % 
29% 29%— % 
40% 40%— % 
57% 57%-1% 
26% 26%+ % 
31% 31%—!% 
4% 4%- %

21% 21%- % 
55% 56%+ % 
46% 47%
40% 40%- % 
32% 32%- % 
94% 9S%- % 
40% 41%
18% 18%
77% 78%+ % 
14% 14%- % 
32 32%- %
7% 7%— %

22% 22%- % 
102 102 + Va
126 126 -1% 
109% 111 +1% 
19% 19%- % 
37% 37%
26% 27 + % 
29 29%+ %
16% 16%
61% 62 + % 
39^ 39to- % 
5% 5%+ % 

86% 86%-2% 
30% 30%
68% 69 — % 
24% 24%
29% 30 
41% 41%- % 
59to 59%— % 
7% 7%

41% 41%
13 13%+ %
53% 54%+ % 
40% 40%+ % 
33% 33%+ % 
33% 34%- % 
35% 35%— % 
31% 31%— % 
61% 61%+ % 
37% 37%- % 
28% 28%- % 
16% 16%
26% 26%- % 
15% 15% + % 
51% 51%+ % 
44% 44%+ % 
25% 2S%+ % 
21% 21%+ % 
iito ii%- % 
26% 26%
31% 31%+ % 
24% 2S%- % 
24% 24%- %

Sydney • 14518 485 458 460 +15
Systmhs A 2BSI0 271 272 275 ♦ 1 
SystnVis p 4880 $6% 6% 6% + % 
Tolcorp éN 153 153 1S3 + 3
Tokorp 3« 3M0 M 2i0 268 + S 
Tnglwod e 19118 MD 275 279 - 1 
Tngtwod w 3881 71 7| 78—2
Toro o 371 $11% 11% 11% + % 
Toro ind 9108 115 115 115 + 7
Teck Cor A 1118 $15 14% 14% + %
Teck B f 34938 $13% 13% 13% - % 
Tectonk 488 140 14| 148 — 5
Terro NVt o 12798 to% 8% 8% — % 
Tex Con 4710 $36% 36% 36%
Thd CGInv z30 $34% 34% 24%
Thorn N A 11010 $35% 34% 34%—1% 
Tintino 0 500 10 80 80 — S
Tombfi B f éOO 170 170 170 
Tor Dm Bk 43798 $17% 16% 17 
TD Bk 1 835 690 $19% 19% 19%
TD Bk 2 375 5000 «23% 23% 23%
TD Bk C 400 $25% 25% 25% + % 
Tor Sun 3145 $16% 16% 16’A — % 
Torstor B f 2551 $11% 11% 11% + % 
Torstor 261 200 $25% 25% 25% — %
Torstor w 1005 100 110 180 -10
Tofol Pet 11500 $15% 15 15 — %
Totol PA p 400 $32% 32% 32% - %
Totoi P w 1500 470 465 465 — 5 
Troders A f 6565 $19% 19% 19% + %
Troders $ p ISO $19% 19% 19% + %

225 $20% 20% 20%
Z20 «34 34 34

8200 360 355 360
600 $18% 18 18

1850 $6 7% 8 + %
45529 $19% 19% 19% + %

ZlO $47% 47<A 47*A
ZlO $52% 52% 52%
Zl5 $79% 79% 79%
210 $97 97 97
215 $95 95 95
ZlO «94% 94% 94%
300 $85 85 85 -2%

1000 S19'/4 19% 19% — %
300 $28% 28% 28% + %
815 $30% 30% 30% + %

2400 $29% 29 29 - %
13300 315 305 315
31182 $27 26% 26%

200 $50% 50% 50% + 1
1184 $51% 51% 51%
466 $53 53 53 —1

2425 $60 40 60 - %
21500 140 155 1 55 -5 
3700 59 57 57 —3
1000 $7% 7% 7% — %

24785 $23% 23V} 23%
11356 $7% 6% 6%—%
28950 $8% 8'A 8% + «A

300 $19*A 19'A 19*A
Trinity Res 33500 SIIV* 11% 11*A
Trizec Crp 100 $34 34 34

57100 86 82 82 -6
100 380 380 380 

19500 62 40 60 —2
250 225

Troder B p 
Trode 7% p 
TrCon R A 
TrC R P 
Trns Mt 
TrAlt A 
TrAlto 4% 
TrAlto 5 
TrAlto 7% 
TrAlto 10 
TrAlto 9 80 
TrAlto 9 75 
TrAlto 8% 
TrAlto 1 40 
TrAlto 12 
TrAlt 14 25 
TrAlt 12% 
TrAlt w 
TrCon PL 
TrP 4 50 p 
TrP 1st O 
TrP Isl E 
TrP 1st F 
Trpocfic 0 
Trpocfc w 
Tricentrol 
Tnlon A 
Triton w 
Trlmoc 
Trc 912

Turbo f 
Turbo 10% 
Tut Ent U 
Twin RB f
Ulster P 0 64332 19$ 190 191 — 8
Unicorp A f 213 $7% 7% 7% + 'A
Unicorp B 28 $7% 7% 7%
Unicorp 10 500 $21 21 21 + %
Un Corbid 650 $15% 15% 15% — %
Unton Gos 43455 $10% 10% 10%
U Gos 1438 1775 $24% 24% 24% - %
U Conso 6310 $6 5% 5% — *%
Un Corp zl$ $22'A 22*A 22’A
Un Corp p 200 $14% 14% 14% — Va
U Keno 100 $25% 25% 25% — *A
Un Reef 0 10000 24 24 24 +1
U Siscoe 3200 $7*A
VerstI A f 4250 $9%
Versfl Cl 6 7100 $9% 
VerstI Cor p 1400 $12 
VerstI 2625 8100 $35 
Vestgron 
VG Trstco 
Vilcentre f 
Vulcon Ind 
WCI Con 
WIC B 
Woddv 0 
Walker R 
Walker 7%
Walker 9%
Wlkr 14 16 
Wolker w 
Wolwvn 
Wolwyn w 
Wordoir 
Worn Con 
Warren 0 
Wrintn 
Wosobi o 
Weldwod 
Wst Jov 0 
Wsiburne 
Wcoost T 
Wcost 8% p 
Wstfolr A f 
Westfield 
Westfort 0 
Wstgr 
Westmill 
Westmin 
Westmin p 
Westmnt r 
Weston 
Wstn 6pr 
Whorf

7 7%
9»A 9'A
9% 9% + Va 

12 12 + %
liMi

2400 $15% 15 15% + %
1468 $13% 13*A 13*A — % 

12698 $S’A 475 S*A + 70
6400 470 450 450
250 $29% 29*'} 29%

2600 $6% 6% 6%
3500 265 255 255 — S

18356 $25 24% 24% - <A
7650 $24% 24% 24% + Va 
6850 $27 26% 26% - %
2800 $30% 30% 30% — % 
1300 SS'A 5 5% - %
5225 $6'/4 6>A 6*A

100 390 390 390
100 $6% 6% 6%

1638 $15% 15 15% + %
3200 40% 40% 40%
4500 82 81 81 -1

16900 72 70 70 —3
200 $32% 32% 32% 

z200 68 68 68
2300 $18% I8’A 18'A — % 

22601 $14 13% 13% — %
110 $50% 50% 50% - %
225 $56% 56

4500 240 233 240 +5
1000 56 56 56 —2
4500 113 113 113 — 2

20000 73 73 73
8610 $17'A 17 17 - »A
1450 $31% 31 31% + Va
1800 170 170 170 
8800 $55 54% 54% — %

z20 $61% 61% 61%
17100 $5 490 5 - %

Whim Crk oll900 330 310 310 —15
Whonok A f 1918 $10% 10% lOV] 
Wilonour 0 100 275 275 275 -10
Wilco 0 1000 29 29 29 - 5
Wiishir E 0 10400 80
Woodwd A 906 $14
Wriwid 250 $11

580 
14
11 — Ve
10% + *AWr Horg 18805 $10% 10

Yk Beor 575 «lO’A 10% 10% — %
Y Rusel 9% 300 480 480 480 -20
Y Rusel 170 550 350 350 350
Zéphyr 0 32525 120 97 97 —13

Partnership Units
Lehndorft 502 $20 20 20 - 'A

Trust Units
BBC R un 4101 $10% 10% 10% - % 
C Perm un 200 $9'A 9*A 9<A

Troded In US Funds 
Alum B 1900 $24V4 23% 24*A — >A
Bow Vly 200 1300 S3S% 34% 35% + %
Chrysler 1800 $24% 23% 23% - 1
C Both 525 600 $50'A 50*A S0*A + %
GMC 1225 $67% 67% 67*A
IBM 700 $118% 117 117 —1%
Mercntl 1 500 $26’/4 26% 26'A
RyTreo D p 400 $26’A 26V4 26*A — Va
Seco 3 22 p 3800 $28% 28% 28% - %
Stinbg 2875 100 $27V4 27*A 27*A + 1

Rckwl
RC Cos
RoylD
Ryder S
SCM
Sofewoy
StRegis
Senders
Schr Plo
Schlmb
Scott P
Seogrm
Seors
Sedeo
Shell OH
Signal
Singer
Skyline
SmkB
SonyCp
SouPc
Sportn
Sperrv
Squibb
StOilCI
StOlnd
StdOOh
Steego
Sterl Dg
Steven J
StorTe
SunCo
SunMn
Supr Oil
Syntex
Tenneco
Texoco
Tex Inst
TxOGos
Textron
Timkn
Trône
TW Cp
TW Cpf 2
Tronsm
Tronwv I
U Comp
Un Corb
US Gyps
US Steel
Un Tech
Upiohn
vorion
Wolnoc
WkHRs
WoltJm
WornL
WstetT
WestgE
Wcyerh
Whit Cn
WInnbg
Womet
Wolwth
Xerox
ZenithR
Zurnin

VtnfM Hevt 
12 3065 29%
12 29 24*A
6 1179 48% 
13 149 50%

13 60 33
8 696 25% 

49 219 30% 
25 298 100%
11 623 41
15 4269 60
16 2359 28
12 1070 30%
12 7743 37% 
8 251 44%

10 378 48% 
75 910 34%

181 26% 
32 151 22%
13 3065 66% 
31 3861 13%
4 815 37% 

15 64 44% 
15 776 43% 
15 394 47 
8 4808 38% 
81802 52% 
81172 $6% 

48 9 4%
12 863 25%
11 8 20%
25 888 19%
10 227 43% 

237 16%
38 1750 37%
12 990 51'A
7 3469 40
8 3782 38% 

1562 116%
182001 50%

14 204 32*A
53 60%

15 15 36*A 
105 979 24'A

2 19%
8 587 24*^ 

22 46 29%
15 54 72% 
22 1232 67%
16 124 45% 

5785 27%
11 468 67%
13 417 53% 
27 1672 49%

ISS 10 
1 20'A

9 234 36%
12 733 28

48 11% 
9 1982 43% 

65 1126 34% 
15 201 36 
34 131 11% 
27 438 43%
13 394 36 
11 1130 45% 
118 1051 M
9 329 28

la fenn. CK 
28<A 28^ % 
23% 23%— % 
48% 48%— % 
50% S0%— % 
32% 32%- % 
24% 25 
30 30*A+ Va
96'A 96*A—5% 
40'A 40%
58% se%—1% 
26% 27%+ % 
30<A 30%+ % 
36% 37%- % 
43% 43$P- % 
47*A 47%- % 
33% 33%- % 
25% 26Ve+ % 
22% 22%- % 
67% 67%-!% 
13'A 13%— 'A 
37% 37%+ % 
43% 43%-l% 
43% 43%— % 
46% 46%— Va 
37% 37%—1% 
52% 52%— % 
SS 55 -1% 
4% 4%

25% 25%
20 20 
19% 19%— % 
43>A 43*A— % 
16 16%— % 
36% 37%- % 
50% S0%— % 
39% 39%— % 
30% 30%- % 

113% 114%— % 
49% 49%—!% 
32 32%- %
60% 60%+ % 
36 36
23 23 - %
19 19
24 24%- %
29*A 29*A— % 
72% 72%+ % 
67 67
45 45%— %
27% 27%- % 
66 66 -1% 
52% 52%— % 
40% 49%+1 
9% 10

20% 20%- % 
35% 35%- % 
27% 27to+ % 
11% 11%—% 
41% 42*A+ % 
33% 33%— % 
36 36
17% 10%- % 
41% 41%- % 
35% 35%-!% 
45% 45%— % 
29% 29%— % 
27% 27%— %

l»]0li»ffllil0liaiH

iMtitoto 
Members 

AGF Croup 
Amer Gwth 14 62 
Cdn Gos Egv 0 41 
Cdn Sec Gth U 15 
Cdn Trusteed 4 16 
Corp Invoit 9 54 
Corp inv Stk 5 29 
Gwth Equity 6 76 
MIToch 9 29 
Jopon 6 B4
nMMF 0 71p 10 00 
Option Equity 4 73 
SptClOl 9 40

Botton Trombtoy
Cdo Cumul 15 52 
Incomo Fnd 10 70 
intornotnl 16 06 
MnvFd 0 30p 1 00 
PM Rosourc 12 04 
Tourus 6B6

Cetvto BeHock Or 
Acrofund 2 32 
Bonnof Fnd 7 32 
CIF 416
CIF Incomo 0,26 

Coefrel Oroee 
vCempound 11 11 
vDIvIdond 12 H 
vFund 4000 6 S2
vintl Gwth I 39 
vNof Ros Gth 7 64 
vNorfhn Egv S 14 
vRovonuo Gth 4 57 
vUnIvost 7 40 

eu Mpmt Or 
GoMfvnd 554
GoMfrust 6 21 

Coetod Oroee 
Dolphin Eqtv 7 21 
vDolphin Mff 519 

CueilH Oroee 
ySocvrIfv 1121
voluo 11 m

Dreemk Oroee 
ynOvAm Cdn 0 99 
vnOvAm US 6 96 
vnOyn Fund 16 49 
ynOvn Incom 5.61 

letoo Bev Oreee 
Commwifh 0.03
DivWond 5 91 
Grewfh 10)4
incomo 174

Intornotnl 10 91 I 
Mortgoge 1130 
Viking 1127 

Ouorentv Trust Ck 
yninv Equity 16 37 
ynlnv Incomo 4 09 
ynMorfgogt 10 72 

Geordion Oroue 
Entorpriso 155 
Groupod inc 5 53 
Gwth Fund 2915 
North Amor 7 64 
Conodn MAF 5 06 
STMny 0 3ip 1013 
World Equity 6 15 

invtstors Oroee 
vBond 3 99
yDivMond 010 
yGrowth 0 44 
vtntornotnl 14 20 
v3opon 1010 
vMprtgogo 4 97 
yMutuoI 7 99 
yProvMt Stk 11 69 
vRttIromnl 14 24 

Jeets Hiwird Or 
ynJH Fund 5 33 
ynJH Amtr S12 

Monoeod Gth 6 39 
MwTroel Trust Or 
vnEqultv 36 90 
ynincomt 7 90 
ynlntomoll 1505 
ynAtorteoeo 10 04 

Prtecleol Or 
vBond 2 70
yColtoctIvo 19 9$ 
vEqulty (US) 594 
yCtfOWth 4.62 
vVonturo 910 
vWorM In US 6 23 

Predontlel Or 
Growth 9 09 
Incomo 4 95 

Seett Oroee 
vCom Gwth 710 
vintl Energy 3 35 
ylntl incomo 4 37 
vTrons A $94 
yTrons B 70 40 
vTrons C 12 04 

vSesk Dov Fd 504 
StortMto Oroee 
Eeeltv 7 64
vMeneoot 903

Tompteten Group 
Temp Gwth 11 39 
Temp Cdn 4 30 

Trimork Group 
Trin>ork 0 91 
Trimork Cdn 719 

United Bond Short 
vRoyFund 12 34 
nRoyFnd Inc 4 73 

Univortel Group 
An^orlcon 7 96 
Equity 6 65
Income 4 32 
Jopon 616
Resource 6 97 
NYWoltoine 39 55 

Won Mombers 
nAltomIro Fd 6 41 
Assoc Inv 10 34 
vBoouconogx 4 00 
nvCon Anoos 0 21 
Conofti Or 
vHypothoq 10 26 
yObllgotns 9 04 

vCopitol Gth 0 31 
nCopstono 5 52 
CetoP Trust Or 
ynCT Mutuol 20 52 
vnGrowth 9 77 
ynincemo 0.77 
vnLondmk 19 71 

Poslerdfns Or 
yActions 1710 
vHvpothoq 4 40 
ylntornotnl 14 31 
yObHgotns 4 39 

DiieiL Kroe Or 
D K Trust 1530 

D K mil 1560 
Horltogo 4 37 

vOomoquItv 1295 
Exocutv Intt 91 
nFst Cdn Mtg 10 94 
yFIscon Fnd 6 40 
Horvord 17 55 
indestrlet Or 
Indust Amor 5 09 
Indus) Div 7 21 
indust Eq 14 39 
Indust Gwth 9 39 
Indust Incomo 0 47 
indust Pons 994 

Mock Eqtv 193 
Mock Mtg Inc 1 « 
vMoritimo Eq 4 31

10 07
043

27 03

666 
13 32

Marlborough 
vMD Growth 
nNotursco 
NW Group 
Conodion 
Equity 

NW Trust Eq 15 57 
Pofflborton Or 
nPocItic Oiv 000 
nPocifiC Rot 5 73 
nPociNc US 511 

PHN Group 
yBond OH
vConodton 15 36 
vDiv Income 12 72 
Fund 3106
yPoolod 39 22 
nvRRSP 3179 

PMF Mewqgmnt 
nPonslen 12 50 
nxonodu Fd 1172 

Prêt ft Revenu Gr 
vAmorIcon 17 37
vConodlon 9 76
vFonds H 514 
vRetrolto 13 04

Ptnm HIth Scl 9 07 
Svnerovost 716 
vTrodox 592 
United Group 
Accumulo 7 29 
Accumula R 7 04 
Amtricon 3 73 
Cont Merta S 14 
Security 413 
Venture 7 76 
Venture Rot 9 47 

Western Gwth 5 03 
U « Pends 

(Not Avolloblo in 
Conoda)
Drtvfes Group 
vine 14 94
ylntornotnl 32 79

FM Trend 
Ktvstono Or 
CuS K-3 0 66
Cus S-l 21 «3
CuS S'4 7 49

Ltk Rveh 19 04
Manhotn 9 99
One Wm 9t 310) 
Opponhmr 163 
Putnom 13 43
Tech 14 47

36 3$

Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alt Enr 
Alt Enr 
Alt Enr 
Alt Enr 
Alt Enr 
Asa mo 
Asomo 
Asa mo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Ason>o 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Bell Con 
Beil Con 
Bell Con 
Bell Con 
Bell Con 
Bell Con 
Bell Con 
Beil Con 
Beil Con 
Bell Con 
Bell Con 
Bell Con 
Bell Con 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mti 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mti 
Bk Mtl 
8k Mtl 
Bk NS 
Bk NS 
Bk NS 
Bk NS 
Bow Vol 
Bow Vol 
Bow Vai 
Bow Vol 
Bow Vol 
Bow Vol 
Bow Vol 
C Im B 
C im B 
C Im B 
C Im B 
C Im B 
C Im B 
C im B 
C Im B 
C Im B 
ConP E 
CanP E 
CanP E 
ConP E 
ConP E 
ConP E 
ConP E 
ConP E 
ConP E 
ConP E 
ConP E 
ConP E 
ConP e 
CanP E 
ConP E 
Cmnc 
Cmnc 
Cmnc 
CP Ltd 
CP Ltd 
CP Ltd 
CP Ltd 
CP Ltd 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
CRL 
Denis 
Denis 
Denis 
Denis 
Denis 
Denis 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
l3om M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Dom M 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
GuH C 
Gulf C 
Gulf C 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
l-CItv 
l-CItv 
Imsco 
Imsco 
Imsco 
Imsco 
Imsco 
Inco 
Inco 
Inco 
Inco 
Inco 
(Oil A 
lOil A 
lOil A 
lOil A 
toil A 
1011 A 
lOil A 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Not Bk 
Not Bk 
Not Bk 
Not Bk 
Not Bk 
Not Bk 
Not Bk 
Not Bk 
Not Bk 
Nor Tel 
Nor Tel 
Nor Tel 
Nor Tel 
Nor Tel 
Nor Tel 
Nor Tel 
Noron 
Nor on 
Noron 
Noron 
Noron 
Noron 
Noron 
Noron 
Noren 
Nvo A 
Nvo A 
Nvo A 
Nvo A 
Nvo A 
Nvo A 
Nvo A 
Obo 01 
Obo 01 
Obo 01 
Obo 01 
Obd 04 
Plocor 
Ploctr 
Ptocer 
Ploctf 
Ploctr 
Ploctr 
Ptocer 
Powr f 
Rong

Rong 
Rang 
Rong 
Rong 
Rong 
Rong 
Roy Bk 
Roy Bk 
Rov Bk 
Roy Bk 
Rov Bk 
Rov Bk 
Roy Bk 
Rov Bk 
Rev Bk 
Roy Bk 
Rov Bk 
Rov Bk 
Rov Bk 
Rov Bk 
Rov Bk 
Storm 
Sterm 
Sterm 
Shell C 
Shell C 
Shell C 
Shell C

Fb 41
Fb 46 p 
Fb 45 
Fb 50 
Fb 51 p 
My 45 
My 45 P 
My 50 
Nv 40 
Nv 40 p 
Nv 45 
Nv 45 p 
Nv SO 
Nv 50 p 
Mr 20 
Sp IS 
Sp 17%
Sp 20 
DC 12%
JO 13%
Jo IS 
Jo 1$ P 
Jo 14% 
Ap 15 
Oc 9% 
Oc 13% 
Oc 15 
Oc 16% 
Oc 16%P 
Oc 17% 
Oc 17%p 
Fb 25 
Fb 27% 
Fb 30 
Fb 30 p 
Mv 25 
My 25 P 
Mv 27% 
My 30 
Nv 25 
Nv 25 p 
Nv 27% 
Nv 27V^p 
Nv 30 

Fb 25 P 
Fb 27% 
Fb 30 
Fb 32% 
Mv 25 P 
My 30 
Nv 25 
Nv 27V} 
Nv 27%p 
Nv 30 
Nv 35 
Mr 40 
Mr 40 P 
Dc 40 
DC 45 
Jo 25 p 
Jo 27%
Jo 27%p 
Oc 25 
Oc 25 p 
Oc 27% 
Oc 27%p 
Mr 32% 
Mr 32%p 
Mr 35 
Sp 32% 
Sp 35 
Dc 32% 
Oc 32%P 
Dc 35 
Oc 40 
Fb 20 
Fb 20 P 
Fb 22V} 
Fb 22%p 
Fb 25 
Mv 20 
My 20 p 
Mv 22V2 
My 25 
My 25 p 
Nv 20 
Nv 20 P 
Nv 22% 
Nv 22V}p 
Nv 25 
Sp 40 
Sp 50 
Sp 60 p 
Fb 50 
My 45 
My 50 
Nv 45 p 
Nv 50 
Mr 32%p 
Mr 35 p 
Mr 40 
Sp 35 
Sp 35 p 
Sp 40 
Dc 30 
DC 35 p 
Dc 40 p 
Dc 45 
Dc 45 P 
Jo 35 
Jo 45 
Ap 45 
Oc 35 
Oc 40 p 
Oc 45 
Jo 20 
Jo 22Vj 
Jo 25 
Jo 25 p 
Jo 27% 
Ap 20 
Ap 20 p 
Ap 22%p 

Oc 17%p 
Oc 20 
Oc 20 P 
Oc 22% 
Oc 22V}p 
Oc 25 
Oc 25 p 
Oc 27% 
Jo 30 
Oc 30 
Oc 32% 
Fb 17% 
Fb 20 
Fb 20 p 
Mv 17% 
My 17V2P 
Nv 17% 
Nv 17%p 
Nv 20 
Jo 10 p 
JO 12% 
Jo 12V}p 
Jo IS 
Ap 10 
Ap 12% 
Ap 12%P 
Ap 15 
Ap IS P 
Oc 10 
Oc 10 p 
Oc 12% 
Oc 15 
Mr 12% 
Sp 12%p 
Jo 30 
Jo 32% 
Oc 30 
Oc 32%p 
Oc 35 
Fb 20 
Nv 17% 
Nv 17V2P 
Nv 20 
Nv 20 P 
Fb 35 P 
Fb 40 
Mv 40 
Nv 35 
Nv 35 P 
Nv 40 
Nv 40 P 
Mr 20 
Mr 20 P 
Mr 22% 
Mr 22%P 
Sp 17% 
Sp 17%p 
Sp 20 
Sp 20 p 
Oc IS 
Dc 15 P 
Oc 17% 

Dc 17%p 
Dc 20 
Dc 20 P 
Oc 22% 
Dc 25 
Dc 30 
Fb SO 
Fb 50 p 
Fb 60 
Nv 55 
Nv 60 
Nv 65 
Fb 12% 
Fb 15 
Mv 12% 
Mv 12%P 
Nv 10 
Nv 10 p 
Nv 12% 
Nv 12%p 
Nv IS 

Jo so 
Ap 45 
Ap 50 
Oc 26% 
Oc 40 
Oc 45 
Oc 50 P 
Fb 25 p 
Fb 27% 
Fb 30 
Mv 27% 
Nv 25 
Nv 27% 
Nv 30 
Nv 30 P 
Nv 40 

f Fb 5 
f Fb 7% 
f Fb 7%p 
t Fb 10 
I Nv 7% 
f Nv 7%p 
f Nv 10 

Sp IS 
Sp 07% 
DC 02% 
Dc IS 
Dc 90 
Mr 25 
Mr 30 
Sp 22% 
Sp 27% 
Sp 27%p 
Dc 27% 
Oc 30 
Nv 17% 
JO 10 
Jo IS 
Jo 15 p 
Jo 17% 
Ap IS 
Ap IS p 
Ap 17% 
Oc 12% 
Oc IS 
Oc IS P 
JO 27%p 
Jo 30 
Jo 30 p 
JO 32% 
Ae 77% 
Ap 27%p 
Ap 30 
Ap 32% 

Oc 2$
Oc 27% 
Oc 36 
Oc 30 P 
Oc 32% 
Oc 32%p 
Or 35 
Jo 40 
Oc 36«« 
Oc 40 
Fb 27% 
Nv 20 p 
Nv 72%P 
Nv 25

42 77 19% $46%
51 13 90 $46%
4 3SI $5%$46% 
2 170 «3% $66%
1 36 $4% $46%

36 37 U% $46%
53 59 $7% $46%
2 5 $4% $46%
3 479 $8^ $46%

43 479 45 $46% 
20 1070 $4<i(«$46% 
91 209 165 $46%

140 414 170 $46% 
30 93 $3% «46% 
3 01 $2% «19% 

10 733 «4% «19%
5 1327 «2% «19%

20 351 45 «19% 
10 9 $7% «19%
5 359 «3% «15%

40 1383 «2% «15%
3 243 ISO «15%
4 352 110 «15%
2 161 S3'A«15%
6 105 $6% «15% 

10 1709 «2% «15% 
10 3726 ITS «15%
4 3576 100 «15%

60 194 $2 «15% 
15 10 90 $15%
10 10 $2% «15%
52 1241 «31^ «27% 

133 1162 145 $27% 
47 657 60 «27%

1 35 «2% «27%
3 60 «3% «27%
2 7 50 «27%

25 50 105 $77%
39 105 IS $27%
41 2662 «2% $27% 
20 1090 20 127%

516 6199 95 
10 152 65 

259 2089 35
5 22 75

50 1313 180 
161 1638 90

10 375 40
1 1 95

10 10150
2 202 «2% «27% 

66 615 120 $27% 
10 286 125 $27%

155 2223 45 $27% 
8 1066 15 $27%
5 96 $3% $39%
2 32 $2'A$39%

100 650 $2 $39%
I 320 75
1 77 85

18 429 $3
2 24 $2

10 429 $3% $27%
4 179 50 $27% 

35 1672 185
6 271 120 

10 136 $3
5 34 190
II 125 $2 
8 193 75 
5 777 25

28 270 $2
2 58 140

19 1377 105
7 747 25
3

$27%
$27%
$27%
$27%
$27%
$27%
127%
$27%
$27%

$39%
$27%
$27%
$27%

$21%
$21%
$21%
$21%

$27% 
$27% 
$32% 
$32% 
$32% 
$32% 
$32% 
$32% 
$32% 
$32% 
$32% 

29 $2% $21% 
24 100 $21% 

33 308 140 $21% 
7 36 $2 $21%

35 693 85 $21% 
30 X $3%$21% 
10 35 100 $21%

1 2185 $21%
37 35 120 $21%
2 2 $4% $21%
6 727 $2 $21%
7 107 50

38 707 95 
40 133 180 
20 1573 40
2 45 $16% $56*/4
5 61 $6'/* $56'/*

10 172 $3%$S6*/4 
2 93 $2% $46%
5 5 $6'/4 $46%
1 2 $4 $46%

16 530 150 $46%
286 737 120 $46%

2 158 $2'A$37%
10 299 $3% $37%
9 245 $4% $37% 

102 2310 $3'/4 $37%
S3 2499 100 $37% 
80 2356 95 $37% 
2 11X $8% $37% 

20 762 $2'/4$37% 
5 94 $4% $37%

20 509 145 $37%
2 3 $7% $37%
2 86 $11 $46%
8 242 $4% $46%
1 49 $5% $46%

12 25 $10% $46%
$ 167 25 $46%
2 395 $2% $46% 

23 167 $3% $20% 
X 346 $2%$X% 
37 828 160 $X% 
15 460 «4% $20% 
15 9X110 $20%
12 48 $4 $20%

1 47 $2*/4 $X%
15 X $3% $20%
15 X7 65 $X%

1 4X $2% $20%
16 346 105 $20% 

189 15M 95 $X%
8 324 $2*/4 $20% 

60 1958 65 $X% 
X X7 $4%$X%
11 1419 X $X% 
5 166 $3 $29

1W 341 IN $29 
X 132 X $X 
8 2IX $2% $18% 
5 2107 IX $18% 

10 60 $2*/4$18%
4 X $3% $18%
5 5110 $18%

3X6113 $2 $18%
18 481 60 $16% 

591 3800 85 
n 119 X 

565 3531 IX 
23 166 185
2 5X 45
3 2X $2% $11% 

X 309 IX $11% 
10 386 $2% $11%
8 240 X $11% 
5 ax $4 

X 2X2 145 
X 427 X 

142 7611 40 
111 2291 15 
X 176 85 
3 X713S 
1 98 $2% $31
5 XI 175 $31

13 746 175 $31 
10 364 IX $31
10 2282 X $31
21 696 $2% $19%
17 10X $3 $19% 
10 327 40

413 X131X
10 XS1X
11 xm
5 548 $2%$X%
7 7 $4 $X%

23 745 $4%$X% 
15 334 70 $X%
6 798 175 $X% 

10 X $3 $X% 
40 314 $2% $17%
3 199 $3% $17% 
3 335 IX $17%
1 II $5

18 602 65
5 U1 X 

IM 1811 35
2 1878 $2% $17% 

X X $4 $17%
3 92 X $17% 

15 392 $2*A$17%
42 5595 $2 $17% 
92 842 IX $17% 
52 666 $3'/4$17% 
X 352 85 $17% 
10 1770 X $17% 
X 679 X $17%
IX 3X $7%$5S</4

2 2110 $5S'/4
6 69 $2 «SS'/4

10 74 $2% $55V4
1 598 IX $5S'/4 

10 67 X
22 1155 IX
8 777 35

12 X16S 
10 10110

139 1274 $2% $12*41
X 72 5 $12<A 
76 1664 75 $12'A 
X XI 75 $12% 
X 1179 IS $12<A
3 126 $4%$X%
1 7 $9% $X%
8 57 $6*4 $X%
3 122$22%$X% 
8 178 $10*4 $X% 
1 264 $6 $X%

95 $2%$X% 
115 $27% 
$7% $27% 
IX $27% 
$3*4 $27% 
$3% $27%
IX $27%
45 $27% 
$3 $27% 
85 $36% 
$2% $7% 
65 $7%
X $7%
IS $7% 
35 $7%
X $7%

5 $7%
35

$18%
$11%
$11%
$11%
$11%

$11%
$11%
$11%
$11%
$11%
$11%
$11%

$19%
$19%
$19%
$38%

$17%
$17%
$17%
$17%

$55*4
$12*4
$12*4
$12*4
$12*4

10 141 
13 553 
2 1S2 
5 7

12 10X
26 nil
2 597 
5 5
4 64

25 IX 
231 X19 

10 694 
16$ 1578 
157 4703 
145 1246 
X1017I 
10 754 
10 8X 
4 209

IS $04 
$2% $04 

155 $04 
10 IXIX tt7% 
X 74 $4% $27% 
6 05 $2% $27% 
6 109 IS «27% 

X S22 75 $27% 
10 104 110 $27% 

1 X7 $2 $27% 
IM 729 115 l2/% 

4 414 75 $16% 
$4% $14V4 

1/S $14% 
in $14% 
95 $14% 
$2% $14% 
$2% $14% 

155 $14% 
$2% $14% 
75 $14% 

IX $14% 
65 $29% 
«2 «29% 

17S $29% 
105 «29% 
«4% «29% 
75 «29% 
«2% «29% 

190 $29% 
$4% «29% 
$2% «29% 

115 *29% 
m «29% 
X $29% 
13% $29% 
X 129% 
«2% $37% 
$2% $37% 
IX «37% 
m «24% 
IS $24% 
X $24% 

IX 124%

10 669 
12 2190
1$ 21G 
0 1S5 

X X2 
10 119 
51 210 
17 1122 
X 3413 
9 332 

IS 15
106 6a
24 71
a 246

X7 IIX
IX 3X
X 12X
X 914 
10 2247 
9 327 
I 390 

1% 1192 
3 14) 
1 91
1 a 

23 11)

Shell L 
Stk» A 
Sttco A 
StkP A 
Stk» A 
Sttco A 
Sttco A 
sttco A 
sttco A 
T O Bk 
T O Bk 
T-O Bk 
T-0 Bk 
T-0 Bk 
T O Bk 
T D Bk 
Totol P 
Totol P 
Total P 
Totol P 
TrC PL 
TrC PL 
TrC PL 
TrC PL 
Wcoost 
Wtkr 
Wtkr 
Wlkr 
Wlkr 
Wlkr 
Wlkr 
Wlkr

Nv X P 
Fb X 
Fb 27%
Mv X 
Mv 27%
Nv a%e 
Nv X P 
Nv 77%p 
Nv X 
Mr 16%
Mr X 

Sp 16%
Sp 11%
DC IS 
Oc 17%p 
Dc 1l%p 
Ap IS 
Ap 17%
Oc IS 
Oc 17%
Fb 27%
Fb X 
Mv 27%
Nv 27%
DC 15 
Mr »
Mr 27%

Sp 25 
Sp 27%
Dc a%
Oc 25 
Oc 27%p

Totol volume 10088 
Totol open interest 329344

12 157 
19 X 
23 2337 
X 26X 
5 477 
2 7
0 283 
5 X
4 X 
8 761
5 20M 

71 922
2 382 

10 10 
205 122 

4 901 
10 441
2 104 

45 2639 
X 1612
3 680 

X 15U
2 7

IX «24% 
«7% «25% 

IX «25% 
«3% «25% 
«2<m«25% 
X «25% 
IS «25% 
«7% «25% 
X «25% 
«2% $17 
X «17 
X «17 
15 «17 
*2% $17 
IX $17 
105 $17 
«2% $15 

155 $15 
105 $15 
25 $15 

190 $26% 
10 «26% 
«2% «26% 
90 «26% 
X $13% 
$2 «24%
IX «24% 
45 «24% 
15 $24% 
$3% «24% 

155 «24% 
$3 «24%

Options sur I’or
(Prix en devises américaines)

nov 400 1
Nov 400p 1
Feb 400P 
Nov 425 “t
Nov 425p 1
Feb 425 1
Feb 425p :
Mot 425 1
Nov 4X 1
Feb 4X i
Mol 4x :
Nov 475 1
Nov 500 1
Nov 5X 1
Total volume

feb 375 
Feb 375p 
Nov 375 
Nov 375p 
Feb 400 
Moi 400 
Moi 400p 
Mol 425p 
Nov 4S0p 
Feb 4S0p 
Moi 45ÛP 
Nov 47Sp 
Nov SOOp 
Nov 5S0p 
Totol open

let n
. cwn haut 
I 426 X 00 

17M 5X 
i 191 11 00 
' 1433 X 00 
’ 1500 13 00 
1 502 36 00 
! 216 18 X 
I 0 4600 
I 20X 10X 
I 884 23 00 
' 0 3500
11717 6X 
I 3621 3 80
I 3510 IX

twn.
xoo
SX 

11 00 
18 00 
12 00 
3310 
15 00 
44X 
10 X 
22 00 
35 00 
6X 
380 
1 X

Non transIgéM
Int

•neewn Offre dem.
99 65 X 69 X
29 4X SX
0 55 X 59 X

78 IX 2X
117 47 X 51 X

0 XX 62 X
0 13 X 14 X
0 19 X 22X

384 29X 32X
60 XX 33X
0 32 X 35X

47 XX S4X
27 75 X XX
4 125 X IX X

Options sur 
les devises

(Prix en devises américaines)
ini

ttnet Vol tfifoun Nm
DOLLAR CANADIEN - 50,000 SCAN 

Dec 80p 2 88 0 0010
Sep 82p 1 63 0 0070

FRANC SUISSE - 25,000 PS 
dec 46p X X 0 0046

MARK ALLEMAND - 25,000 MARKS
sep X 
Dec X 
Dec Xp 
Dec 40p 
Mor X 

Total volume

X 45 0 0045
X 2X00118 
X 23 0 OOX
X 0 00221
X 62 0 0080
IX

Otvitt

0 81X 
0 8140

0 46X

0 3794 
0 3794 
0 3X4 
0 3X4 
0 3X4

Non transigées
D»m*
M$USStnet M (owi Offr* htm

LIVRE STERLING - 5,000 L 
sep IX 
Sep 150p 
Dec 1X 
Dec ISOp 
Mor IX 
Mor 150p 
Sep 155 
Sep 155P 
Dec 155 
Dec 155P 
Mor 155
Mor 15Sq OOOSX 0 0S6O MIX 

DOLLAR CANADIEN - X.OOO SCAN

0 0 0200 0 02X 1 SIX
0 0 0055 0 0070 1 SIX
5 0 03X 0 0400 1 SIX
OOO’X 0 0210 1 SIX 
2 0 0475 0 0515 1 51X

10 0 0270 0 0300 1 SIX
1X 0 00X 0 0035 1 5)X
55 0 0325 0 0365 1 SIX
10 0 01X OOIX 1 SIX 
10 0 04X 0 0480 1 51X
5 0 02X 0 0280 1 SIX

Sep X 
Sep 80p 
Dec M 
Mor X 
Mor Xp 
Sep 81 
Sep 81p 
Dec 81 
Dec Bip 
Mor 81 
Mor Bip 
Sep 82 
Dec 82 
Dec 82p 
Mor 82 
Mor 82p 

FRANC SUISSE - 25,OX FS

45 0 0135 0 0144 0 81X
73 0 OOM 0 0003 0 81X

117 0 0157 OOIX 0 81X 
14 OOIX 0 01M 0 81X
47 0X10 0X12 0 81X
62 0 0044 0 X51
IX 0 0X5 0 OOX 

6 0 XX 0 0066 0B1X 
61 0 XX 0 0025 0 8)X

1 00)05 00112 081X 
1 0 0032 0 X36 0 8140 

233 0 0002 0 0X5 0 81X
12 0 X27 0 0031 OaiX

10$ 0 OOX 0 X76 0 BIX
X 0 0045 OOOX 0 81X 
58 0 X74 0 0X1 0 81X

0 81X 
0 6140

dec 45 
Dec 45p 
Mor 45 
Mor 45p 
Dec 46 
Mor 46 
Mor Xp 
Sep 47 
Sep 47p 
Dec 47 
Dec 47p 
Mor 47 
Mor 47p 
Sep X 
Sep 48p 
Dec 48 
Dec 48p 
Mor X 
Mor 48p 
Sep 49 
Sep 49p 
Dec 49p 
Dec 49p 
Sep X 
Sep SOp 
Dec X 
Dec SOp

4 0 0251 0 0261 0 46X
0 0 0021 0 X24 0 46X
4 0 0327 0 0336 0 46X
0 0 OOX 0 X31 0 46X
1 OOIX 0 0187 0 46X
0 0 0253 0 0262 0 46X
0 0 0048 0 X51 0 46X

340 0 XX 0 X36 0 46X 
0 0 0064 0 OOX 0 46X
8 0 0121 0 0127 0 46X
0 0 X85 0 0090 0 46X

10 0 0193 0 02X 0 46X
1 0 0091 0 0096 0 46X

174 0 0X7 0 X10 0 46X
3 OOIX 0 0148 0 4650

104 0 X75 OOOX 0 46X 
15 0 014) OOIX 0 46X 
96 0 0140 0 0147 0 46X
57 0 0143 0 0152 0 46X
37 0 0X1 0 0004 0 46X

IX 0 02X 0 0248 0 46X
2 0 0045 0 0046 0 46X
0 0 02X 0 02X 0 46X

220 OOOX 0 0003 0 46X
55 0 0339 0 0346 0 46X
X 0 X23 0 0025 0 46X

5 0 0341 0 0349 0 46X
MARK ALLEMAND - 25,0X MARKS

dec 37 
Dec 37p 
Mor 37 
Mor 37p 
Sep 38p 
Mor 38 
Mor 38p 
Sep 39 
Sep 39p 
Dec 39 
Dec 39p 
Mor 39 
Mor 39p 
Mor X 
Sep 40p 
Dec X 
Mor 40p

20 0 0182 0 0191 0 3X4
42 0 X3S 0 OOX 0 3X4 

4 0 0239 0 02X 0 3X4
42 0 0047 0 0051 0 3X4
X 0 0043 0 OOX 0 3X4
34 0 0174 0 0183 0 3X4
X 0 0083 0 0090 0 3X4
0 0X12 0X15 0 3X4
0 0 0110 0 0119 0 3X4
0 0X71 OXX 0 3X4 
0 0 0124 0 0133 0 3X4
0 0 0122 0 0131 0 3X4
4 0 0131 OOIX 0 3X4 

15 0 0002 0 0X5 0 3X4
0 0 0210 0 0218 0 3X4

32 0 0039 0 0044 0 3X4
0 0 0210 0 0218 0 3X4

YEN JAPONAIS - 2,5X.OX YEN 
dec X X 0 0X1X 0 0X197 0 4110
Dec 40o 0 0 000031 0 000034 0 4110
Mor X 19 0 000241 0 000251 0 4110
Mor 40p 0 0 XOOX 0 000044 0 4110
Sep 42 50 0 00X15 0 00X18 0 4110
Sep 42p 0 0 000093 0 000098 0 4110
Dec 42 0 OOOXX 0 000X6 0 4110
Dec 42p 20 0 0X121 0 0X126 0 4110
Mor 42 0 OOXIX 0 0X136 0 4110
Mor 42p 0 0 0X135 0 0X141 0 4110
Sep 44 5 0 000X1 0 000004 0 4)10
Sep 44P 5 0 000286 0 000296 0 4110
Dec 44 X OOOOOX 0 000034 0 4110
Dec 44p 5 0 000292 0 000302 0 4110
Mor 44 X 0 000062 0 000066 0 4110
Mor 44p 0 0 000296 0 000306 0 4110

Total open interest 3558

(«aknuM
Voici les taux des devises 

étrangères tels que fournis 
hier matin par la Banque Na 
tionale I.es cotes sont en 
monnaie canadienne

Afiique du Sud
Afrique franco
Allemagne Ouest
Antilles Angl
Australie
\ulnclH'
Bahamas
Belgique
Danemark
h..spagne
filais l'nis
l-inlande
Krante
(îrèce
Hollande
Hong Kong
Inde
l.srael
Italie
Jamaïque
Japon
l.iban
Mexique
Non ège
Nous Zélande
Portugal
Rosaume Uni
Suède
Suivs»»
Venezuela

Rand
V ranc (FA
Mark
Dollar
Dollar
Schilling
Dollar
Franc
( ouronne
Peseta
Dollar
Mark
Franc
Drachme
h lonn
Dollar
Roupie
ShetjeLs
l.ire
Dollar
Yen
laiTe
Peso
(’ouronne
Dollor
F.scudo
Sterling
('ouronne
Franc
Roüsar

11004
ooo.mi
04661
04562
10907
006633
123X
0 02321
01294
0 00t<214
1 2309 
02170 
01547 
00135.S 
04163 
01656 
01210 
002I')6 
0 0007H0 
0 482H 
000505“ 
02597 
0006)52 
0166.3 
0M069 
001009 
16734 
01577 
05726 
009466

Les cours étaient à la 
haus.se et les affaires légères, 
mercredi, dans le marché ca 
nadien des obhgations 

Le court terme n’a pas va 
né t.es moyen et long ter 
mes de même que les obhga 
lions des provinces et des so 
ciélés, ont gagné un huitième 
de point

L’argent au )our le jour 
commandai* un intérêt de 
10 25 «K,

^
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Une deuxième chaîne privée de télévision

Ottawa commande une étude de marché
certifîcats de
DÉPÔT 

I GARANTI

par Michel Nadeau
Tout en se déclarant net

tement favorable à l’implan
tation d’une deuxième chaîne 
de télévision privée à Mont
réal, le ministre fédéral des 
Communications, M. Francis 
Fox, vient d’accorder un con
trat de $75,000 à la firme Cé- 
gir, de Montréal, pour la pré
paration d’une étude sur les 
conséquences de l’arrivée 
d’un futur concurrent à Télé^ 
Métropole, Radio-Canada et 
Radio-Québec.

M. Fox a précisé que des 
gens d’affaires lui avaient 
parlé de leur intérêt pour un 
tel projet. Parmi les candi
dats éventuels, on mentionne 
M. Jean Pouliot, président de 
CFC F Inc. et M. Philippe de 
Gaspé-Beaubien, président 
du conseil de Telémédia 
Communications Ltée.

Par ailleurs, le ministre, 
qui rencontrait la presse lors 
de son passage au Festival 
des films du monde, a men
tionné que les détenteurs de 
licence de télévision payante 
avaient accepté le modèle de 
la concurrence et que si Pre
mier Choix et TVEC vou
laient changer les règles du 
jeu en raison des difficultés

financières actuelles, ils de
vront se présenter devant le 
Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications 
canadiennes (CR'TC). M. Fox 
est prêt à rencontrer son ho
mologue québécois, M. Jean- 
François Bertrand qui, 
mardi soir, toujours dans le 
cadre du Festival, proposait 
une réunion avec M. Fox 
pour « remodeler l’industrie 
de la télévision payante au 
Québec afin qu’elle puisse en
fin rencontrer les objectifs 
qu’on lui avait fixés».

La conférence de presse a 
été interrompue par un 
groupe de 30 techniciens de 
Télé-Métropole, en grève de
puis neuf mois, et qui ont de
mandé au ministre d’inter
venir dans le conflit. Ils ont 
exigé que le journaliste Char
les Faribault et le came
raman du «canal 10» quittent

les lieux. Ces derniers se sont 
aussitôt retirés, ce qui a mis 
fm à la manifestation. M. Fox 
s’est dit prêt à rencontrer les 
grévistes après avoir sou
ligné que ce problème relève 
davantage de son collègue, 
M. André Ouellet, nouveau 
ministre du Travail.

M. Fox a profité de l’occa
sion pK)ur rendre hommage 
au dynamisme de M. Serge 
Losique et souligner le suc
cès du Festival des films du 
monde. Il a rappelé-qu’Ot- 
tawa versait $300,000 pour la 
tenue de cette manifestation.

En avril 1974, le Conseil de 
la radio-télévision cana
dienne donnait le feu vert au 
groupe de M. Frank Delaney, 
Télé Inter-Cité Québec Ltée 
qui ne trouva pas les fonds 
requis pour mener le projet à 
terme. Une tentative d’asso
ciation avec Civitas en 1975

échoua devant le CRTC. 
C’est ainsi que Radio-Canada 
et surtout Télé-Métropole 
continuent de partager le 
marché de la publicité télé
visée en français (plus de 
$100 millions) dans la région 
de Montréal. Dans les aux- 
tres villes nord-américaines, 
la concurrence est nettement 
plus vive qu’à Montréal et 
personne ne peut prétendre 
rejoindre 40 % de l’auditoire 
total comme c’est le cas pour 
le canal 10 actuellement.

« Mais il n’est pas question 
d’avoir une autre station 
francophone américaine», a 
répété M. Fox.

« Il faudra quelque chose 
de différent, un apport dis
tinctif. Les talents sont là! Il 
y a des gens qui pourraient 
répondre aux besoins du 
marché. Il faut offrir d’au-

La construction a 
la catastrophe en

frôlé
1982

par André Bouthillier

au jour le jour
■ BG Checo au Pérou

La société d’Etat péruvienne Electroperu vient d’ac
corder un contrat de $35 millions à la firme montréa
laise BG Checo pour la construction au Pérou d’une li
gne de transport d’énergie électrique sur une distance 
de 200 kilomètres et l’électrification de six villages. 
Cette commande pourrait être éventuellement portée à 
$41.5 millions, a précisé le ministre québécois du Com
merce extérieur, M. Bernard Landry, qui est présen
tement au Pérou. Son gouvernement a garanti un prêt 
de $8 millions pour ce contrat. D’autre part, BG Checo 
doit ce contrat à l’Institut de recherche d’Hydro-Qué- 
bec qui a conçu un procédé de fil de garde, appelé la 
« boîte noire », laquelle permet d’électrifier à faibles 
coûts des villages situés dans un rayon de 20 km d’une 
ligne de transmission.

■ La Bourse devient école
La Bourse de Montréal offrira encore cet automne 

des cours d’initiation au marché des valeurs mobilières. 
Ces cours s’adressent aux personnes désirant acquérir 
les principes essentiels du marché boursier. Ils seront 
donnés à Montréal, 'Trois-Rivières et Québec. Des ses
sions sur le placement auront lieu en soirée du 22 sep
tembre au 24 novembre, et les cours d’inititation au 
marché boursier, à compter du 3 octobre.

■ BP Resources achète Selco
La compagnie d’exploration pétrolière et gaàère BP 

Resources Canada diversifie ses activitésa en achetant 
de sa maison-mère britannique British Petroleum la 
firme minière Selco, au coût de $50 millions. Selco ex
ploite une mine de cuivre, d’or et d’argent à Selbaie 
dans le nord-ouest du Québec.

■ En raccourci
La firme américaine McDonnell Douglas a pris des 

options d’achat en vue d’acquérir deux autres simula
teurs de vol de la compagnie CAE Electronics, de 
Montréal, pour ses MD-80 ( auparavant appelé « DC-9 
Super 80 »), une commande de $13 millions... Les inves
tissements étrangers aux Etats-Unis ont atteint $101.8 
milliards en 1982, en hausse de 12.6 % sur 1981... Alcan 
Australia, détenue à 70 % par Alcan Aluminium de 
Montréal, entreprendra la construction d’une troisième 
série de cuves à sa fonderie de Kurri Kurri, en Austra
lie. Le coût du projet s’élève à $150 millions US... Les 
Systèmes de terminaux de télécommunications, une fi
liale du Canadien Pacifique spécialisée dans l’intercon
nexion téléphonique, installera un millier de téléphones 
dans les bureaux du Groupe CSL, au Québep et en On
tario. Le Groupe CSL possède entre autres Canada 
Steamship Lines et Voyageur... La maison de textile 
Wabasso vient de déclarer un dividende trimestriel de 
15 cents.

André Bouthillier
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L’industrie québécoise de 
la construction a frisé la ca
tastrophe en 1982, révèle l’Of
fice de la construction du 
Québec ( OCQ ) dans son 
rapport annuel publié en juin 
mais dévoilé seulement hier 
à la presse:
■ par rapport à 1981, le nom
bre de travailleurs salariés a 
en effet fléchi de 18 %, pas
sant de 95,244 à seulement 
77,864. Il s’agit de la huitième 
baisse annuelle consécutive 
des effectifs. En 1974, ils 
avaient atteint 150,897;
■ pis encore, les salariés 
n’ont pu travailler que 73.6 
millions d’heures, compara
tivement à 101.5 millions Tan
née précédente. Une chute 
de 27 %. Jamais le nombre 
d’heures travaillées n’avait 
baissé en-dessous des 100 
millions depuis 1971, c’est- 
à-dire depuis que TOCQ ac
cumule des statistiques;
■ enfin, les employeurs ac
tifs en 1982 ne se sont élevés 
qu’à 12,595, soit 1,828 ou 13 % 
de moins qu’en 1981. Il s’agit 
de la plus forte baisse depuis 
1977.

D’après les chiffres de 
roCQ, la récession et les 
taux d’intérêt élevés du pre
mier semestre de 1982 ont 
touché plus durement le sec
teur de la construction do
miciliaire. Ainsi, l’industrie 
n’a mis en chantier que 23,492 
unités d’habitation, une di

minution de 21 % par rapport 
en 1981. Et ce, malgré les 
programmes d’aide des trois 
niveaux de gouvernement.

En ce qui concerne le sec
teur des travaux de génie, les 
contrats accordés pour le 
prolongement du gazoduc et 
le programme gouvernemen
tal d’assainissement des 
eaux ont compensé la dimi
nution des activités à la Baie 
James. Pour ce seul chan
tier, le nombre d’heures tra
vaillées a baissé de six mil
lions, soit 38 % de la chute en
registrée dans tous les sec
teurs de la construction...

Malgré le retour des taux 
d’intérêt à des niveaux plus 
« acceptables », les analystes 
de TOCQ prévoient que l’in
dustrie de la construction 
touchera encore un nouveau 
plancher en 1983.

En effet, « seulement 70 
millions d’heures seront tra
vaillées sur les chantiers de 
construction au Québec, une 
diminution de 5 % compara
tivement à Tan dernier », an
noncent-ils dans leur rapport 
de 40 pages.

Seule consolation: l’acti
vité dans le secteur domici
liaire devrait augmenter de 
40 à 50 %. Quant au secteur 
non-domiciliaire ( commer
cial, institutionnel et génie ), 
la diminution atteindra 
40 %...

Paramax exportera 
ses systèmes

La nouvelle compagnie Pa
ramax Electronics a obtenu 
hier l’autorisation du gouver
nement fédéral de vendre à 
travers le monde entier les 
systèmes d’armement et sys
tèmes électroniques qu’elle 
fabriquera pour les six fré
gates canadiennes.

C’est ce qu’ont déclaré 
hier à Montréal le ministre 
fédéral des Finances, M. 
Marc Lalonde, et le président 
de Paramax, M. Philip Auer
bach, au cours d’une confé
rence de presse.

Avec ses collègues Serge 
Joyal ( Secrétaire d’Etat ) et 
Jean-Jacques Blais ( Dé
fense ), M. Lalonde a assisté 
à la signature du contrat de 
$1.25 milliard accordé à Pa
ramax Electronics, une fi
liale de la société newyor- 
kaise Sperry Inc, qui s’occu
pera de fournir le système de 
combat des frégates, dont la 
construction sera exécutée 
par la Saint-John Shipbuil
ding, du Nouveau-Brunswick.

La première frégate, 
HMCS Halifax, sera livrée en 
février 1989 et la dernière, en 
mars 1992. Le nouveau minis
tre de la Défense a répété 
que le gouvernement envi
sageait la possibilité de faire 
construire six autres fré
gates après la fin de ce con
trat. Pour les six premières, 
les retombées promises pour 
le Québec devraient attein
dre $972 millions, soit $6 mil
lions de plus que lors de Tan- 
nonce de l’octroi du contrat à 
la Saint-John en juin.

Eventuellement logée à 
Montréal dans un immeuble 
de 150,000 pieds carrés, la 
compagnie Paramax mettra 
au point la gestion, l’intégra
tion et le support logistique 
des systèmes électroniques. 
Environ 250 emplois haute

ment spécialisés devraient 
être créés dans la région 
montréalaise. La compagnie 
a à ce sujet déjà reçu 1,000 
offres d’emplois, dont seu
lement 200 provenant du Qué
bec, comme l’a révélé sa
medi dernier LE DEVOIR.

Aux termes du mandat an
noncé hier, Paramax se voit 
conférer le droit exclusif et 
exempt de redevances de 
commercialiser et de fournir 
à travers le monde des ser
vices de gestion, d’intégra
tion et de logistique pour 
toute une série de systèmes 
de combat destinés à la 
guerre navale. Cela com
prend: les systèmes de com
bat et les systèmes de for
mation des équipes opéra- 
tionbnelles pour les navires 
de guerre ( plus de 3,000 ton
nes ), les systèmes de guerre 
anti-sous-marins...

« L’accord demeurera en 
vigueur pendant 25 ans, long
temps après l’exécution du 
contrat des frégates, et il y 
est stipulé que Paramax de
vra devenir une entreprise 
canadienne d’ici la fin du pro
gramme des frégates », a dé
claré M, Lalonde.

D’autre part, a-t-il précisé, 
les retombées de $972 mil
lions, qui correspondent à en
viron 40 % du contrat total de 
$2.4 milliards ( en retombées 
économiques i^ur un contrat 
total de $3.8 milliards ), re
présentent « des investisse
ments fermes au Québec ».

Le chantier maritime de 
Marine Industries, de Sorel, 
recevra un sous-contrat 
d’une valeur de plus de $100 
millions, tout comme l’entre
prise montréalaise Versatile 
Vickers. Ces deux chantiers 
partageront la construction 
de trois des six frégates.
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très possibilités aux franco
phones qui glissent de plus en 
plus vers les stations de lan
gue anglaise », ajoute le mi
nistre qui souhaite égale
ment augmenter les choix 
disponibles (lour les piopula- 
tions francophones de l’ex
térieur du Québec.

Le premier objectif de Cé- 
gir sera de déterminer quels 
types d’émissions seraient 
susceptibles de rendre un 
deuxieme réseau de télévi
sion privé de langue fran
çaise attrayant pour l’audi
toire et rentable sur le plan 
financier. Une partie de la 
recherche devra être consa
crée à mesurer l’impact de 
ce projet sur l’écoute et les 
revenus commerciaux de 
Radio-Canada et de TVA.

Le ministre a également 
annoncé que, dans le cadre 
de sa nouvelle politique 
d’aide à la production d’émis
sions télévi^s, la Société de 
développement de l’industrie 
cinématographique cana

dienne (SDICC) avait ap
prouvé trois projets : une co
production franco-québé
coise. Le sang des autres, un 
projet de Claude Jutra Le si
lence, c'est le combat et un 
téléthéàtre en langue an
glaise Waiting for the Para
dise. Il s'agit d'investisse
ments publics de $2 millions 
sur une enveloppe de $60 mil
lions pour les cinq prochai
nes années.

Enfin, M. Fox a déjeuné 
avec des représentants de 
l’industrie américaine dont 
M. Jack ValentL président de 
la Motion Pictures Associa
tion of America. On a abordé 
la question des difficultés des 
films canadiens à pénétrer le 
marché américain. « La loi 
109 au Québec illustre bien le 
mécontentement qu’on voit 
non seulement au Québec 
mais aussi au Canada ». M. 
Fox n’a pas voulu dire s’il 
songeait a imiter M. Clément 
Richard. « Une politique du 
film est en préparation. »

'Â%
Intérêt annuel

<*■»•) Dépôt minimum 1 000^

TRUST SENCRAL

Le nouveau centre 
Rockland est ouvert

En chantier depuis plus d’un an, le nouveau centre de 
commerce Rockland a accueilli hier ses premiers con
sommateurs.

Le centre, situé au carrefour du boulevard L’Acadie 
et du boulevard Métropolitain, a désormais une surface 
de 800,000 pieds carrés disposés sur trois étages de ma
gasins auxquels on a jouxté quatre niveaux de station
nement des voitures. Il s’agit d’un investissement de $68 
Huilions.

L'établissement renouvelé peut compter sur quel
ques grands noms du commerce de détail au Canada : 
la maison Eaton, les magasins La Baie, Holt and Ren
frew et Steinberg.

L’ensemble commercial entend toutefois se faire 
connaître pour ses magasins de vêtement et de mode. 
Pour la première fois, Sears y a ouvert hors du cadre de 
ses grands magasins un magasin spécialisé dans les vê
tements pour homme.

■finnanceâ cla56éQ5 286-1200
I Appartements/logements

OUTREMONT 
rue Querbes

Haut duplex 716 foyer, 
chauffage autonome, boi
series, balcons. Face au 
parc, libre 1er sept. 
640$/mois. Tél.; 277- 
2508.

29-6-83

■ Appartements/Logements

PARTAGERAIS logement 6% boul Sl-Joseph 
face métro Laurier Pièces fermées 
575$/mois à partager Chauffage compris 
René 849-8498 ou 69M 753 29-8-83

VIEUX LONGUEUIL, haut duplex 4^ chauffé, 
eau chaude, laveuse et sécheuse fournies 
Balcon, près autobus, libre 1er octobre réfé
rences demandées 425 S Tél 651- 
6591 30-8-83

NORD 3 pièces fermées Près de toutes com- 
modités 932-0576 entre 9 et 5h 26-6-83

SNOWDON, grand Vk chauffé, équipé, très 
beau Sous-sol. garage cour 720 S Tél 874- 
7331.464-5195,486-7805 1-9-83

ST-ANDRÉ près Cherrier. 3 grands 6 pièces 
650$ et 700$/mo4S Chauffes, eau chaude 
fournis, cuisinière et réfrigérateur Libre pour 
septembre Tél 52M272 304-83

PRÉS de Radio-Canada, 1954 Panel 41^ spa
cieux rénové à neuf 450$/mois Tél 521- 
3745 après 7h 2-9-83

NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, grand 6T6 tout uti
lité Libre immédiatement Tél 468- 
3025 308-83

STUART. 4t^ situé centre-ville, chauffé et eau 
chaude. 355$ 279-3924 1-9-83

ST-LAMBERT (Préville) Grand bas de maison 
uni-familiale, chaleureux, tapis mur à mur 
Très privé, entrée séparée, grand lardin, quar
tier résidentiel Références exigées 500 $ tout 
compris 671-3545 29-8-83

5%, bain sauna, piscine, 2 salles de bain, 
grand balcon, 17e étage, très belle vue Place 
garage disponible Près hôpital Notre-Dame 
Très bonne maison 570 $/nfK>is, libre fin sept 
598-9733 29-8-43

OUTREMONT ANTONINE MAILLET, haut de 
duplex, 7Vi très clair, chauffé, eau chaude, ga
rage 800$/mois, occupation immédiate 277- 
5151 1-9-63

BRÉ6EUF — St-Joseph élégants petits 41^ 
-S'/], bûseries, bots-franc. chauffé, cave ou 
non. $375 à $550 522-5048, 522-6620, 25- 
08-83

CDN près UdeMtl 2W sous-sol meublé si dé
siré, après 18h 484-2529 ou 486-7242 29-08- 
83

A LOUER, Vieux Montréal, lots rénovés, puits 
de lumière équipés 1200 pieds carrés, 
$475 00 et $5^00 Renseignements 495- 
1238 25-08-83

OUTREMONT (coin Dollard-La)oie) haut du
plex S'/z. 3 cc, ensoleille, cuisine moderne, 
Jenn-air. four encastre, chauffage, sont in- 
clus 274-8534 lundi au vendredi 28-08-83

5V^, entièrement rénové, métro Beubien 277- 
2143 27-0883

OUTREMONT secteur Université, grand haut 
de duplex S'/i. garage, chauffé, prix a discu- 
ter 735-3108 09-09-83

HAMPSTEAD HAUT DUPLEX, 7%, garage, 
solarium, foyer, cuisinière, eau chaude, 
chauffe.libreleroctobre 486-1536 26-06-63

CÉDAR, 2 pas hôpital Général de Montréal 
1 Vi. 3'/i - 4’/j Concierge 935-5321 10-09-83

ÉDOUARO-MONTPETIT et Woodbury, 5'A 
chauffé, spacieux, boiseries, impeccable 389- 
2125, 735-6743,648-3094 04-09-83

N O G . LOYOLA, lace parc 7%. haut-duplex, 
frais peint, cuisine rénovée lave-vaisselle, 
sous-sol. balcons $630, non chauffé, foyer 
469-2280.731-9184 23-8-83

BRÉBEUF — St-Joseph, élégants petrts 4i6 — 
5V2. boiseries, bois-franc, chauffto, cave ou 
non $375 à $550 522-5048. 522-6620 29- 
8-83

APPARTEMENT LUXUEUX A LOUER 5%. cui
sine ultra moderne, toute équipée, tapis mur à 
mur, foyer, 150(7/n)ois. 273-6881, Mme Du- 
clos 27-8-83

Court terme, meublés, superbes apparte
ments, maisons, tout inclus Période de 6 à 12 
mois Troc-Vacances 875-2577 30-6-83

■ Ameublement à vendre
3 GRANDS fauteuils de style Velours beige 
rosé Pnx terme 500$, tél 679-2946 après 
I7h 3(^3

I A partager
N O G A'h a partager chauffe métro Villa- 
Mariâ 489-3218 25-08-83

■ Appartements à sous-louer

4W rue des Érables De rm-septembre à mi-no- 
vembre, 275$/mois tout compris 725- 
2089 29483

I Bureaux à louer

Abord métro Sherbrooke • 825 est Sher
brooke. 1200 P c neuf 527-6687 12-0943

I Cours

COURS DE PIANO 
CLASSIQUE

Avec formation d'appoint 
en théorie, solfège et har
monie SI désiré $20 la le
çon Secteur CDN- Ou
tremont Professeur dé
tenteur d'une maîtrise en 
interpréfation-piano de U 
de M et faisant carrière 
dans renseignement mu
sical

731-0503
29-8-83

COURS
de piano pour entants 
Méthode dynamique For
mation musicale complète 
Cours privés pour adultes 
et enfants Preparation aux 
diplômes Professeur ex
périmenté 387-4490

29-8-83

COURS DE VIOLON, tous les niveaux d'ap
prentissage, donne par professeur qualifie 
526-3284 16-9-83

COURS INTENSIFS DE "0 J ’ (disco) - AN
NONCEURS RADIO - T V Intermediaire de 
Placement Centre de formation 842- 
0050 01-09-83

■ Copropriétés à vendre

NDG, charmant 6'^ ensoleillé, bas duplex, 
foyers, tardins, libre 1er juillei 84 $75,000 
467-3269 1-9-83

OUTREMONT. CO-OP, triplex, 2e étage, ré
nove 1979-82, excellente condition, 6 pièces, 
garage. $54,000 483-2177, 934-1818 Mont
réal T rust, courtier 25-8-83

OUTREMONT bVj. co-propriete dans triplex, 
partiellement rénové Rue Querbes près Lau
rier 276-6840 2-9-83

■ Chambres et pension

PRENDRAIS personne âgée Bon chez-soi 
Tou|Ours compagnie, très luxueux Tél 255- 
5780 27-6-83

■ Condominium à vendre

CHALEUREUX PETIT CONDOMINIUM 2 
chambres à coucher, sur sentier de ski au 
haut d'une petite montagne, près remonte- 
pente et piscine, 37000$ 933-3216 entre 6h- 
14h30 27-683

■ Demaiule de maisons

J'ai des acheteurs cherchant uni-famitiaie. 
co-propriété, duplex, triplex Dans les sec
teurs Outremont, Côte des Neiges, Ville Mont- 
Royal Sans obligations svp contactez Thé
rèse R La Bossière. Trust Royal 276-2176, 
735-2681 26-8-83

t Déménagements

CONSEILLER en petits et gros déménage
ments Jean-Paul 674073 J N 0

A BAS PRIX appelez Pierre Déménagements, 
en tout genre, estimation gratuite 937- 
9^ JNO ______

DISPONIBLE en tout temps déménagements 
Spécialité cuisinière réfrigérateur Local lon
gue distance, emballage èntreposage, assu
rance complete 253-3275 J N 0

ACCEPTERAIS déménagements de tous gen
res Spécialité appareils eiectnques Assu
rances Bien-être social accepté Telephone 
253-4374 J NO

MAISON de pièces Circa 1800, démontée, nu
mérotée. toit à croix de St-André et-ou terrain, 
bord de l'eau l'Assomption, construisabie 
57,000 pi’ 669-2357 29483

MOUVEMENT d'horloge grand-père à vendre 
3 carillons, pendule lyre, produit allemand In
formation tél 454-6843 31-683

■ Ferme à vendre

MAURICIE, près du parc national Ferme 60 
arpents maison centenaire, bâtiments Y Le
blanc 735-2281. 7368713 R^Max Re-Pro 
Broker 29-463

I Gardienne

CHERCHONS une personne expérimentée, 
garde de 3 enfants 4 }ours/semair>e Outre
mont Les enfants sont supeH Attendons une 
personne douce, attentive et non fumeuse 
Références requises Tél 270-1212 27483

GARDIENNE A LA MAISON recherchée. 2 en
fants V M R S jours 8 à 19h pas de travaux 
ménagers Chambre et salle de bain privés 
Expérience et références exigées 737- 
3762 29463

i Gardienne

SECTEUR OUTREMONT, cherche gardienne 
dynamique affectueuse et patiente Expé
rience et références France 2745109 ou 
1-819-3944396 29-463

I Informatique

CENTRE DE MICRO INFORMATIQUE offre 
ses services de programmation bons prix 
5247313 1-9-63

■ instrumenta de musique

PIANO WINTER DROIT d'appartement, 58x40, 
très bonne condition $1.600 7363926, après 
4h 25-483

I Maisons à louer

ST-LAMBERT maison détachée 4 cc. salle 
familiale avec porte-patio, lardin, climatisation 
centrale, garage double électrique $900- 
/moi^ 672-6274 44M 
VAL-DAVID, magnifique site en montagne. 3 
c c, toute équipé, mf René ou Rouyn (619) 
322-7167 27-483

OUTREMONT, maison de ville, 4 chambres à 
coucher. 2 salles de bain plus 2 toilettes, salle 
de lavage, s -s fini, garage 3 voitures, patio à 
l'arnere Libre 1er sept 1000$/mois 277- 
6549 29483

A ST-CHARLES-SUR-LE-RICHELIEU, maison 
de 6 pièces, sous-sol fmi, iave-vaisselle. ba
layeuse intégrée, garage double, à louer ou 
option d'achat 584-3344 26-463

■ Maisons de campagne

LAC L'ACHIGAN, bord de l'eau, maison bois 
rond en cèdre, 2 foyers. 3 chambres, plafond 
cathédrale, meublé, isolé pour l'hiver, pay- 
sagé, site enchanteur, 305e ave 96,000$ 
6997-7180,1-5662058 2 4 483

I Professionnels

LE DOYEN
TRADUCTIONS
Français — Anglais 

Allemand — Espagnol 
Rédaction — Révision 
CURRICULUM VITAE

282-0938

I Offre d’emploi

ENSEIGNANTE qualihée et expénmer^tée dé
sire travail dans école privée le à 4e inclusi- 
yement Tél 7249891 2408-63

■ Propriétés à vendre

OUTREMONT, cottage semi-détaché 7 pièces, 
3 chambres â coucher Sous-sol fini, 115 salle 
de bain Magnifiques boiseries en chêne Ga
rage F Savoie, Audette et Audette Courtier 
273-3653 24 463

RÉSIDENCE au bord du Richelieu, moins de 
30 milles de Montréal, cottage 1973, 10 p»4 
ces. confort absolu, terrain 16,647 pc, pnx 
raisonnable 742-5140 27-6-63

ST-SAUVEUR DES MONTS près pentes de 
ski Magnifique résidence de 9 pièces 6 piè
ces au r -d -c, 2 pièces finies au s -s, salle de 
lavage. 2 salles de bain, foyer en pierres, bien 
isolée, toiture neuve, terrain de 9,000 pi ' Tél 
274560B 24463

WESTMOUNT. bien situé sur l'avenue Elm, 
prix réduit Haut 7 pieces, bas 8 pieces ■ s 
de leu lime Maison bien équipée 3 foyers 
Sur rendez-vous 9349116. 931-6432 24 
8-83

I Société loisirs

^ ___
RENDEZ-VOUS...

est une agence de rencontre 
professionnelle Une interven
tion discrete de notre part vous 
permettra de nouer des rela
tions avec des gens sérieux 
Nous servons exclusivement 
une clientele distinguée (Ca
dres. professionnels, femmes 
et hommes d'affaires)
Pour une brochure ou une 
consultation gratuite, télépho
nez au 282-0058 
1117 ouest, rue Ste-Calherine, 
Suite 108, Heure* de bureau:

1:00 PM à 8:30 PM

.....
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-M.
Horizontalement

1— Adaptation.
2— Relatif à la Doride. — 

Fille du frère
3,— Plante utilisée pour la fi

xation du sable des du
nes — Ruelle.

4— Pièce principale de la ser
rure. — Conscience. — 
Article simple.

5— Ota la vie. — Interjection 
— Sans consistance.

6— Transformer en ester.
7— Élire de noveau. — Ais- 

sutôt que
8— Lui. — Soulèvement po

pulaire
9— Faire tondre ce qui était 

gelé. — Mille quatorze.
10— Seule. — Cheville de 

bois — Béryllium.
11— Manière d'ètre. — Au 

golf, petite cheville — 
Boisson résultant de la 
fermentation du raisin 
sous l'effet de certaines 
levures. —

12— Myriapode. — Servait à 
filer le chanvre ou le lin.

Verticalement
1— Prendre légalement pour 

fils ou pour tille. — C5om- 
bat entre deux adversai
res.

2— De façon joyeuse
3— Sel de l'acide uranique 

— Oiseau.

4 — Paysage. — Soutire. — 
Familièrement.

5— Tellure. — Tégument qui 
entoure la graine de l'If.

6— Occuper entièrement. — 
Affluent de la Seine.

7— Eminence. — Ce qui est 
d'une merveilleuse 
beauté.

8 — Qui hait quelqu'un. — 
Trois lois.

9—Dit qu’une chose n'est 
pas vraie. — Gonflement 
pathologique du tissu 
sous-cutané.

10—Se dit de l'anhydride. — 
Considéré.

11 —Clef. — Où il entre de 
l'antimoine.

12—Divinité féminine. — Na
rine des cétacés.

Solution d’hlw
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>4 Québec

Devant la menace de fermeture du 
TVQ, les cens de théâtre s’unissen
par Hélène de Billy

QUÉBEC - Dénonçant les 
politiques du Conseil de la 
culture de la région qui vient 
de refuser toute subvention 
au TVQ (Théâtre du Vieux- 
Québec), un groupe de gens 
de théâtre de la capitale a 
décidé d’entreprendre une 
série d’actions pour affirmer 
«son droit au travail».

Au terme d’une réunion 
qui a duré plus de six heures 
lundi soir (les délibérations 
se sont terminées à deux 
heures du matin), « l’assem
blée générale des artisans de 
la scene de la région de Qué
bec » a voté plusieurs propo
sitions dont celles de faire 
pression auprès des instan
ces du ministère des Affaires 
cultureUes et du Conseil de la 
culture pour que soit recon
sidérée une décision qui, à 
toutes fins utiles, signe l’ar
rêt de mort du 'TVQ.

Une pétition sera donc en
voyée au ministre Clément 
Richard demandant que la 
subvention de |43,000 allouée 
au TVQ en 1981-82 soit réta
blie.

En cas d’échec, le nouveau 
« comité d’action pour la dé
fense du milieu de travail » 
ira occuper les bureaux du 
MAC à Québec.

Avant de se pencher sur 
les mesures à prendre, l’as
semblée, qui réunissait une 
cinquantaine de membres de 
la communauté théâtrale de 
la capitale, a longuement dé
battu des conséquences de la 
dimarition du TVQ.

Parlant d’un « gag^e-pain » 
essentiel à leur survie, les ar
tisans de théâtre se sont dits 
choqués par cette décision de 
« rayer de la carte artistique

un organisme qui est non seu- 
lement créateur d’emplois 
mais qui a amplement réussi 
à faire ses preuves».

Fondé il y a plus de dix 
ans, le TVQ s’est révélé très 
tôt comme l’un des moteurs 
de la vie artistique à Québec. 
Il a produit une vingtaine de 
spectacles tout en faisant 
connaître au public un nom
bre impressionnant de comé
diens. Marie Tifo, Germain 
Houde, et Rémy Girard, pour 
ne nommer que ceux-là, ont 
plus ou moins débuté au 
TVQ. Or, depuis deux ans, 
l’organisme a dû faire face à

des compressions budgétai
res qui ont inévitablement 
perturbé son rendement. Et 
suite à une directive du ser
vice municipal des mcendies, 
la saison dernière, il a dû in
terrompre ses activités et 
fermer sa salle de la rue 
Saint-Stanislas.

C’est ce moment crucial 
qu’a choisi le CCRQ pour 
couper les vivres au TVQ. La 
décision apparaît d’autant 
plus surprenante que le Con
seil des arts du Canada a, 
pour sa part, maintenu son 
appui à la compagnie en lui 
accordant un montant de

$32,000 pour l’année 1983-84.
Le Conseil de la culture 

réunit des « intervenants du 
milieu ». Sa « table théâtre » 
regroupe des représentants 
des compagnies non institu
tionnelles de la région de 
Québec. Ce sont eux qui 
prennent les décisions quant 
a la répartition de l’enve
loppe budgétaire attribuée 
par les Affaires culturelles.

« Un système où l’on se re
trouve à la fois juge et par
tie », ont soutenu quelques- 
uns des participants à la réu
nion du lundi. « Un système 
supposant des conflits d’in

térêt », ont poursuivi quel
ques autres.

Sur ce, des comédiens ont 
réclamé que les mécanismes 
régissant l’attribution des 
subventions soient révisés. 
Mais les dernières minutes 
de la réunion ont surtout 
porté sur la sohdarité dans le 
milieu des gens de théâtre. 
En fait on s’est demandé jus
qu’à quel point les autres 
compagnies étaient prêtes à 
puiser dans leurs propres 
ressources pour aider leurs 
confrères du TVQ. Ou plutôt 
jusqu’à quel point ils pou
vaient se le permettre.

Papageno au Quartier-Latin

Un tour du monde en musique
par Clément Trudel

Une mosaïque de musiques 
chevauchant époques et 
pays, interprétée avec séré
nité ou passion, confère au 
groupe Papageno un cachet 
peu courant. Fil conducteur ; 
le plaisir que prennent trois 
musiciens (Mario Crête, 
Claire Tremblav et Pierre 
Renaud ) à se pénétrer des 
ondes de La flûte enchantée, 
d’un folklore tel Isabeaus'y 
promène, et de passer avec 
tout autant d’enthousiasme 
des arpèges d’airs roumains 
à des rythmes andins, celti
ques ou jazzés.

Ce tour du monde en mu
sique, il vous est offert jus
qu’à dimanche soir (22 h) au 
café-théâtre Quartier-Latin, 
de la rue Saint-Denis. Votre 
qualité de mélomane suffira

à vous faire partager la 
douce érudition qui sous-tend 
le spectacle. L’association de 
ces trois mordus de l’explo
ration musicale évoque quel
que peu la réussite du trio Al- 
mpida-Terri-Ruderman (gui
tare, soprano et flûte) sur 
disques. Mario Crête, tout en 
étudiant à McGill, a déjà un 
diplôme du Conservatoire de 
Toronto et sa prestation, sur 
la guitare, allie dextérité et 
intelligence; Claire Trem
blay enseigne, elle a fait par
tie de l’ensemble Claude- 
Gervaise et sur hautbois et 
flûte elle donne la pleine me
sure d’une artiste sensible et 
nuancée, surtout dans L’En
tracte, de Jacques Ibert. 
Graphiste de métier, Pierre 
Renaud se passionne pour la 
fabrication de tous types de 
flûte et son éclectisme fé

cond en fait un défenseur 
plausible des beautés et de 
l’émotion que l’on retrouve 
dans le répertoire japonais, 
bolivien, israélien, roumain 
etc.

Un récital qui m’a permis 
de découvrir une très belle 
sonate d’un musicien alle
mand du 18e siècle, C. G. 
Scheidler; de reprendre con
tact avec ces instruments ve
nus de pays andins, le cha-

rango et la quena et d’appré
cier surtout cette insatiable 
quête de trois jeunes musi
ciens pour une musique qui 
traduise le plaisir qu’ont 
voulu dispenser les composi
teurs de toutes époques. Pa
pageno, c’est le recueille
ment d’un hymne à l’amour, 
l’entrain d’un branle de l’Ar
morique, c’est également la 
détente garantie aux accents 
variés d’un art portant le la
bel «qualité».

O CBFT
12.23 Le telejournal
12.30 Le grand circuit
13.00 Les SIX saisons Altikameks
13.30 Reflets d un pays
14.30 Cinema

Doctor Viimmen Drame realise
par Jef Vliegen avec Peter Faber 
Roger Van Hool et Tim Beekman

16.00 Felix et Ciboulette
16.30 Temps X
17.00 Tele 5
18.00 Ce soir
18.20 Les nouvelles du sport
18.30 Rencontres
19.00 Genies en herbe
19.30 Vivre a trois
20.30 Les Grand Films

MacArthur te general rebelle
Drame biographique realise par 
Joseph Sargent avec Gregory 
Peck Ed Flanders

22.30 Le telejournal
23.00 Nouvelles du sport
23.15 A premiere vue
23.40 Cinema

Typhon sur Nagasaki Drame
d aventures realise par Yves 
Ciampi avec Danielle Darneux
Jean Marais

CE) CFTM
12.15 Le dix vous informe

12.30 Cinema sur demande
La bataille de Corinthe Franco- 

Italien Couleur 1961 Film d’a
ventures realise par Mario Costa 
avec Jacques Semas Genevieve 
Grad et Gianna Maria Canale

14.00 Cine-quiz
Marc la gâchette ■ Italien Cou

leur 1975 Drampe policier realise 
par Stelvio Massi avec Franco 
Gasparri Lee J Cobb Massimo 
Girotti et Nino Benvenuti

16.00 Gronigo&Cie
16.30 Skyppy le Kangourou
17.00 Mission impossible
18.00 Le 18 heures
18.30 Forum
19.29 La quotidienne
19.30 Un monde en folie
20.00 A vol d oiseau
21.00 Cine-jeudi

Prisonnière des commanches 
Américain Couleur 1960 Wes- 
ternrealise par Budd Boetticher 
avec Randolph Scott Nancy Ga
tes Claude Akms et Skip Ho- 
meier

22 30 Les nouvelles TVA
22.50 Le dix vous informe
23.00 Les sports
23.15 La couleur du temps

œ RÂDÎÔ^QÜiÜC
18.30 Retraite action
19.00 Une femme uneepoque
20.00 Station-soleil
21.00 Cinemania

Dossier secret Film français 
realise en 1955 par Orson Welles

22.40

avec Michael Redgrave et Patricia 
Medina
Station-soleil

€D TVFQ (Câble)
12.30 Les jeux de 20 heures
13.00 Sports
14.00 C est a vous
14.30 Droit de réponse
16.00 L academie des Neuf
16.34 Theatre de Bouvard
16.48 Actualités régionales
17.00 L lie aux enfants
17.20 Croque-vacances
17.45 Histoire d'en rire
18.00 Le bar de 1 ete
18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd hui la vie
20.00 Les jeux de 20 heures
20.30 Sport ete
22.00 Droit de question
23.00 L Academie des neuf
23.34 Theàtre de Bouvard
23.48 Actualités régionales

O c B M T
12.00 The Midday News
12.02 Points West
12.30 Wok with Yan
12.58 Program Highlights
13.00 All my Children
14.00 Take Thirty from
14.28 Weather Report
14.30 Coronation Street
15.00 Canadian Reflections
16.00 Do It for yourself
16.29 Newswatch 6
16.30 All in the family
17.00 Music game

Jusqu’au 29 août, exposi
tion de 8 jeunes sculpteurs ou 
photographes à L’Artaire, au 
Pavillon Mont-Royal de l’U- 
deM (265 Ouest Mont-Royal). 
Dans le local 004, jusqu’au 31 
août, de 16 h à 21 h, Chris

tiane Roy exécute une per
formance.

17.30 
18.00
19.00
19.30
20.00 
21.00 
22.00 
22.25 
23.00

Three S Company 
Newswatch 
This IS HoltywcKDd 
Rocky Rolletti 
Hugh MacLennan 
Women in the sun 
The National 
The Journal
Newswatch Headlines and 
the National Update 
Newswatch 
Barney Miller

€D CFCF
12.00 Hi-Noon
12.30 Pulse
13.00 The Alan Thtcke Show
14.00 Another World
15.00 General Hospital
16.00 Super Pay cards
16.30 Take a Break with Matthew Cope 
16.37 Family Feud
17.00 The Price Is Right
18.00 Pulse
19.00 M A‘S*H‘
19.30 The Littlest Hobo
20.00 Magnum PI
21.00 Live It Up
21.30 Alice
22.00 Hill Street Blues
23.00 CTV National news 
23.21 Pulse
00.00 Cinema 12

Thief of Bagdad’ Fan-adv 1978 
(2 hrs) Peter Ustinov, Roddy Mc
Dowall Terence Stamp

2.00 Second Feature
Deadly encounter” Mys-drama 

{1 hr 45 mins) Dina Merrill Carl 
Betz Leon Ames

ASTRE I: (327-5001) — "L’espion aux 
pattes de velours” 7 h — "Cendrillon” 9 
h 05

ASTRE II: — "Deux flics chez les folles" 
7 h 15 — "Officier et un gentleman ” 9 h 
00

ASTRE III: — ’’Gandhi" 7 h 30 
ASTRE IV: — "La folle histoire du 

monde" 7 h 20 — "Chez Porky II. le len
demain" 9 h 00

AVENUE: (937-2747) - "Easy money" 6 
h. 7 h 50,9 h 40

BERRII: (288-2115) — "Brimstone, pierre 
qui brûle" 12 h 20.3 h 15,4 h 05,6 h. 7 h
55.9 h 50

BERRI II: — "Le monde selon Garp" 1 h 
20.4 h 05,6 h 35.9 h 05 

BERRI ill: - ’Tootsie’’ 12 h 20. 2 h 35, 4 
h 50. 7 h 50.9 h 20

BERRI IV: — "La valse des pantins" 12 h 
55, 3 h 00.5 h 40. 7 h 40. 9 h 40 

BERRI V: — "Deux heures moins le quart 
avant Jésus-Christ" 1 h 40.3 h 40.5 h 40, 
7 h 40.9 h 40

BONAVENTURE I: (661-2725) - Q 
the winged serpent" 7 h 15.9 h 15 

BONAVENTURE II: — "Tootsie 7 h 
00.9 h 10

BROSSARD I: (465-3851) "Le démon 
dans rîle" 7 h 50 -- "Survivance” 6 h 15. 
9h50

BROSSARD II: (465-3851) — ”La valse 
des pantins" 7 h. 9 h 10 

BROSSARD III: — ’’Jaws 30 ” 6 h 00.7 
h 50.9 h 40

CARTIER-LAVAL: "Brimstone.
pierre qui brûle" 7 h 05.9 h 15 

CHAMPLAIN I: (271-1103) - ”Le dé
mon dans rîle" 8 h — "Survivance" 6 h
30.9 h 45

CHAMPLAIN II: — ’’Psychose II" 7 h 
25 — "La féline" 9 h 30 

CHATEAU I: (271-1103) — Fermé 
CHATEAU II: - Fermé 
CINÉMA LUMIERE; — "Alice au pays 

des merveilles" 7 h — "Le dernier vol de 
l’arche de Noé " 8 h 20 

CINÉMA DE PARIS: - "Jaws 30 " 1 h 
10.3 h 10.5 h 10,7 h 10,9 h 10

CINEMATHEQUE: (842-9763) — 
"Éléna et les hommes ” 18 h 35 — "Odd 
Obessron " 20 h 33

CINÉPLEX I; (849-4518) - "Gregory’s 
girl ’ 1 h 30,3 h 10.5 h 00,6 h 40.8 h 20, 
10 h 00

CINÉPLEX II: - ’Psycho 2 ” 1 h 40.3 h 
40, 5 h 40, 7 h 40.9 h 40 

CINÉPLEX III; - ’Porky’s 2" 1 h 35,3 h 
40, 5 h 40, 7 h 40.9 h 30 

CINÉPLEX IV; — "The meaning ol life ” 
1 h 40, 3 h 35,5 h 30, 7 h 30,9 h 30 

CINÉPLEX V: — ’Snow white" 1 h 30.3 
h15, 5 h 00, 6 h 50,8 h 25,10 h 

CINÉPLEX VI: - "Private school ” 1 h 
45, 3 h 25, 5 h 05,6 ^40, 8 h 20,10 h 

CINÉPLEX VII: — "The ruling class" 1 
h 30. 4 h 15. 7 h 00.9 h 45 

CINEPLEX VIII: » "Superman 3" 2 h 
30. 5 h. 7 h 15. 9 h 30

CINEPLEX IX: •— "Brimstone & Treade"
1 h 35. 3 h 20, 5 h 05.6 h 40 8 h 15.10 h 
00

CINÉMA MONTRÉAL I: (521-7870) - 
Tron ” 2 h 45. 6 h 10. 9 h 35 — "Les 

yeux de la forêt” 1 h. 4 h 25.7 h 50 
CINEMA MONTRÉAL II: — "Bambi

2 h 55. 6 h 20. 9 h 45 "La folle esca
pade" 12 h 50.4 h 15.7 h 40

CLAREMONT: (486-7395) — "Return of 
the Jedi" 7 h 00.9 h 30 

COMPLEXE DESJARDINS I: - 
■’Pour cent briques t’as plus nen" 12 h 
05.3 h 45.7 h 25 - "Paradis ’ 1 h 50,5 
h 30,9 h 10

COMPLEXE DESJARDINS II: -
Superman II!" 12 h 05.4 h 30,8 h 55 — 

"Aventuriers du bout du monde" 2 h 30, 
6h50

COMPLEXE DESJARDINS III: -
"Encore une fois" 12 h 05.2 h 20,4 h 35. 
6 h 50.9 h 05 — "Leçons trop particu
lière" 1 h 05.3 h 20.5 h 35. 7 h 50 

COMPLEXE DESJARDINS IV: - 
Victor Victoria ” 12 h 45.15 h 20.17 h 55. 
20 h 30

CONSERVATOIRE D'ART CINÉ
MATOGRAPHIQUE: (879-4349) - 
Relâche

CÛTE-DES-NEIGES I: (735-5528) - 
"Yor the hunter from the future" 7 h 15 
9h45

CdTE-DES-NEIGES II; - The star 
chamber" 7 h. 9 h

CRÉMAZIE: (388-4210) — "Ghandr" 8 h
DAUPHIN I: (721-6060)-’Bambi ”12 h 

50,4 h 20,7 h 50 — "La toile escapade" 
2 h 15,5 h 45, 9 h 20

DAUPHIN II: "Le chorx de Sophie ” 2 h 
15,5h15,8h15

DORVAL I: (631-8587) - ’Return of the 
Jedi" 7 h 05, 9 h 30

DORVAL II; "Mr Mom ” 6 h 00, 7 h 45, 9 
h30

DORVAL III; "Staying alive ” 6 h 05, 7 h 
55, 9 h 45

DÉCARIE I: (341-3190) - "0 ” the win
ged serpent" 7 h 15, 9 h 10

DECARIE II: — ’’Krull" 7 h 00,9 h 20
ÉLYSÉE I: (842-6053) - "Derrière la 

porte" 7 h 20, 9 h 25
ÉLYSÉE II; — ’’La traviata ” 7h 05,9 h 

10
FAIRVIEW I; (697-8095) - "Trading Pla

ces ” 7 h 00,9 h 15
FAIRVIEW II: — ’Risky Business ” 7 h 

10 9 h 10
IMPÉRIAL: (288-7102) - ’’Return ol 

Jedi’’ 12 h 00, 2 h 15,4 h 35,7 h 00,9 h 
30

JEAN-TALON: (725-7000) - "Psychose 
II" 7 h 30 — "La tétine" 9 h 40

KENT I: (489-9707)-’’Class’ 6 h 15, 8 
h, 9 h 40

KENT II; — ’’Risky Business ” 6 h 00, 7 h
45,9 h 00

LA CITÉ I: (844-2829) - ’Easy money ” 
6h,7h50,9h40

LA CITÉ il: — "National lampoon’s va
cation" 6 h 00, 7 h 50,9 h 40

LA CITÉ III: — ”Mr Mom ” 6 h 05, 7 h 50 
9 h 40

L'AUTRE CINÉMA:(722-1451) — 
"E T ’’ 7 h 00 "Cités de la nuit" 7 h 15 
"E T ’’ 9 h 15 "Le couteau dns la télé" 9 
h30

LAVAL I; (688-7778) - ’Staying Alive ” 6 
h00,7h55,9h50

LAVAL II; — "Octopussy ’ 7 h 00,9 h 20
LAVAL III: — ’’Flashdance ’ 6 h 00, 7 h 

45,9h30
LAVAL IV: — ’Easy money" 6 h, 7 h 50,

9 h 40
LAVAL V: —"Mr Mom" 6 h 10,8 h 00, 9 

h50
LAVAL-ODÉON I: — ’Psychose II" 7 h 

00 — "L’ile sanglanlé" 9 h 00
LAVAL-ODÉON II: - ”Jaws 3D 7 h

AUBERGE NATIONALE DE ST- 
JEAN SUR RICHELIEU; (1-346- 
6819) - Gérard D LaOaque 21 h 30 

BATEAU-THÉATRE L-ESCALE: (St- 
Marc-sur-le-Richelieu, 584-2226) "Esprit 
de lemmes” 21 h 00

CAFÉ-CONCERT "La Bail# Épo-
qua": 19 Sl-Laurent 1-373-3262 — 
’Les plaisirs de rompre ” et J Otten- 

bach 21 h 00
CAFE INSTANTANÉ; (514) 659-4822 

Fais-moi mal |u$te un peu" 21 h 00 
CAFÉ MOLIÈRE; 1200 St-Huber1 (844- 

7000) — T’sé Veux dire 20 h 30 
CAFE THÉÂTRE QUARTIER LA

TIN; 4303 Sl-Denis — Dtogène 20 h 00 
CHALET DE GOLF OU MONT-OR- 

FORD; (819) 843-1263 — Carole Mnnlle 
21 hOO

LA LICORNE; 2075 Sl-Laurent (843- 
4166) —La trousse 20 h 30 

LE BISTRO D'AUTREFOIS; 1229 St- 
Hubert — Piano Bar, Martin Soucy, 21 h 
00

LA RELÈVE A MICHAUD; St-Malhieu 
dé Béloeil (514) 464-0089, La Vénus d» 
Êmilio 21 h 00

HÔTEL RÉGENCE HYATT; 777 rué
Université (879-1370) — Amouréal Tours 

L'AIR DU TEMPS: 191 oue't, rue St- 
Paul (842-8003) — Lucienne Evan avec 
noir sur blanc

RISING SUN: 286 Ste-Calherine Ouest 
(861-0657) — J R Express Reggae 
danse 23 au 28 août

THEATRE DE LA CHËVRERIE; (Sl- 
Fortunat, Clé Richmond) 344-2402 — 
Félicitations Hermine ” 20 h 30 

théâtre STE-ADÈLE; (430-8770) - 
Le Divan 20 h 30

théâtre de L'ATELIER: Sher
brooke (1-819-566-7554) ’Roméo S Ju
lien ”20 h 30

théâtre du chenal-du-
MOINE: SIe-Annede-Sorel (743^446) 
’Carre de Dames" 20 h 30 

théâtre "LA GRANDE COU
LÉE"; Kingsley Falls (819-848-2818) 
’Meurtre à guichet lermé ” 20 h 30 

THEATRE CRÉDO: (Rivière -du-Loup) 
8ÿ-7547 — L M le loup marin 21 h 00 

THÉÂTRE DE L'iLE: 1 rue Wellington. 
Hull — ■ Bachelor" 20 h 30 et "Un hu
mour complice" 21 h 00 

théâtre QUAT'SOUS: 100 est ave 
des Pins ’’Un ouvrage de dames ’ 20 h 
30

THÉÂTRE MALENFANT; 734 St-Jean 
Baptiste, Terrebonne (514) 492-0165 
Voyages de noces ” 20 h 30 

théâtre MOLSON; Sl-Charles-sur- 
le-Hichelieu (584-2223) "Le Canard à l’o
range ” 20 h 30

THÉÂTRE DU MARCHÉ: 28 rue du
roi, Sorel (742-9370) "Le mari, la remme 
et la mort" 20 h 30
héAtre du bois de cou-
LONi~p inc.; (692-3064) - Meurtre à 
l’Aub- ■ ’“S Gouverneurs 20 h 30 

THÉAT PONT-CHATEAU; Co- 
I' di ac, (456-3’224) — Lune de miel 

a aire 20 h 30
THF ATRE ST-SAUVEUR: (227-3747) 

— ’’Le Fou de la Reine" 20 h 30

théâtre "LA POUDRIÈRE"; (Ile 
Sie-Helène) — Le gentil petit diable 14 h 
00

théâtre piggery THEATRE
INC.; (842-2191)-Sea Marks 20 h 00 

théâtre FÉLIX LECLERC: (288- 
1251) — Quand le Québec s’éveillera te 
monde tremblera 20 h 00 

théâtre CHANTECLERC: (Ste- 
Adele) 435-5355 — Les folies de Jacques 
Ottenbach 20 h 30

LOCAL 1475 DU PAVILLON LA
FONTAINE; parc Latonlaine, 524-2877
— "L’heure d’or", Théétre Vagabond. 11 
hOO

PAVILLON CALIXA-LAVALLÉE;
parc Lafontaine, 524-2877 — "Le jardi
nier Mime Stop. t3 h 00 

AUDITORIUM DU PAVILLON LA
FONTAINE: parc Latontaine 524-2877
— "La gare déraille ” Théâtre Isocèle, 13 
h30

GYMNASE DU PAVILLON LAFON
TAINE; parc Lalontaine. 524-2877 — 

Je regarde le soleil en tacs" Théâtre de 
Carton, 13 h 30

PAVILLON CALIXA-LAVALLÉE;
parc Lafontaine. 524-2877 — ’Le chat 
d’Élienne Théâtre du Bourg, 15 h 30 

GYMNASE DU PAVILLON LAFON
TAINE; parc Lalontaine, 524-2877 — 
Je regarde le soleil en lace ” Théâtre de 

Carton, 19 h 00
AUDITORIUM DU PAVILLON LA

FONTAINE: paie Latonlaine, 524-2877
— "La gare déraille" Théâtre Isocèle. 19 
hOO

PAVILLON CALIXA-LAVALLÉE;
parc Latontarne, 524-2877 — “Le chat 
d’Étienne’’ Théâtre du Bourg, 19 h 00

30,9h30
LOEWS I: (861-7437) - ’Slaying Alive ” 

12h.2h,4h,6h,8h,10h 
LOEWS II: — ”Mr Mom" 12 h 05,2 h 

05,4h05,6h05.8h05,10h05 
LOEWS III; — ’Flashdance ” 12 h 05.2 

h. 3 h 55,5 h 50.7 h 50,9 h 50 
LOEWS IV: — "Wargames ” 12 h 00,2 h 

20, 4 h 40, 7 h 05, 9 h 30 
LOEWS V: — "Twilight zone" 12 h, 2 h, 

4 h, 6 h, 8 h, 10 h
MERCIER: — "Q ” épouvante sur New- 

York" 7 h 50 — ’’Bleu est la mer, blanche 
est la mort" 6 h 10,9 h 30 

OUIMETOSCOPE: (5258600) - "Tout 
ce que vous avez toujours voulu savorr 
sur le sexe sans jamais oser je deman
der ” 7 h 30,9 h 30 — ’’Vers un destin in- 
sotile sur les flots bleus de l’été" 7 h 00.9 
h 15

OUTREMONT; — ’Nostradamus 1999 ”
6 h 45 — "Les uns et les autres" 8 h 45 

PALACE I: (8656991) - ’Easy money ”
12h30.2h25.4h20.6h15,8h10,10
h05

PALACE II: — "National lampoon’s va
cation" 12 h 10, 2 h 05. 4 h, 5 h 55, 7 h 
50.9h45

PALACE III: — "Risky Business ” 12 h 
35,2 h 25,4 h 15,6 h 05.7 h 55,9 h 45 

PALACE IV: - 'Risky Business" 1 h 35, 
3h25.5h15,7h05,8h55 

PALACE V: - ’Class" 12 h 20,2 h 10,4 
h00.5h50,7h40,9h30 

PALACE Vi: — "Trading Places ” 1 h. 3 
h10.5h20.7h30,9h40 

PARALLELE: (843-4725) - ”La grande 
illusion" 8 h

PARADIS I: (8656991) — "Condorman ”
7 h 10 — ”Rox et Roucky" 8 h 45 

PARADIS II: — ”La guerre du 1er ” 7 h
15 — "La mort au bout de la roule" ih
45

PARADIS III: — ’Les uns et les autres ’ 
7h30

PARISIEN I: (8653856) - ’Festival des 
hlms du monde" 1528 août 

PARISIEN II: — ’Festival des films du 
monde"

PARISIEN III: — "Festival des films du 
monde"

PARISIEN IV: — "Festival des lilms du 
monde’

PARISIEN V: — "Festival des tilms du 
mondb”

PLACE LONGUEUIL I: (6757451)- 
"Psychose II" 6 h, 9 h 50 - "La léline" 7 
h55

PLACE LONGUEUIL II: - "0 épou
vante sur New-York ” 7 h 50 — ”La cor
vette rouge ” 5 h 55.9 h 30 

PLACE VILLE-MARIE I; (8652644) - 
’Curse ol the Pink Panther ” 12 h 10,2 h 

25.4h40.7h.9h15
PLACE VILLE-MARIE II; - Baby it’s 

you’’1h.3h10.5h20.7h30.9h40 
PLACE ALEXIS NIHON I: (935-4246)

— ”Yor, the hunier Irom the future" 7 h,8h.
PLACE ALEXIS NIHON II; - "The 

star chamber" 715.9 h 20 
PLACE ALEXIS NIHON III; - Gan

dhi" 8 h
PLACE DU CANADA: (861-4595) - 

”Krull”7h10,9h30
SAINT-DENIS II; (845-3222) - Super

man III ” 5 h — ’Les aventuriers du bout 
du monde" 7 h 15

SAINT-DENIS III: - ’Pour cant bri
ques t’as plus nen ” 8 h — ’Paradis ” 6 h 
10.9h35

VERDUN: - ’Psychose II" 7 h 25 - 
"Conan le barbare ” 9 h 40 

VERSAILLES I: (3557880) - ’Class ” 7 
h 10.9 h 10

VERSAILLES II: — "Staying Alive ” 6 h. 
7h50,9h40

VERSAILLES III: - ’Flashdance" 6 h 
0S.7h45.9h2S

VILLERAV; (3855577) - ”Tron ” 7 h 45
— ’Les yeux de la forât" 6 h 15.9 h 40 

WESTMOUNT SQUARE: (931-2477)
-’SlayingAlive”7h05,9h05 

YORK: (937-8978) - ’Octopussy" 12 h, 2 
h20,4h45,7h15,9h35

Spa Romance, un 
groupe prometteur
par Mireille Simard

Elle a la voix d’Olivia 
Newton-John, les cheveux 
de Véronique Béliveau et 
les yeux expressifs de 
Marjo de Corbeau. À la dé
crire ainsi, on pourrait pen
ser qu’eUe n’est qu’une pâle 
imitation des trois autres. 
Pourtant, il se dégage d’elle 
quelque chose d’original, un 
talent évident qui la rend 
captivante.

Elle, c’est Maude Gre
nier, la chanteuse éner
gique de Spa romance, un 
groupe originaire de Qué
bec fraîchement formé. 
Demi-finalistes à l’inter
minable concours L’empire 
des futures stars organisé 
par CKOI-FM, ces jeunes 
gens ont décidé de prendre 
les bouchées doubles et de 
forcer le destin. Six mois 
après leur formation ini
tiale, les voilà qui débar
quent à Montréal, prêts à 
conquérir la grande ville. 
Mardi soir au Club Soda, 
devant un auditoire mo
deste mais attentif, ils ont 
interprété une dizaine de 
leurs compositions origina
les, confirmant ce que plu
sieurs pensaient depuis la 
première pièce: Spa ro
mance bouillonne de talent. 
Un talent brut, explosif et 
énergique qui s’affinera 
sans doute pour peu qu’on 
lui laisse la chance de s’é
panouir. Car vouloir percer 
au Québec en chantant en

Maude Grenier

anglais, et corollairement 
désirer conquérir l’Améri
que, voilà un rêve bien am
bitieux pour une si jeune 
formation virtuellement in
connue.

Leur musique (du soft- 
rock fortement rythmé, 
arômatisé de jazz) a de 
quoi plaire : belle, sensible 
et musclée. Mais ce qui la 
rend si riche, c’est la pré
sence du saxophone d’Ale
xandre Goulet, une pré
sence intime et chaude qui 
se fond dans le rythme 
corsé des autres instru
ments. Sans synthétiseur 
sophistiqué, le groupe ar
rive à produire une infinité 
de sonorités grâce au ju
melage du jeu passionné de

Goulet avec les autres ins
truments, notamment avec 
la basse de Richard Poulin. 
Spa romance peut se van
ter de conjuguer admira
blement talent et profes
sionnalisme. Manifeste
ment, le groupe a travaillé 
d’arrache-pied et présente 
un produit fini de grande 
qualité qui n’a rien à envier 
aux groupes qui brillent 
dans le fumament du show- 
bizz québécois.

Spa romance mérite la 
chance et le culot qu’ils af
fichent. Avec le temps, 
Maude développera l’ai
sance en scène qui lui man
que encore et trouvera le 
moyen de communiquer 
avec son public. Pour l’ins
tant, ils n’ont besoin que 
d’un peu de temps et la pos
sibilité de donner des dizai
nes de spectacles afin d’ac
quérir de l’expérience. 
Mais l’impatience débor
dante de leurs 20 ans risque 
de se décourager devant les 
embûches multiples qui ja
lonnent un tel choix dç vie. 
'Trop souvent, talent et tra
vail ne suffisent pas: le 
monde du rock est fait d’i
mages préfabriquées, de 
promotions publicitaires et 
de vedettes imposées par 
les médias.

Souhaitons que le cran 
qu’affiche Spa romance se 
maintienne tout au long du 
chemin sinueux qui conduit 
de la relève au monde étin
celant du vedettariat.

En la basilique Notre- 
Dame de Montréal (20h) 
l’orgaraste Pierre Grandmai- 
son interprète des oeuvres de 
César Franck. Offrande vo
lontaire.

■
Au Spectrum, ce soir, ven

dredi et dimanche à 21 h, ré
trospective-vidéo de David 
Bowie et de The Police (en
trée libre). Le samedi 27, à 
21 h, groupe Messenjah, ori
ginaire de Jamaïque (entrée 
libre).

■
La radio de CBC présente 

à compter du dimanche 28 
août (19 h 05) et jusqu’au 25 
septembre, dans sa série dra
matique, une adaptation du 
roman de Mordechai Ri- 
chler, Joshua then and now. 
Eln cinq épisodes d’une 
heure.

La télévision de Radio-Ca
nada présente en première 
(21 h 30, vendredi) un film de 
Jacques Bensimon (ONF) 
sur l’habitat spontané au Sé
négal. De mains et d’espoir 
se déroule dans un faubourg 
de Dakar où 7,000 habitants 
vivaient jusqu’au jour où l’in
sécurité naquit de la volonté 
de contrer les « implanta
tions sauvages ». Bensimon 
et son caméraman Beauche- 
min étaient entourés d’une 
équipe sénégalaise. Il y a 
dans ce document du ci
néma-vérité mais aussi de la 
fiction.

Monique Leyrac inaugure 
la saison au Café 6e la Place

Le Café de la Place inau
gure sa saison 1983-84 le 1er 
septembre avec Monique 
Leyrac qui, dans 1900,ressus- 
citera l’époque de Toulouse- 
Lautrec et d’Yvette Guilbert, 
en une quinzaine de chansons 
et de textes réalistes ou hu
moristiques. L’artiste publie 
ces jours-ci la première par
tie de son autobiographie : 
Mon enfance à Rosemont et, 
une fois complété son enga
gement au Café de la Place, 
elle enregistrera en anglais 
et en français, pour la télé
vision, son récent spectacle 
sur Sarah Bernhardt.

Le directeur artistique, M. 
Barras, a indiqué cette se
maine que le Café de la 
Place intensifiait sa politique 
d’échanges avec l’étranger. 
On accueillera ici en janvier 
la pièce Caméléon, de l’au
teur wallon Jean Muno, dans 
une production du Théâtre 
de l’Elsprit-Frappeur, de Bru
xelles. Qu’on se rappelle le 
succès obtenu cette année en 
Belgique et en Allemagne 
par la pièce de Michel Gar- 
neau ( Emilie ne sera plus ja
mais cueilUe par l’anémone) 
interprétée par Michelle 
Rossignol et Monique Mer
cure.

Les trois autres pièces à 
l’affiche de ce café-théâtre 
cette année sont : Avec ou 
sans arbres, de Jeannine

Worms, interprétée à comp
ter du 2 novembre par Jac
ques Godin et Marie Tifo; 
Mademoiselle Julie, pièce de 
Strindberg adaptée par Bons 
Vian et jouée par Jean-Marie 
Lemieux, Louise Marleau et 
Michèle Magny (mise en 
scène de Jean Salvy), et La 
dernière mazurka spectacle 
conçu par Alexandre Haus- 
vater et interprété par André 
Lachapelle, Jean Leclerc et 
Jean Marchand.

L’un des succès du Café de 
la Place, La céleste bicy
clette, de Roch Carrier, fera 
une tournée au Québec et en 
Ontario et la production 
Avec ou sans arbres fera 
l’objet d’une adaptation an
glaise et d’une promotion au 
Canada et aux Etats-Unis (la 
traduction est confiée à Phil 
Stratford à qui l’on doit la

version anglaise de « Pé- 
lagie-la-Charette », d’Anto- 
nine Maillet. Entre Montréal 
et Bruxelles, entre le Café de 
la Place et le Théâtre de 
l’Esprit-Frappeur existe dé
sormais une entente tacite 
de collaboration, ce qui nous 
vaudra de voir Paul Connart 
dans un monologue drama
tique ( Caméléon) tandis que 
le théâtre bruxellois affi
chera en avril 1984, trois se
maines durant, Emilie ne 
sera plus jamais cueilUe par 
l’anémone.

A noter que cette année, le 
Café de la Place ouvre six 
soirs par semaine (relâche le 
dimanche) et que les lundis, 
jours où les autres théâtres 
font presque tous relâche, ce 
café-restaurant pourra 
compter sans doute sur une 
clientèle additionnelle.

PIAURANT
CldôÙTUl'

«Doudou bà moin on ti bô 
on U rùm on ti Iambi
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2e étage du Rising Sun — ouvert 7 jours

286 Ste-Catherine
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Le scandale du dopage aurait pu éclater à Edmonton
EDMONTON (PC et AFP) — L’é

quipement sophistiqué permettant de 
détecter les traces de dopage chez les 
athlètes était dispomble en juillet der
nier lors des Jeux umversitaires d’Ed
monton, mais n’a pas été utilisé à 
cause de son coût trop élevé 

Le responsable du comité anti-dro
gue aux Jeux d’Edmonton, Bob Day, a 
en effet révélé hier que le scandale du 
dopage des athlètes aurait vraisem
blablement éclaté à Edmonton si l’on 
avait utilisé le même équipement — 
d’une valeur de $ 35,000 — qu’à Ca
racas pour les Jeux panaméricains 

« La décision de ne pas utiliser les 
tests d’hormones a été prise contre la 
volonté du comité anti-drogue, qui es
timait pourtant ces tests nécessaires 
pour la sécurité des athlètes et l’inté- 
gnté du comité », a-t-il précisé 

Depuis lundi, le dopage est devenu 
la triste^vedette des Jeux panaméri
cains, où 12 compétiteurs ont faiL jus
qu’à présent, l’objet d’un contrôle po
sitif

Après 11 haltérophiles convaincus 
d'avoir eu recours à des produits ana
bolisants, le coureur cycliste chilien 
Fernando Vera, qui participait à l’é
preuve de poursuite individuelle, est 
venu mardi s’ajouter à la liste, pour 
usage de produits similaires, et, dans 
la journée de mercredi, les orgamsa- 
teurs annonçaient la découverte de 
nouveaux cas

Cette affaire, d’une ampleur excep
tionnelle, provoque d’autant plus de re
mous à Caracas qu’elle coïncide, cu
rieusement, avec le départ précipité 
de 13 concurrents de l’équipe des 
États-Unis, qui ont regagné leur pays 
à la veille des premières épreuves d’a
thlétisme

Quelques jours après les Champion
nats du monde d’athlétisme, qui s’é
taient achevés à Helsinki sans le mom- 
dre cas de dopage, la crédibilité du 
sport de haute com^tition n’aura pas 
été longtemps préærvée

À Caracas, où un système de con
trôle particulièrement efficace a été

mis en place, ceux qui misaient, peut- 
être, sur les lacunes d’une organisa 
tion imparfaite doivent déchanter Le 
laboratoire, placé sous l’autorité du 
traumatologue chilien Bernardo Cher- 
nillo, médecin de l’Organisation du 
sport panaméricain, a ^inglé des vic
times de marque, outre Fernando 
Vera qui s’était qualifié pour les 
quarts-de-finale de la poursuite

Parmi les haltérophiles sanctionnés, 
on relève en effet les noms des Cu
bains Daniel Nunez (trois médailles 
d’or et un record du monde) et Alberto 
Blanco Fernandez (trois médail'es 
d’or), des Canadiens Guy Greavette 
(deux médailles d’or) et Michel Viau 
Ôrois médailles de bronze), de l’Amé
ricain Jeff Michels (trois médailles 
d’or), du Chihen Jacques OUger (trois 
médailles d’argent), du Nicaraguayen 
Enrique Montiel et du Vénézuélien 
José Adames Paez (deux médailles de v 
bronze chacun)

Le docteur Bernardo Chemillo, qui 
se félicite de voir « les meilleures mé

thodes scientifiques du monde » utili
sées pour le contrôle anti-dopage à Ca
racas, a rappelé que ces contrôles 
avaient pour out de lutter contre l’a
vènement de « l’athlète-robot, de l’a
thlète produit par un laboratoire»

Dans ce contexte, le départ des 13 
athlètes américains n’a pas manqué 
d’être interprété comme un désir de 
se soustraire à la rigueur des analyses

Mark Patrick (400 m haies), Randy 
idyWilliams et Brady Came (4 x 100 m), 

Mike Tully (perche), Mike Marlow 
(triple saut), Jesse Stuart et lan Pyka 
(poids), Paul Bishop et Greg McSe- 
veney (disque), Dave McKenzie et 
John McArdle (marteau), Duncan Att- 
wood (javelot), et Gary BasUen (déca- 
thlonl ont quitté Caracas, tandis que le 
secretaire général du Comité olym
pique améncam. Don Miller, proteste 
contre l’explication donnée à ces dé
parts, qui seraient justifiés par des rai
sons personnelles, familiales, ou de 
santé

La délégation américaine a cepen
dant lugé prudent de remettre à ses 
membres un document résumant sa 
position sur le dopage et faisant état 
des techmques d’analyse sophistiquées 
apphquées aux Jeux panaméricains 

• •
(PC) — Harold Willers, au lancer du 

marteau, Gwen Wall, de Saskatoon, 
une spécialiste des haies, et Renza 
Clark aux 800 m ont remporté les pre 
mières médailles canadiennes en 
athlétisme, hier

Au softball féminin, le Canada a 
remporté la médaille d’or battant 5-4 
les Etats Ums qui avaient remporté le 
titre en 1979

Willers a remporté la médaille d’ar 
gent grâce à un jet de 64 22 mètres, 
derrière le Cubam Genovevo Morejon, 
65 34 mètres

Gwen Wall a quant à elle pris la troi
sième place au 400 m haies qu’a rem
portée rAméricaine Judith Brown 
Renza Clark de Calgary a gagné elle 
une médaille d’argent aux 800 m

po
M

En l’absence d’au moins 12 athlètes 
améncains, Cuba s’est par ailleurs ad
jugé plusieurs médailles d’or, notam 
ment Jaime Jefferson, au saut en Ion 
gueur, Frank Monthie, au 400 m haies, 
Nery McKeen au 800 mètres et Lean 
dro Penalver, au 100 mètres

Le Mexicain Ernesto Canto a rem- 
orté la marche de 20 kilomètres 
arcel Jobin, de Saint Bomface, a pns 

la cinquième place Guillaume Le
blanc, en tête jusqu’au quinzième ki 
lomètre, a abandonné « en raison de la 
chaleur et de l'altitude»

La Brésihenne Esmeralda Garcia a 
vaincu r Américaine Jackie Washing 
ton dans le 100m, négociant la distance 
en 11 31 secondes

Au tennis, les États-Ums ont récolté 
une médaille d’or lorsque Gretchen 
Rush a remporté le simple féminin, et 
au hockey sur gazon masculin, l’é 
quipe canadienne a blanchi le Chili 3-0, 
en demi-finale, pour obtenir te droit 
d’affronter l’Argentine, en finale

Ken Landreaux frappe un circuit ...contre Reardon

Les Expos terminent leur périple par une défaite, 3-2

i

par Bernard Cyr
LOS ANGELES (PC) - 

Ken Landreaux, qui avait 
produit le point gagnant la 
veille grâce à son 15e circuit 
de l’année, a cogné son 16e 
circuit contre le releveur 
Jeff Reardon en huitième 
manche, hier après-midi au 
Dodger Stadium, et il a ainsi 
procuré aux Dodgers une 
victoire de 3-2 contre les Ex
pos

Il s’agissait de la huitième 
victoire de suite des Dodgers 
et du quatrième revers con
sécutif des Expos Avant de

li7AVia|l3»|l
Ligue Nationale

Mardi
Los Angeles 6, Montreal 3 

Cincinnati 4, Chicago 2 
Houston 6-2, Pittsburgh 5-1 

St Louis 7, Atlanta 0 
New York 8, San Diego 3 

S Francisco 3, Philadelphie 1 
Hier

Los Angeles 3, Montréal 2 
Chicago 3, Cincinnati 0 

San Francisco 5, Philadelphie 3 
Houston 10, Pittsburgh 4 

Atlanta 11, St Louis 3 
New York à San Diego 

Aujourd’hui
Houston, Knepper (5-12) a 

Pittsburgh, DeLeon (4-2),
19 h 35

Atlanta, McMurtry (12-8) à St 
Louis, Stuper (8-8),
20 h 35

Les meneurs
(PartiM d'hier

Madlock, Pgh 
Hendrick, StL 
Herr, StL 
LoSmith, StL 
Dawson, MU 
Cruz, Hou 
Knight, Hou
Oliver, MU....
Benedict, Atl 
Murphy, Atl 
Puhl Hou.....

non comprises) 
pb CS moy. 

416138 332 
410135 329 
313101 323 
344111 323 
484 156 .322 
454143 315 
416131 315 

... 479148 .309 
330100 303 
449136 303 

... 340103 303

Les frappeurs
pb ct PP cc moy

Carter 421 114 57 15 268
Cromartie 332 91 37 3 274
Crowley 36 7 2 0 194
Dawson 487 156 96 28 320
Flynn 366 84 19 0 228
Francona 142 30 11 0 211
Little 312 78 31 1 250
Oliver 483 146 60 5 306
Rames 471 136 53 6 289
Ramos 43 11 5 0 256
Salazar 7 1 1 0 143
Speier 226 55 18 1 243
Trillo 10 4 1 0 400
Vail 45 12 4 2 267
Wallach 471 136 60 17 289
Wohllord 107 32 11 1 299
Butt volés Raines, 56. Dawson

frapper son circuit, Lan
dreaux avait obtenu deux 
coups sûrs en trois présen
ces Il a réussi son coup dé
cisif après deux retraits et 
avec un compte d’une balle 
et deux prises, ce qui est lom 
d’excuser le tir de Reardon 

« Ce n’était pas un mau
vais tir, a cependant dit le gé
rant des Expos, Bill Virdon 
C’était une balle à effet, un 
tir bas Mais comme Lan
dreaux l’a sorti de la zone de 
jeu, je dois dire qu’il s’agis
sait d’un mauvais tir » 

Reardon a ainsi subi son 
huitième revers de l’année

Circuits: Schmidt, Philadel
phie, 28, Dawson, Montréal, 
28; Murphy, Atlanta, 26, 
Evans, San Francisco. 26 

Points produits: Dawson, 
Montréal, 95; Murphy, Atlanta, 
88

Buts volés; Raines, Mont
réal, 58; Wilson, New York, 41 

Lanceurs: Perez, Atlanta, 
13-4, 3 16, Falcone, Atlanta, 
8-3, 3 78, Denny, Philadelphie, 
13-5, 2 33, Montefusco, San 
Diego, 9-4 3 30, Orosco, New 
York, 11-5,1 17

Ligue Américaine
Mardi

Toronto 9, Baltimore 3 
Californie 5, Cleveland 2 
Oakland 9, New York 3 
Seattle 5, Milwaukee 0 

Kansas City 10, Chicago 2 
Detroit 2, Texas 0 

Minnesota 3, Boston 2 
Hier

Oakland 0-2, Cleveland 1-4 
Baltimore 7, Toronto 4 
New York 6, Seattle 3 
Minnesota 8, Boston 7 
Californie à Milwaukee 

Chicago 4, Kansas City 3 
Detroit 5, Texas 2 

Aujourd’hui
Oakland, McCatty (4-6) à Cle

veland, Jeffcoat (0-1 ),
12 h 05

Boston, Eckersiey (7-9) au 
Minnesota, Viola (6-11),
13 h 15

Seattle, Beattie (8-10) à New 
York, Rawley (12-10), 14 h 

Californie, John (9-10) à Mil
waukee, Candiotti (1 -O),
14 h 30

Toronto, Stieb (13-11) à Bal
timore, Davis (10-5),
19 h 35

Chicago, Burns (7-7) à Detroit, 
Berenguer (6-4), 19 h 35 

Texas, Butcher (4-4) à Kansas 
City, Rasmussen (1-2),
20 h 35

Les meneurs

19 Cromartie 8 Little, 4 Flynn. 2, 
Speier 1 Oliver, 1, Carter 1

Les lanceurs

(Parties d hier

Boggs, Bos 
Carew, Cal 
Trammel, Det 
McRae, KC 
Whitaker, Det 
Griffey, NY 
Brett, KC 
Moseby, Tor 
Simmons, Mil 
Bonnell, Tor ...

non comprises) 
pb CS moy. 

454169 372 
387140 362 
356116 326 
464 151 325 
482155 322 
315101 321
367117 319 
420134 319 
454 144 317 

... 349109 312

W ml pm rab mpm
Bargar 2-0 14 2 10 6 430
Burris 4-5 1292 42 77 290
Fryman 0-3 30 7 1 2100
Gullickson 11-11 1860 77 93 383
James (H) 23 2 9 24 343
Lea 11-8 1691 57 105 303
Reardon 5-8 67 0 23 52 306
Rogers 15-8 2181 74 119 305
Sanderson 5-6 640 33 46 464
SchaUeder 4-2 731 25 38 307
Simlh 3-7 104 0 31 58 268
Parties sauvées- Reardon 15,
Smith 3 James 2 Schatzeder 1

Circuits: Armas. Boston 28, 
Rice, Boston, 27, Cooper, Mil
waukee, 25, Winfield, New 
York, 25, Kittle, Chicago, 25 

Points produits: Cooper, 
Milwaukee 105, Winfield, New 
York, 95

Buts volés: Henderson, Oa
kland, 87, R Law, Chicago, 
58

Laitceurs: Haas. Milwaukee,
12- 2, 3 31, Righetti, New York,
13- 4, 319, McGregor, Balti
more, 15-5, 3 17

LIGUE NATIONALE
Section Est

9 P moy. din.
PHILADELPHIE 63 60 512 —
PITTSBURGH 63 61 508 'h
ST-LOUIS 61 62 496 2
MONTRÉAL............ 63 .492 2’A
CHICAGO 56 70 444 8 Vs
NEW YORK 52

Section Ouest
72 419 11%

ATLANTA 75 51 595 —
LOS ANGELES 72 52 581 2
HOUSTON 66 59 528 8%
SAN DIEGO 63 63 500 12
SAN FRANCISCO 60 67 472 15'/2
CINCINNATI 58 70

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

453 18

BALTIMORE 70 52 574 —

MILWAUKEE 71 53 573 —

DETROIT 70 54 565 1
TORONTO 70 56 556 2
NEW YORK , 68 56 548 3
BOSTON 60 65 480 11 Vi
CLEVELAND 54

SscUon Ouest
73 425 18%

CHICAGO 70 55 560 —

KANSAS CITY 60 63 488 9
OAKLAND . ....... 62 67 481 10
TEXAS .......... 59 66 472 11
CALIFORNIE 59 66 472 11
MINNESOTA 55 72 433 16
SEATTLE 48 78 381 22%

en 13 décisions, tandis que 
Torn Niedenfuer (7-1) a mé
rité la victoire en blanchis
sant les Expos pendant une 
manche et deux tiers

Les Expos étaient par
venus à créer l’égahté, 2-2, en 
marquant deux pomts en hui
tième reprise Ils ont d’abord 
rempli les coussins grâce à 
des simples consécutifs des 
frappeurs suppléants Terry 
Francona, Terry Crowley et 
du voltigeur de gauche Tim 
Rames Le partant des Dod
gers, Alejandro Pena, a en
suite servi un but sur balles à 
Bryan Little, ce qui a donné 
un premier point aux Expos 
et sigmfié son remplacement 
par le releveur Torn Nieden
fuer

Niedenfuer s’est d’abord 
mesuré à Andre Dawson, qm 
avait réussi son 28e circuit de 
la saison contre lui, la veiUe, 
et qui, cette fois, a réussi son 
17e ballon-sacnfice, soit deux 
de moins que le record des ü- 
gues majeures II a aussi pro
duit son 96e point de l’année 
et il domine toujours la ligue 
à ce chapitre

Les Expos rentrent donc à 
Montréal avec une fiche de 
61-63 (moyenne de .492), 
ayant subi sept défaites au 
cours d’un périple de 10 mat
ches à l’étranger Toutefois,

Ils ont été chanceux puisque 
leurs adversaires de la sec
tion Est, à l’exception des 
Cards de St Louis, ont joué 
aussi mal qu’eux, si bien que 
la formation montréalaise a 
gagné un match dans la 
course au championnat

Les Expos ont effet quitté 
Montréal à trois matches et 
demi de la tête et ils se re
trouvent actuellement à 
deux matches et demi des 
Philhes de Philadelphie, qui 
ont perdu 5-3 contre les 
Giants à San Francisco, hier 
après-midi

« Lorsque nous avons 
amorcé ce voyage, nous es
périons garder nos têtes hors 
de l’eau, ce qui n’a pas été le 
cas, mais nos chances de ga
gner le championnat sont 
aussi bonnes qu’à notre dé
part de Montreal », a dit Vir
don

Les Dodgers ont réalisé 
une poussée de deux points 
en sixième manche, alors 
que les Expos ont raté un 
double-jeu qui aurait limité 
les Dodgers à un point L’in- 
ter Dave Anderson a d’abord 
soutiré un but sur balles au 
partant Ray Burns et Dusty 
Baker a suivi avec un simple 
dans la droite.

Pedro Guerrero a ensuite 
frappé une balle à double-jeu

Le Manie 
reste en course
par Francis Miiiien

Le Manie de Montréal a 
blanchi, hier soir au Stade 
olympique, le Bhzzard de To
ronto par la marque de 2 à 0, 
devant une foule de 9,666 
spectateurs.

Cette rencontre avait un 
léger goût de revanche puis
que dimanche dernier, c’est 
le Blizzard qui avait arraché 
la victoire à Toronto, le Ma
nie Payant tout de même 
forcé à jouer jusqu’aux tirs 
de confrontation

« On avait encore beau
coup de choses à se dire, a 
fait remarquer John Mc 
Grane, et c’est ce qui a peut- 
être permis de commencer 
le match avec un rythme 
aussi rapide».

C’est sûrement ce qui a 
aussi amené le défenseur Ko- 
delja à assaillir Dragan Vu- 
jovic en début de deuxième 
demie Celui-ci a donc céder 
son poste au jeune Greg 
Kern et espère être de retour 
au jeu pour la prochaine ren
contre dimanche à Chicago

Si cette victoire n’assure 
pas au Marne une place dans 
les séries de fin de saison, 
elle lui laisse au moins les 
portes grandes ouvertes et 
d’ici la fm de saison les résul
tats des Sounders de Seattle 
seront à surveiller de près, le 
classement étant très serré 
entre cette équipe et le Ma
rne

Elle aura également per
mis de montrer au Marne que

l’espnt d’équipe est présent à 
l’image de John Mc Grane 
qui s’est rué spontanément 
vers De Luca qui s’était per
mis de charger Ed Gette- 
meier, le gardien du Manie, 
de façon fort vicieuse

Le même Gettemeier s’est 
empressé de vanter l’excel
lence du jeu des siens dans la 
rencontre sans souligner 
qu’il a lui aussi réalisé des ar
rêts clés, notamment face au 
coup de tête de Jimmy Ni- 
choll alors que le pointage 
était encore vierge.

Il est vrai que hier soir le 
milieu de terrain du Manie 
composé de Tony Towers, 
Carmme Marcantomo, Gerry 
Gray et surtout Brian Qumn 
a surclassé l’adversaire chez 
qui l’absence de l’mtematio- 
nal itahen Roberto Bettega a 
créé un vide qui n’a jamais 
été comblé. Dale Mitchell, à 
la 23e minute, et Tony To
wers, dix minutes plus tard, 
ont marqué les buts du Ma
rne

Il reste donc au Manie a 
rencontrer le Sting de Chi
cago par deux fois pour clore 
cette saison, dimanche à Chi
cago puis le samedi 3 sep
tembre au Stade olympique

Le Manie se doit, et tous 
les joueurs le savent, de rem
porter au moins un des deux 
matchs et les deux si possible 
pour pouvoir pour une troi
sième saison consécutive 
participer aux séries de fin 
de saison

fisaicasifi
Ligue Nord-Américaine 

Dimanche
Toronto 2, Montréal 1 
New York 5, Chicago 3 

Tulsa 3, Team America 2

Hier
Montréal 2, Toronto 0 

Team America 5. Chicago 2 
F Lauderdale 2, Tampa Bay 1 

Golden Bay à Vancouver 
San Diego à Seattle

LIGUE NORD-AMÉRICAINE
Section Est
Pi 9 P bp be pb

NEW YORK 28 20 8 78 45 58
CHICAGO 27 14 13 62 58 56
TORONTO 27 14 13 45 42 39
MONTRÉAL................. .. 28 11 17 54 69 45

Section Sud
TULSA 27 14 13 48 46 40
FORT LAUDERDALE 27 12 15 51 59 47
TAMPA BAY 27 7 20 46 76 39
TEAM AMERICA 27 10 17 33 48 25

Section Ouest
VANCOUVER 26 21 5 53 24 44
GOLDEN BAY 26 18 8 63 48 47
SEATTLE 26 11 15 55 50 44
SAN DIEGO 26 9 17 40 54 32

pte

45 115

aux mains de l’inter Doug 
Flynn Celui-ci a remis à Lit
tle pour retirer Baker, mais 
le tir de ce dernier en direc
tion du premier coussin a 
touché Baker et les Dodgers 
se sont retrouvés aves des 
coureurs aux extrémités du 
losange

Ken Landreaux a produit 
le premier point en frappant 
la balle en heu sûr. au champ

droit Le voltigeur de centre 
des Dodgers a aussi profité 
du fait que Warren Cromar
tie tentait de retirer Guer
rero au troisième but pour fi
ler au deuxième Mike Mars
hall a SUIVI avec un coup sûr 
à l’avant-champ, pour rem
plir les buts et ce qui aurait 
dû être le dernier retrait de 
la manche s’est transformé 
en ballon-sacrifice de Greg

en bref...
■ Gene Mauch en Californie?

ANAHEIM (AP) — Gene Mauch rejoindrait son an
cienne équipe, les Angels de la Cahforme Le vice-pré
sident exécutif des Angels de la Cahforme, Buzzie Ba- 
vasi, a indiqué hier que Gene Mauch est sur le point 
d’accepter un poste admmistratif au sem de l’éqmpe de 
la Ligue américaine de baseball Mauch a géré les An
gels en 1982 mais il a remis sa démission à la suite du 
décès de son épouse, à la fin de la saison Les Expos lui 
ont également offert un poste, ü y a quelques jours. En 
Californie, Mauch assumerait une nouvelle fonction, 
celle de directeur des « relations avec les joueurs », Ba- 
vasi estimant que la description de tâche du directeur 
général d’une équipe ne répond plus à la réalité d’au
jourd’hui Bavasi, 67 ans, agit en tant que vice-président 
et directeur général des Angels depuis 1977 Mauch a 
géré les Expos de 1969 à 1975

■ Nastase va en appel
JERICHO(AP) — Le Roumain Ilie Nastase, con

damné à 42 jours de suspension et à une amende de 
68,500 pour mauvaise conduite sur le court pendant le 
tournoi de Stowe, a choisi d’aller en apjiel, hier Le ten
nisman roumain a cassé sa raquette lors du match de 
simple qu’il a perdu contre l’Améncain Danny Saltz, et 
il a ensuite mvectivé un juge de hgne lors d’un match de 
double « Quoique je (hse, j’aurai tort Personne ne me 
croira », a-t-il déclaré à Jericho, oû il participe au tour
noi local doté de $150,000 « J’ai bel et bien cassé ma ra
quette, mais je n’avais pas l’intention de la briser, a-t-il 
ajouté. Quant au juge de ligne, il est vrai que j’ai cri
tiqué ses décisions mais il est faux de dire que deux 
hommes m’ont retenu pour éviter que je le frappe Si 
J’étais aussi fort, je ne serais pas un joueur de tennis »

■ LCF: Crawford, Greer et Blain
TORONTO (PC) — Le demi défensif Larry Crawford 

et le bloqueur offensif John Blain, des Lions de la Co
lombie-Britannique, ainsi que le receveur Terry Greer, 
des Argonauts (le Toronto, ont été proclamés hier les 
joueurs de la semame dans la Ligue canadienne de foot
ball Crawford ménte cet honneur pour la deuxième se
maine d’affilée, répétant ainsi un exploit que seul Die
ter Brock, à l’offensive, a déjà accomph, en 1981 Agé de 
23 ans, il a mtercepté trois passes lors d’une victoire de 
44-6 contre Wmmpeg Terry Greer, 25 ans, a capté un re
cord de 16 passes dans la victoire de 27-17 (les Argo
nauts face aux Rough Riders d’Ottawa. Quant à Blain, 
29 ans, il a été choisi le meilleur joueur de hgne

■ Smith en vedette, à Zurich
ZURICH (AFP) — Calvin Smith, le recordman mon

dial du 100 mètres, a signé la troisième meilleure per
formance mondiale de tous les temps à Zurich, hier. Il a 
négocié la distance en neuf secondes et 97 centièmes, à 
quatre centièmes de son record. Smith a également do
miné son compatriote Cari Lewis sur 200 mètres en 19 
secondes et 99 centièmes, contre 20 secondes et 21 cen
tièmes L’Améncain Edwui Moses a par ailleurs réussi 
la meilleure performance mondiale de l’année sur 400 
mètres haies, en 47 secondes et 37 centièmes, à 24 centi
èmes de son record du monde A signaler également les 
93,70 mètres de l’Améncam Torn Petranoff, au javelot, 
et les 5,70 mètres du Français Thierry Vigneron, à la 
perche.

( Sil points sont sccortfét pour uno victoirt sn Ismps régullor ou on protongatton 
qustrs points pour uns victoirs sn confrontation Un point boni pour chapus but com
pté tu*Qu au maximum ds trois par match Aucun point boni pour un but an prolonga* 
lion ou an confrontation )

MONTfttAL 
ob P (

Roinst cg 5 
lrtttt2b 4 
Oowsonec 5 
Oirvtf Ib 5
GCortsr r 4
WoUoch3b 4 
Crofwticd 3 
Rynnoc 2 
fronenb I 
ASobrroc 0 
ISnwIhl 3 
$chtzdr i 0
Crowiy b I
jomsil 0 
ToIowm 37
Memrsol 
Loi AngsUi

Mardi
3 LOS ANOCU 6 

ob P CS PP
SS(u2b 
Mutitloc 
Boksreg 
Gusrrsr 3b 
Londrx cc 
Monhol cd 
Thonwicd 
Brodi Ib 
Fmplc r 
HoolonI 
Lndity b 
Zoebryi 
MUdndob 
NbMuri

4 1)1 
3 0 0 0
3 0 0 0
4 100 
4)12 
2 0 0 0 
0 100 
3 M 2 
3 0 0 0 
10 0 0 
1110 
0 0 0 0 
10 0 0 
0000

29 6 4 5 
001— 3 
4U— 4

Pprodwt viclor«ui-<-L0ndrsoM(O2). 
f-4 hMtü S Sot, Obwsr, Wolbcb. ISb 

—Montrsol 10, Loi Angslsi 2 2S— S Soi 3S- 
—Cromorta, lordtitoy CC» Oannon 2 (21), 
Landrsogx(IS), lrodi()tV RwmsI

ML a pm is M
!^ÜÜih^3-7 61 3 2 4 3 1 2

Schotzodsr 23 1 1 10 1
Itmm 1 1110 0

ZoebyG^O 1 
NadsnfwsrVf/ 2

5 2 13 2 
2 0 0 0 1 
2 110 1

API Woribdi par I SnmA. ML Hoofor. 
D»2 36 A-44,250

Soccer: 
Eder vaut 
$7 millions

BELO HORIZONTE 
(AFP) — L’équipe de foot
ball d’Ajman, des Emirats 
arabes, a offert plus de $ 7 
millions pour l’acquisition du 
Brésilien Eder, l’ailier gau
che de l’Atletico Mineiro et 
de la sélection brésihenne.

La proposition faite par 
l’imprésario José Abrahao, 
représentant au Brésil du 
cheik Ah Rachid, président 
du club arabe, a laissé les di
rigeants de l’équipe brési
henne et le joueur lui-même 
très perplexes devant une 
telle somme

Le président de l’Atletico 
Mineiro, Elias Kalil, a noté 
que c’était la somme la plus 
importante jamais offerte 
par un club étranger à un 
joueur bréslhen

Brock au champ droit et a 
permis à Guerrero de mar
quer le deuxième point

Burns a admis après la 
rencontre avoir eu un vide 
mental contre Anderson et 
Baker, en sixième reprise

« Je n’étais pas prêt lors
que je me suis présenté au 
monticule en sixième man
che et ça m’a coûté cher, a 
dit Burns J’ai peut-être es
sayé d’être trop parfait, j’ai 
peut-être jiensé que je devais 
lancer un blanchissage pour 
relancer l’équipe Mais on ne 
peut pas se permettre d’er
reurs mentales dans les der- 
nières manches d’un 
match »

Burris a accordé trois 
coups sûrs aux Dodgers dans 
cette manche, soit le même 
total qu’il a permis à ses six 
autres manches de travail 
Burns a aussi donné trois 
buts sur balles et a retiré 
quatre frappeurs sur des pri 
ses

Les Expos devaient ren
trer hier soir à Montréal où 
ils doivent livrer 16 matchs 
en 17 jours, au Stade olym 
pique

Echos...Les Expos rece
vront, tour à tour, la visite 
des Padres de San Diego (3), 
des Giants de San Francisco 
(3), des Dodgers de Los An
geles (4), des Cubs de Chi
cago (3) et des Mets de New

rk (3), à compter de ce 
r, à 19 h35 Les lanceurs

York 
soir,
prévus pour la série de trois 
matches contre les Padres 
sont les suivants Dave Dra- 
vecky (14-9) et Bill Gullick- 
son (11-11), demain soir. 
Mark Thurmond (6-2) et 
Charlie Lea (11-8), samedi 
soir, ainsi que Eric Show (13- 
8) et Steve Rogers (15-8), di
manche après-muh

MONTRÉAL
Hlor

a LOSANOLS
ab popp ob p c« PP

Romas cg 4 0 10 SSoR 2b 4 0 10
little 2b 3 0 0 I Andesnoc 2 10 0
Dowson cc 3 0 0 1 Boker cg 4 0 10
Oliver )b 4 0 0 0 Guerref 3b 4 10 0
CCorftr r 4 0 10 Lortdri cc 4 13 2
Wolloch 3b 4 0 0 0 Thomoscc 0 0 0 0
Cromrti cd 4 0 0 0 Moreholcd 3 0 10
Flynn oc 3 0 10 Brock lb 10 0 1
Fronen h 1110 Fimpler 2 0 10
Burrii 1 10 0 0 Moody h 10 0 0
Oowly h 10 10 Yeager r 0 0 0 0
ASoloir oc 0)00 APeno 1 3 0 0 0

NiedoKir 1 0 0 0 0
Totaux 30 3 5 2 Totaux 28 3 7 3
Monireol 000 000 020— 2
Los Angeles 000 002 01k— 3

Pproduit vKlorteuR LondrtouH (13)
LSB—Monlrtol 5 loi AngelM 6 CC-— lon- 

droauK (16) S»6urrit, Andtrion LS—Brodt 
Dowion

ML CS I NN U «•

Lwni 7
Reordon P 5-6 1

6 2 2 3 4
1)10 2

A P*na
Niodnfuer G 7 1

713 5 
123 0

APL—Dawton par A Ptno D—2 19 A— 
42 658

s,,;

Chuck Rainey: à 
un seul retrait...

CHICAGO (AP)-Le lan
ceur droitier des Cubs de 
Chicago, Cfiuck Rainev, est 
venu a un retrait près de 
réussir hier le premier 
match sans point ni coup sûr 
dans la Ligue nationale de
puis que Nolan Ryan, des As
tros de Houston, a réussi l’ex
ploit en septembre 1981

11 y avait deux retraits, en 
neuvième, lorsqu’Eddie Mil
ner a frappé un simple au 
champ centre pour réussir le 
seul coup sûr des Reds qui se 
sont inclinés 3-0, hier après 
midi, au Wnghley Field de 
Chicago

Rainey a retiré les 18 pre
miers frappeurs à lui faire 
face avant de concéder un 
but sur balles à Milner, au dé

but de la septième Johnny 
Bench a également obtenu 
un but sur balles, au début de 
la hmtième

Rainey a gardé les frap 
peurs des Reds hors d’équi
libre pendant toute la ren
contre, retirant cinq frap
peurs sur trois prises et n'ac
cordant que deux buts sur 
balles pour enregistrer sa 
treizième victoire contre 10 
défaites

Le dernier match sans 
point m coup sûr dans la Na 
tionale a été réussi par Nolan 
Ryan, le 26 septembre 1981, 
contre les Dodgers de Los 
Angeles Auparavant, le 10 
mai, Charlie Lea, des Expos, 
avait réussi l’exploit contre 
les Giants de San Francisco
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Prévision de la carte du temps à midi aujourd'hui

Une crête de haute pression va se 
déplacer lentement vers le sud-est et 
une faible perturbation traversera le 
Sud-Ouest québécois aujourd hui On 
ne prévoit qu une possibilité d’averses 
pour les régions au nord du Haut- 
Saint-Laurent Le beau temps conti
nuera plus au sud et sera accom
pagné d'une hausse des températu
res 0 ailleurs, les températures de
vraient être au-dessus de la normale 
saisonnière vers la fin de semaine

MONTRÉAL

Ensoleillé avec passages nuageux 
Max 27 Demain averses dispersées

QUÉBEC

Abitibi Témiscamingue réMrvoirsCa- 
bonga Qouin ensolaillé avec passages 
nuageux Max 26 Damam averses 

Pontiac Gatineau Rivière-du-Lièvre

Laurenlides ciel variable et possibilté d une 
averse Max 25 Demain averses disper 
sées

Oulaouais ensoleillé el fréquents pas
sages nuageux Max 27 Demain averses 
dispersées

Trois-niviéres Drummondville Québec 
ciel variable et possibilité d une averse 
Max 25 Demain quelques averses

Estrie Beauce ensoleillé avec passages 
nuageux Max 26 Demain averses disper
sées

Lac St Jean Saguenay Mauricie Parc 
des Laurentides Riviére-du-Loup La Mal- 
baie ciel variable el possibilité d une 
averse Max 24 Demain quelques aver
ses

Rimouski Malapédia Ste-Anne-des- 
Monts Parc de Gaspésie Gaspé Parc Fo- 
rillon Baie-Comeau ensoleillé avec fré
quents passages nuageux Max 20 De
main beau

Sept Iles Basse-COte-Nord Anticosti, 
secteur Natashquan et é I ouest ensoleillé 
avec fréquents passages nuageux Max 
16 Demain beau

Est de Natashquan nuageux avec quel
ques averses dispersées Max 15 Dernaln
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Demi-succès, demi-échec?
E

chec, demi-succès, demi-échec ? Comment 
caractériser les résultats de la grève du vête
ment qui a pris fin hier à la suite d’un vote fa
vorable de justesse à une reprise du travail ? L’épi

sode en tous cas illustre assez bien les forces et fai
blesses de l’action syndicale, son efficacité, mais 
aussi ses limites.

Le syndicahsme comme tel, est-il nécessau’e de le 
souhgner, ne crée pas de richesse nouvelle. Il a pour 
fin première de favoriser une meilleure répartition 
de la richesse engendrée par l’activité de l’entre
prise. Il s’agit, selon l’expression famihère à tous les 
négociateurs, de presser le citron au maximum, de 
lui fame rendre jusqu’à la dernière goutte disponible.

De là que le syndicalisme réussit mieux dans les 
secteurs for* s de l’activité économique, et que son 
« rendement .> a tendance à fléchir lorsque ces mê
mes secteurs donnent des signes de faiblesse (on l’a 
vu dans l’acier, dans l’automobile, dans les mines). 
Un syndicat tire sa force autant de la vitahté de l’en
treprise elle-même que du miütantisme de ses coti
sants.

Échec ou demi-échec de la grève du vêtement ’ 
Les grévistes n’ont pas obtenu gain de cause dans 
leurs revendications. Demi-succès ? Ils ont reçu plus 
que ce qu’on leur offrait au départ, et surtout ils ont 
résisté à la demande patronale d’une baisse substan
tielle de salaire Comment faire le partage ?

Le syndicat du vêtement pour dames (l’UIOVD) 
s’est profondément transformé au cours des deux 
dernières années, et cette grève, la première en 40 
ans, en a fait l’éclatante démonstration. Il s’est dé
mocratisé, il a remodelé ses structures, favorisé la 
participation de ses membres. Le paradoxe c’est 
qu’avant cette « révolution tranquille », il avait pu né
gocier un contrat relativement avantageux tandis 
que, deux ans plus tard, malgré un müitantisme ex
ceptionnel, ü doit se contenter d’un blocage des salai
res assorti d’une hausse qui parait plutôt symboli
que, le reste de la convention devant faire l’objet de 
négociations après la reprise du travail.

Est-ce à dire que ce renouveau syndical aura été 
fait en pure perte ’’ Il n’en est rien, à moins bien sûr 
que l’ensemble de cette opération renouveau n’ait 
fait naître des aspirations, des attentes démesurées 
que jamais l’industrie du vêtement ne pourra satis
faire Malgré cette grève aux résultats décevants, 
l’action syndicale continue d’avoir sa raison d’être 
dans les ateliers de confection, ne fut-ce que pour as
sumer ce rôle indispensable de chien de garde: sur
veiller l’application des termes de la convention, as
surer le redressement des griefs, veiller au respect 
d’autres lois du travail devant lesquelles un salarié 
isolé reste très démum, la loi de la santé et de la sé
curité au travail, par exemple.

Dans ce conflit, une figure, jusqu’ici peu connue du 
pubhc, a reçu plus que sa part d’avanies II s’agit de 
M. Gilles Gauthier, président et principal négocia
teur du syndicat. De l’exténeur, le traitement que lui 
ont fait subir les plus radicaux parmi les mihtants de 
l’UIOVD paraît mjuste. Contrau-ement à d’autres qui 
sont venus prêter main forte (ou leur gueule) aux 
grévistes, M Gauthier a constamment tenu des pro
pos francs et responsables, dénués de toute déma
gogie Les notes qu’il a remises lors de la première 
séance de négociations avec le comité patronal té
moignent d’une bonne connaissance du dossier qu’on

lui a confié et d’une appréciation réahste des possi
bilités offertes. Son analyse de la situation et l’ex
posé qu’il a fait des revendications de ses membres 
ne dénotent en rien l’attitude de chien couchant 
qu’on a eu tendance à lui prêter.

Cette grève illustre également les rouages, et 
aussi les limites, de la négociation multipatronale. 
Face à face, deux groupes relativement représenta
tifs une association patronale groupant quelque 150 
entreprises, et un syndicat à sections multiples réu
nissant environ 9,000 salariés. En outre, les clauses 
de cette convention maîtresse, du moins certaines 
d’entre elles, se répercuteront sur l’ensemble de l’m- 
dustrie par le biais d’un décret gouvernemental sur
veillé par un comité paritaire. Cette extension dite 
juridique de la convention, une originalité de la loi 
québécoise d’inspiration belge et datant du milieu 
des années trente, a pour but de régulariser la con
currence entre les ateliers, d’égaliser certaines 
chances au départ

Mais cette loi ne garantit en rien l’égalité des ré
sultats à l’arrivée, pas plus, encore une fois, qu’elle 
ne crée de richesses nouvelles.

Les conditions de travail et de salau’e issues de ce 
mécanisme multipatronal ne sont rien d’autre 
qu’une moyenne de ce qui est jugé tolérable par l’en
semble de l’mdustne Certames entreposes peuvent 
faire beaucoup mieux, elles le font d’ailleurs grâce à 
une heureuse combinaison de facteurs, tels la créa
tivité (nous sommes dans le vêtement pour dames, 
faut-il le rappeler), l’originahté du produit, la clien
tèle, les méthodes de production, l’habileté d’une 
main-d’oeuvre choisie sur le volet, le dynamisme de 
la gestion

À l’autre extrémité, il y a l’entreprise marginale 
qui compte sur le seul bas coût de la mam-d’oeuvre 
pour joindre les deux bouts. Chaque nouvelle négo
ciation réduit la marge dont disposent ces entrepri
ses souffreteuses; chaque nouveau décret précipite 
un certain nombre d’ateliers dans la clandestmité du 
travail au noir ou les conduit, tout uniment, vers la 
faillite

En ce sens, et en ce sens seulement, la négociation 
multipatronale n’égahse pas les chances, elle rédmt 
plutôt la concurrence en donnant un avantage addi
tionnel aux entreprises plus sohdes. À la limite, cette 
négociation « nationale » détruit des emplois, tout 
comme d’ailleurs le salaire mimmum en supprime, 
pour la raison très simple qu’aucun poste de travail 
ne peut subsister (sauf au gouvernement et dans 
l’empu-e soviétique) si sa rémunération dépasse son 
seuil de productivité.

Le dilemme pour les syndicats, dont les pressions 
ont pour effet d’élever ce seuil, c’est qu’il leur re
vient souvent de déterminer le point au-delà duquel 
un emploi disparaîtra

Voilà ce que comprennent un nombre croissant de 
syndicahstes. l’améhoration des conditions de tra
vail et de salaire, avant d’être le résultat de pres
sions exercées sur l’employeur, est le frmt d’une pro
ductivité accrue des postes de travail. Et que plu
sieurs syndicats soient disposés à apporter leur con
tribution à la poursuite de cet objectif constitue éga
lement un heureux développement.

— JEAN FRANCOEUR

Un deuxième réseau privé ?
LE 6 DÉCEMBRE 1972, notre journal 
annonçait en manchette’ « Le CRTC 
est prêt à recevou" des demandes pour 
un troisième poste de télévision à 
Montréal »

Onze ans plus tard, le ministre fé
déral des Communications, M Françis 
Fox, décide d’investir $ 75,000 dans une 
étude pour vérifier ses hypothèses sur 
la viabilité d’une nouvelle station de 
télévision dans la métropole québé
coise Est ce que l’arrivée de Radio- 
Québec a changé à ce point le portrait 
de la télévision montréalaise qu’il 
faille réétudier la situation 

Soumis à différentes pressions de la 
part d’hommes d’affaires qui voient 
dans le télévision commerciale une 
veine d’or incomplètement exploitée, 
le ministre veut, avant de donner le 
feu vert au CRTC, s’a.ssurer de la réus
site financière et surtout de l’apport 
original d’une quatrième station fran 
cophone à Montiéal

L’arrivée prochaine d’une grand 
nombre de stations américaines, via le 
satellite, et le glissement de l’auditoire 
monti éalais vers les postes de langue 
anglaise inquiète, avec raison, M Fox 

Api ès l’échec du projet de Télé In- 
ter-Cité en 1975, il faut s’interroger à 
nouveau sur la pertinence d’un nou
veau venu dans l’umvers télévisuel des 
francophones Les Québécois veulent- 
ils vraiment un « produit • différent ’* 
L’expérience de C-Channel nous ensei
gne que les aspirations culturelles de 
certains ne sont pas le lot de la masse 
Une petite collectivité a-t-elle intérêt à 
fractionner ses leviers culturels dans 
un monde dominé par des géants, 
même dans la culture ? N’y aurait il 
pas un problème de dynamisme au 
sein des télévisions québécoises et un 
penchant vers la médiocrité qui 
frappte actuellement nombre de mé 
(bas d’information ’’

Si l'on s’en tient umquement à la di

mension publicitaire, on peut rapide
ment conclure positivement sur les 
chances de succès d’une seconde 
chaîne privée à Montréal C’est un fait 
connu Télé-Métropole roule sur l’or 
Y-a-t-il une autre station de télévision 
en Amérique du Nord qui a réalisé, en 
1982, des profits avant impôts de $ 24 
millions sur des revenus bruts de $ 77 
miUions ’’ Est-il normal que le plus im
portant véhicule culturel au Québec 
effectue depuis deux ans ses princi
paux investissements dans le pé
trole albertain ’*

Si Radio-Canada se retire du mar
ché de la publicité, comme le propo 
sait le rapport Applebaum Hébert, il 
est évident qu’une partie des $ 25 mil
lions versés par les annonçeurs mon
tréalais pourrait aller à un concurrent 
privé Jusqu’à maintenant, les ravages 
de Radio-Québec dans la cueillette de 
publicité de prestige demeure limi
tés

Mais la grande question sera de sa
voir pourquoi les Québécois, de plus en 
plus bilingues, tournent-ils plus sou 
vent leur cadran vers une émission 
américaine ’’

Les succès des téléromans du canal 
10 n’arrêtent pas l’effritement de l’au- 
(ütoire, surtout en dehors de certaines 
heures La compression de l’horaii e et 
la baisse de la qualité de la program 
mation, en raison d’un conflit de tra 
vail qui dure depuis huit mois, donnent 
une idée de l’estime que semble porter 
la direction à l’endroit de son public II 
s’agit malheureusement de l’attitude 
d’un fournisseur de services qui a l’as
surance que l’auditoire suivra de tou
tes façons et qu’il faut prendre son 
mal en patience Le bilan d’abord '

L’orientation future de Radio-Ca- 
nada sera également un facteur déter 
minant La télévision d’État fédérale 
continuera t elle de se situer par rap 
port à ses concurrents privés pour

hausser ses recettes pubbcitaires ? La 
cession de la production à des firmes 
privées amènera-t-elle une program
mation cüfférente ’’

Pour ce qui est de Racbo-Québec, les 
récentes déclarations du mmistre qué
bécois des Commumcations présagent 
des changements Attendons de voir la 
note car, pour $ 55 millions, les Qué
bécois n’ont droit présentement qu’à 
une heure de programmation-maison 
à l’intérieur d’une soirée fort courte 
Il serait intéressant de connaître le 
coût par mille téléspectateurs à Ra
dio-Québec pour le seul commandi
taire les contribuables québécois

Peut on faire différent ’’ Difficile si 
l’on s’en tient au modèle américain de 
télévision Les Québécois attendront 
de moins en moins un an ou deux pour 
voir la version française de Shogun Ils 
iront directement à la source Aussi 
faudrait-il chercher à bâtir une pro
grammation avec des gens qui ont une 
perspective différente, comme cer
tains autres pays francophones, par 
exemple

Si l’image doit verar des États-Ums, 
qu’on apporte au moins simultané
ment le son en français Des ententes 
de coopération — et non de traduction 
décalee — avec les réseaux améri
cains pourraient être une avenue de 
recherche La filière « culturelle » ne 
passe pas le test de la rentabilité fon
dée sur la publicité II faudra donc 
trouver de nouvelles sources de fman- 
cement si l’on s’aventure dans ce do
maine Quant à la programmation 
« communautaire », les câblodistribu- 
teurs en ont fait un produit indigeste 
Ce type d’émission commande des res
sources importantes qu’un public trop 
restreint peu (bfficilement avancer

Comment fouetter les stations exis
tantes et développer des produits dis
tincts ’’ Attendons Cégir avant d’agir 

— MICHEL NADEAU

À qui profite le crime...
L’ASSASSINAT de Benigno Aquino à 
l’instant même où il arrivait à Manille, 
son meurtrier présumé abattu sur-le- 
champ et soustrait, ainsi, à toute en
quête éventuelle, tout cela ne peut que 
faire penser aux pires actes de violen
ces politiques commis ces dernières 
années Comment ne pas évoquer, en 
particulier, le souvenir de la mort de 
John Kennedy et de celle, quarante- 
huit heures plus tard, de son propre as
sassin ** La suppression immédiate de 
l’homme qui, s'il avait pu parler, au
rait peut-être permis de dévoiler les 
véritables instigateurs du crime jette 
inévitablement la suspicion sur les for
ces de sécurité elles-mêmes, dont la 
conduite paraît pour le moins étrange

Dire que la violence fait partie de la 
vie politique aux Philippines n’expU- 
que pas tout Une telle observation ne 
peut que conduire à s’interroger, au 
contraire, sur les complicités dont a 
pu bénéficier l’assassin pour déjouer 
des services de sécurité, pourtant dû
ment avertis des dangers courus par 
l’ancien chef du Parti libéral.

La question est évidemment de sa

voir à qui profite le crime Que le pré
sident Marcos l’ait dénoncé et qu’il ait 
même cru pouvoir dire son « chagrin » 
devant la mort d’un rival qu’il n’avait 
pourtant cessé de traquer pendant 
plus de dix ans n’empêche pas qu’il se 
trouve ainsi débarrassé d’un homme 
dont le retour dans sa patrie consti
tuait un défi direct au pouvoir qu’il in
carne

Si le discrédit qui retombe sur le ré 
gime — et que tout « enquête » aura 
bien du mal à dissiper — peut faire 
douter que le présment lui-même ait 
inspiré cet assassmaL on mclmera na
turellement à penser qu’il s’est trouvé 
autour de lui, et vraisemblablement 
dans les forces armées, des hommes 
pour lesquels l’élimination physique de 
l’adversaire était préférable aux ris
ques, SI mesurés soient-üs, d’une quel- 
(xinque confrontation pohtique

Le résultat est en tout cas que les 
chances du rétablissement d’une vie 
politique plus démocratique semblent 
désormais plus réduites que jamais 
aux Philippines D’abord parce que 
Benigno Âquino apparaissait de loin

comme l’homme le plus apte à unir et 
à tenir en main une opposition capable 
de défier M Marcos au jeu ouvert du 
suffrage universel Ensuite parce que 
son assassinat ne peut que pousser des 
forces extrémistes, à droite comme à 
gauche, à s’affronter avec une vio
lence accrue La militarisation crois
sante de la .société — dénoncée avec 
constance par l’Êghse cathoUque des 
Philippines — et les heurts qui oppo
sent l’armée aux différents mouve
ments de guérilla ont fortement pré
paré le terram à cette évolution.

Les échéances électorales seront-el
les tenues, en particulier celle des 
élections législatives prévues pour 
1984 et pour lesquelles Bemgno Aqumo 
avait voulu regagner Mamlle ’ Il fau
drait un miracle, dans les circonstan
ces actuelles, pour qu’un climat pro
pice à une réelle consultation popu
laire puisse s’établir dans le pays. Plus 
encore pour que puisse se préparer, 
autrement qu’à coups de revolver et 
par le jeu des conspmations, la succes
sion de M Marcos 
« Le Monde • du 23 août

Le Parti québécois en 
quête d’une reprise politique
JULES-PASCAL VENNE

Conseiller au programme et 
membre de l'exécutif national du 
Parti québécois

DEUX ANS, déjà, que le gouverne
ment du Parti québécois a été re
porté au pouvoir, avec Tune des plus 
fortes majorité électorale Deux an
nées parsemées de conflits, de con
tradictions et de désillusions qui au- 
1 aient amorcé un vaste mouvement 
de décrochage

Qu’en est-il '>
Pourtant sur le plan de la conjonc

ture, le paysage s’éclaircit et Ton 
voit se dessiner une nouvelle confi
guration pohtique Preimèrement, le 
gouvernement va pouvoir sûrement 
tabler sur la reprise économique 
pour marquer des gains, au niveau 
des taux de satisfaction Ensuite, 
dans les prochains mois, la scène po
litique québécoise va prendre beau
coup plus de consistance Au-delà 
des effets dévastateurs de la crise 
économique, le gouvernement a subi 
les contrecoups de l’absence d’un 
projet alternatif et structuré d’une 
opposition hbérale en quête d’un lea
dership permanent Quoique cela 
puisse paraître contradictoire, le 
phénomène est connu Dans un con
texte de désillusion, ü consiste à lais
ser le gouvernement seul sur la ügne 
de feu, l’opposition se cantonnant 
dans une critique globale et acerbe, 
sans offrir de solutions précises pour 
ne pas s’aliéner aucune des couches 
de la population et ainsi récupérer le 
plus largement possible le bloc, pour- 
tant multiforme et décomposable 
des insatisfaits. Mais la nomination 
du leader libéral, la dynamique de 
l’échéance électorale va mettre fm à 
cette opposition insaisissable et To- 
bliger à sortir des heux communs et 
des slogans creux de la critique tous 
azimuts L’opposition va devom pro
poser des alternatives structurées et 
crédibles sur les différents dossiers 
québécois, se démarquer clairement 
de la gestion gouvernementale de la 
crise économique et constitutionnel
le Du même coup, nous devrions 
voir réapparaître sur le devant de la

scène politique les grandes tendan
ces et les éléments des débats poli
tiques dont certains ont claironné 
trop tôt la disparition, comme si 
deux ans de crise économique avait 
pu biffer d’un coup les questions es
sentielles de la trame politique du 
Québec depuis 20 ans 

Voilà un scénano sécurisant Mais 
cela ne saurait suffire Si le Parti 
québécois était un parti politique 
« comme les autres », vissé à Tobjec- 
tif ultime et unique de la prise du 
pouvoir, il pourrait se laisser piorter 
par la conjoncture, quitte à procéder 
a des ajustements à vue À cause de 
son projet national et social, tel n’est 
pas le cas Dès lors, la reprise éco
nomique ne saurait masquer une 
donnée centrale • l’effritement des 
grands projets politiques, une sorte 
de reflux des idéologies simphficatn- 
ces, et concomitantes, de la passion 
politique Ce phénomène origine de 
la conjugaison de plusieurs facteurs 
la fin abrupte de l’expansion con
tinue de TÉtat-providence, la diffu
sion de l’information, les prises de 
conscience successives, sous l’effet 
des turbulences du marché mondial, 
de l’internationalisation de l’éco
nomie et du politique et plus que 
tout, la prise (le conscience du rétré
cissement des marges de manoeuvre 
des États à court terme 

Le Québec, plus que d’autres pays, 
a vivement ressenti ce phénomène 
Société portée depuis vingt ans par 
Tespoir du projet souverainiste, la 
crise économique couplée à l’échec 
référendaire ont produit dans de 
nombreux mdieux, un tel désarroi et 
un doute insidieux sur notre propre 
capacité, comme société, d’agir et 
d’affronter les défis

Ce tassement des grands projets 
politiques a affecte durement le 
Parti québécois Parti idéologique, 
au sens où il propose un changement 
majeur — la souverameté —, axé sur 
un projet social généreux, comptant 
sur un mihtantisme fait d’abnégation 
et d’enthousiasme, le Parti québé
cois bute sur un chmat pohtique em- 
premt de scepticisme et rébarbatif à 
toute réduction simplificatrice 
Comme pour tous les autres partis 
dont le projet politique transcende 
l’action politique, le danger qui 
guette le Parti québécois est la su
renchère idéologique la fuite vers

Tavant, la radicalisation des options 
et Tutihsation incantatoire des mots 
et des slogans Devant la complexité, 
les contraintes du pouvoir et l’obli
gation de composer avec celles-ci, 
certains mihtants croient que seul le 
retour à une sorte de pureté origi
nelle et sommaire pourrait redonner 
l’élan nécessaire à la poursuite du 
projet Cette tendance n’est pas nou
velle et c’est celle qu’a prise le Parti 
travailliste anglais avec les résultats 
électoraux que Ton connaît Mais elle 
porte à faux et ne tient pas compte 
de cette nouvelle donnée la rationa
lisation des débats, de Tidéologie 
froide et qui n’est, en fait, que la 
prise de conscience largement par
tagée dans Topinion publique de la 
complexité des défis économiques et 
pohtiques

Dans un tel contexte le Parti qué
bécois devra, d’ici à la prochaine 
échéance électorale, s’attacher ri
goureusement et rationnellement à 
démontrer que Tobjectif de la sou
veraineté demeure le seul cadre po
htique pour faire face adéquatement 
au défi économique et technologique

Si le projet souverainiste semble 
battre de Taile, c’est dû dans une 
large mesure, au fait que les ci
toyens québécois ne voient pas com
ment et pourquoi ce changement po
litique pourrait nous permettre de 
résoudre la question cruciale, au 
coeur de toutes les sociétés indus
trielles la question de la création et 
du partage de l’emploi

Pourtant toute pohtique articulée 
de l’emploi, exigera une gestion glo
bale des ressources humaines, des 
mesures qui devront mtégrer des do
maines de juridiction constitution
nelle actuellement éparpillés entre 
les deux niveaux de gouvernement, 
une volonté politique et un effort de 
tous les partenaires sociaux et éco
nomiques. Le choix est là Ou cette 
politique de l’emploi se fait dans un 
régime fédéral de plus en plus cen
tralisé, ou elle se réalise dans le ca
dre d’un Québec pleinement cons
cient de ses responsabilités et doté 
des moyens pour la réaliser Si le 
Parti québécois est en mesure de 
proposer un tel projet rigoureuse
ment crédible, les conditions d’une 
reprise politique seront de nouveau 
en place

■ L’avortement est 
anti-écologique

REPRÉSENTATIF ou non, le Som
met de la jeunesse a eu lieu Je ne 
sais pas SI plusieurs de ceux qui y ont 
participé se sont rendu compte d’une 
contradiction flagrante qui se dé
gage d’une brève analyse des réso
lutions votées Je n’en signale qu’une 
— mais de taille — pour aujourd’hui

On se prononce nettement pour le 
respect de la nature, pour l’écologie, 
contre la violence Et d’autre part, 
on vote pour la violation la plus vio
lente de la nature l’avortement Et 
on tient à faire payer la note par les 
honnêtes contribuables, complices 
malgré eux de ce crime inqualifia
ble

Que l’enfant conçu soit le fruit 
« naturel » de l’acte ^olste de la for
nication ou de l’acte d’amour con
jugal authentique des légitimes 
époux, il est le plus grand être de la 
nature, celui qui mérite le plus de 
respect Le plus élémentaire bon 
sens le met infiniment au-dessus du 
bébé phoque.

Quand on « donne » la vie, elle ne 
nous appartient plus, on n’a plus le 
droit de la reprendre, encore moins 
de la supprimer Elle appartient à un 
autre être humain qui la possède de 
plein droit naturel La supprimer, 
c’est un homicide, un meurtre, un as
sassinat, SI on veut parler franche
ment

Si les jeunes n’étaient pas capa
bles de comprendre ça, il faudrait 
désespérer de la jeunesse. Le soi-di
sant argument « Je fais ce que je 
veux de mon corps » tombe de lui- 
même dès qu’on saisit un peu le sens 
de l’expression « donner » la vie .

Notre jeunesse se laisse-t-elle gui
der par Tamour authentique, par un 
opportunisme à courte vue ou par un 
égoïsme grossier qui onubile le ju- 
gemenf*

Le Sommet n’est probablement 
pas représentatif de la majorité si
lencieuse de nos jeunes, capables de 
reconnaître et de respecter les droits 
des autres, fussent-ils leurs enfants'

La nature se venge terriblement 
de ceux qui la violent, et Tavorte- 
ment est la pire violence faite à la 
nature, le crime le plus horrible de 
notre siècle

— JEAN-PAUL POISSON
Bromptonville, 22 août

■ L’informatique 
n’est qu’un outil

LE 29 JUILLET dernier, LE DE
VOIR nous apprenait que le minis
tère de l’Éducation du Québec venait 
de conclure pour le compte d’une 
trentaine de commissions scolaires 
un contrat cadre avec une compa
gnie reconnue internationalement 
stipulant l’achat « d’au moins 400 mi
cro-ordinateurs avec leurs logiciels 
et équipement périphérique » Ap
plaudissons Enfin, après de nom
breux discours, après plusieurs dé
clarations de principe, certaines 
autorités scolau’es équipent quelques 
écoles d’instruments nécessaires à 
l’implantation de l’informatique 
Mais attention II ne suffit pas d’a
cheter quelques appareils, aussi so
phistiqués soient-ils, pour s’assurer

que les écoles prendront, selon Tex- 
pression à la mode, le virage techno
logique Il faut éviter que les erreurs 
commises lors de l’entrée des 
moyens audio-visuels à l’école ne 
soient répétées II faut s’assurer que 
des enseignants soient formés, que 
des techniciens capables d’assurer 
l’entretien des appareils soient en
gagés, que les matières premières 
comme les cassettes et le papier des
tiné aux imprimantes soient achetés 
et qu’enfin des logiciels ou didacti
ciels en français soient composés, ré
digés et mis à la disposition des élè
ves Autrement, l’achat de ces appa
reils ne profiterait qu’à queliîues 
vendeurs, il n’ennchirait que quel
ques actionnaires

Il faut aussi se rappeler qu’en ce 
domaine en particulier les équipe
ments deviennent vite désuets et 
qu’il faudra déjà songer à les rem
placer dans un avenir procham

Enfm, les micro-orihnateurs pour
ront facihter voire même accélérer 
chez certains élèves l’apprentissage 
Il ne faut cependant pas s’imaginer 
que du jour au lendemain tous les 
élèves, une fois maîtrisée la techni
que de Tordmateur, pourront appren
dre sans efforts Certes, l’ordinateur 
comme le hvre ou les moyens audio
visuels favorise l’accès aux savoirs 
et à la diffusion des connaissances 
mais ce ne sont que des outils Ap
prendre exigera toujours, quel que 
soit le degré d’intelligence de l’ap
prenant, intérêt, volonté, temps et 
énergie L’oubher nous exposerait à 
des lendemains désillusionnés et dé
senchantés

— MICHEL ALLARD
Montréal-Nord, 15 août

■ Le Québec, 
cible préférée

Lelti e adressée à M Robert Kaplan, 
•yolliciteur général du Canada 
VOUS ÊTES dans la note, M Ka
plan, en défendant votre agence de 
sécurité nationale devant le Sénat 
(LE DEVOIR du 20 août) Vous visez 
juste comme première cible le Qué
bec Au gouvernement fédéral, vous 
avez pour le moins le tir dans Toeil, 
l’expérience aidant

Depuis quelques années, combien 
de lois ont visé le Québec directe
ment ou mdirectement, non pas pour 
lui donner sa juste part, dans une so
ciété dite juste à la Trudeau"* Le 
Québec est pénahsé, à cause du gou
vernement péquiste pour une part, 
au plan de la Constitution, parce qu’il 
n’est pas une provmce comme les au- 
txes, c’est clair Conséquemment, il 
est aussi pénalisé dans tous les do
maines, par un establishment an
glais, de comportement tout au 
moins

La majorité parlementaire du 
Québec français à Ottawa, étant si
lencieuse ou franchement du côté de 
la majorité gouvernementale, nous 
n’avons, hélas, qu’à compter sur une 
petite poignée de députés qui s’effor
cent de se tenir debout C’est ainsi 
qu’on les voit de l’autre côté de la 
bamère

Pourquoi alors pénaliser le Qué
bec, parce qu’il n’est pas comme les 
autres provinces’* Pourquoi péna
liser le Québec pour les grands de 
l’Ouest "* Pouriiuoi pénaliser le Qué
bec pour lespeches du golfe Saint- 
Laurent "* Pourquoi pénaliser le Qué
bec encore et encore"*

La mesure est en train de débor
der, M Kaplan, avec la loi des me-

Les «Lettres au DEVOIR» doivent 
être signées. L’adresse de même que 
le numéro de téléphone, ne sont 
requis que pour fins d'identification 
dans nos dossiers. LE DEVOIR 
demande à ses correspondants de 
bien vouloir s'en tenir à moins de 
deux feuillets dactylographiés à 
double Interligne et de faire parvenir 
leurs textes à Mme Suzanne 
Marchand. LE DEVOIR se réserve le 
droit d’abréger les textes trop longs.

sures de sécurité que vous êtes en 
train de couver Qui paie pour tout 
cela’* Qui visez-vous au juste? Pour
quoi’* La réponse est à vous et à vo
tre gouvernement, smon à votre chef 
vieillissant Est-ce la mesure de la 
dermère chance’*

— MARCEL LAVALLEE 
Sept-Iles, 20 août

■ Uncontrôie 
sans contrôies

AVANT de dépenser quelques mil
lions de dollars pour installer de nou
veaux tourniquets, dans les stations 
de métro, pouvant lire les cartes 
autobus métro (CAM), la Commis
sion de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal devrait peut- 
être songer à éliminer les tourni
quets dans les stations de métro 
(métro souterram et future métro de 
surface) et adopter plutôt un sys
tème de contrôle des titres (billets, 
passages simples, CAM) comme 
cela existe, surtout en Europe, c’est- 
à dire une tarification sans barrière, 
sans tourniquet, avec machines qui 
vendent des biUets et inspecteurs qm 
vérifient, périoihquement, les titres 
de transport des usagers En utili
sant un système de tarification sans 
tourniquet, on peut économiser sur 
les opérations amsi que sur le design 
de nouvelles stations de métro (sou- 
teirain et surface)

À Portland, en Oregon, on a adopté 
un système de tarification à l’euro
péenne (sans barrière, sans tourni
quet) pour le réseau d’autobus et le 
système léger sur rail, présentement 
en construction à Portland, les usa
gers peuvent monter à bord des 
autobus par toutes les portes, le 
chauffeur d’autobus ne s’occupe pas 
de contrôle des billets et les passa
gers pouvant monter par toutes les 
portes, cela accélère le service d’au
tobus Pourquoi pas à Montréal pour 
les autobus de la CTCUM?

— MARC WILLIAMS 
Outre mont, 18 août
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Le projet de loi 36 sur les coroners
If ^ f J. • ■ ^ X ■   i ^ XUne réforme timide et incomplète
HERBERT MARX

Député de D'Arcy-McGee et critique 
en matière de justice pour 
l’opposition officielle à l'Assemblée 
nationale

D
ans notre étude, rendue publique 
le 28 février 1983 et intitulée « Le 
coroner: une institution dénaturée 
et à repenser» (LE DEVOIR du 9 

mars), nous avons conclu que:
1) il faut modifier le rôle des coroners 

de façon à ce qu’ils ne fassent plus par
tie de l’appareil judiciaire pénal et qu’on 
leur interdise de rendre des verdicts de 
responsabilité criminelle en limitant 
leur rôle à celui de déterminer les cau
ses d’un décès qui n’apparaît pas natu
rel ou purement accidentel;

2) il faut également redonner aux co
roners leur indépendance vis-à-vis le 
gouvernement, le ministre de la Justice, 
le procureur général, les avocats de la 
Couronne et la poüce;

3) et enfin, le coroner devrait avoir le 
souci de respecter en tout temps, les 
droits de la personne, plus précisément 
le droit à la présomption d’innocence, le 
droit à la vie privée et le droit de ne pas 
s’incriminer.

Le projet de loi 36 ne donne suite qu’à 
la première conclusion. Dans ce sens, le 
projet précise bien que le coroner ne 
peut se prononcer sur la responsabilité 
civile ou criminelle d’une personne. 
Malheureusement, les deux autres con
clusions n’ont pas eu d’écho dans le pro
jet de loi.

Lorsque nous examinons les 202 arti
cles que contient le projet de loi 36 
(comparativement aux 46 articles de la 
présente Loi sur les coroners ou aux 56 
articles de la loi ontarienne sur les co
roners, il nous apparaît clairement qu’il 
s’agit une fois de plus d’une réforme ti

mide, parcellaire et incomplète qui, 
malheureusement, ne répond pas aux 
nombreuses critiques formulées à l’é
gard de l’institution du coroner depuis 
plusieurs années. Même si l’objectif du 
projet de loi 36, qui est de redéfinir le 
rôle du coroner, est fort louable, il n’en 
demeure pas moins à notre avis que les 
mécanismes mis en place dans le projet 
de loi pour l’atteindre sont fortement 
critiquables.

Dans les remarques qui suivent, nous 
faisons des comparaisons avec la loi sur 
les coroners de l’Ontario parce que le 
coroner est une institution du common 
law et, parce que cette province voisine 
a procMé à une réforme de cette insti
tution dernièrement.

1. La nomination
des coroners
L’actuelle Loi siu- les coroners ne pré

voit aucun critère de sélection des co
roners et le gouvernement du Québec 
peut nommer n’importe qui comme co

roner. De fait, on remarque parmi les 
coroners à temps partiel un chiroprati
cien, un pharmacien et un hôtelier.

Le projet de loi 36 n’est pas clair à ce 
sujet. Contrairement à la plupart des 
lois des autres provinces qui prévoient 
la nomination d’un médecin comme co
roner, le projet de loi 36 indique simple
ment que les personnes appelées à de
venir coroner sont sélectionnées confor
mément aux règlements adoptés par le 
gouvernement (art. 6 et 154). Encore 
une fois, la sélection des coroners est 
laissée à l’entière discrétion du gouver
nement et rien ne permet de s’assurer 
que les critères établis dans le futur rè
glement répondront aux nouvelles fonc
tions du coroner.

Le projet de loi 36 mentionne que 
ceux qui étaient coroners le jour de l’en
trée en vigueur de ce projet de loi de
viendront coroner au sens de cette nou
velle loi (art. 176). Bref, le projet de loi 
36 ne solutionne en rien le problème de 
la sélection et de la formation des co
roners.

2. L'organisation et
la direction des coroners
Présentement les coroners québécois 

relèvent du « Service des coroners et 
des commissaires-enquêteurs sur les in
cendies . qui constitue une unité admi
nistrative de la direction générale des 
affaires criminelles du ministère de la 
Justice. Dans les faits, l’action des co 
roners est guidée par un fonctionnaire 
préposé à l’application de la Loi sur les 
coroners.

En vertu du projet de loi 36, les coro
ners relèveraient d’un coroner en chef 
assisté, le cas échéant, de deux coroners 
en chef adjoints choisis parmi les coro
ners permanents (il y en a actuellement 
cinq) et nommés par le gouvernement 
(art. 8). La loi ontarienne sur les coro
ners ne parle que d’un seul coroner en 
chef adjoint malgré un plus grand nom
bre de coroners.

Les pouvoirs du coroner en chef sont 
définis dans le projet de loi 36 et ils con
sistent à coordonner, répartir et surveil

ler le travail des coroners qui doivent se 
soumettre à ses ordres et à ses direc
tives (art. 23). Le coroner en chef peut, 
de plus, adopter des règlements ainsi 
que les directives nécessaires à l’appli
cation de la nouvelle loi (art. 32). Meme 
si les règlements adoptés par le coroner 
en chef sont soumis a l’approbation du 
ministre de la Justice ou du gouverne
ment (art. 157), nous nous étonnons 
qu’un tel pouvoir d’initiative soit confié 
à un officier public. D’ailleurs, nous ne 
retrouvons rien de semblable dans la loi 
ontarienne. U ne fois de plus, il s’agit 
d’un texte de loi qui échappe partielle
ment au contrôle de l’Assemblée natio
nale. Avec de tels projets de loi, ce ne 
sont plus les élus ni le gouvernement qui 
précisent le contenu des lois mais des 
fonctionnaires.

De plus, il nous apparaît dangereux 
de confier au coroner en chef le po^uvoir 
d’adopter « les directives nécessaires à 
l’application de la présente loi » (art. 32, 
5) et auxquelles doivent se soumettre 
les coroners (art. 23). Il s’agit là d’un 
pouvoir discrétionnaire indu confié au 
coroner en chef et ce, sans aucun mé
canisme de contrôle ni procédure de pu
blicité. Qui pourra empêcher le coroner 
en chef d’émettre, peut-être de bonne 
foi, des directives contraires à la loi ? 
Comment faut-il interpréter l’expres
sion « nécessaires à l’application de la 
présente loi » ? De telles directives ne 
risquent-elles pas de venir en conflit 
avec la liberté d’action inhérente à la 
fonction de coroner ? En Ontario, le lé
gislateur n’a pas cru bon de confier un 
tel pouvoir de directives au coroner en 
chef; ce dernier doit non pas faire la loi 
mais plutôt l’appliquer ainsi que ses rè
glements.

Le projet de loi 36 prévoit aussi que le 
coroner en chef peut conclure avec une 
personne, un organisme public ou un mi
nistère d’un autre gouvernement des en
tentes pour l’application du projet de loi. 
D’une part, il semble curieux que le co
roner en chef puisse si facilement con

tracter avec le gouvernement fédéral 
alors que ceci est formellement interdit 
aux municipalités du Québec. D’autre 
part, nous croyons qu'un tel pciuvoir de
vrait davantage relever du ministre de 
la Justice responsable en principe de 
l’appUcation du projet de loi.

3. La rémunération 
des coroners
Au chapitre de la rémunération, le 

projet de loi 36 ne propose rien de nou
veau. Le traitement, les avantages so
ciaux et les autres conditions de travail 
du coroner en chef et des autres coro
ners permanents sont fixés par le gou
vernement alors qu’un coroner à temps 
partiel continue a être rémunéré sui
vant un tarif adopté par règlement du 
gouvernement (art. 19 et 22). Il est à 
souhaiter, comme nous l’avons déjà ré
clamé dans notre étude de février 1983, 
que les honoraires payés aux coroners à 
temps partiel soient plus élevés et au
cunement reUés à la nature des conclu
sions retenues par les coroners.

D’autre part, le fait que ce soit le gou
vernement qui, à sa discrétion, fixe le 
salaire et les autres conditions de tra
vail du coroner en chef et des coroners 
permanents n’est certes pas de nature à 
assurer l’indépendance de cet officier 
public. Il aurait été, à notre avis, préfé
rable de définir dans le projet de loi un 
mode de rémunération moins arbitraire 
et semblable par exemple à celui des ju
ges. Enfin, le fait qu’un coroner qui, tout 
en restant coroner, cesse d’occuper les 
fonctions de coroner en chef ou de co
roner en chef adjoint après l’avoir fait 
pendant au moins deux ans puisse con
tinuer à recevoir la même rémunéra
tion (art. 21) nous apparaît plutôt géné
reux, compte tenu de cette période de 
temps ainsi que des restrictions budgé
taires actuelles. D’ailleurs, nous ne re
trouvons rien de tel dans la loi onta
rienne si nous continuons notre compa
raison avec cette province. a suivre

ftUlS PUBLICS
AVIS DE LA DEMANDE DE DISSOLUTION 

Prenez avis que la corporation LA LIGUE 
DES BEAUX DIMANCHES (1981) INC de- 
mandera à l'inspecteur général des institu
tions financières la permission de se dis
soudre

PRENEZ AVIS QUE Calvin Sarchfteld et 
Yves Thénault s'adressent à la Commission 
des Transports du Québec dans le but 
d'obtenir l'autorisation de tirer les remor
ques et/ou semi-remorques vides ou char
gées propriété pu en possession légale de 
Arnold Bros Transport Ltd, détentrice du 
permis M-301796 et ce. sur toutes et cha
cune des clauses dudit permis Arnold 
Bros Transport Ltd désire obtenir le droit 
d'agir comme courtier pour ce faire 
Tout intéressé peut introduire une opposi
tion ou une intervention dans les 5 jours qui 
suivent la deuxième parution dudit avis s'a
dressant à la c t q au 505 est. Sherbrooke, 
Montréal
1ère publication 24 août 1983 
2ème publication 25 août 1983

ME FRANÇOIS PERREAULT 
PAQUEHE i ASSCKIÉS 
200 St-Jacques, ouest 
suite 900
Montreal, Québec H2Y 1 Ml 

rAKiAnA

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-12-127295-834 
DAME LISE CARRIER

requérante
—vs—

LIONEL LEVERT
intime

L'intime Lionel Levert, d'adresse inconnue 
est par la présente requis de comparaître 
dans un delai de 60 jours a compter de la 
présente insertion
Une copie de ta requête en divorce a été 
laissée a la Direction générale des Greffes 
au Palais de Justice à Montreal a son inten
tion
Faute par l'intime de comparaître dans ce 
delai, ou a defaut par vous de signer et de 
déposer votre comparution ou contestation 
dans les delais, la requérante procédera à 
obtenir contre vous par defaut un jugement 
de divorce accompagné de toute ordon
nance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous 
Montreal, ce 23 août 1983

Marcelle Aubry, 
protonotaire adjoint 

Mes Laviolette & Maynard 
33 St-Jacques -500 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR PROVINCIALE
No 705-02-001597-830 
COMMISSION SCOLAIRE CASCADES 
L'ACHIGAN,

Partie demanderesse 
-vs-

ROGER NORMAND.
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse est par les présen
tes requise de comparaître dans un delai de 
trente (30) jours à compter de cette publi
cation
Une copie du bref d'assignation a ete lais
sée au Greffe de la Cour Provinciale de Jo- 
liette a son intention
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à defaut par 
vous de signifier et de déposer votre com
parution ou contestation dans les delais 
susdits, la partie demanderesse procédera 
a obtenir contre vous, par défaut, un ju
gement
JOUEnE.le17aoùî1983

Nicole Lapointe 
GACP

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
No 05-011413-810
MICHEL CH(XIINARD, pfésentement d'a- 
dresse inconnue.

Oemandeur/défendeur-reconventionnel
-vs-

SO-BEL INVESTMENTS INC.
-et-

GROSVENOR ESTATES CORP. 
des corps politiques et incorporés, dûment 
incorporés seion la Loi et ayant son siège 
social et sa principale place d'affaires en 
les ville et district de MOTtréai au 1969 est. 
rue Jean Talon, 
Defenderesse/demanderesse-

reconventionnelles 
IL EST ENJOINT au Demandeur/défen- 
deur-reconventionnel, MICHEL CHOUI- 
NARD. à l'intention duquel une copie de l'a
vis pour nommer un nouveau procureur a 
été laissée au greffe de cette C(Mr, de com
paraître dans un délai de trente (30) jours 
MONTRÉAL, le 16 août 1963

DOMINIQUE DI BERNARDO. P A 
GROSS, PINSKY 
Procureurs des défenderesses/ 
demanderesses-reconventionnelles 
Suite 1212
1 Westmount Square 
Montréal. Québec 
H3Z2P9

Avis est par les présentes donne que le 
contrat de vente en date du 29 juillet 1963 à 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION de tou
tes dettes, présentes ou futures, payables à 
Dâlco Commercial Concept Inc a été en
registre au bureau d'enregistrement de la 
division d'enregistrement de Montréal le 
deuxieme jour d'août 1983, sous le numéro 
3387477
Ce 18eme jour d'août, 1983

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Le demandeur-cédant, M YVANLORTIE, 
domicilié a 225. Angers, Jonquière, Cté 
Jonquière, demande à la Commission des 
transports du Québec de transférer à MME 
ALINE LAMONTAGNE-GIRARD, domiciliée 
au 2646. St-Dominique. Jonquière, Cté Jon- 
quiere, le permis portant le numéro 
0-505300-001 qu'il détient pour effectuer 
du camionnage en vrac dans la Région 02 
Tout intéressé peut s'opposer ou intervenir 
dans la présente demande en s'adressant a 
la Comission des transports du Québec 
dans les cinq (5) jours suivant la date de la 
deuxième parution du présent avis 
Première parution le 25 août 1963 
Deuxieme parution le 26 août 1983 
BEAUDET PIUZE, avocats

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-038551-839 
CLAUDE PAQUEHE.
PIERRE BOISVERT.

partie demanderesse 
—vs—

ROBERT LAMIRANDE.
partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
A ROBERT LAMIRANDE, défendeur 
Vous êtes par les présentes requis de com
paraître dans un délai de trente (30) jours 
suivant la présente publication 
Une copie de la déclaration et du bref d'as
signation a ete laissée au greffe de cette 
Cour a votre intention 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE 
Montreal, ce 22 août 1983

MARCELLE AUBRY 
Protonotaire ad|Oint 

Mes PAQUEHE, GODIN, SIMARD 8 
BOISVERT
505, boul DofChesler ouest 
suite 1500 
MONTRÉAL, P Q 
Tél 866-9851

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURÉ
No 500^)4-001920-835 
DIANE BOIVIN,

-vs-
Requétante

GILLES FOURNIER,
Intimé

AVIS
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie intimée, M Gilles Fournier, est par 
les présentes requis de comparaître dans 
un delai de quarante (40) |Ours de cette pu
blication
Une requête pour garde d'enfant a été ins
tituée contre vous devant la Cour Supé
rieure vers le 10 mai 1983 
Prenez de plus avis qu'é défaul par vous de 
signifier et de déposer votre comparution 
et/ou contestation dans les délais susdits, 
la requeranle procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement qu'elle solli
cite contre vous 
MONTRÉAL, ce 6 juillet 1963

Carole De Lagrave 
Procureur de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la famille

No 700-12-007814-825 
DAME ANNICK DUFROS. domiciliée et ré
sidant au 40, rue Bourget, s4. Vaudreuil, 
district judiciaire de Beauharnois

Partie requérante 
-c-

JACKY CENTELLES, d'adresse inconnue 
Partie intimée

ORDONNANCE
LA COUR ordonne à la partie intimée de 
comparaître dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la date de publication 
de la présente ordonnance dans 
PRENEZ AVIS qu'une copie du jugement 
conditionnel de divorce rendu le 25 février 
1983 a été déposée à votre intention au 
greffe des divorces du distnct de Terre- 
bonne a St-Jér6me
Vous êtes de plus avisé qu'à défaut par 
vous de faire valoir les motifs pour lesquels 
un jugement irrévocable de divorce ne de
vrait pas être rendu dans les délais prévus, 
la partie requérante pourra obtenK contre 
vous un jugement irrévocable de dnrorce 
accompagné de toute ordonnance accueil
lant les mesures accessoires qu'eHe soli
cite contre vous
A VALLEYFIELD. ce 17 août 1963

Massé. Gingras. Savage & Laberge 
MASSÉ. GINGRAS. SAVAGE ^ LABERGE 
Procureurs de la requérante,
157. rue Victoria, Suite 101 
Valleyfieid. Québec 
Tél 371-4266

Prenez avis que CLAUDE TREMBLAY, dé
tenteur du permis M-300000 s'adresse à la 
Commission des transports du Québec 
dans le but d'obtenir l'autorisation, de 
transférer son système de transport, en fa
veur de DENIS ÉTHIER, 13365 Nicole, Mi
rabel OC
Le tout conformément aux dispositions de 
l'article 30 des Règles de pratique et 41 de 
la Loi des transports
Tout intéressé peut faire opposition à cette 
demande dans les 5 jours la deuxième pa
rution de cet avis 
Première parution 25 août 1983 
Deuxième parution 26 août 1983

Le demandeur-cédant, M JACQUES LES
SARD, domicilié et résidant à Route 122, 
Notre-Dame-du-Bon-Conseii. Cté Drum
mond, demande à la Commission des trans
ports du Québec de transférer à M LUCIEN 
PINARD faisant affaires sous le nom et réai- 
son sociale de L P EXCAVATION ENR, do
micilié et résidant au 1790, Route des Riviè
res, St-Lucien, Cté Drummond, le permis 
portant le numéro 0-501253-001 qu'il dé
tient pour effectuer du camionnage en vrac 
dans la Région 04
Tout intéressé peut s'opposer ou intervenir 
dans la présente demande en s'adressant a 
ta Comission des transports du Québec 
dans les cinq (5) jours suivant la date de la 
deuxieme parution du présent avis 
Première parution le 25 août 1983 
Deuxieme parution le 26 août 1983 
BEAUDET PIUZE. avocats

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR PROVINCIALE 
NO 705-02-000847-798 
COMMISSION SCOLAIRE CASCADES L'A
CHIGAN.

Partie demanderesse 
-vs-

GÉRARD LESCARBEAU,
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse est par les présen
tes requise de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours a compter de cette publi
cation.
Copies du bref d'assignation amendé, de la 
déclaration amendée et de i'avis suivant 
l'article 119a du Code de Procédure Civile 
ont ete laissées au Greffe de la Cour Pro
vinciale de Joliette à son intention,
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par 
vous de signifer et de déposer votre com
parution ou contestation dans les délais 
susdits, la partie demanderesse procédera 
a obtenir contre vous un jugement par dé
faut
JOLIEnE.le17aoùl1983

JEANNE MATTE. G ACP

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIEHE

COUR PROVINCIALE
No 705-02-001598-838 
COMMISSION SCOLAIRE CASCADES 
L'ACHIGAN.

Partie demanderesse 
-vs-

SALOMON POULIN.
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse est par les présen- 
les requise de comparaître dans un délai de 
Irente (30) jours à compter de cette publi
cation
Une copie du bref d'assignation a été lais
sée au Greffe de la Cour Provinciale de Jo- 
lietle a son intention
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par 
vous de signiéer et de déposer votre com
parution ou contestabon dans les delais 
susdits, la partie demanderesse procédera 
a obtenir contre vous, par détaut. un ju
gement
jaiEnE,le17aoûtl983

Nicole Lapointe 
GACP

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 50002-045674-830 
LA COMMISSION DES NORMES DU TRA
VAIL,

partie demanderesse
—VS—

JACQUES ZELMANOVITCH (ZELDE)
partiejtéfenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
A JACQUES ZELMANOVITCH (ZELDE). 
défendeur
Vous éfes par les présentes requis de com
paraître dans un délai de trente (30) tours 
suivant la présente publication 
Une copie de la déclaration et du bref d'as
signation a été laissée au greffe de cette 
Cour à votre intention 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE 
Montréal, ce 22 août 1963

MARCELLE AUBRY 
orotonotaire adjoint 

Mes JUNEAU 8 ASSOCIÉS 
a/s Me Domine Ambrosio 
2. Compleie Oesiardms 
Tour de l'Est «242a 
Montréal. P O 
Tél 873-4947

AVIS
La requérante LÉO BEAUREGARD 8 FILS 
LTÉE. détentrice du permis M-000011 s'a
dresse a la Commission des transports du 
Ouebec afin d'obtenir le permis saisonnier 
suivant transport d'écoliers fréquentant les 
institutions Centre d'Éveil Mamichou Inc , 
siluees à Beloeil et St-Hilaire, de leur do
micile situé dans les municipalités de Mc- 
Masterville, Beloeil. St-Mathieu-de-Beloell, 
St-Hilaire et Otterburn Park Ce permis sera 
valide jusqu'au 30 juin 1984 Ce service 
sera effectué le matin, le midi et le soir 
La requérante demande également que la 
décision devienne exécutoire au moment 
ou elle sera rendue, le tout suivani l'article 
85 des règles de pratique 
Tout intéressé peut faire opposition ou in
tervenir à la présenle requête dans les cinq 
(5) jours qui suiveni la deuxième publica
tion du présent avis en s'adressant à la 
Commission des transports du Québec. 505 
rue Sherbrooke est. Montréal, Québec H2L 
4N3
lere publication 25 août 1983 
2éme publication 26 août 1983

CORBEIL. GROLEAU 8 DUFRESNE 
Procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-030376-839 
MARIO FOREST, musicien, résidant et do
micilie au 260 ave Bernard. Ste-Mélanie, 
disirict de Joliette. ANDRÉ MARCHAND, 
musicien, résidant et domicilié au 685 rue 
Papineau, Joliette. district de Joliette. YVES 
LAMBERT, musicien, résidant et domicilié 
au 577. St-Louis, Jolietle, district de Jo- 
liette. DANIEL ROY, musicien, résidant et 
domicilié au 2871 rue Grondiens, Ste-Foy. 
district de Québec. MARTIN RACilNE. mu
sicien. résidani et domicilié au 50 rue Bour
get a Giftard. district de (3uébec,

demandeurs
-vs-

LE TAMANOIR INC.
défenderesse

A la défenderesse, pour laquelle copie du 
bref d'assignation et de la déclaration a été 
'deposee au Greffe de cetfe Cour est pré
sentement appelée à comparaître dans un 
delai de trente (30) jours 
MONTRÉAL, le 23 août 1983

Protonotaire adjoint. 
Cour provinciale

CHAIT SALOMON 
Procureurs des demandeurs.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIEHE

COUR PROVINCIALE
No 705-02-001599-836 
COMMISSION SCOLAIRE CASCADES 
L'ACHIGAN,

Partie demanderesse 
-vs-

GILLES MARTINEAU,
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE U COUR 
La partie défenderesse est par les présen- 
les requise de comparaître dans un délai de 
Irente (30) jours a compter de cette publi
cation
Une copie du bref d'assignation a été lais
sée au Greffe de la Cour Provinciale de Jo- 
lielte à son intention
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre com
parution ou contestation dans les délais 
susdits, la partie demanderesse procédera 
a obtenir contre vous, par détaut. un ju
gement
JOLIEnE,le17août1983

Nicole Lapointe 
GACP

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-12-126991-839 
LYDIA ORLOWSKI, 
partie requérante

—VS—
RAMON TENOflIO.

partie intimée 
PAR ORDRE DE LA COUR 

A RAMON TENORIO. intimé 
Vous êtes par les présentes requis de com
paraître dans un délai de 60 jours à comp
ter de la présente publication Une copie de 
la requête en divorce et une copie de la re
quête pour mesures provisoires ont été dé
posées au greffe de cette Cour à votre in
tention
Prenez de plus avis qu'à défaut de signifier 
et de déposer votre comparution ou contes
tation dans les délais susdits, la partie re
quérante obtiendra contre vous, par défaut, 
un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu'elle sollicite contre vous 
Veuillez agir en conséquence 
Montréal, ce 22 août 1963

MARCELLE AUBRY 
registraire 

protonotaire adjoint 
Mes POULIN 6 EYBALIN 
2201 Lapmière 
Brossard, P Q 
Tél 676-5512

Prenez avis que Transport Hamel Inc , dé
tentrice du permis Q-300202 s'adressera à 
la Commission des Transports du Québec 
afin d'obtenir le permis spécial suivant 
Transport général — Longue distance — 
Route — De Montréal aux frontières Qué- 
bec/États-Unis (tous ports d'entree) à des
tination de tous points aux États-Unis pour 
le transport de marchandises et retour 
Duree 364 jours
Toute personne intéressée peut intervenir 
ou s'impposer à la présente demande dans 
les Cinq jours suivant la dernière publica
tion. en s’adressant à la C T Q 
Parenteau, Boucher & Associés, procu
reurs
1ère publication mercredi, le 24 août 1983 
2eme publication jeudi, le 25 août 1983

LES IMMEUBLES DU RANG 
DES DOUZE LTÉE

Avis est par les présentes donné que la 
compagnie LES IMMEUBLES DU RANG 
DES DOUZE LTÉE constituée en vertu de la 
Loi sur les compagnies du Québec et ayant 
son siege social dans la ville de St-Bruno, 
Province de Québec, demandera à l'inspec
teur général des Institutions financières de 
la Province de Québec ta permission d'a
bandonner sa charte conformément aux 
dispositions de la Loi sur les compagnies 
DATÉ à Montréal, ce 19ième jour d'août 
1983

Les procureurs. 
STIKEMAN. ELLIOn 

1155 ouest, boulevard Dorchester.
Suite 3900
Montréal. Québec, H3B 3V2 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE 
NO 505-43-000031-839

ORDONNANCE D’ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC ART 139Cpc

A Robert GEMME
Considérant ta demande formulée par re
quête en date du 11 août 1963, la Cour or
donne à l'intimé de comparaître au Greffe 
du Tribunal de la Jeunesse au 201 Place 
Charles Lemoyne, Longueuil, dans un délai 
de trente (30) jours, à compter de la publi
cation de la présente ordonnance, pour 
être informé sous réserve des restrictions 
legales prescrites de la demande dont le 
Tribunal de la Jeunesse est saisi concer
nant radoption de Stéphane Joseph Steve 
GEMME, né le 8 septembre 1977, et pour y 
donner ou refuser son consentement 
A défaut par l'intimé de ce faire, le Tribunal 
pourra procéder dans l'instance sans autre 
avis

Hélène Desjarlais, 
Greffier-adjoint 

BERNIER, COUSINEAU & ARCHAMBAULT 
Procureur des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIEHE

COUR PROVINCIALE
No 705-02-000406-810 
COMMISSION SCOUIRE CASCADES 
L’ACHIGAN

Partie demanderesse 
-vs-

CLÉMENT OUÉVILLON & ANDRÉ GIROUX.
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse est par les présen
tes requise de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours à compter de cette publi
cation
Copies du bref d'assignation amendé, de la 
declaration amendée et de l'avis suivant 
l’article 119a du Code de Procédure Civile 
ont été laissées au Greffe de la Cour Pro
vinciale de Joliette à son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre com
parution ou contestation dans les délais 
susdits, la partie demanderesse procédera 
a obtenir contre vous un jugement par dé
faut
JOLIETTE, le 17 août 1983

René Paul Beaulieu

AVIS
Prenez avis que la requérante OWEN DA
VIS TRUCKING LTD s'adressera à la Com
mission des transports du Québec afin d'ê
tre autorisée par voie de permis spécial à ti
rer les remorques et/ou semi-remorques vi
des ou chargees en possession légale de 
TRANSPORTS KfNGSWAY LTÉE et ce sur 
toutes et chacune des clauses du permis de 
cette dernière portant le numéro M-304623 
laquelle comp^me demande un permis de 
courtier réciproque
La requérante demande également à la 
Commission des transports du Québec de 
d^réter suivant l'article 85 que la décision 
devienne exécutoire à la date ou elle sera 
rendue
Toute personne intéressée peut s'opposer 
ou intervenir à la présente demande en s'a
dressant à la Commission des transports du 
Québec, 505 est, rue Sherbrooke à Mont
réal. dans les cinq (5) jours de la deuxième 
publication de cet avis 
Durée 364 jours 
1ère publication 24 août 1983 
2ème publication 25 août 1983 
CORBEIL. GROLEAU 6 DUFRESNE 
Procureurs de la requérante

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
Joseph Armand Lino Vilbon, étudiant, do
micilie et résidant au 11,769, rue Joseph 
Casavant, en les cité et district de Montréal, 
s adressera au Lieutenant Gouverneur en 
Conseil, afin d'obtenir un décret changeant 
son nom en JOSEPH LINO JR BALDIN 
Montreal, ce 1930ùt 1983

GILLES ARSENAULT.
Avocat

Prenez avis que Pierre Brodeur Transport, 
244 Denison 0 «16, Granby, s'adresse à 
la Commission des Transports du Québec 
dans le but d'être autorisé à donner le ser
vice de transport suivant De Ste-Pie à tous 
les endroits dans un rayon de 50 kilomètres 
pour le transport de moulée et de grains 
ronds en vrac avec un véhicule muni d'un 
système de soufflerie Pour marchandises 
en provenance de la meunerie Les Moulées 
Guertin Enr
Tout intéressé peut s'opposer dans les (5) 
cinq jours qui suivent la deuxième parution 
de cet avis
Premiere parution 25 août 1983 
Deuxieme parution 26 août 1983

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE 
NO 505-43-000027-837

ORDONNANCE D’ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC ART 139 Cpc

A Robert GEMME
Considérant la demande formulée par re
quête en date du 11 août 1963. la Cour or
donne a l'intimé de comparaître au Greffe 
du Tribunal delà Jeunesse au 201 Place 
Charles Lemoyne. Longueuil, dans un délai 
de trente (30) jours, à compter de la publi
cation de la présente ordonnance, pour 
être informé sous réserve des restrictions 
legales prescrites de la demande dont le 
Tribunal de la Jeunesse est saisi concer
nant l'adoption de Mario Joseph André 
GEMME, né le 6 septembre 1977, et pour y 
donner ou refuser son consentement 
A détaut par l'intimé de ce faire, le Tribunal 
pourra procéder dans l’instance sans autre 
avis

Hélène Desjarlais, 
Greffier-adjoint 

BERNIER. COUSINEAU & ARCHAMBAULT 
Procureur des requérants

PAMAHA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500D5-010992-830 
BONJOUR JEANS LIMITED.

demandeur
•VS-

ï

LES COUTURES DE JEANS RALCO INC .
défendeur

AVIS EST DONNÉ a Les coutures d» Jeans 
Ralco Inc défendeur en cette Cc isede 
lieux inconnus de comparaître au g’-effe de 
la Cour Supérieure dans un délai c ’ trente 
(30) jours à compter de la publics ion de 
cet avis une copie de bref d'assig 'lation, 
déclaration et avis a été laissé à son inten
tion au greffe de la Cour supérieure au pa
lais de justice au no 10 est rue St-Antoine, 
Montréal
Par défaut par vous de comparaître dans le 
delai prévu un jugement pourra etre pro
noncé contre vous sans autre avis ni d^ai 
Montréal le 25 août 1983

Marcelle Aubry 
protonotaire Cour Supérieure 

Mes Fraid & Turetsky, avocats 
1310 Greene Ave suite 920 
Montréal 935-7470

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-039393-835 
INSTITUT ROYAL POUR L'AVANCEMENT 
DES SCIENCES, THE ROYAL INSTITUTE 
FOR THE ADVANCEMENT OF LEARNING.

demanderesse
—vs—

CLIFFORD BRAD PREVOST.
défendeur

AVIS DE SIGNIFICATION 
PAR LA VOIE DES JOURNAUX 

LA COUR ORDONNE au défendeur, CLIF
FORD BRAD PREVOST, de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours survant la 
publication de la présente ordonnance 
PRENEZ AVIS qu'une copie du bref d'as
signation de la déclaration et de t'avis (Art 
119a c p c ) a été déposée à votre intention 
au greffe de la Cour Provinciale du District 
de Montréal, à Montréal 
Vous êtes de plus avisé qu'à défaut par 
vous de signifier ou de déposer votre com
parution ou votre contestation dans tes dé
lais prévus, la demanderesse pourra ob
tenir contre vous un jugement par défaut, 
avec les mêmes conséquences juridiques 
qu'a la suite d'un débat contradictoire 
MONTRÉAL LE 15 AOÛT 1983

DOMINIQUE Dt BERNARDO 
PROTONOTAIRE ADJOINT 

Mes CLARKSON. TÉTRAULT 
630 ouest, boulevard Dorchester 
Suite 2220,
Montréal, (Québec)
H381V7
397-4100

UNITED INTERNATIONAL (FE) INC 
AVIS est par les présentes donné que la so
ciété des personnes entre Frank Engelerg 
Investments inc, Torlake Enterprises Ltd , 
Tam-Geof Investments Inc et Seymour 
Mendelssohn Investments Inc , qui faisait 
affaires en tant que transitaires sous les 
nom et raison sociale de UNITED INTER
NATIONAL (FE) INC . a été dissoute le 21 
juin 1983
FRANK ENGELBERG INVESTMENTS INC

Le demandeur-cédant, M BERNARD GA
GNON, domicilié au 63, rue Verreauit. Fo- 
restville Cté Saguenay, demande à la Com
mission des transports du Québec de trans
ferer à ROGER FOSTER & FILS INC . ayant 
sa principale place d'affaires au 67. rue 
Verreauit, Forestville, Cté Saguenay, le per
mis portant le numéro 0-501917-001 qu'il 
détient pour effectuer du camionnage en 
vrac dans la Région 09 
Tout intéressé peut s’opposer ou intervenir 
dans la présente demande en s'adressant à 
la Comission des transports du Québec 
dans les cinq (5) jours suivant la date de la 
deuxième parution du présent avis 
Première parution le 25 août 1983 
Deuxième parution le 26 août 1983 
BEAUDET PIUZE, avocats 

_

PRENEZ AVIS, qu'un transfert de contrôle 
s’est produit dans LOCATION LOUMAR 
LTÉE, détentrice du permis M-601028. par 
le transfert de 67 actions de RHONA HOC- 
KENSTEIN et HERNIE HOCKENSTEIN. en 
faveur de PAUL NAHMIASH qui en détenait 
auparavant 33 et qui de ce fait, détient 
maintenant 100 actions, soit la totalité des 
actions de cette compagnie 
Les parties demandent qu'à l'occasion de 
ce transfert de contrôle, le permis soit re
nouvelé
Les parties invoquent l'article 25 des règles 
de pratique
Tout intéressé peut introduire une opposi
tion ou une intervention dans les cinq (5) 
jours qui suivent la deuxième parution dudit 
avis en s'adressant à la Commission des 
transports du Québec. 505 rue Sherbrooke 
est, Montréal, Québec, H2L1K2 
1ère publication le 25 août 1983 
2ère publication le 26 août 1963 
PAQUETTE. PERREAULT. RIVET. TRI- 
DEAU.et ASSOCIÉS

Me Adrien R Paquette/PROCUREUR

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-047499-830 
BANQUE DE COMMERCE.

demandeur
-V8-

GABRIELLE GOUIN,
défenderesse

AVIS EST DONNÉ à Mme Gabrielle Goum 
défenderesse en cette cause de lieux in
connus de comparaître au greffe de la Cour 
Provinciale dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la publication de cet 
avis une copie de bref d'assignation, décla
ration et avis a été laissé à son intention au 
greffe de la Cour Provinciale au palais de 
justice au no 10 est rue St-Antoine, Mont
réal
Par défaut par vous de comparaître dans le 
délai prévu un jugement pourra être pro
noncé contre vous sans autre avis ni délai 
Montréal le 25 août 1983

Marcelle Aubry 
protonotaire Co\ir Supérieure 

Mes Genest, Laftamme & ass 
10 ouest St-Jacques 
suite 707 Montréal 
288-2155

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAI

COUR SUPÉRIEURÉ
NQ 50(W)5-0090ei-835 
THE TORONTO-DOMINIDN BANK, banque 
à charte, ayant une succursale dans la cité 
et district de Montréal à 1601 ouest, rue 
Ste-Catherine.

Demanderesse
■vs-

CHAMPLAIN MOTORS LIMITED, corps po
litique et incorporé dûment incorporé en 
vertu de la loi.

■et-
AUTOMOTIVE MANAGEMENT INC . corps 
politique et incorporé dûment incorporé en 
vertu de la loi.

Défenderesse
-et-

ZIHRER. SIBLIN 6 ASSOCIATES.
Tierce-saisie

PAR ORDRE DE U COUR:
Les Défenderesse sont par la présente ap
pelées à comparaître dans un délai de 
trente (30) jours suivant la dernière publi
cation de cet avis 'Une copie de la brel de 
saisie avant jugement. Taltidavit et la décla
ration ont été laissées pour eues au bureau 
de la Cour
MONTRÉAL, le 15 août 1963

PIERRE BOUOREAULT.J.C S 
MENDELSOHN ROSENTZVEIG SHACTER 
1010 St Cathenne ouest 
Chambre 600 
Montréal. Québec 
3LB1G8
P'ocureurs de la parue demanderasse

Voir aussi 
en page 4

AVIS
Prenez avis que Centre Médico - Pulmo
naire Val - César Inc demandera à l'inspec
teur général des institutions linanciéres la 
permission d'obtenir sa dissolution 
Montréal, le 6juin 1983 
HEMENS. HARRIS. THOMAS. MASON. 
SCHWEITZER. ALLAIN. McNEILL 
8 HOGUE
PROCUREURS OE CENTRE MÉDICO - 
PULMONAIRE VAL - CÉSAR INC

Prenez avis que Onil Giguére. 101.9e ave- ' 
nue Sud. Sherbrooke et Réal Bisson. 3105 
chemin Ste-Thérése. Carignan. s'adressent 
a la Commission des transports du Québec 
afin d'etre autorisés à tirer les remorques 
el/ou semi-remorques, en possession lé
gale. de Carbec Inc permis M-306293 et ce 
sur toutes et chacune des clauses du per
mis de celte dernière, laquelle demande un 
permis de courtier réciproque 
Tout intéressé peut y taire opposition dans 
les cinq (S) jours de la deuxi^e paruhon 

Première parution 24 août 1983 
Deuxième parution 25 août 1983

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
No 500-04-003377-828 
JULIEHE LEFEBVRE.

Demanderesse-inllmés
-vs-

ROBERT HOULE.
Délendeur-requérant

AVIS
PAR ORDRE DE LA COUR 

Prenez avis qu'un avis de vous constituer 
un nouvel avocat ou de jxoduire un acte de 
comparution personnel dans un délai de 
Irente (30) jours a été déposé au Grelle de 
la Cour
A défaut par vous de vous exécuter, l'action 
en séparation de corps pourra étrs rejetée 
MONTRÉAL, ce 12 août 1983

Carole De Lagrave 
Procureur du détendeur-requérant

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des divorces)

NO 700-12-8723-835 
Alice McDonald.

Requérante
-c-

Daniel White, d'adresse inconnue.
Intimé

La Cour ordonne à l’intimé, Daniel White de 
comparaître dans un délai de soixante (60) 
jours suivant la publication de la présente 
ordonnance
Prenez avis qu’une copie de la requête en 
divorce a été déposée à votre intention au 
greffe des divorces du district de Terre- 
bonne. à Saint-Jérôme 
Vous êtes de plus avisé qu'à défaut par 
vous de signifier ou de déposer votre com
parution ou votre contestation dans les dé
lais prévus, la requérante pourra obtenir 
contre vous un jugement de divorce par dé
faut accompagné de toute ordonnance ac
cueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous 
Saint-Jérôme, le 19 août 1983

Céline Letendre 
REGtSTRAtRE-ADJOiNT, C S.T 

DIVISION DES DIVORCES

❖
COMMISSION DE TRANSPORT 

DE LA VILLE OE LAVAL 
APPEL PUBLIC D'OFFRES 

La Commisuofl demande des éliras pour le 
lournilure d'un SERVICE D'ENTRETIEN 
MÉNAGER
Pour obtenir les formules de soumission, 
les cahiers des charges ou autres rensei
gnements. s'adresser à

M Pierre-Marie Dubois. 
2250 Francts-Hughes.
Tél 6884190. poste 225 

Pour être validement reçues. Iss soumis
sions doivent être déposées à l'attention du 
Secrétaire, au bureau de la Commission. 
1215 boulevard Labette. Chomedey. Laval, 
au plus lard à 11 heures, mercredi le 7 aep- 
lembre 1983
Les soumissions seront ouvertes i 11 heu
res. le 7 septembre 1963. au siège social de 
la Commission. 1215 boulevard Labells. 
Chomedey. Laval
La Commission ne s'engage à accepter ni 
la plus favorable ni aucune des soumis
sions et n 'encourt aucuns obligalion envars 
les soumissionnairas.

RodngusChartrand. 
Secrétaire et conssillsr juridique
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Les commissaires de la CECM 
décident d’afficher leur portrait
par Jean-Pierre Proulx

Après un débat d’une demi-heure, les 
commissaires de la CECM ont décidé 
nier soir d’exposer leur photo dans l’en
trée principale du siège social de la 
commission. Il s’en est fallu de peu pour 
qu’il décide en même temps de f’ex- 
P<^r dans chaque école. La proposition 
a été battue par une mince majorité.

L’initiative du commissaire Umberto 
di Genova a soulevé l’indignation du 
nouveau commissaire du quartier 3, M. 
Ray Doucet, un journaliste à The Ga
zette ; « Pour moi, a-t-il dit, cette pro
position est un manque d’humilité et dé
note un égoïsme politique ». M. Michel 
Pallascio, qui présidait les débats, lui a 
répliqué: « Justement, le poste de com
missaire est de nature politique».

Le commissaire di Genova a aussi an
nexé à sa proposition un modèle de 
« mosaïque » qui rappeUe les « cadres » 
de finissants. Mais dans la confusion 
survenue au moment du vote, il n’a pas 
été possible de savoir si cet élément de 
la proposition a aussi été acceptée.

Un des commissaires-parents, M. An
dré Thibodeau, a suggéré que sa photo 
puisse « se décoller » puisque contrai
rement aux autres, il n’est élu que pour

un an par les membres du Comité cen
tral!

Parlant de photographie, la CTCUM a 
informé la CECM qu’elle accepte de dé
centraliser dans 13 écoles différentes 
l’opération « laisser-passer » d’autobus 
pour les élèves désireux d’obtenir un tel 
document. Jusqu’ici, toutes les photos 
étaient prises dans la seule station 
Berri-de-Montigny à compter de la mi- 
septembre. Les usagers du métro pou
vaient voir à cette é^ue une immense 
ligne d’étudiants attendant plus ou 
moins patiemment de passer devant la 
caméra.

D’autre part, Mme Estelle Trudel, 
commissaire dans le quartier Côte-des- 
Neiges, a donné un avis de proposition 
concernant une étude sur la « révolution 
de la musique rock, sur ses messages 
subliminaux et ses effets néfastes au 
plan psychologique et physiologique ».

Le conseil a aussi appris la démission 
du commissaire Andre Corbeil. Il repré
sentait le quartier Rivière-des-Prairies. 
M. Corbeil vient d’être nommé curé à 
Pierrefonds et n’habitera donc plus le 
territoire de la CECM condition néces
saire pour être commissaire. Confor
mément à la loi, son successeur sera

nommé par cooptation.
Par ailleurs, M. Pallascio, a déclaré 

ne pas pouvoir faire part des intentions 
de la CECM concernant l’application du 
nouveau règlement du Comité catholi
que. « On va étudier la question », a-t-il 
cependant promis.

Ce règlement, adopté en juin dernier, 
(voir notre article en page 2) permet 
dorénavant le régime d’option entre 
renseignement religieux et renseigne
ment moral dans les écoles du Québec 
dès la rentrée pour autant que les com
missaires l’autorisent. Il sera obliga
toire en septembre 85.

En privé, une commissaire a déclaré 
que l’on connaîtrait la position de la 
CECM dans le mémoire qu’elle prépare 
sur le projet de loi 40. La Commission, 
a-t-elle laissé entendre, ne changerait 
pas sa position traditionnelle qui est de 
favoriser le régime d’exemption à 
moins que les demandes pour rensei
gnement moral n’augmente. Le régime 
actuel, selon elle, satisfait la majorité 
de la population.

La CECM vient, peu avant les vacan
ces estivales, de décider de diffuser 
dans ses écoles un dépliant explicatif 
sur le régime d’exemption.

4 Ottawa
Le ministre a cependant refusé d’in

diquer dans quelles circonstances ces 
problèmes étaient survenus ou quelle 
était la province en cause.

Pour appuyer les intentions d’Ottawa, 
il a par ailleurs rappelé que la capitale 
fédérale n’était plus à l’abri du terro
risme international depuis qu’en août 
dernier, un attaché commercial de l’am
bassade de 'Turquie avait été assaslné.

Il a aussi laissé entendre que la Tur
quie avait tenu le gouvernement fédéral 
responsable de cet attentat, demeuré 
impuni, alors que la police municipale 
de la capitale était responsable d une 
partie de l’enquête.

Ce meurtre suivait de peu une tenta
tive d’assasinat avortée auprès d’un au
tre représentant turc. En outre, le 
^oupe « Action directe » fut à la source 
de deux attentats à la bombe, à Vancou
ver, et, plus récemment, à Toronto, cau
sant plus de $ 8 nüllions de dommages.

4 Bourassa
du caucus provincial, d’une dizaine de 
députés f^éraux et de 70 présidents 
d’associations de comtés, M. Bourassa 
fait face à la résistance inattendue des 
militants de son propre comté d’Outre- 
mont. On sait dé]à que les membres de 
l’exécutif d’Outremont se sont réunis, 
lundi soir dernier, pour voter leur appui 
à la candidature de M. Daniel Johnson.

Or, il y a plus; craignant que ce phé
nomène de rejet gagne une majorité 
des militants de l’association et Tem- 
pêche d’être élu délégué au congrès de 
leadership, l’ancien premier ministre, 
qui réside toujours sur le boulevard Ma
plewood, dans le comté d’Outremont, 
s’est fait inscrire sur la liste des mem
bres de l’association libérale de Mer
cier. Et c’est dans ce comté qu’il tentera 
de se faire élire délégué au début de 
septembre. Il s’en va ainsi rejoindre son 
ex-collègue Jérôme Choquette, que les 
militants d’Outremont n’avaient pas 
voulu élire délégué lors du congrès de 
1978, et qui a lui aussi trouvé refuge dans 
le comte de Mercier. Tous deux songent 
à faire la lutte à M. Gérald Godin pour 
représenter le comté de Mercier aux 
prochaines élections générales.

Enfin, la Commission Jeunesse du 
PLQ est également divisée sur le choix 
du futur chef du parti. Le président de la 
Commission, M. Pierre Anctil, oeuvre 
au sein de l’organisation Johnson et il a 
déclenché la risposte de ses collègues 
de la commission en laissant entendre 
que les membres de son exécutif Tont 
majoritairement imité.

Une dizaine d’autres membres de l’e
xécutif des jeunes libéraux ont émis 
hier une déclaration affirmant que la 
majorité d’entre eux travaillent en fa-

25 août
parlaPCMVAP

ISSI: la sonde américaine « Voyager- 
2 » parvient à 100,000 kilomètres de Sa
turne et transmet vers la Terre des 
photographies et des renseignements 
scientifiques sur la planète.
IS78: des accrochages opposent des 
troupes chinoises et vietnamiennes au 
col de l'Amitié, à la frontière des deux 
pays.
IJ75: le gouvernement grec commue 
ta peine de mort prononcée contre 
l'ex-présldent Papadopoulos et les 
deux autres colonels responsables du 
putsch de 1967.
IK7: le chef du parti nazi américain. 
George Lincoln Rockwell, est assas
siné à Arlington (Virginie).
IMS; une avalanche dans les Alpes 
suisses enseveUt 108 ouvriers qui tra
vaillaient à la construction d'une cen
trale hydronélectrique.
IKI ; le général de Gaulle refuse de 
retirer les troupes françaises de Ri
zerie (Tunisie),
1944: le général de Gaulle fait une en- 
trte triomphale à Paris.
1943: visite du président Roosevelt à 
Ottawa : premier président américain 
en terre canadienne.
IM3: la France établit son protectorat 
sur r Annam et le Tonkin ; un raz-de- 
marée provoqué par l'éruption du 
Krakatoa fait M.OOO morts aux Indes 
néerlandaises (Indonésie).
1718: des émigrants français fondent 
la ville de la Nouvelle-Orléans, en 
Ixiuisiane.
I66S: construction du fort Saint-Louis, 
à Chambly. Les bâtiments sont décla
rés monuments historiques en 1975.

veur de M. Pierre Paradis. Depuis, les 
deux organisations se font la guerre des 
communiqués.

4 Films du monde
Mais un danger menace Beineix, an

cien réalisateur de films publicitaires: 
celui de se complaire dans le visuel et 
d’oublier le scénario, le récit, au service 
desquels l’image doit avant tout exister, 
et sans quoi il n’y a plus de lune mais 
que le caniveau.

Ceux qui connaissent l’oeuvre de Ro
bert Bresson auront vite reconnu sa ma
nière dans L'Argent, présenté aussi hier 
en section hors concours. Victime d’une 
histoire de faux billets de banque, un 
jeune ouvrier est tout d’abord arrêté, 
puis emprisonné et finalement poussé 
au meurtre.

Voilà le prétexte qui permet à Bres
son de poursuivre sa démarche où le ré
cit est dénudé, épuré, réduit à sa plus es
sentielle expresson: gestes, objets, vi
sages, quelques mots, quelques sons suf
fisent. Mais il n’en demeure pas moins 
que ce film qui ne fait què 82 minutes 
paraît un peu long et n’offre pas l’im
pact, par exemple, de Pickpocket, un 
autre film de Bresson, auquel L’Argent 
fait tout de suite penser.

Même si Robert Bresson s’est mérité 
avec ce dernier film un grand prix de 
création au festival de Cannes, El Sur, 
de l’Espagnol Victor Erice, réalisé un 
peu dans le même esprit d’épuration, 
apparaît en fait plus réussi. Plus réussi 
parce que plus touchant. Une voix fé
minine rappeUe son passé, son enfance, 
sa relation avec son père. Ëvocaion feu
trée, ponctuée de noir et tout en clair- 
obscur.

Enfance, famille, politique, voilà les 
dimensions thématiques de ce long mé
trage réalisé par Erice qui, en plus de 
dix ans, n’a si^é que trois films dont l’i
noubliable L’Esprit de la ruche.

Toujours en section hors concours. 
Ascendancy de l’Anglais Edward Ben
nett rappelle l’Irlande des années 20 où 
la résistance contre la domination bri
tannique se fait de plus en plus violente. 
Le récit va de l’intérieur d’une grande 
maison où une femme lutte contre la 
maladie et se perd dans ses rêves à l’ex
térieur de la maison où les combats font 
de plus en plus rage.

Ascendancy est le premier long mé
trage de Bennett, une oeuvre bien cons
truite, bien menée qui ne méritait peut- 
être pas cependant L’Ours d’Or que le 
film a remporté au dernier festival de 
Berlin. Ce prix, toutefois, permet d’at
tirer l’attention sur un cinéaste dont la 
carrière mérite d’être suivie.

« L’Afrique, bordel de merde », telle 
est la réplique dont tous se souviennent 
après avoir vu Équateur de Serge 
Gaipsbourg, un film qui fait beaucoup 
parler chez les festivaliers. Le film 
porte à l’écran une nouvelle de Georges 
Simenon qui décidément ne cessera ja
mais d’être adapté au cinéma.

Le thème: l’Afrique est le tombeau 
des Blancs. Mais, somme toute. Gains- 
bourg en a fait peu de choses se conten
tant de porter a l’écran le climat, et la 
chaleurVûlante de l’Afrique auquel se 
mêlent un érotisme et une qualité pho
tographique à la jonction d’Emma
nuelle et des films de David HamUton.

Mais certains auront peut-être pré
féré Équateur à Kipperbang, le film bri
tannique de Michael Apted qui nous a 
déjà donné Coal Miner’s Daughter et 
qui ici se contente de l’histoire gentille, 
« cute » diraient les anglophones, d’un 
jeune adolescent qui, dans l’Angleterre 
de l’après-guerre, rêve anxieusement de 
son premier baiser. Une oeuvrette drôle 
par moments mais un amusement qui 
ne casse rien.

Ce n’est pas avec El Crack deux et 
Right of wav que la compétition a re
trouvé son élan du début où se distin
guaient Benvenuta, Mortelle randonnée 
et The Fourth Man.

José Luis Garci qui remportait cette 
année TOscar du meilleur film étranger 
pour Volvera empezarne menace en 
rien ses concurrents avec El Crack 
deux qui reprend le personnage d’El 
Crack qu'il avait réalisé en 1981. Cette 
fois le détective entreprend une ei^uête 
simpliste d’apparence mais qui finale
ment débouchera sur des questions de 
pouvoir économique et politique.

Si dans sa dernière partie le film 
prend un peu plus d’intérêt, il n’en reste 
pas moins que la mise en scène se limite 
plus souvent qu’autrement à des dialo
gues entrecoupés de plans de la ville. 
Quant à voir des comédiens parler entre 
eux constamment, ceux dirigés par 
Rohmer captivent davantage.

Right of way, le film américain de 
George Schaeffer qui avait déjà pré
senté au Festival des films du monde 
Enemy of the people mettant en vedette 
Steve McQueen, est en fait un film fait 
pour la télévision à péage, plus exac
tement Home Box Office.

Le film s’en ressent terriblement. Il 
s’agit de deux vieux, Teddy et Mini, 
celle-ci atteinte de leucémie. Et pour 
éviter les souffrances et une terrible sé
paration, Mini et Teddy ont décidé de 
s’enlever ensemble la vie. Ils ont vécu 
ensemble, ils veulent mourir ensemble, 
malgré ce qu’en pensent leur fille et la 
société.

Excellent sujet que cette variation 
sur le thème de l’euthanasie. Mais pro
duit pour la télévision. Right of way 
souffre d’un scénario aseptisé, d’une 
réalisation péniblement conventionnelle 
et le jeu de Bette Davis et James Stuart, 
dans les deux rôles principaux, n’offre 
pas l’intérêt que présentait, par exem
ple, les performances de Henri Fonda et 
Katharine Hepburn dans A Golden 
Pond.

On présentera de nouveau aujour
d’hui Mercenaires en quête d’auteurs, le 
film québécois d’Alain D’Aix, Jean- 
Claude Burger et Morgane Laliberté 
projeté une première fois hier dans la 
section Cinéma d’aujourd’hui et de de
main. De la fiction à la réalité, les mer
cenaires, leur formation, leurs missions, 
leurs victimes. Avis aux cinéphiles en 
quête de documentaires percutants.

Et cette quête passionnée pour le ci
néma de qualité, celte quête qui tran
spire à tous les étages du cinéma Pari
sien, c’est peut-être là ce qu’il y a de 
plus beau et de plus émouvant dans ce 
festival.

4 Moscou
Selon M. Bahr, la RD A est prête « à 

user de son influence » auprès de son 
partenaire soviétique en faveur d’une 
« souplesse » dans les négociations de 
Genève.

Selon l’expert social-démocrate, qui a 
également eu des entretiens à Moscou, 
l’URSS est prête à se montrer souple à 
condition toutefois que les Etats-Unis en 
fassent de même.

M. Bahr a enfin affirmé qu’une con
clusion positive des négociations de Ge
nève relevait uniquement d’une « déci
sion politique » et était encore possible 
avant la fin de Tannée.

L’URSS a rejeté d’autre part comme 
« tout à fait irréaliste » la position amé
ricaine aux négociations bilatérales de 
Genève sur la réduction des armements 
straté^ques (Start).

Dans un commentaire de l’agence of
ficielle Tass, publié hier, l’URSS accuse 
Washington de vouloir « briser et modi
fier à son avantage la parité stratégique 
approximative » qui existe entre les 
deux supergrands.

Le principal grief formulé par l’au
teur de l’article, Vladimir Serov, porte 
sur le fait que la position de négociation 
américaine vise essentiellement à la ré
duction des missiles balistiques inter
continentaux et « laisse de côté » le pro
blème des bombardiers stratégiques 
vecteurs de missiles.

Le nombre de têtes nucléaires instal
lées sur des missiles soviétiques à lon
gue portée est évalué de source occi
dentale à quelque 6,200, celui des char
ges véhiculées par des systèmes balis
tiques américains à 2,150.

L’équilibre global sur le plan des têtes 
nucléaires provient des missiles lancés 
à partir de sous-marins; d’après des es
timations occidentales, il y en a plus de 
5,000 du côté américain contre 1,800 
dans l’arsenal soviétique.

Or une des composantes essentielles

de la position américaine à Genève a 
été la proposition de réduire d’environ 
7,500 actuellement à 5,000 de part et 
d’autre le nombre total de têtes nucléai
res.

Une telle réduction forcerait l’URSS 
à effectuer des coupes sombres dans 
son arsenal de fusées à longue portée.

« La position américaine veut forcer 
l’Union soviétique à admettre la sape de 
la base de son potentiel stratégique », 
estime à ce propos l’agence Tass. La ré
duction demandée des fusées balisti
ques intercontinentales basées sur terre 
équivaudrait à > briser et modifier à l’a
vantage des États-Unis la parité stra
tégique approximative » actuellement 
donnée.

De surcroît, rapporte Tass, les Etats- 
Unis tentent de « briser la structure 
même des forces stratégiques soviéti
ques par la réduction de ses principales 
composantes ». Ce grief se référé à la 
demande américaine d’imposer, outre 
le plafond de 5,000 têtes nucléaires, un 
« sous-plafond » aux 308 SS-18 et aux 330 
SS-19 soviétiques qui constituent le fer 
de lance des forces stratégiques sovié
tiques.

Accepter cela, dit Moscou, équivau
drait à admettre un droit de regard du 
Pentagone sur les programmes militai
res soviétiques.

Pour ce qui est des bombardiers stra
tégiques, Twaluation des forces en pré
sence a donné lieu à Genève à des ana
lyses divergentes: Washington consi
dère en effet que le bombardier sovié
tique Backfire est susceptible, grâce à 
un ravitaillement en vol, a acquérir « la 
capacité stratégique », ce que Moscou 
conteste.

Enfin le commentateur de Tass 
aborde le problème des missiles de croi
sière dans lequel la position américaine 
lui parait tout aussi inacceptable.

Un « simple décompte », estime-t-il, 
montre que le plafond visé de 5,000 têtes 
nucléaires serait « dépassé par le dé
ploiement de grande envergure des mis
siles de croisière américains ». À ce pro
pos, le commentateur soviétique prête à 
l’administration américaine l’intention 
de renforcer « dans les dix années à ve
nir son arsenal par environ 17,000 char
ges nucléaires ».

Un des grands points de désaccord à 
Genève porte en effet sur le décompte 
des missiles de croisière américains de 
longue portée (plus de 600 km) suscep
tibles d’être lancés de bombardiers, de 
sous-marins ou de rampes terrestres.

Les négociations Start, qui durent de
puis quatorze mois, reprendront à Ge
nève le 5 octobre.

A la fin du dernier round de pourpar
lers, début août, le négociateur sovié
tique Viktor Karpov avait accusé Was
hington de « faire traîner » la confé
rence. Son collègue américain Edward 
Rowny avait répliqué en affirmant que 
Washington prenait les négociations 
«très au sérieux».

4 Tchad
l’Assemblée nationale, est arrivé pour 
sa part à Addis Abeba, où il doit rencon-' 
trer le président éthiopien Mengistu 
Hailé Mariam, président en exercice de 
l’Organisation de l’unité africaine.

Les espoirs d’une solution pacifique 
paraissaient cependant menacés hier 
par les informations en provenance de 
N’Djamena selon lesquelles deux colon
nes de blindés libyens feraient route 
vers Koro Toro et Oum Chalouba, c’est- 
à-dire en direction de Salai et d’Abéché, 
où sont stationnés des soldats français.

Le ministre tchadien de l’information 
Mahamat Soumaila a déclaré hier que 
chaque colonne était forte d’environ 
1.500 soldats libyens et une centaine de 
chars T-62 et T-72 soviétiques.

La première fait route à l’ouest, sur la 
piste menant au point d’eau de Koro- 
Toro, qui n’est actuellement tenu par 
personne, mais se trouve à 200 kilomè
tres au nord de Salai où sont stationnés 
une centaine de parachutistes français 
qui entraînent les soldats des forces ar
mées nationales tchadiennes.

Selon le ministre, cet avant-poste se
rait le prochain objectif de Goukouni 
Weddeye et des forces libyennes qui le 
soutiennent.

Une autre colonne qui marche à Test, 
se dirige sur Oum Cluuouba, à 300 km de 
Faya Largeau, reprise par les rebelles il 
y a deux semaines. De source diploma
tique on estime que les FANT ont en
core des troupes dans cette localité, 
bien que celle-ci ne soit pas considérée 
comme défendable.

M. Soumaila a démenti catégorique
ment que des combats aient eu lieu aux 
alentours de cette localité dans dans les 
dernières 24 heures, comme l’avaient in

diqué des sources occidentales compé
tentes.

Le ministre a par ailleurs déclaré que 
les avions libyens étalent désormais en 
mesure d’utiliser la piste d’atterrissage 
de Faya-Larçeau et seraient donc ca
pables d’atteindre les avant-postes où 
sont stationnés des soldats français.

De source diplomatique, on met en 
doute cette éventualité, car on estime 
que même si la piste a été réparée, elle 
n’est pas utilisable par des avions super
soniques modernes.

A Paris, M. Max GaUo a souligné que 
la France maintiendrait son attitude < à 
la fois prudente et déterminée » et a 
rappelé qu’elle < est favorable à une so
lution pacifique de ce conflit».

Cela signifie « le retour au droit, d’a
bord » et « suppose une situation de 
force sur le terrain ». La France, a-t-il 
dit, »s’est donné les moyens au cours 
des derniers jours d’affirmer ainsi sa 
détermination et sa force».

M. Maurice Faure, qui devait rencon
trer dans la soirée le président Hailé 
Mariam, avait déclaré mardi avant son 
départ pour Addis Abeba ; « La France 
a attendu que la preuve soit aj^rtée de 
façon irréfutable d’une intervention mi
litaire étrangère au Tchad, en l’occur
rence l’agression de la Libye. À partir 
de ce moment là, il est clair que nous ne 
pouvions pas rester sans râgir. »

« Notre action n’a pas consisté à en
trer dans la guerre, eue a consisté à en
voyer sur place un dispositif militaire 
qui a eu pour premier résultat de stop
per l’agression libyenne et nous espé
rons la stopper durablement, » a pour
suivi M. Faure.

« A partir de ce moment-là, notre sou
hait est que s’ouvrent les voies d’une né
gociation. Nous allons essayer la voie de 
TOU A, de TONU, du dialogue direct par 
les pays qui veulent servir d’intermé
diaires, l’envoi d’émissaires directs ou 
indirects, que sais-je encore ? Il y a 
mille et une manières, mille et un che
minements vers une négociation », 
avait-il ajouté.

De son côté, le gouvernement amé
ricain a annoncé mardi soir le retrait 
des deux avions de surveillance radar 
AWACS qui étaient stationnés au Sou
dan et pouvaient suivre à tous moments 
les mouvements armés sur le territoire 
du Tchad.

Washington a déclaré que cette déci
sion avait été prise « en consultation 
avec la France », alors que Paris con
tinue de nier une coordination formelle 
entre les actions des deux pays.

De même, on se refuse, tant au quai 
d’Orsay qu’à l’ambassade des États- 
Unis à Paris, à confirmer ou à démentir 
l’information publiée hier par l’hebdo
madaire Le Canard enchaîné qui écrit 
que M. Vernon Walters, un spécialiste 
des « missions délicates et confidentiel
les », a i 
rand à :
Latché les 6 et 7 août.

Par ailleurs, une délération du secré
tariat américain à la Défense se trouve 
actuellement à N’Djamena. L’objet de 
cette visite, a-t-on expliqué de source di
plomatique, est d’étudier les modalités

1 été reçu par le président Mitter- 
i sa résidence de campagne de

Le SIDA: 
il ne 
faut pas 
s’alarmer

Dissident de l’Est et passé 
en RFA, il veut rentrer en RDA

BERLIN (AP) — S’il est plus courant 
de voir des Allemands de TEst risquer 
leur vie pour passer en Occident, Ro
land Jahn, expulsé de RDA menottes 
aux poignets, rêve quant à lui d’y retour
ner.

Escorté par la police jusqu’à une 
gare, à trois heures du matin, les mains 
attachées dans le dos, ce dissident de 29 
ans a été poussé dans un train.

Sept minutes plus tard, il se retrou
vait en Allemagne de l’Ouest avec seu
lement ses vêtements et un visa qu’il 
n’avait jamais demandé. En voyant le 
train partir, se souvient-U, il se sentit en
vahi par le désespoir.

Roland Jahn fait partie des 21 dissi
dents de Jena contraints de quitter leur 
pays au printemps dernier. En dépit de 
la façon dont il a été traité et des pres
sions exercées sur le comité pacifiste de 
sa ville, il reste un communiste con
vaincu et se considérera toujours 
comme un Allemand de TEst

«Je veux repartir », explique-t-il à 
voix basse au milieu du brouhaha d’un 
café d’une banlieue triste de Berlin- 
Ouest.

C’est ce qu’il a répété des dizaines de 
fois depuis son expulsion, le 9 juin der
nier. Il Ta dit aux journaux, aux maga
zines, à la télévision, à la radio. Il l’a 
écrit aux Nations-Unies et au chef de 
l’Etat est-allemand, Erich Honecker. 
Celui-ci ne lui a jamais répondu et il est 
peu probable que TONU puisse influen
cer la RDA.

« Mais je continue d’espérer, je ne 
peux m’empêcher d’espérer », dit-il, 
même si son visa de sortie lui interdit 
définitivement de retourner en Alle
magne de TEst.

« J’ai signé sous la pression psycho
logique, en prison », dit-il. On l’aurait 
menacé d’arrêter un de ses amis, père 
de trois enfants, et de lui briser les deux 
jambes, n s’est par la suite rétracté.

Selon lui, aucun des 20 autres dissi
dents de Jena « n’est parti de galté de 
coeur » : « Mais je suis le seul a ne pas 
être parti de mon plein gré ».

« Pourquoi vouloir repartir là-bas 
alors qu’on ne veut pas de moi? » se de
mande cet ancien employé d’une entre
prise de transports : « Je ne peux l’expli
quer, mais j’y ai ma maison, mes amis, 
mon travail. Il faut que j’y retourne. »

Il n’est pas un opposant au système 
communiste en Allemagne de TEst: 
SimplemenL précise-t-U, « je suis contre 
la façon dont il est partois aj^liqué ».

Il reste en relation avec des amis à 
Jena et avec ses parents et retrouve 
souvent d’autres amis de Jena qui vi
vent à présent à l’Ouest < pour parler du 
pa^».

« Le comité de Jena a été affaibli, dit- 
U, mais il subsiste et il existe égalemenL 
dans d’autres villes, d’autres comités 
pacifistes. Le mouvement continuera. 
On ne peut lutter contre les aspirations 
du peuple.»

A la différence du mouvement paci
fiste officiel, les militants de Jena pro
testaient contre toute forme d’arme
ment et non pas uniquement contre les 
armes de T(5taN.

« Notre mouvement pacifiste diffère 
de celui qui existe à l’Ouest car il trou
vait ses racines dans notre vie quoti
dienne, nos motivations étaient d’ordre 
plus gém^», explique-t-U.

Les membres du comité militaient 
aussi pour la défense des libertés civi-
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d’envoi par les Etats-Unis d’une nou
velle aide en matériels militaires et lo
gistiques. Washington avait décidé 
d’augmenter de 15 millions de dollars 
Taide initiale qui, pour un montant de 10 
millions de doûaré transport indu, avait 
déjà été envoyée.

VIENNE (AP) — Un médecin amé
ricain a minimisé hier l’importance du 
syndrome immuno-déficitaire acquis 
(SIDA), en révélant que seules 2,000 
personnes originaires de 17 pays souf
fraient de cette maladie qui affecte 
principalement les homosexuels.

Le SIDA n’affecte qu’une petite par
tie de la population et il n’y a aucune rai
son de s’alarmer, a déclaré le docteur 
Kass, professeur à l’Université d’Har
vard, qui doit assister aujourd’hui à un 
congrès international sur les maladies 
infectieuses.

Les seules exceptions jusqu’à main
tenant, a-t-il précisé, sont les hémophi
les qui ont subi des transfusions sangui
nes a partir du sang d’homosexuels con
taminés, et un petit nombre de femmes 
et d’Haïtiens qui ont contracté le SIDA 
après avoir eu des relations avec des 
partenaires hétérosexuels, qui avaient 
également eu des rapports avec des ho
mosexuels.

« Ce sont les seules informations, a dit 
le Dr Kass, en d’autres termes, les infir
mières, les médecins et les malades 
dans la même chambre que ceux qui 
souffrent du SIDA n’ont montré aucun 
signe de contamination».

Lm «vI* d* décès dolvsnt 
nous parvenir avant 1$ hauras 
pour publlcallon la landamaln.

BENOIT, Victoripn (Pèr* 
o.m.L). — À Ste-Agathe-des- 
Monts, le 23 août 1983 à Tâge de 
81 ans, est décédé le Père Victo
rien Benoit o.m.i. Exposé à TÉ- 
difice Notre-Dame, 460,1ère rue 
à Richelieu. La liturgie des fu
nérailles sera célébrée vendredi 
à 14h en la chapelle de l'Édifice 
Notre-Dame. Inhumation au ci
metière de la communauté à Ri
chelieu. Direction funéraire 
Yvon Desnoyers & Fils Inc., 20 
rue des Carrières à Chambly.

ques et des droits de l’homme et soute
naient la cause du syndicat polonais dis
sous Solidarité.

En septembre. Tannée dernière, U fut 
arrêté pour s’être promené dans les 
rues de la ville avec un petit drapeau 
polonais rouge et blanc accroché au gui
don de sa bicyclette. Les autorités ont 
pris cela pour une « provocation », se 
rappelle-t-Il avec une certaine fierté.

Il souhaitait que le petit drapeau lui 
permette d’engager la discussion avec 
les passants sur la Pologne, Solidarité, 
les grèves. Condamné à 22 mois de pri
son pour < insulte à un emblème natio
nal », il fut lib^ sur parole un mois plus 
tard, après sa demande de visa de sor
tie.

II a eu beaucoup de mal à s’adapter à 
l’agitation de Berlin-Ouest et a été 
étonné par les étagères bien remplies 
des ^iceries.

« Au début, dit-il, j’avais peur de m’a
venturer dans les rues à cause de la cir
culation. Au début, tout est si difficile 
ici, les valeurs sont tellement différen
tes. Dans les premiers temps, j’étais 
très malheureux. C’est un mode de vie 
totalement différent »

Jaim, qui se remet lentement du trau
matisme de son expulsion et d’un virus 
tenace, vit chez des amis en attendant 
de décider soit de s’inscrire à l’univer
sité, soit de chercher du travail

Le combat pacifiste en République 
démocratique aUemande est « plus dif
ficile et plus dangeureux qu’ici. Il est 
pratiquement Impossible de distribuer 
des tracts ou de manifester devant les 
camps militaires, dit-il Mais je veux me 
battre de l’intérieur et non pas de l’ex
térieur. »

DECES DU FRÈRE 
ARTHUR SYLVESTRE 
Clérc de Salnl-Viateur, 

1S18-1983
Le 23 août 1983, à Tâge de 

65 ans 7 mois, est décédé au 
Centre Champagneur de 
loliette, le Frère Arthur 
Sylvestre, clerc de Saint- 
Viateur d» la Province re
ligieuse de Joliette. Il était 
dans sa 47e année de pro
fession religieuse.

Né à Saint-Didace (dio
cèse de Trois-Rivières) le 
24 janvier 1918, il était fils 
de Pierre Sylvestre et de 
Clara Comtois. Entré chez 
les Clercs de Saint-Viateur 
de Joliette en juillet 1936. il 
fait sa profession perpé
tuelle le 16 juillet 1940.

Après deux années d’é
tudes au Scolasticat de St- 
Denis en 1937 et 1938, il en
seigne à Roberval, à St- 
Louis de Rawdon, à Rouyn, 
â Crabtree-Miils. à La- 
Sarre, à Amos, à Shelter 
Bay, à St-Pierre de Joliette 
et à Sorel.

De 1959 à 1961, il con
sacre trois années aux pa
roissiens de Cerro Allegre, 
au Pérou, et revint à Ber- 
thierville et à Joliette. En 
1971 et durant sept années, 
il fut sacristain à la cathé
drale d'Amos, puis à la pa
roisse Our Lady Queen of 
Marthyrs de Woonsoket, 
R.I., U.A.A,

Suite à la maladie, il se 
retire au Centre Champa
gneur à l'automne 1981, ou il 
est décédé le 23 août 19^.

Le Frère Sylvestre laisse 
dans le deuil, outre les 
membres de sa famille re
ligieuse, ses frères: Al
phonse, Henri et René de 
woonsokeL R.I., Gabriel de 
Manchester, N.H., et Mau- 
nce de Pawtucket, R.I.; sa 
soeur Cécile, Mme Paul 
Bergeron de Woonsoket, 
R.I., ainsi que plusieurs ne
veux et nièces.

Le Frère Sylvestre sera 
exposé mercredi soir, le 24 
août â la Maison provin
ciale des Clercs de Saint- 
Viateur de Joliette, 132 
nord, rue Saint-Charles, où 
auront lieu les funérailles le 
vendredi 26 août â 10 h 30. 
suivies de l'inhumation au 
cimetière de la Congréga
tion â Joliette.


